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Administration générale - E administration 
Institution et vie politique - fonctionnement des assemblées 
 
 
 
Conseil municipal du 12 octobre 2017 - Compte rendu des 
délibérations 
 
 
Le jeudi 12 octobre deux mille dix sept à 18 heures, le conseil municipal de la Ville de 
Dieppe s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sur convocation du maire en date 
du 5 octobre 2017 et sous sa présidence. 
 
Effectif légal : 39 conseillers municipaux 
Effectif en exercice : 39  
 
Sont présents : M. LANGLOIS Nicolas, Mme RIDEL Patricia, Mme CARU-
CHARRETON Emmanuelle, M. WEISZ Frédéric, Mme BUICHE Marie-Luce,              
M. ELOY Frédéric, Mme AUDIGOU Sabine, M. LECANU Lucien, M. LEFEBVRE 
François, Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. DESMAREST Luc, M. CAREL 
Patrick, M. BEGOS Yves, Mme CYPRIEN Jocelyne, M. VERGER Daniel,                  
Mme ROUSSEL Annette, M. PATRIX Dominique, M. MENARD Joël, Mme PARESY 
Nathalie, Mme LETEISSIER Véronique, M. JUMEL Sébastien, M. BUSSY Florent (de 
la question n° 1 à la question n° 60), Mme BUQUET Estelle, M. PAJOT Mickaël,    
Mme ANGER Elodie (de la question n° 6 à la question n° 34), M. PETIT Michel,    
Mme ORTILLON Ghislaine, M. GAUTIER André, Mme OUVRY Annie, M. BAZIN 
Jean (de la question n° 1 à la question n° 16), M. BREBION Bernard,                         
Mme JEANVOINE Sandra, M. PESTRINAUX Gérard, Mme LEVASSEUR Virginie (de 
la question n° 1 à la question n° 48), M. PASCO Christian. 
 
Sont absents et excusés : Mme BOUVIER-LAFOSSE Isabelle, Mme AVRIL 
Jolanta, Mme CLAPISSON Paquita, M. BUSSY Florent (de la question n° 61 à la 
question n° 69), Mme QUESNEL Alice, Mme ANGER Elodie (de la question n° 1 à la 
question n° 5bis et de la question n° 35 à la question n° 69), M. BAZIN Jean (de la 
question n° 17 à la question n° 69), Mme LEVASSEUR Virginie (de la question n° 49 à 
la question n° 69). 
 
Pouvoirs ont été donnés par : Mme BOUVIER LAFOSSE Isabelle à                    
Mme BUICHE Marie-Luce, Mme AVRIL Jolanta à M. LANGLOIS Nicolas,              
Mme CLAPISSON Paquita à M. LECANU Lucien, M. BUSSY Florent à                     
Mme LETEISSIER Véronique (de la question n° 61 à la question n° 69),                   
Mme QUESNEL Alice à Mme RIDEL Patricia, Mme ANGER Elodie à M. LEFEBVRE 
François (de la question n° 1 la question n° 5bis et de la question n° 35 à la question 
n° 69), M. BAZIN Jean à Mme OUVRY Annie (de la question n° 17 à la question         
n° 69), Mme LEVASSEUR Virginie à M. GAUTIER André (de la question n° 49 à la 
question n° 69). 
 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut valablement délibérer.  
 
Secrétaire de séance : M. PAJOT Mickaël 
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L'ordre du jour de la réunion du Conseil Municipal prévoit l'examen en séance 

publique de 70 questions, dont une motion pour la défense et la promotion du droit 
au logement pour tous et un vœu pour la reconnaissance des fusillés de la Grande 
Guerre. 
 

En préambule et conformément à l’article 34 du règlement intérieur du 
Conseil Municipal, M. le Maire informe l’ensemble des membres du Conseil 
Municipal, du courrier en date du 22 août 2017 émanant du Groupe des élus citoyens, 
républicains et communistes de Dieppe, indiquant que la présidence de son groupe 
était désormais assurée par M. Luc Desmarets, en remplacement de M. François 
Lefebvre.  
 

1 Désignation d’un secrétaire de séance 

  Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal est invité à nommer un de ses membres pour 
remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité, décide de 
procéder à cette désignation par un vote à main levée et désigne                 
M. Mickaël Pajot pour remplir cette fonction. 
 

2 Approbation du compte rendu des délibérations du conseil municipal 
en date du 10 juillet 2017 

  Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Le compte-rendu des délibérations de la séance du conseil municipal en date du 10 
juillet 2017 a été adressé à l’ensemble des conseillers municipaux le 22 août 2017, par 
voie dématérialisée. 
 
Les membres du conseil municipal sont invités à faire savoir si ce document appelle 
des observations particulières de leur part. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité, adopte le 
compte rendu de la séance du 10 juillet 2017. 
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3 Information du conseil municipal - compte rendu des décisions prises 
en vertu de la délégation d’attributions consentie par délibérations du 
10 juillet 2017 

  Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2122-23 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, les décisions prises en vertu de la délégation d’attributions 
consentie par délibérations du 10 juillet 2017, sont portées à la connaissance du Conseil 
Municipal, 
 
MARCHES PUBLICS 
 

Marchés publics négociés : 
 

131 01/08/2017 

Convention d'audit et de conseil en ingénierie sociale dans le cadre 
d’une optimisation des charges sociales, des taxes assises sur les 
salaires, des contributions sociales et des crédits d’impôts relatifs à 
l’emploi et à la masse salariale – Titulaire : Société CTR – Durée : 2 ans 
– Rémunération : Taux de 35 % sur les régularisations obtenues ou 
réalisées par la Ville et sur les économies obtenues ou réalisées par la 
Ville pendant 24 mois, dans la limite de 24 999 € HT 

144 13/09/2017 

Étude stratégique de l'habitat à réaliser dans le cadre du Nouveau 
Programme de Rénovation Urbaine du quartier de Bel Air de Neuville 
Nord à Dieppe – Lot n° 1 « Étude stratégique de l’habitat » – Titulaire : 
groupement conjoint  Société Guy Taied Conseil / Sarl Veraligne 
Architecture – Durée du marché de 24 mois avec un délai d’exécution 
global de 7 mois – Montant forfaitaire : 39 260 € HT 

 
Marchés publics en procédure adaptée : 

 

102 22/06/2017 

Sortie annuelle des personnes âgées à Amiens le mercredi 13 septembre 
2017 – Titulaire : Société Cars Denis – Coût de la prestation : 65.45 € 
HT par personne (transport, promenade commentée en barque dans les 
hortillonnages, visite libre de la cathédrale Notre Dame d’Amiens, 
repas dansant, spectacle) 

106 23/06/2017 

Contrat de cession de droit d’exploitation d’un spectacle le 19 août 2017 
au Casino de Dieppe dans le cadre des commémorations du 75ème 
anniversaire du raid du 19 août 1942 – Prestataire : Opéra de Rouen 
Normandie – Montant : 7 385 € TTC 

107 23/06/2017 
Souscription d’un contrat de maintenance pour les logiciels Autocad 
Map 3D – Titulaire : Société Geomedia – Durée : un an – Montant 
annuel de l’abonnement : 3 105 € HT pour 5 licences 

108 29/06/2017 

Acquisition de fourniture pour l'équipement des documents du réseau 
des bibliothèques ludothèques de la Ville de Dieppe – Titulaire : 
Filmolux – Durée : 12 mois reconductible tacitement pour une durée 
totale de 48 mois – Montant estimatif annuel remisé : 8 444,07 € HT – 
Montant minimum annuel de commandes : 4 000 € HT – Montant 
maximum annuel de commandes : 16 000 € HT 

110 03/07/2017 

Identification et valorisation des trames verte et bleue de la ville de 
Dieppe et réalisation de relevés floristiques – Durée : jusqu’au 31 
décembre 2017 – Titulaire : Société Alise – Montant annuel : 14 300 € 
HT 
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111 05/07/2017 
Mise en place d’un dispositif de secours dans le cadre du "Contest de 
skateboard et trottinette" le 23 juillet 2017 – Prestataire : Association 
ASSDCA – Montant : 470 € nets 

112 05/07/2017 
Concert gratuit de "Siak" sur le front de mer dans le cadre du festival 
« Rock sur les galets » le mardi 15 août 2017 – Prestataire : Association 
Deeptown – Montant : 700 € TTC 

113 05/07/2017 
Concert gratuit de "Keblack" sur le front de mer dans le cadre du 
festival « Rock sur les galets » le mardi 15 août 2017 – Prestataire : Sarl 
Yuma Productions – Montant : 18 990 € TTC 

114 07/07/2017 

Reliure et restauration de registres de la Ville de Dieppe – Durée : 12 
mois renouvelable tacitement 3 fois – Titulaire : L’Atelier du 
Patrimoine – Montant maximum annuel de commandes  : 20 000 € 
HT  

115 07/07/2017 
Contrat de maintenance et assistance téléphonique du panneau 
d'affichage pour le stade Jean Mérault – Durée : 12 mois – Titulaire : 
Société Bodet – Montant annuel : 350 € HT 

116 06/07/2017 
Installation du Musée Mobile aux Bruyères à Dieppe (musée itinérant 
et gratuit d’art contemporain) du lundi 7 au samedi 12 août 2017 – 
Prestataire : Association Les Amis du Mumo – Montant : 1 200 € nets 

117 07/07/2017 

Acquisition, installation, maintenance de matériels informatiques de la 
marque Apple, achat et location de logiciels divers compatibles Apple – 
Durée : 12 mois reconductible tacitement 3 fois 
Lot n° 1 « Achat d’ordinateurs Apple » - Titulaire : Serians Sas – 
Montant estimatif annuel : 39 245 € HT – Montant maximum de 
commandes sur 4 ans : 70 000 € HT 
Lot n° 2 « Périphériques et accessoires compatibles Apple » - Titulaire : 
Inmac Wstore – Montant estimatif annuel : 6 767,06 € HT – Montant 
maximum de commandes sur 4 ans : 30 000 € HT 
Lot n° 3 « Logiciels pour la communication compatibles Apple » - 
Titulaire : Serians Sas – Montant estimatif annuel : 13 807 € HT – 
Montant maximum de commandes sur 4 ans : 50 000 € HT 
Lot n° 4 « Installation et maintenance » - Montant estimatif annuel : 
37 070 € HT – Montant maximum de commandes sur 4 ans : 50 000 € 
HT 

122 18/07/2017 

Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la rédaction d'un projet 
scientifique et culturel du « Mémorial du 19 aout 1942 - 
Dieppe/Normandie » - Durée : 8 mois - Titulaire : Société Saeml Le 
Mémorial de Caen – Montant : 40 000 € HT 

123 18/07/2017 
Concert gratuit du groupe « Otys et les raides dingues » sur le front de 
mer dans le cadre du festival « Rock sur les galets » le mardi 15 août 
2017  - Prestataire : Association Teamotys – Montant : 1 000 € TTC 

127 01/08/2017 

Prestation publicitaire à titre gratuit « Echange Marchandises » du 1er 
au 15 août 2017 pour la promotion de « Rock sur les galets » et des 
concerts sur les pelouses du front de mer du 15 août 2017 (50 
messages)  - Prestataire : NRJ Réseau 

130 01/08/2017 
Maintenance du logiciel Renewal-Veeam Backup Essentials – Durée : 
un an – Titulaire : Société Cheops Technology – Montant : 290 € HT 

133 08/08/2017 
Concert gratuit du groupe « Orange Yéti » sur le front de mer dans le 
cadre du festival « Rock sur les galets » le mardi 15 août 2017 – 
Prestataire : association Orange Yéti – Montant : 200 € TTC 
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134 08/08/2017 

Marché public de travaux pour la requalification du bois de Rosendal – 
Durée : 69 semaines à partir de l’ordre de service de démarrage 
Lot n° 1 « Voirie réseaux divers » - Titulaire : Eurovia Haute-
Normandie – Montant estimatif : 384 832,25 € HT – Montant 
maximum de commandes : 410 000 € HT 
Lot n° 2 « Eclairage public » - Titulaire : Entreprise Cegelec Sdem – 
Montant estimatif : 47 434,25 € HT – Montant maximum de 
commandes : 50 000 € HT 
Lot n° 3 « Espaces verts, mobiliers, équipements » - Titulaire : 
Environnement Service – Montant estimatif : 261 320,95 € HT – 
Montant maximum de commandes : 265 000 € HT 

136 11/08/2017 
Contrat de maintenance des portes et barrières des bâtiments de la 
Ville de Dieppe – Durée : un an – Titulaire : Société AF Maintenance – 
Montant annuel : 2 490 € HT  

140 31/08/2017 
Animation d’ateliers d'arts plastiques pour adultes à la maison de 
quartier du Pollet, du 14 septembre 2017 au 28 juin 2018 – Prestataire : 
Nicolas Stérin – Montant : 2 376 € TTC pour 33 séances 

145 13/09/2017 

Etude stratégique de l'habitat et mission complète de projet urbain 
intégrant une étude de programmation urbaine à réaliser dans le cadre 
du Nouveau Programme de Rénovation Urbaine du quartier de Bel Air 
de Neuville Nord à Dieppe – Lot n° 2 « Mission complète de projet 
urbain » – Titulaire : groupement conjoint Urbicus / Sogeti Ingenierie / 
Geodice / Up’Managment – Durée du marché : 24 mois – Délai 
d’exécution global : 12 mois – Montant forfaitaire : 74 300 € HT 

 
Avenants marchés publics : 
 

129 01/08/2017 

Marchés publics de travaux d'urgence sur les églises Saint Jacques et 
Saint Rémy de Dieppe - Avenant n° 1 au marché n° 2016-392 – 
Titulaire : Atelier Henri Helmbold – Objet : Fusion d’indices de 
révision de prix pour la vitrerie-miroiterie 

135 10/08/2017 
Diagnostic Aqueduc Toustain - Avenant n° 1 au marché n° 16.372 – 
Titulaire : Société Alise – Objet : prolongation de la durée de la 
prestation de 3 mois, soit jusqu’au 21 novembre 2017 

 
DOMAINE ET PATRIMOINE 
 

Locations données : 
 

109 28/06/2017 

Convention temporaire de mise à disposition de locaux privés à titre 
gratuit - Immeuble Christophe Colomb - Avenue Claude Debussy - 
Neuville les Dieppe (ex locaux « Accueil et éveil en famille ») - 
Association Oxygène – Durée : 6 mois renouvelable 1 fois 

 
Conventions d’occupation : 

 

128 28/07/2017 
Occupation temporaire du domaine public communal à des fins 
d'exploitation d'un petit train routier touristique – Société Transmax – 
Durée : saison touristique jusqu’au 26 novembre 2017 

132 07/08/2017 

Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre gratuit 
- Ecole Vauquelin - Centre Médico-Scolaire (ex logement de fonction) - 
13 rue Joseph Brunel - Dieppe - Section AO n° 129 - Direction 
Académique des Services de l'Education Nationale (DASEN) – Durée : 
1 an renouvelable tacitement dans la limite de 12 ans 
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137 11/08/2017 

Mise à disposition de locaux communaux - 8 avenue Normandie 
Sussex - Dieppe - Mission Locale Côte d'Albâtre - Avenant n°2 à la 
convention n°15.355 – Objet : mise à disposition de locaux 
supplémentaires au rez-de-chaussée – Loyer trimestriel porté à : 
15 973,84 € pour une superficie de 651,80 m2  

139 23/08/2017 

Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre gratuit 
- Maison du Combattant - 14 rue Duquesne - Dieppe - Section AI         
n° 173 - Association Sportive pour Handicapés et Valides Dieppois 
(ASHVD) – Durée : un an renouvelable tacitement dans la limite de 12 
années 

142 07/09/2017 

Convention de mise à disposition de locaux communaux à titre gratuit 
(toilettes) - Maison de quartier Camille Claudel - rue de la Convention - 
Dieppe - Section BV n°247 - Communauté d'Agglomération de la 
Région Dieppoise / Société des Transports Urbains de Dieppe – 
Durée : jusqu’au 31 décembre 2018 – Montant forfaitaire annuel :     
140 € (électricité et eau) 

143 07/09/2017 

Convention de mise à disposition d'une salle au sein de l'espace des 
solidarités à titre gratuit pour des sessions de formation à destination 
des marins - Lycée Maritime Anita Conti – Durée : jusqu’au 30 juin 
2018 

 
FINANCES LOCALES 
 

Emprunt et renégociation : 
 

144 07/09/2017 

Contrat d’ouverture de Crédit Long Terme à modules n° A1413070 – 
Changement de taux – Renégociation de 4 contrats en un seul avec la 
Caisse d’Epargne et de Prévoyance Normandie – Capital restant dû au 
10/9/2017 : 3 400 000 € - Index : Euribor 1 mois + 0,69 

 
Régies municipales de recettes : 

 

120 07/07/2017 
Création d'une régie de recettes pour l’encaissement des ventes de 
produits à la boutique du Château musée de Dieppe 

125 21/07/2017 
Création d’une régie de recettes pour l’encaissement des produits dans 
les crèches et haltes jeux 

126 21/07/2017 

Création de 6 sous régies de recettes dans les crèches et haltes jeux : 
crèche Cheval à Bascule, crèche Ours Brun, crèche Haltes jeux Ballon 
Bleu, Haltes jeux les Crayons de couleur, Crèche le Toboggan, crèche le 
Bateau Jaune 

138 23/08/2017 
Suppression de la régie de recettes « Évènementiel » utilisée 
uniquement pour la fête des fleurs à compter du 31 août 2017 

 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
 
 Frais et honoraires d’avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts :  
 

103 22/06/2017 Désordres aux Bains - Assignation au fond des compagnies 
d'assurances - Règlement d'honoraires d'Avocat (Maître Rondel) 

104 22/06/2017 
Nouveaux désordres au Parking de la plage - Constat d'huissier - 
Règlement de frais d'huissiers SCP Aubert - Lefebvre - Grenet - Hauzay 
Huissiers de Justice Associés 

105 23/06/2017 Affaire au pénal (protection fonctionnelle) – Agent de la police 
municipale - Frais et honoraires d'avocat 
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118 07/07/2017 Consultations juridiques - 1er semestre 2017 - Frais et honoraires 
d'Avocat – SCP Garraud-Ogel-Laribi-Haussetête – Montant : 800 € 

119 07/07/2017 
Nouveaux désordres au Parking de la Plage è  Référé Expertise - 
Règlement d'honoraires d'Avocat  - SCP Garraud-Ogel-Laribi-
Haussetête 

121 17/07/2017 
Désordres aux Bains - Assignation au fond des compagnies 
d'assurances - règlement d'honoraires d'avocat - Maître Rondel 

124 18/07/2017 

Référé Expertise (nouveaux désordres au Parking de la Plage) - 
Règlement d'honoraires d'Avocat - SCP Garraud-Ogel-Laribi-
Haussetête (missionnement de M. Nicolas Langlois, Maire, suite 
élection du 9 juillet 2017) 

 
 
Décisions prises en matière de délivrance de concessions funéraires :  
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 4980 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur CADOT Jean - Durée : 15 ans à compter du 
30 avril 2015 - Montant : 177 € 
 
- Cimetière de Neuville nouveau – délivrance de la concession n° 1205 pour y fonder une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Monsieur LEMERCIER Pascal - Durée : 30 ans à 
compter du 15 juin 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6710 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame MICHAUT Georgette - Durée : 15 ans à 
compter du 30 septembre 2015 - Montant : 177 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 8121 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame LEGAGNEUR Marie-France - Durée : 15 ans à compter 
du 19 juin 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6758 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame DIJKMAN Christiane - Durée : 15 ans à 
compter du 30 avril 2016 - Montant : 183 € 
 
- Cimetière du Pollet – délivrance de la concession n° 1762 pour y fonder une sépulture 
familiale - Concessionnaire : Madame PHILIPPE Marie-Jeanne - Durée : 15 ans à compter du 
20 juin 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5918 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur MOINE Guy - Durée : 15 ans à compter du 
30 avril 2017 - Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 7779 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Monsieur BERTHO Julien - Durée : 15 ans à compter du 21 
juin 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5921 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame CHEVALLIER Catherine - Durée : 15 ans à 
compter du 30 juin 2017 - Montant : 189 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 991 pour y conserver une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame ALONSO Josiane - Durée : 30 ans à compter du 31 
décembre 2015 – Montant : 387 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la case n° G 24 pour y fonder une sépulture collective - 
Concessionnaire : Monsieur CHAMPAGNE Nicolas - Durée : 10 ans à compter du 22 juin 2017 
– Montant : 399 € 
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- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8960 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame LAFOSSE Caroline - Durée : 15 ans à compter 
du 2 mars  2015 - Montant : 177 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1955 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame GOSSELIN Valérie - Durée : 15 ans à 
compter du 31 mai 2015 – Montant : 177 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1937 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame BISSON Marie-Claire - Durée : 15 ans à 
compter du 30 juin 2014 – Montant : 174 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 58 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Monsieur KADDOURI Abdeklkader - Durée : 15 ans à compter 
du 23 juin 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance du cavurne n° 7 pour y fonder une sépulture individuelle - 
Concessionnaire : Madame GOSSET Anastasia - Durée : 10 ans à compter du 26 juin 2017 – 
Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la case n° G 25 pour y fonder une sépulture individuelle - 
Concessionnaire : Mademoiselle SOUDAIS Valérie - Durée : 10 ans à compter du 26 juin 2017 
– Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6448 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame PRÉVOST-NORMAND Marie - Durée : 15 ans 
à compter du 1er mars  2013 - Montant : 170 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 4480 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame PACCIARELLI Colette - Durée : 15 ans à 
compter du 31 juillet 2016 - Montant : 183 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 7815 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame FÈVRE Marie-Claire - Durée : 15 ans à compter du 28 
juin 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2251 pour y conserver une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Madame THOZE Valérie - Durée : 30 ans à compter du 
31 mai 2016 - Montant : 393 € 
 
- Cimetière de Neuville nouveau - délivrance de la concession n° 945 pour y fonder une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur BONVALET Thierry - Durée : 30 ans à 
compter du 23 juin 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Neuville nouveau - délivrance de la concession n° 1204 pour y fonder une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame TROUDE Joëlle - Durée : 30 ans à compter 
du 27 juin 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1386 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame LEFEBVRE Emilienne - Durée : 15 ans à 
compter du 31 mai 2015 – Montant : 177 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1857 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame BROMBIN Patricia - Durée : 15 ans à 
compter du 30 avril 2014 – Montant : 174 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1256 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur GUILLOU Daniel - Durée : 30 ans à compter 
du 31 octobre 2015 – Montant : 387 € 
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- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1932 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur PRIEUR Ludovic - Durée : 15 ans à compter 
du 31 mai 2015 – Montant : 177 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la case n° G 26 pour y fonder une sépulture collective - 
Concessionnaire : Madame LAMBARD Yvette - Durée : 10 ans à compter du 3 juillet 2017 – 
Montant : 399 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 458 pour y conserver une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame CACHEUX Micaela - Durée : 15 ans à compter du 2 
mars 2014 – Montant : 174 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6790 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur LEVIER Jean-Jacques - Durée : 15 ans à 
compter du 31 août 2016 - Montant : 183 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2877 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame LANCHON Josiane - Durée : 15 ans à 
compter du 31 mars 2016 - Montant : 183 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1890 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Monsieur CARNIER Daniel - Durée : 15 ans à 
compter du 30 mars 2014 – Montant : 174 € 
 
- Cimetière de Neuville ancien – renouvellement de la concession n° 330 pour y conserver une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Madame PFEIFFER Nadia - Durée : 15 ans à compter 
du 31 décembre 2019 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 143 pour y conserver une sépulture 
collective - Concessionnaire : Monsieur CHIMOT Luc - Durée : 15 ans à compter du 30 juin 
2016 – Montant : 183 € 
 
- Cimetière de Neuville ancien – renouvellement de la concession n° 87 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame CHENEL Chantal - Durée : 15 ans à compter 
du 31 mars 2019 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Neuville ancien – renouvellement de la concession n° 1211 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur CAULLIER Alain - Durée : 15 ans à compter 
du 30 juin 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Neuville nouveau – renouvellement de la concession n° 957 pour y conserver 
une sépulture familiale - Concessionnaire : Madame BOUQUEREL Nelly - Durée : 15 ans à 
compter du 30 juillet 2016 – Montant : 183 € 
 
- Cimetière de Neuville nouveau – renouvellement de la concession n° 607 pour y conserver 
une sépulture familiale - Concessionnaire : Madame PAJOT Michèle - Durée : 15 ans à 
compter du 30 avril 2018 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 4084 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur VASSEUR Michel - Durée : 15 ans à compter 
du 31 octobre 2016 - Montant : 183 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 8714 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Madame FRÉCHON Marie-Françoise - Durée : 15 ans à 
compter du 7 juillet 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 7893 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame COSTANTIN Renée - Durée : 15 ans à 
compter du 30 juin 2013 - Montant : 170 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1389 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur CARPENTIER Damien agissant pour le 
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compte de Madame FOURNOT Elisabeth - Durée : 15 ans à compter du 31 juillet 2015 – 
Montant : 177 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1975 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur CARPENTIER Damien agissant pour le 
compte de Madame FOURNOT Elisabeth - Durée : 15 ans à compter du 31 août 2016 – 
Montant : 183 € 
  
- Cimetière de Neuville nouveau – renouvellement de la concession n° 751 pour y conserver 
une sépulture familiale - Concessionnaire : Madame HENRY Patricia - Durée : 15 ans à 
compter du 31 mai 2017 – Montant : 189 € 
  
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 4175 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame VARNIER Marie-Christine - Durée : 15 ans à 
compter du 30 juin 2016 - Montant : 183 € 
  
- Cimetière de Janval – renouvellement de la case n° A 5 pour y conserver une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame LARDANS Germaine - Durée : 10 ans à compter du 31 
mars 2016 - Montant : 393 €  
  
- Cimetière de Neuville nouveau - délivrance de la concession n° 1203 pour y fonder une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame SAGEOT Yvette - Durée : 15 ans à compter 
du 10 juillet 2017 – Montant : 189 € 
  
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6793 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame LEROUX Nadine - Durée : 15 ans à compter 
du 30 septembre 2016 - Montant : 183 € 
  
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 2698  pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Monsieur OULDJI El Madjid - Durée : 30 ans à compter du 17 
juillet 2017 - Montant : 399 €  
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5946 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame MOUQUET Lydia - Durée : 15 ans à compter 
du 31 décembre 2017 - Montant : 189 €   
  
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6266 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur THIEURY Laurent - Durée : 15 ans à 
compter du 31 octobre 2016 - Montant : 183 €  
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1995 pour y conserver la sépulture 
collective – Concessionnaire : Madame NÉEL Sylvie – Durée : 15 ans à compter du 31 mars 
2017 – Montant : 189 €  
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 4637 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame DUHAMEL Marie-Thérèse - Durée : 15 ans à 
compter du 28 février 2016 - Montant : 183 €  
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la case n° E 13 pour y fonder une sépulture collective – 
Concessionnaire : Monsieur BLÉTEAU-BERTIN Luc – Durée : 10 ans à compter du 24 juillet 
2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1935 pour y conserver la sépulture 
collective – Concessionnaire : Madame AUZOU Véronique – Durée : 15 ans à compter du 30 
avril 2015 – Montant : 177 €  
  
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 4675 pour y fonder une sépulture 
familiale - Concessionnaire : Madame LABSOLU Elodie - Durée : 15 ans à compter du 24 
juillet 2017 – Montant : 189 € 
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- Cimetière de Neuville nouveau – renouvellement de la concession n° 952 pour y conserver 
une sépulture collective - Concessionnaire : Madame MARQUE Yvette - Durée : 15 ans à 
compter du 10 octobre 2015 – Montant : 177 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1228 pour y conserver la sépulture 
collective – Concessionnaire : Monsieur VALLET Michel – Durée : 15 ans à compter du 30 juin 
2015 – Montant : 177 €  
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5885 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame CAILLET Jacqueline - Durée : 15 ans à 
compter du 31 mai 2016 - Montant : 183 € 
  
- Cimetière de Neuville ancien – renouvellement de la concession n° 729 pour y conserver une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Madame VALLÉE Elisabeth - Durée : 15 ans à compter 
du 23 novembre 2016 – Montant : 183 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6761 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame DEFRENE Yolande - Durée : 15 ans à 
compter du 30 avril 2016 - Montant : 183 € 
 
- Cimetière du Pollet – délivrance de la concession n° 1163 pour y fonder une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame RAMBERG Nadine - Durée : 15 ans à compter du 4 août 
2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 146 pour y fonder une sépulture 
individuelle  Concessionnaire : Madame DUCASTEL, agissant pour le compte de Monsieur 
LÉMERY Michel - Durée : 15 ans à compter du 19 avril 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 6588 pour y fonder une sépulture 
collective- Concessionnaire : Monsieur et Madame LEFEBVRE Didier - Durée : 50 ans à 
compter du 7 août  2017 – Montant : 1 032 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6894 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Monsieur GUILBERT Jean-Marie - Durée : 15 ans à 
compter du 30 novembre 2017 - Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la case n° G 27 pour y fonder une sépulture collective- 
Concessionnaire : Madame LEBARC Françoise - Durée : 10 ans à compter du 9 août  2017 – 
Montant : 399 € 
 
- Cimetière du Pollet – délivrance de la concession n° 856 pour y fonder une sépulture 
collective- Concessionnaire : Madame FRECHON Yvette - Durée : 15 ans à compter du 9 août  
2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 4658 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur PELCRAN Pierre - Durée : 15 ans à compter 
du 30 avril 2016 - Montant : 183 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 9321 pour y conserver une 
sépulture individuelle - Concessionnaire : Madame MAILLARD Corinne - Durée : 15 ans à 
compter du 31 juillet 2016 - Montant : 183 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 609 pour y conserver la sépulture 
collective – Concessionnaire : Madame MARQUE Micheline – Durée : 15 ans à compter du 31 
mai 2016 – Montant : 183 €  
 
- Cimetière de Neuville nouveau - délivrance de la concession n° 926 pour y fonder une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Madame LARCHEVEQUE Nadège - Durée : 30 ans à 
compter du 8 août 2017 – Montant : 399 € 
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- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 6379 pour y fonder une sépulture 
collective  Concessionnaire : Madame VIOGNE Jeannine - Durée : 50 ans à compter du 14 août 
2017 – Montant : 1 032 € 
 
- Cimetière de Neuville ancien – délivrance de la concession n° 1087 pour y fonder une 
sépulture familiale - Concessionnaire : Madame FRERE Evelyne - Durée : 15 ans à compter du 
14 août  2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1357 pour y conserver la sépulture 
collective – Concessionnaire : Monsieur MARTIN Roger – Durée : 15 ans à compter du 31 
mars 2014 – Montant : 174 €  
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 5945 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame DRAPKIN Janine - Durée : 50 ans à compter 
du 30 novembre 2017 - Montant : 1 032 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6627 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur GODQUIN Jean-Jacques - Durée : 15 ans à 
compter du 30 novembre 2014 - Montant : 174 € 
 
- Cimetière du Pollet – délivrance de la case n° A 14 pour y fonder une sépulture collective- 
Concessionnaire : Madame OUVRIL Agnes - Durée : 10 ans à compter du 22 août  2017 – 
Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la case n° G 28 pour y fonder une sépulture familiale- 
Concessionnaire : Monsieur QUATRESOUS Bruno - Durée : 10 ans à compter du 22 août  2017 
– Montant : 399 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1931 pour y conserver une 
sépulture collective- Concessionnaire : Madame LECONTE Josette - Durée : 30 ans à compter 
du 31 mai 2015 – Montant : 387 € 
 
- Cimetière du Pollet – délivrance de la case n° A 15 pour y fonder une sépulture collective- 
Concessionnaire : Monsieur DEBONNE Alain - Durée : 10 ans à compter du 28 août  2017 – 
Montant : 399 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 932 pour y conserver une sépulture 
collective - Concessionnaire : Madame GROUT Madeleine - Durée : 15 ans à compter du 31 
octobre 2012 - Montant : 150 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 7682 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Madame LEGRAS Annick - Durée : 15 ans à compter du 31 
août 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1854 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur BOITOUT Jean-Michel - Durée : 15 ans à 
compter du 31 janvier 2014 - Montant : 174 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 4093 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame TIRILLY Elisabeth - Durée : 15 ans à compter 
du 31 décembre 2014 - Montant : 174 € 
 
- Cimetière du Pollet – renouvellement de la concession n° 1299 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame HÉBERT Yvonne - Durée : 15 ans à compter 
du 31 mars 2017 - Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la case n° G 23 pour y fonder une sépulture collective 
Concessionnaire : Monsieur BOEUF Dominique - Durée : 10 ans à compter du 7 juin 2017 – 
Montant : 399 € 
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- Cimetière du Pollet – délivrance de la concession n° 1291 pour y fonder une sépulture 
familiale - Concessionnaire : Monsieur SAILLANT Claude - Durée : 30 ans à compter du 20 
juin 2017 – Montant : 399 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 8144 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Madame TASSET Simone - Durée : 15 ans à compter du 8 août 
2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – délivrance de la concession n° 7791 pour y fonder une sépulture 
individuelle - Concessionnaire : Monsieur CAUCHY Miguel - Durée : 15 ans à compter du 5 
septembre 2017 – Montant : 189 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 6719 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Madame GUILLERMET Hélène - Durée : 15 ans à 
compter du 30 novembre 2015 – Montant : 177 € 
 
- Cimetière de Janval – renouvellement de la concession n° 8048 pour y conserver une 
sépulture collective - Concessionnaire : Monsieur GUILLARD Alain - Durée : 15 ans à compter 
du 30 novembre 2017 – Montant : 189 € 
 
Après avoir entendu les précisions apportées par M. le Maire aux 
questionnements de M André Gautier et de Mme Annie Ouvry sur :  
 
- l'article paru dans le journal de bord du mois d'octobre relatif aux aides 
sociales, 
- le sondage réalisé auprès des Dieppois intitulé "comment vous voyez 
votre ville", 
- le projet d'installation d'un "Mémorial Canada" dans les locaux de la 
CCI, 
 
le conseil municipal prend acte de ce porter à connaissance. 
 

4 Information du conseil municipal - porter à connaissance - 
déclarations d'intention d'aliéner - renonciations à acquérir 

  Rapporteur : M. Nicolas Langlois 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2122-23 du code général des collectivités 
territoriales, les renonciations à acquérir faisant suite aux déclarations d'intention 
d'aliéner (DIA) adressées à la commune de Dieppe sont portées à la connaissance du 
conseil municipal. 
 
 
Dossier Reçu le Adresse, surface et parcelle du 

bien 
Décision de 
préemption 

Droit de 
préemption 
commercial 

1700271 01/06/2017 10 Bd de Verdun et rue de la Morinière 
Superficie de 1539 m² 
Parcelles : AH 0401 

OPAH  

1700272 01/06/2017 33 rue Amiral Lebourgeois 
Superficie de 188 m² 
Parcelles : AX 0017 

NON  

1700273 01/06/2017 3 rue Asseline 
Superficie de 1160 m² 
Parcelles : AC 0236 

OPAH  
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1700274 02/06/2017 12 rue de la Morinière 
Superficie de 42 m² 
Parcelles : AH 0110 

OPAH  

1700275 02/06/2017 11 rue d'Issoire 
Superficie de 748 m² 
Parcelles : BN 0039 

NON  

1700276 07/06/2017 30 rue de Dijon 
Superficie de 98 m² 
Parcelles : BP 0115 

NON  

1700277 08/06/2017  rues Louis Fromager et Jacques 
Delestre 
Superficie de 10398 m² 
Parcelles : BK 0208 

NON  

1700278 08/06/2017 34B rue Montigny - 2.4.6 rue Alexandre 
Legros - rue Georges Hue 
Superficie de 2791 m² 
Parcelles : BN 0239 

NON  

1700279 08/06/2017  rue Louis Fromager 
Superficie de 10398 m² 
Parcelles : BK 0208 

NON  

1700280 08/06/2017 11 quai du Hâble 
Superficie de 145 m² 
Parcelles : AK 0078 

OPAH  

1700281 08/06/2017 34.36 avenue Gambetta 
Superficie de 672 m² 
Parcelles : BC 0090 

NON  

1700282 08/06/2017 15 rue du Québec 
Superficie de 328 m² 
Parcelles : 466AO 0120 

NON  

1700283 08/06/2017 2.6 avenue Pasteur 
Superficie de 903 m² 
Parcelles : AZ 0039, AZ 0040 

NON  

1700284 08/06/2017 27 rue de la Bastille 
Superficie de 265 m² 
Parcelles : 466AC 0547 

NON  

1700285 08/06/2017 15 rue de l'Enseigne de Vaisseau Fleury 
Superficie de 837 m² 
Parcelles :  

DIA 
INCOMPLETE 

 

1700286 08/06/2017 8 rue Paul Bert 
Superficie de 426 m² 
Parcelles : 466AC 0178 

NON  

1700287 08/06/2017 23B rue Général De Gaulle 
Superficie de 18 m² 
Parcelles : 466AI 0122 

NON  

1700288 13/06/2017 15 rue de Béthencourt 
Superficie de 66 m² 
Parcelles : AI 0109 

OPAH  

1700289 13/06/2017 15  rue de Béthencourt 
Superficie de 66 m² 
Parcelles : AI 0109 

OPAH  

1700290 13/06/2017 5 rue de l'Entrepôt 
Superficie de 2770 m² 
Parcelles : AS 0171, AS 0173 

NON  

1700291 13/06/2017 7 immeuble Desmoulins 
Superficie de  m² 
Parcelles :  

NON X 

1700292 13/06/2017 16 Grande Rue 
Superficie de 252 m² 
Parcelles : AI 0287 

OPAH  
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1700293 13/06/2017 62 62bis Grande Rue 

Superficie de 375 m² 
Parcelles : AI 0215, AI 0216 

OPAH  

1700294 13/06/2017 26 chemin de la colline 
Superficie de 372 m² 
Parcelles : BO 0043 

NON  

1700295 15/06/2017 41 rue Albert Calmette 
Superficie de 356 m² 
Parcelles : 466AB 0378 

NON  

1700296 15/06/2017 20 rue Claude Groulard 
Superficie de 446 m² 
Parcelles : AC 0373 

NON  

1700297 15/06/2017 81.85 Grande Rue 
Superficie de 167 m² 
Parcelles : AB 0397, AB 0536, AB 0537 

OPAH  

1700298 15/06/2017  rue de l'Ancien Hôtel Dieu 
Superficie de 481 m² 
Parcelles : AC 0355 

OPAH  

1700299 19/06/2017 6 bis rue Joseph Flouest 
Superficie de 239 m² 
Parcelles : AZ 0098 

NON  

1700300 20/06/2017 6 rue de Chaste 
Superficie de 576 m² 
Parcelles : AE 0045 

NON  

1700301 20/06/2017 2 chemin de la chapelle 
Superficie de 253 m² 
Parcelles : 466AB 0391 

NON  

1700302 20/06/2017 15 rue de l'Enseigne de Vaisseau Fleury 
Superficie de 837 m² 
Parcelles : BO 0165 

NON  

1700303 20/06/2017 17 avenue de la République 
Superficie de 276 m² 
Parcelles : 466AC 0373 

DIA 
INCOMPLETE 

 

1700304 20/06/2017 30 Grande Rue du Pollet 
Superficie de 39 m² 
Parcelles : AO 0071 

OPAH  

1700305 20/06/2017 23 avenue Charles Nicolle 
Superficie de 3495 m² 
Parcelles : 466AM 0034 

NON  

1700306 20/06/2017 30 avenue des Canadiens 
Superficie de 829 m² 
Parcelles : 466AC 0589, 466AC 0591 

NON  

1700307 21/06/2017 13.15 quai Henri IV 
Superficie de  m² 
Parcelles : AI 0237 

NON X 

1700308 22/06/2017 72 route de Pourville 
Superficie de  m² 
Parcelles : BS 0001 

EN COURS  

1700309 22/06/2017 6 rue Saint Jacques 
Superficie de 34 m² 
Parcelles : AC 0089 

OPAH  

1700310 22/06/2017 24.26 rue du petit fort 
Superficie de 120 m² 
Parcelles : AO 0015, AO 0016 

OPAH  

1700311 22/06/2017 43 rue Guerrier - 5 imp aux Piteaux 
Superficie de 113 m² 
Parcelles : AO 0243, AO 0244, AO 0269 

OPAH  

1700312 23/06/2017 57 rue Cité de Limes 
Superficie de 505 m² 
Parcelles : 466AB 0359, 466AB 0360 

EN COURS  
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1700313 23/06/2017 12 avenue Alexandre Anquetin 
Superficie de 4268 m² 
Parcelles : BN 0025 

EN COURS  

1700314 23/06/2017 57 rue Cité de Limes 
Superficie de 505 m² 
Parcelles : 466AB 0359, 466AB 0360 

ANNULEE  

1700315 23/06/2017 27 rue Pierre François Frissard 
Superficie de 445 m² 
Parcelles : BN 0146 

EN COURS  

1700316 23/06/2017 18 rue Jules Siegfried 
Superficie de 552 m² 
Parcelles : BM 0044 

EN COURS  

1700317 26/06/2017  rue Houard 
Superficie de 105 m² 
Parcelles : AK 0295 

OPAH  

1700318 26/06/2017 48 rue Pierre Jacques Féret 
Superficie de 998 m² 
Parcelles : BO 0141 

EN COURS  

1700319 27/06/2017 9 place du petit enfer 
Superficie de 39 m² 
Parcelles : AK 0190, AK 0196 

OPAH  

1700320 27/06/2017 23 rue Amiral lebourgeois 
Superficie de 170 m² 
Parcelles : AX 0012 

EN COURS  

1700321 27/06/2017 18 rue du Faubourg de la Barre 
Superficie de 113 m² 
Parcelles : AE 0109 

EN COURS  

1700322 27/06/2017  quai Henri IV 
Superficie de 474 m² 
Parcelles : AI 0237 

OPAH  

1700323 27/06/2017 2 rue Joseph Prunier 
Superficie de 277 m² 
Parcelles : BP 0157 

EN COURS  

1700324 30/06/2017 5  rue de la Barre 
Superficie de  m² 
Parcelles : AC 0054 

EN COURS X 

1700325 30/06/2017 6 place Saint Jacques 
Superficie de 48 m² 
Parcelles : AB 0341 

OPAH  

1700326 28/06/2017 44 Bd de Verdun et 8 rue de la Brasserie 
Superficie de 420 m² 
Parcelles : AI 0055 

EN COURS  

1700327 28/06/2017 44 Bd de Verdun 
Superficie de 420 m² 
Parcelles : AI 0055 

EN COURS  

1700328 29/06/2017 14 rue du chêne percé 
Superficie de 133 m² 
Parcelles : AB 0427 

OPAH  

1700329 29/06/2017 28 rue Paul Bert 
Superficie de  m² 
Parcelles : 466AC 0168 

DIA 
INCOMPLETE 

 

1700330 29/06/2017 11 Bd Georges Clémenceau 
Superficie de 2086 m² 
Parcelles : AZ 0131 

EN COURS  

1700331 29/06/2017 17 Bd Georges Clémenceau 
Superficie de 528 m² 
Parcelles : AZ 0133 

EN COURS  

1700332 29/06/2017 15 rue Saint Rémy 
Superficie de 226 m² 
Parcelles : AH 0478, AH 0481 

OPAH  
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1700333 30/06/2017 3 rue Saint Jacques & 6 à 10 rue des 

Maillots 
Superficie de 279 m² 
Parcelles : AC 0140, AC 0141, AC 0142, 
AC 0404 

OPAH  

1700334 03/07/2017 65 avenue Gambetta 
Superficie de 247 m² 
Parcelles : BC 0095 

NON  

1700335 04/07/2017 17 rue Notre Dame 
Superficie de 131 m² 
Parcelles : AB 0517 

OPAH  

1700336 04/07/2017 17 quai de l'Yser 
Superficie de 697 m² 
Parcelles : AP 0106 

NON  

1700337 04/07/2017 48 rue Pierre Jacques Féret 
Superficie de 9908 m² 
Parcelles : BO 0141 

NON  

1700338 04/07/2017 9 cours de Dakar 
Superficie de 259 m² 
Parcelles : AR 0051, AR 0057, AR 0063 

NON  

1700339 04/07/2017 30 avenue Gambetta 
Superficie de 45 m² 
Parcelles : AD 0111 

NON  

1700340 04/07/2017  rue Camille Coche 
Superficie de 55 m² 
Parcelles : BE 0132 

NON  

1700341 04/07/2017 1 rue Quiquengrogne 
Superficie de 46 m² 
Parcelles : AO 0045 

OPAH  

1700343 05/07/2017 1 square Pierre Perrotte 
Superficie de 359 m² 
Parcelles : BP 0091 

NON  

1700342 06/07/2017 17 impasse Louis Loucheur 
Superficie de 262 m² 
Parcelles : 466AE 0049 

NON  

1700344 06/07/2017 18 rue de la République 
Superficie de 1150 m² 
Parcelles : AD 0046 

NON  

1700345 06/07/2017 20 à 26 rue Houard et 14 rue Cousin 
Déspreaux 
Superficie de 695 m² 
Parcelles : AK 0045 

OPAH  

1700346 07/07/2017 45 rue de la République 
Superficie de 440 m² 
Parcelles : AY 0091 

NON  

1700347 07/07/2017 50 rue de la Barre 
Superficie de 59 m² 
Parcelles : AH 0287 

OPAH  

1700348 10/07/2017 7.9 rue Victor Hugo 
Superficie de 561 m² 
Parcelles : AC 0402 

OPAH  

1700349 11/07/2017 22 rue Desceliers 
Superficie de 710 m² 
Parcelles : AI 0274 

OPAH  

1700350 11/07/2017 54.56 rue Saint Rémy et 14 rue de 
Sygogne 
Superficie de 178 m² 
Parcelles : AH 0260 

OPAH  
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1700351 12/07/2017 12 rue André Saint Ouen 

Superficie de 685 m² 
Parcelles : 466ZA 0168 

NON  

1700352 12/07/2017 14 rue Albert Réville 
Superficie de 76 m² 
Parcelles : 466AE 0307 

NON  

1700353 12/07/2017 L32s éco-quartier du Val d'Arquet 
Superficie de 710 m² 
Parcelles : 466ZA 0211 

NON  

1700354 12/07/2017  rue Saint Ouen 
Superficie de 654 m² 
Parcelles : 466ZA 0169 

NON  

1700355 12/07/2017 62 Grande Rue 
Superficie de 260 m² 
Parcelles : AI 0215 

OPAH  

1700356 13/07/2017 34 rue de l'Entrepôt 
Superficie de 155 m² 
Parcelles : AS 0051 

NON  

1700357 13/07/2017 16 rue des Fontaines 
Superficie de 245 m² 
Parcelles : BP 0016 

NON  

1700358 13/07/2017 5 rue Ango 
Superficie de 340 m² 
Parcelles : AI 0266 

OPAH  

1700359 13/07/2017 95 avenue Gambetta 
Superficie de 448 m² 
Parcelles : BE 0296 

NON  

1700360 17/07/2017 15 à 21 arcades de la poissonnerie et 14 à 
18 rue Vauquelin 
Superficie de 387 m² 
Parcelles : AB 0028, AB 0029, AB 0031 

OPAH  

1700361 17/07/2017 3 rue Général Leclerc et sente du Canada 
Superficie de 2466 m² 
Parcelles : 466AR 0170 

NON  

1700362 17/07/2017 128 rue Général Chanzy 
Superficie de 166 m² 
Parcelles : AX 0171 

NON  

1700363 17/07/2017 9 rue Ango 
Superficie de 123 m² 
Parcelles : AI 0151 

OPAH  

1700364 17/07/2017 10 chemin du Prêche 
Superficie de 673 m² 
Parcelles : BR 0210 

NON  

1700365 18/07/2017 116 Grande Rue 
Superficie de  m² 
Parcelles :  

 X 

1700366 21/07/2017 12/14 rue du Général Leclerc 
Superficie de 313 m² 
Parcelles : 466AP 0038 

EN COURS  

1700367 21/07/2017 16 rue Madame René Coty 
Superficie de 438 m² 
Parcelles : 466AC 0202 

EN COURS  

1700368 25/07/2017  24 rue Jehan Veron/ 19 rue de 
Blainville 
Superficie de 1662 m² 
Parcelles : AD 0147, AD 0150 

EN COURS  

1700369 25/07/2017  24 rue Jehan Veron/19 rue de Blainville  
Superficie de 1662 m² 
Parcelles : AD 0147, AD 0150 

EN COURS  
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1700370 25/07/2017  24n rue Jehan Veron/19 rue de 

Blainville 
Superficie de 1662 m² 
Parcelles : AD 0147, AD 0150 

EN COURS  

1700371 25/07/2017  24 rue Jehan Veron/ 19 rue de 
Blainville 
Superficie de 1162 m² 
Parcelles : AD 0147, AD 0150 

EN COURS  

1700372 25/07/2017  24 rue jehan Veron/ 19 rue de Blainville  
Superficie de 1662 m² 
Parcelles : AD 0147, AD 0150 

EN COURS  

1700373 25/07/2017  24 rue Jehan Veron/19 rue de Blainville 
Superficie de 1662 m² 
Parcelles : AD 0147, AD 0150 

EN COURS  

1700374 25/07/2017  24 rue Jehan Veron/19 rue de Blainville 
Superficie de 1662 m² 
Parcelles : AD 0147, AD 0150 

EN COURS  

1700375 25/07/2017 16 rue Jules Siegfried 
Superficie de 538 m² 
Parcelles : BM 0043 

EN COURS  

1700376 27/07/2017  12,14,16 rue Desmarets 
Superficie de 865 m² 
Parcelles : AC 284 

EN COURS  

1700377 27/07/2017  28/30 rue Jean Ribault 
Superficie de  m² 
Parcelles : AD 0121 

EN COURS  

1700378 27/07/2017 44 rue de Dijon 
Superficie de 1822 m² 
Parcelles : BP 0122 

EN COURS  

1700379 27/07/2017 115 rue du Général Chanzy 
Superficie de 950 m² 
Parcelles : AX 240 

EN COURS  

1700380 27/07/2017  39 quai du Hâble /69-70 Boulevard de 
Verdun 
Superficie de 381 m² 
Parcelles : AK 0051 

EN COURS  

1700382 31/07/2017 95 avenue Gambetta 
Superficie de 448 m² 
Parcelles : BE 0296 

EN COURS  

1700381 01/08/2017  8/12/14 Quai Duquesne 
Superficie de 312 m² 
Parcelles : AB 0071, AB 0074, AB 0489 

NON X 

1700383 01/08/2017  19/21 rue de Blainville 
Superficie de 1076 m² 
Parcelles : AD 0148, AD 0149 

NON  

1700384 01/08/2017  19/21 rue de Blainville 
Superficie de 1076 m² 
Parcelles : AD 0148, AD 0149 

NON  

1700385 01/08/2017 15 rue du galion 
Superficie de 516 m² 
Parcelles : 466ZA 0126 

NON  

1700386 02/08/2017 39 rue des Fontaines 
Superficie de 589 m² 
Parcelles : BP 0123 

NON  

1700387 02/08/2017 9086 avenue Charles Nicole 
Superficie de 1020 m² 
Parcelles : 466AM 0145 

NON  

1700388 02/08/2017 2 bis Place Nationale 
  

NON X 
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1700389 03/08/2017 10  rue Toustain 

Superficie de 367 m² 
Parcelles : AE 0029 

NON  

1700390 03/08/2017 22 rue Paul Doumer 
Superficie de 806 m² 
Parcelles : 466AC 0549 

NON  

1700391 03/08/2017 86 rue d'Ecosse 
Superficie de 262 m² 
Parcelles : AC 0114, AC 0434 

OPAH  

1700392 03/08/2017 62 avenue de la Libération 
Superficie de 878 m² 
Parcelles : 466ZB 0095, 466ZB 0096 

NON  

1700393 03/08/2017 12 rue Desmarets 
Superficie de 865 m² 
Parcelles : AC 0284 

NON  

1700394 03/08/2017 11/13  rue de l'Oranger 
Superficie de 50 m² 
Parcelles : AB 0521 

OPAH  

1700395 03/08/2017 8  rue Guerrier 
Superficie de 61 m² 
Parcelles : AM 0163 

OPAH  

1700396 04/08/2017 42 rue Thiers 
Superficie de 132 m² 
Parcelles : AY 0127 

NON  

1700397 04/08/2017 63 rue Saint Jacques 
Superficie de 52 m² 
Parcelles : AC 0117 

OPAH  

1700398 04/08/2017 13 rue du Bec, 10 Place du Moulin à Vent 
Superficie de 67 m² 
Parcelles : AK 0203 

OPAH  

1700399 04/08/2017 21 rue du Mont de Neuville 
Superficie de 131 m² 
Parcelles : AN 0046 

OPAH  

1700400 07/08/2017 35 rue Pasteur 
Superficie de 300 m² 
Parcelles : 466AC 0237 

NON  

1700401 07/08/2017 87 rue de la barre 
Superficie de 5494 m² 
Parcelles : AC 0392 

OPAH  

1700402 07/08/2017 48 rue Pierre Jacques Feret 
Superficie de 9908 m² 
Parcelles : BO 0141 

NON  

1700403 07/08/2017 19 Chemin de Prêche et 3 rue Caroline 
Superficie de 250 m² 
Parcelles : BP 0193 

NON  

1700404 07/08/2017 19 Chemin de Prêche 3 rue Caroline 
Superficie de 250 m² 
Parcelles : BP 0193 

NON  

1700405 08/08/2017 19/21 rue de Blainvillle 
Superficie de 1076 m² 
Parcelles : AD 0148, AD 0149 

EN COURS  

1700406 08/08/2017 24 rue de l'Entrepôt 
Superficie de 205 m² 
Parcelles : AS 0099 

NON  

1700407 10/08/2017 7  rue du Commandant Deniéport 
Superficie de 136 m² 
Parcelles : AX 0035 

NON  
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1700408 10/08/2017 2-4 Boulevard du Général de Gaule / rue 

de la Petite Chasse 
Superficie de 933 m² 
Parcelles : AB 0236, AB 0237 

NON  

1700409 11/08/2017  Cité Expérimentale Square Perrotte 
Superficie de 359 m² 
Parcelles : BP 0091 

NON  

1700410 11/08/2017 35 rue Bonne Nouvelle 
Superficie de 68 m² 
Parcelles : AN 0067, AN 0175 

NON  

1700411 11/08/2017 99 Grande Rue 
Superficie de 104 m² 
Parcelles : AC 0388 

OPAH  

1700412 11/08/2017 4 rue des Maréchaux 
Superficie de 70 m² 
Parcelles : AP 0127 

OPAH  

1700413 16/08/2017 112  rue Albert Lamotte 
Superficie de 481 m² 
Parcelles : 466AD 0096 

EN COURS  

1700414 16/08/2017 20 place Nationale 
Superficie de  m² 
Parcelles :  

EN COURS X 

1700415 17/08/2017 2 avenue Pasteur 
Superficie de 903 m² 
Parcelles : AZ 0039, AZ 0040 

EN COURS  

1700416 17/08/2017  avenue des Canadiens 
Superficie de 8026 m² 
Parcelles : 466AB 0373 

EN COURS  

1700417 17/08/2017 22 rue Emile Lebon 
Superficie de 1203 m² 
Parcelles : 466AE 0491 

EN COURS  

1700418 17/08/2017 23 avenue Charles Nicolle 
Superficie de 3495 m² 
Parcelles : 466AM 0034 

EN COURS  

1700419 17/08/2017 87 rue de la Barre 
Superficie de 5494 m² 
Parcelles : AC 0392 

OPAH  

1700420 18/08/2017 164 Grande Rue 
Superficie de 24 m² 
Parcelles : AH 0104 

OPAH  

1700421 18/08/2017 46 Grande Rue & 29.31.33 rue du Haut 
Pas 
Superficie de  m² 
Parcelles :  

EN COURS X 

1700422 18/08/2017 109B quai Henri IV 
Superficie de  m² 
Parcelles :  

EN COURS X 

1700423 18/08/2017  route de Pourville/Chemin du Golf 
Superficie de 5848 m² 
Parcelles : BT 0061 

EN COURS  

1700424 18/08/2017 1 rue Docteur Guitton 
Superficie de 416 m² 
Parcelles : BM 0064 

EN COURS  

1700425 21/08/2017 13 rue Antoine Louis Albitte 
Superficie de 675 m² 
Parcelles : BE 0026 

EN COURS  

1700426 23/08/2017 17 rue Bernard Assenard 
Superficie de 408 m² 
Parcelles : BL 0082 

EN COURS  
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1700427 23/08/2017 12 rue Pierre Grignon 

Superficie de 414 m² 
Parcelles : AM 0018 

EN COURS  

1700428 24/08/2017 45 rue de la République 
Superficie de 440 m² 
Parcelles : AY 0091 

EN COURS  

1700429 24/08/2017 10 rue Jules Ferry 
Superficie de 205 m² 
Parcelles : AC 0293 

EN COURS  

1700430 24/08/2017 10 Bd de Verdun et rue de la Morinière 
Superficie de 1539 m² 
Parcelles : AH 0401 

OPAH  

1700431 25/08/2017 34 rue Jacques Bourgeois 
Superficie de 5848 m² 
Parcelles : BT 0061 

EN COURS  

1700432 25/08/2017 10 rue Jules Ferry 
Superficie de 205 m² 
Parcelles : AC 0293 

EN COURS  

1700433 25/08/2017 56 rue de la République 
Superficie de 281 m² 
Parcelles : AY 0027 

EN COURS  

1700434 25/08/2017 2 rue Emile Lebon/rue du Mont de 
Neuville 
Superficie de  947m² 
Parcelles : 466AE 0345, AN 0063 

EN COURS  

1700435 29/08/2017 63  rue Saint Jacques 
Superficie de 52 m² 
Parcelles : AC 0117 

OPAH  

1700436 29/08/2017 36 rue Saint Rémy 
Superficie de 51 m² 
Parcelles : AH 0344 

OPAH  

1700437 30/08/2017  route de Pourville 
Superficie de 8603 m² 
Parcelles : BO 0365 

EN COURS  

1700438 31/08/2017 26 Bd de Verdun - rue du 8 mai 1945 
Superficie de 818 m² 
Parcelles : AB 0247, AB 0254, AB 0500 

OPAH  

1700439 31/08/2017 45 avenue Vauban 
Superficie de 1280 m² 
Parcelles : AT 0151 

EN COURS  

1700440 31/08/2017 17 rue Jean Ribault 
Superficie de 1465 m² 
Parcelles : AZ 0134 

EN COURS  

 
Le conseil municipal prend acte de ce porter à connaissance. 
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5 Aide d’urgence aux sinistrés de l'Ouragan Irma : tous solidaires 

  Rapporteur : Mme Marie-Luce Buiche 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
L’ouragan Irma, classé en catégorie 5 sur l’échelle de Saffir-Simpson (la catégorie 
maximale) pendant près de 72h avec des vents dépassant les 300 km/h, a touché 
particulièrement les Collectivités d’Outre-Mer de Saint-Barthélémy et Saint-Martin le 
6 septembre dernier. Au soir du passage de l'ouragan, 10 000 personnes, soit 65% de 
la population, ont été recensées sans toit à Saint-Martin. Le président du Conseil 
territorial de Saint-Martin, Daniel Gibbs, a déclaré que 95% de l’île était détruite. Le 
bilan au 9 septembre était de dix morts, sept disparus et 247 blessés dans les Antilles 
françaises. Depuis, d’autres événements climatiques ont frappé ces régions.  
 
De nombreuses associations se sont mobilisées afin d’aider les plus vulnérables dans 
les îles antillaises, notamment à Saint-Martin. Parmi ces associations, la Croix Rouge, 
qui dispose d’une unité locale à Dieppe, a œuvré dans l’urgence à l’accueil des 
sinistrés. 
 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant :  
- que la Ville de Dieppe doit s’associer de manière symbolique à l’élan de générosité en 
faveur des populations victimes de l’ouragan Irma et des événements climatiques 
extrêmes qui ont durement touché ces régions; 
- que les objectifs définis par la Croix Rouge (aide aux personnes les plus fragiles, 
accueil et accompagnement des sinistrés jusqu’au retour à la vie normale) sont en 
pleine adéquation avec les valeurs de solidarité défendues par la ville de Dieppe ; 
- l'avis de la commission n° 1 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité décide 
d’octroyer une subvention exceptionnelle de 2 000 €, à verser à la Croix 
Rouge française. 
 

5 
bis  

Motion pour la défense et la promotion du droit au logement pour 
tous présentée par les élus de la majorité 

  Rapporteur : Mme Marie-Luce Buiche 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
En complément du dossier préparatoire à la séance du Conseil Municipal, la motion 
suivante a été adressée aux conseillers municipaux le vendredi 6 octobre dernier : 
 
« Le 20 septembre dernier, Jacques Mézard, Ministre de la Cohésion des Territoires 
et Julien Denormandie, Secrétaire d’Etat à la Cohésion des Territoires, ont présenté 
la « stratégie logement » du gouvernement.  
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Alors qu’elles n’ont pas fait l’objet d’une véritable concertation avec les 
professionnels et les acteurs du secteur HLM, les mesures proposées sont destinées, 
d’ici fin 2017, à devenir force de loi.  
Cette « stratégie logement » menace le modèle du logement social de 
notre pays, qui joue pourtant un rôle fondamental dans la politique du 
logement en France. 
 
Au lieu de repenser la politique du logement pour fournir à tous les Français un 
logement décent (plus de 4 millions de Français sont mal logés), le gouvernement 
attaque, parmi d’autres mesures, le principe redistributif des aides au logement.  
 
L’opposition à cette réforme dépasse les sensibilités politiques et les 
secteurs d’activité. S’attaquer au logement social, c’est s’attaquer au logement 
pour tous (7 Français sur 10 sont éligibles au logement social) comme l’ont souligné 
les intervenants à l’inauguration des résidentialisations du Val Druel le 29 
septembre dernier. 
 
Cette motion pour la défense et la promotion du droit au logement pour tous est 
présentée en Conseil municipal. 
 
Exposé des motifs 
La « stratégie logement » du gouvernement s’appuie sur trois piliers : volontarisme 
de la construction, mobilité et économies.  
Le gouvernement prend acte du manque de logement dans les zones tendues : pour 
accélérer la construction, sont prévues des aides pour les investisseurs privés, des 
incitations fiscales et l’assouplissement des normes. La construction de 60 000 
nouveaux logements étudiants est envisagée. 
 
La mobilité est l’autre maître mot. Un bail de 1 à 10 mois au bénéfice des personnes 
en formation professionnelle et des étudiants, sans dépôt de garantie, est proposé. 
Alors qu’il existe déjà un bail pour les étudiants d’une durée de 9 mois et un autre 
pour les meublés de 12 mois, c’est désormais la possibilité d’imposer une « période 
d’essai » aux locataires qui seront désormais à la merci de propriétaires mettant en 
concurrence les demandes. 
 
Enfin, la logique d’économies est simple : le ministère a confirmé la baisse des 
APL versées aux locataires, une baisse compensée par les seuls bailleurs sociaux 
qui verront leur budget annuel amputé de près de 2 milliards d’euros. Cela se 
traduira par moins d’entretien et moins d’investissement. 
 
A l’opposé de ce plan, une autre réforme du logement est possible, tournée 
vers les objectifs de cohésion sociale, de mixité, de solidarité, avec la volonté de 
protéger les plus fragiles. Les baisses de loyers ne peuvent être liées à la diminution 
simultanée des aides au logement. Des solutions alternatives méritent d’être 
sérieusement examinées.  
 
La Ville de Dieppe a défini depuis 2008 une véritable politique de logement : de 
grands programmes, en lien avec les organismes de logement social Habitat 76 et 
Sodineuf Habitat Normand, ont été mis en œuvre. Ce sont 1 868 logements qui ont 
été réhabilités, 1 550 logements résidentialisés, et une attention à construire pour le 
Troisième Age (Logi’Sénior), les étudiants, les familles et personnes seules 
(programmes d’accès à la propriété), signe que des solutions existent quand la 
volonté est là.  
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Considérant : 
- que les mesures de la Stratégie Logement annoncées le 20 septembre 2017 par 
le Gouvernement sont injustes parce qu’elles impactent significativement (400 
millions d’euros par an) le budget dédié à la politique du logement, en visant 
notamment les nombreux bénéficiaires de l'aide personnalisée au logement (APL), 
un public pourtant fragile et parce qu’elles demandent un effort de 1,5 milliard 
d’euros concentré sur le seul parc social qui, pourtant, ne capte que 45 % des aides ; 
- que cette politique de diminution d’aide à la personne et de baisse des loyers, 
sollicitée dans le parc privé et imposée dans le parc social, impacterait l’équilibre 
financier des propriétaires privés et bailleurs sociaux, freinant potentiellement la 
construction de logements neufs ; 
- que les dynamiques d’entretien et d’optimisation énergétique du parc existant 
seront aussi fragilisées par ces coupes, alors que la lutte contre l’habitat indigne, 
l’amélioration du bâti et des performances énergétiques sont des priorités ; 
- que ce manque à gagner va impacter la vitalité économique de notre territoire, 
l’activité liée au logement privé comme public représentant une des premières 
sources de commande pour le secteur de la construction ; 
- que l’accès au logement est la deuxième préoccupation des Français après celle de 
l’accès à l’emploi et que des outils existent pour répondre à la crise du logement ; 
- que les collectivités comme Dieppe garantissent les emprunts des bailleurs 
sociaux » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, adopte cette 
motion et demande instamment au Premier ministre et au Ministre de la 
Cohésion des Territoires :  
 
- que le gouvernement fasse du logement et de la construction de logements sociaux 
une priorité nationale en renforçant l’aide à la pierre et en imposant la construction 
de logements sociaux aux communes qui refusent de respecter la loi SRU ; 
- qu’il renonce à la baisse des aides au logement dont l’APL ; 
- qu’il renforce l’encadrement des loyers dans le parc privé, comme la loi ALUR le 
prévoit depuis 2014 ; 
- que la simplification des normes ne se fasse pas au détriment des efforts nécessaires 
pour atteindre les objectifs fixés par la COP 21 ; 
- que la politique du logement respecte le principe d’un logement qui est un droit pour 
tous, pas une marchandise. 
 

6 Vœu pour la reconnaissance des fusillés de la Grande Guerre  

  Rapporteur : M. Yves Begos 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
A l’initiative des élus de la majorité municipale, à la veille des commémorations du 
99ème anniversaire de l’Armistice, il est proposé au Conseil municipal de se souvenir 
d’hommes, des soldats de la Grande Guerre, qui demeurent dans un angle mort de la 
mémoire de ce conflit. Ce sont les fusillés, dont certains « pour l’exemple ».  
Ces soldats, que les historiens estiment à près de 750 sur les 1,4 millions de tués et 
disparus français de 1914 à 1918, ont été exécutés sommairement (14 cas avérés), ou 
ont été fusillés pour des faits d’espionnage (56 cas relevés), pour des crimes de droit 
commun (53 cas) et, pour l’immense majorité (618 cas), pour des faits de 
désobéissance. 
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Si des hommes sont fusillés tout au long du conflit, la plupart le sont au cours des 
premiers mois de guerre en 1914-1915 au moment où les pertes humaines sont les plus 
sévères, puis en août 1916 (année des batailles de la Somme et de Verdun), ou encore 
après les mutineries de mai à juillet 1917 survenues à la suite de l’échec sanglant de 
l’offensive du Chemin des Dames (Aisne).  
 
Les conseils de guerre qui jugent les soldats selon un Code de justice militaire adopté 
en 1857 (durci pour le temps de guerre en 1875) sont constitués d’un jury réduit à 5 
personnes (et à 3 durant la période des conseils de guerre spéciaux entre septembre 
1914 et fin avril 1916). Pour les autorités politiques et militaires, l’exercice de la 
justice, une justice d’exception, ne doit pas entraver la bonne marche des opérations. 
Bien plus, comme l’affirme le général André Bach, spécialiste de la justice militaire en 
1914-1918 et ancien directeur des archives militaires de Vincennes, disparu il y a 
quelques mois : « la justice devient un auxiliaire de la discipline ». Pour maintenir 
l’obéissance, des hommes sont condamnés pour manquement à la discipline 
militaire : le cas de Lucien Bersot (soldat au 60ème RI), fusillé le 13 février 1915 pour 
avoir refusé de porter un pantalon déchiré et taché de sang, est souvent cité. En 1997, 
le téléfilm d’Yves Boisset, « Le pantalon », qui raconte son histoire, a été vu par des 
millions de Français. 
Au terme de 140 000 jugements, 2500 soldats sont condamnés à mort et 750 seront 
effectivement exécutés.  
 
Parmi ceux qui le furent, figure un soldat dieppois, Hippolyte Victor Gustave 
Debonne, chasseur au 1er Bataillon de Marche d’Infanterie légère d’Afrique. Ce jeune 
charretier de 27 ans, né à Dieppe le 3 novembre 1888, est prévenu de « révolte à main 
armée et d’outrages à supérieur » suite à des faits qui se sont déroulés le 11 août 1916 à 
Nossoncourt dans les Vosges.   
Grâce à la numérisation des dossiers des conseils de guerre en 2014, sur proposition 
d’une commission présidée par l’historien Antoine Prost, la consultation des minutes 
de jugement et du dossier de procédure concernant Hippolyte Debonne est possible 
sur le site Mémoire des Hommes de la Direction de la mémoire, du patrimoine et des 
archives (DMPA) qui dépend du Ministère de la Défense. 
 
Hippolyte Debonne est jugé avec 3 autres soldats de son unité. Revenus des tranchées 
de première ligne seulement 2 jours avant les faits, ils ont participé à des agitations les 
10 et 11 août 1916 au soir. Les faits se déroulent à la tombée de la nuit – ce qui fait dire 
à un témoin qu’il n’était pas facile de distinguer ceux qui participaient à l’agitation - et 
Hippolyte Debonne, en état d’ivresse, aurait répondu à un sergent-major qui lui faisait 
des remarques sur sa tenue : « Aux armes les amis, il faut tuer tous ces buveurs de 
sang ! Il faut en finir. » 
 
Le jury retient qu’Hippolyte Debonne et un autre soldat ont été les instigateurs d’un 
mouvement de révolte au cours duquel ils ont injurié et menacé de leurs fusils des 
supérieurs. Les prévenus et des témoins dans l’unité évoquent plutôt les coups portés 
par les sous-officiers à l’encontre des hommes et les conditions difficiles dans 
lesquelles les soldats (sur)vivent. Un soldat ajoute dans son témoignage : « Debonne 
nous encourageait toujours aux tranchées. Quand il fallait aller passer des réseaux de 
fil de fer, il était toujours volontaire. » 
 
Le jury retient que « les renseignements fournis sur les inculpés sont mauvais ». 
Hippolyte Debonne a déjà été condamné avant guerre, pour coups et blessures et pour 
vol, et aussi condamné pour violences au sein de son unité. En vertu des articles 217 et 
224 du Code de Justice militaire, par 3 voix contre 2, il est condamné à mort par le 
Conseil de guerre de la 45ème Division le 23 août 1916. Son recours en révision est 
repoussé. Il sera exécuté, avec un autre compagnon d’armes, le 17 octobre 1916 à 
Coxyde-Bains en Belgique. 
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Le cas d’Hippolyte Debonne est exemplaire : le dossier du Conseil de guerre montre 
que deux versions s’affrontent. D’un côté celle qui montre un bon soldat, mais « forte 
tête », et insolent, qui, épuisé après un séjour dans les tranchées de première ligne, 
crie son dégoût de ceux qui, selon lui, sont responsables de l’importance des pertes 
humaines. De l’autre celle qui décrit un soldat “indiscipliné”, voire « dangereux », qui 
mérite d’être passé par les armes selon le Code de justice militaire, parce que ses 
« idées » et « visées empêchaient toute discipline dans la Compagnie ».  
 
S’il a été fusillé par l’armée française, le soldat Hippolyte Debonne, par une erreur qui 
n’a pas encore trouvé d’explication, a bénéficié en 1917 de la mention « Mort pour la 
France » qui lui était en théorie interdite. Par conséquent, son nom figure sur le 
monument aux morts de la ville de Dieppe. Frappé d’opprobre par l’armée, il a reçu 
les honneurs de la ville après guerre. 
 
En ces années de commémoration du Centenaire de la Première Guerre mondiale, les 
élus de la majorité municipale estiment, comme de nombreuses voix dans la 
société, que le moment est venu de rétablir officiellement et 
symboliquement l’honneur des soldats fusillés pour faits de 
désobéissance et qu’il est temps de construire une mémoire apaisée d’un conflit qui 
a marqué durablement notre pays. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide d’adopter le vœu 
suivant :  
 
« Considérant qu’à 100 ans de distance, il ne nous appartient pas de rejuger les 
hommes mais bien de concourir à construire une mémoire apaisée, 
 
Considérant que des personnalités au plus haut sommet de l’Etat (le premier 
ministre Lionel Jospin à Craonne le 5 novembre 1998, puis les Présidents Nicolas 
Sarkozy et François Hollande) et des collectivités - Départements, communes - ont 
émis le vœu que les fusillés de la Grande Guerre, les fusillés pour 
désobéissance, « réintègrent notre mémoire collective », et qu’ils soient 
considérés « comme des soldats de la Grande Guerre à part entière », 
 
Les élus dieppois, réunis en Conseil municipal, émettent le vœu que les 
« fusillés pour l’exemple » pour des faits de désobéissance en 1914-1918 
soient rétablis dans leur honneur et soient reconnus comme des soldats 
de la Grande Guerre à part entière. » 
 
Vote :  
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire”, 
groupe “Unis pour Dieppe” 
- le groupe “Dieppe au Coeur” ne participe pas au vote 



28 

 

7 Convention de mécénat entre la Ville de Dieppe et la société Engie - 
commémorations du 19 août 1942 

  Rapporteur : Mme Elodie Anger 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
En août 2017, la Ville de Dieppe a commémoré le 75ème anniversaire de l’opération 
Jubilée. 
 
La ville normande entretient des liens étroits avec le Canada depuis le XVIIè siècle.  
Cette relation a été scellée dans le sang le 19 août 1942 lors d'une tentative de 
débarquement allié sur les plages dieppoises. 
 
Ainsi, depuis 75 ans, le tourisme de mémoire s'est développé de manière conséquente, 
attirant à Dieppe des visiteurs canadiens, anglais et belges notamment.  
 
Au-delà des cérémonies officielles marquées par la présence de plusieurs 
personnalités de haut rang et suivies amplement par la population locale, la ville de 
Dieppe a souhaité cette année marquer ce 75ème anniversaire par des événements 
culturels et  touristiques majeurs.   
 
Au vu de ces éléments d'information, la Société Engie a souhaité apporter son soutien 
financier considérant que, ces événements d'intérêt général accueillant un large 
public,  étaient en adéquation avec sa volonté de se tenir à l'écoute des besoins du 
territoire et a souhaité affirmer sa capacité à y jouer un rôle social et culturel.  
 
La Société Engie s’est engagée à participer à hauteur de 500 euros  au financement 
des commémorations du 75ème anniversaire de l’opération Jubilée du 19 août 1942.  
 
A cet effet, une convention fixant les modalités de ce partenariat a été établie.   
 
Vu :  
- Le Code Général des Collectivités Territoriales, en son article L 2121-29, 
- La loi n° 2003-703 du 1er août 2009 relative au mécénat, aux associations et aux 
fondations, 
- Vu le budget communal, 
 
Considérant :  
- la nécessité de définir les modalités de mécénat entre la ville de Dieppe et la Société 
Engie,   
- l'avis formulé par la commission municipale n° 1 en date du 3 octobre 2017. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d'acter ce mécénat  dont les conditions ont été fixées par convention, 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué  à signer ladite 
convention. 
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8 Convention de mécénat entre la Ville de Dieppe et la Compagnie du 
Vent pour Eoliennes en mer Dieppe et le Tréport - commémorations 
du 19 août 1942 

  Rapporteur : Mme Elodie Anger 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
En août 2017, la Ville de Dieppe a commémoré le 75ème anniversaire de l’opération 
Jubilée. 
 
La ville normande entretient des liens étroits avec le Canada depuis le XVIIème siècle.  
Cette relation a été scellée dans le sang le 19 août 1942 lors d'une tentative de 
débarquement allié sur les plages dieppoises. 
 
Ainsi, depuis 75 ans, le tourisme de mémoire s'est développé de manière conséquente, 
attirant à Dieppe des visiteurs canadiens, anglais et belges notamment.  
 
Au-delà des cérémonies officielles marquées par la présence de plusieurs 
personnalités de haut rang et suivies amplement par la population locale, la ville de 
Dieppe a souhaité cette année marquer ce 75ème anniversaire par des événements 
culturels et  touristiques majeurs.   
 
Au vu de ces éléments d'information, la Société Eoliennes en Mer Dieppe-le Tréport a 
fait savoir qu’elle souhaitait apporter son soutien financier considérant que, ces 
événements d'intérêt général accueillant un large public,  étaient en adéquation avec 
sa volonté de se tenir à l'écoute des besoins du territoire et qu’elle souhaitait affirmer 
sa capacité à y jouer un rôle social et culturel.  
 
Elle s’est engagée à participer à hauteur de 5000 € au financement des 
commémorations du 75ème anniversaire de l’opération Jubilée du 19 août 1942.  
 
A cet effet, la Compagnie du Vent, Groupe Engie, chargée de la promotion locale des 
projets de la Société Eoliennes en mer, nous a adressé une convention fixant les 
modalités de ce partenariat qu’il convient aujourd’hui d’approuver.  
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, en son article L 2121-29 
- la loi n° 2003-703 du 1er août 2009 relative au mécénat, aux associations et aux 
fondations, 
- le budget communal 
 
Considérant :  
- la nécessité de définir les modalités de mécénat entre la ville de Dieppe et la 
Compagnie du Vent,   
- l'avis formulé par la commission municipale n° 1 en date du 3 octobre 2017. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d'acter ce mécénat dont les conditions ont été fixées par convention, 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer ladite 
convention. 
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9 Commission municipale n° 1 "finances, assurances, ressources 
humaines, sécurité, formalités administratives, état-civil, tourisme, 
foires et marchés, commerce, affaires économiques et maritimes"- 
désignation d’un conseiller municipal en remplacement de M. Nicolas 
Langlois, maire 

  Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Le conseil municipal a décidé, par délibération du 17 avril 2014, la création de trois 
commissions municipales permanentes et a procédé à la désignation de leurs 
membres dans le respect du principe de la représentation proportionnelle de ses 
différentes composantes. 
 
Ces commissions sont composées du Maire, Président de droit et de quatorze 
membres à raison de : 
- dix membres de la liste "Tous pour Dieppe - Dieppe pour Tous", 
- trois membres de la liste "Dieppe au Coeur", 
- un membre de la liste "Unis pour Dieppe", 
 
Vu : 
- le Code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L 2121-21 et L 2121-22, 
- la délibération n° 6 du 17 avril 2014 portant désignation des membres des 
commissions municipales, 
- la délibération n° 2 du conseil municipal du 09 juillet 2017 portant élection du Maire 
suite à l'élection législative du 18 juin 2017, 
 
Considérant qu'il convient de pourvoir le poste devenu vacant au sein de la 
commission n° 1, suite à l'élection de M Nicolas LANGLOIS, maire, président de droit 
de la dite commission "finances, assurances, ressources humaines, sécurité, 
formalités administratives, état-civil, tourisme, foires et marchés, commerce, 
affaires économiques et maritimes" 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide de procéder par un 
vote à main levée et désigne M. Sébastien Jumel pour siéger au sein de la 
commission n° 1. 
 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
- le groupe “Dieppe au Coeur” et le groupe “Unis pour Dieppe” ne 
participent pas au vote 
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10 Commission consultative des services publics locaux - désignation 
d’un conseiller municipal en remplacement de M. Nicolas Langlois 

  Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Par délibération n° 7 en date du 03 juillet 2014, le conseil municipal a arrêté la 
composition, de la commission consultative des services publics locaux de la Ville de 
Dieppe, à 17 membres répartis comme suit : 
 
- le Maire ou son représentant, Président de droit, 
- 8 conseillers municipaux, 
- 8 représentants d'associations locales, 
 
Vu : 
- le Code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L 1413-1 et L 2121-21, 
- la délibération n° 7 du 03 juillet 2014 portant désignation des membres de la CCPSL, 
- les délibérations n° 2 et n° 4 du 09 juillet 2017 portant élection du Maire et des 
adjoints,  
 
Au regard de la composition de l'assemblée délibérante et dans le respect du principe 
de la représentation proportionnelle, la pondération suivante a été arrêtée :  
- liste "Tous pour Dieppe, Dieppe pour Tous" : 6 conseillers municipaux 
- liste "Dieppe au Coeur" : 1 conseiller municipal 
- liste "Unis pour Dieppe" : 1 conseiller municipal 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide de procéder par un 
vote à main levée et désigne M. Luc Desmarest au sein de la commission 
consultative des services publics locaux en remplacement de M. Nicolas 
Langlois, devenu Maire. 
 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
- le groupe “Dieppe au Coeur” et le groupe “Unis pour Dieppe” ne 
participent pas au vote 
 

11 Commission locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) – 
Désignation d’un nouveau représentant de la Ville de Dieppe 

  Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Par délibération n° 7 en date du 01 octobre 2015, le conseil municipal a désigné les 3 
représentants de la Ville de Dieppe qui siègent au sein de la commission locale 
d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) : M Sébastien JUMEL, M Nicolas 
LANGLOIS et Mme Marie-Catherine GAILLARD. 
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Vu : 
- le Code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L 2121-21, L 2121-29 et 
L 2121-33, 
- le Code Général des impôts en son article 1609 nonies C, 
- la délibération n° 7 du 01 octobre 2015 portant désignation des représentants de la 
Ville de Dieppe au sein de la commission locale d'évaluation des charges transférées, 
- le réglement intérieur de la CLECT approuvé par le conseil communautaire de la 
communauté d'agglomération de la région dieppoise en date du 28 juin 2016, 
 
Considérant qu'il convient de désigner un nouveau conseiller municipal en 
remplacement de M Sébastien JUMEL, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide de procéder par un 
vote à main levée et désigne M. Lucien Lecanu au sein de la Commission 
locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 
 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
- le groupe “Dieppe au Coeur” et le groupe “Unis pour Dieppe” ne 
participent pas au vote 
 

12 Conseils d’écoles élémentaires et maternelles – désignation d'un 
nouveau représentant de la Ville de Dieppe pour les écoles Sonia 
Delaunay maternelle et élémentaire 

  Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Vu : 
- l'article D 411-1 du code de l'éducation, 
- l'article L 2121-33 du code général des collectivités territoriales 
- la délibération n° 34 du 17 avril 2014 portant désignation des représentants de la 
ville de Dieppe dans les conseils d'écoles élémentaires et maternelles de la ville, 
- la délibération n° 2 du 09 juillet 2017 portant élection du Maire, 
 
Considérant que la commune est représentée dans chaque conseil d'école de la Ville 
de Dieppe par le maire ou son représentant et par un conseiller municipal désigné par 
le conseil, 
 
Il est proposé au conseil municipal de désigner un nouveau conseiller municipal 
en remplacement de M Nicolas LANGLOIS au sein des conseils d'écoles Sonia 
Delaunay maternelle et élémentaire. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide de procéder par un 
vote à main levée et désigne Mme Marie-Luce Buiche au sein des conseils 
d’écoles Sonia Delaunay maternelle et élémentaire 
 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
- le groupe “Dieppe au Coeur” et le groupe “Unis pour Dieppe” ne 
participent pas au vote 
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13 Estran cité de la mer - désignation d'un nouveau représentant de la 
Ville de Dieppe 

  Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
 
Par délibération n° 32 du conseil municipal du 17 avril 2014, la ville de Dieppe a 
désigné 2 représentants de la ville de Dieppe pour siéger aux assemblées générales et 
au conseil d'administration de l'Estran, conformément aux statuts de l'association. 
 
Vu : 
- les articles L 2121-21 et L 2121-33 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 32 du 17 avril 2014 portant désignation de Mme Sabine AUDIGOU 
et de Mme Véronique LETEISSIER en tant que représentants de la Ville de Dieppe au 
sein de l'association. 
 
Considérant qu'il convient de procéder au remplacement de Mme Sabine 
AUDIGOU, 
 
Il est proposé au conseil municipal de désigner un nouveau représentant pour 
siéger au sein du conseil d'administration et aux assemblées générales de l'Estran. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide de procéder par un 
vote à main levée et désigne M. Dominique Patrix au sein du conseil 
d’administration et aux assemblées générales de l’Estran. 
 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
- le groupe “Dieppe au Coeur” et le groupe “Unis pour Dieppe” ne 
participent pas au vote 
 

14 Transfert aux communes de la gestion des Pactes Civils de Solidarité - 
convention Tribunal d'Instance / Ville de Dieppe organisant les 
modalités pratiques 

  Rapporteur : M le Maire 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe  

siècle confie aux officiers d'état civil aux lieux et place des greffes des tribunaux 
d'instance, la gestion des Pacs. 
 
Ainsi, à compter du 1er novembre 2017, les officiers de l'état civil de toutes les 
communes auront compétence pour enregistrer les nouvelles déclarations de Pacs 
ainsi que leurs modifications et dissolutions. L'officier d'état civil compétent sera celui 
de la commune dans laquelle les partenaires déclarent leur résidence commune. 
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Par ailleurs, Dieppe en tant que commune-siège d'un tribunal d'instance, aura 
également la charge de gérer les modifications et les dissolutions des Pacs  en cours, 
ayant fait l'objet d'un enregistrement auprès de cette juridiction avant le 1er novembre 
2017.  
 
Dans ce cadre,  les données informatiques et les dossiers "papier" relatifs aux Pacs en 
cours ou clos depuis moins de 5 ans à la date du 1er novembre 2017 seront transférés, 
avant le 31 octobre 2017,  à la commune.  
 
Une convention-type annexée à  la circulaire ministérielle en date  du 10 mai 2017  
organise les modalités pratiques du transfert de ces archives  (convention jointe à la 
présente note de synthèse). 
 
Vu :  
- le code du patrimoine, livre II 
- le code général de la propriété des personnes publiques, article L3112-1, 
- la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe 
siècle, article 48 
- le décret n°2017-889 du 6 mai 2017 relatif au transfert aux officiers de l'état civil de 
l'enregistrement des déclarations, des modifications et des dissolutions de Pacs, 
- la circulaire préfectorale du 10 mai 2017 de présentation des dispositions en matière 
de Pacs, 
 
Considérant :  
- que dans le cadre d'un transfert de compétences entre deux administrations 
publiques, il est nécessaire de transférer les archives courantes et intermédiaires pour 
permettre d'assurer la continuité du service public, 
- le projet de convention organisant les modalités pratiques de ce transfert, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d'approuver la convention correspondante à intervenir avec le Tribunal 
d'Instance de Dieppe, 
- d'autoriser M. le Maire à signer cette convention 
 

15 Recrutement de deux agents récoleurs des collections d’ethnologie et 
d’archéologie du Musée 

  Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La Ville de Dieppe possède une collection encyclopédique au sein de laquelle s’inscrit 
ses collections d’archéologie et d’ethnologie dénombrée à ce jour à 1 681 notices 
inscrites à l’inventaire. Elle est composée d’artefacts de toutes époques allant de la 
protohistoire à la période moderne.  
 
La Collectivité est tenue d’effectuer le récolement décennal de ces deux collections. 
Cette mission, ponctuelle, ne peut être effectuée que par un personnel qualifié dans le 
domaine de la conservation du patrimoine et ayant des connaissances pointues en 
archéologie et ethnologie. 
 
Nature de la mission : 
- identifier les collections sur pièce par rapport à l’inventaire, aux documents, fichiers 
et archives existants, 
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- vérifier l’exactitude des informations portées à l’inventaire et procéder 
éventuellement aux rectifications, 
- vérifier le marquage et le cas échéant l’établir lorsqu’il est inexistant, 
- mesurer les objets, 
- établir le constat d’état sommaire et les consignes de traitement éventuel, 
- remplir la fiche de récolement réglementaire, 
- organiser les prises de vue avec le photographe du musée, 
- conseiller l’équipe et être force de propositions dans les méthodes de classement et 
de conservation, 
 
Niveau de recrutement : 
- Cadre B de la fonction publique, 
- La rémunération mensuelle sera basée sur l’indice brut 591 (valeur actuelle) 
correspondant au 13e échelon du grade d’Assistant de Conservation (cadre d’emplois 
des Assistants de Conservation Territoriaux). Cet indice pourra être revalorisé en 
fonction de l’évolution des grilles indiciaires de la fonction publique territoriale. 
 
Vu :  
- la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
Fonctionnaires, 
- la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale, et notamment son article 3 alinéa  1, 
- le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de la 
fonction publique territoriale, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 24 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
- le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier 
alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale,  
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d'autoriser M. le Maire à signer un contrat sur la base de l’article 3 
alinéa 1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
- de préciser que les crédits relatifs à la rémunération de ces agents sont 
prévus et que la dépense sera imputée au budget de la ville de Dieppe, 
chapitre 12. 
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16 Personnel des services municipaux - Plan pluriannuel d'accès à 
l'emploi titulaire - approbation - convention avec le centre de gestion 
de Seine-Maritime - autorisation 

  Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La loi 2012-347 du 12 mars 2012, relative à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives 
à la fonction publique, a mis en place un dispositif de recrutements professionnalisés 
d’accès à l’emploi titulaire, par dérogation au principe général du recrutement par 
voie de concours. 
 
Ce dispositif, dont la mise en place a été précisée par le décret 2012-1293 du 22 
novembre 2012, publié le 24 novembre 2012, a permis l’accès aux cadres d’emplois de 
32 fonctionnaires territoriaux, par la voie de recrutements réservés valorisant les 
acquis professionnels, pendant une durée de 4 ans à compter de la publication de la 
loi, soit jusqu’au 13 mars 2016. 
 
Aussi, 5 agents en contrats à durée déterminée ont également pu bénéficier de 
contrats à durée indéterminée grâce à ce dispositif.  
 
Ce dispositif qui devait initialement s'achever au 12 mars 2016 a été prolongé jusqu'au 
12 mars 2018 par la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016. 
 
Les conditions d'éligibilité restent identiques, à l’exception du fait qu'elles sont 
désormais appréciées au 31 mars 2013 et non plus au 31 mars 2011. 
 
Pour rappel, l’accès aux cadres d’emplois visés par le décret du 22 novembre 2012, 
peut intervenir après sélections professionnelles ou recrutements réservés. Ces 
recrutements sont ouverts aux agents contractuels de droit public, actuellement en 
contrat à durée déterminée ou contrat à durée indéterminée : 
 
- occupant au 31 mars 2013 (ou dont le contrat a cessé entre le 1er janvier 2013 et le 31 
mars 2013 pour une autre cause que le licenciement pour insuffisance professionnelle 
ou pour faute professionnelle), un emploi permanent au titre de l’article 3 de la loi 
184-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, doté d’une quotité de travail au moins égale à 50 % (17,5 h), 
 
- justifiant d’une durée de services publics effectifs au moins égale à 4 ans en 
équivalent temps complet (E.T.P.), au cours des 6 années précédant le 31 mars 2013 
ou à la date de clôture des inscriptions au recrutement auquel ils postulent, sous 
réserve qu’au moins 2 des 4 années exigées en équivalent temps plein aient été 
accomplies au cours des 4 années précédant le 31 mars 2013. 



37 

 
Ces recrutements professionnels ne peuvent être mis en place qu’après avis du Comité 
Technique et validation du plan pluriannuel de titularisation par l’organe délibérant. 
Le plan pluriannuel de titularisation détermine les grades ouverts aux recrutements 
réservés, tant au titre des recrutements réservés sans concours qu’après sélection 
professionnelle, et le nombre d’emplois ouverts et les sessions successives de 
recrutement. Il est basé sur les besoins de la collectivité et ses objectifs en matière de 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences.  
 
Un bilan relatif à la mise en œuvre du programme pluriannuel d’accès à l’emploi 
titulaire entre 2013 et 2016 vous est présenté pour approbation en annexe 2.  
 
Concernant l’application du décret n° 2016-1123 du 11 août 2016, la liste des agents 
remplissant les conditions pour bénéficier de ce dispositif est présentée en annexe 3.  
 
Le plan pluriannuel de titularisation de la Ville de DIEPPE répond à la priorité 
affichée depuis plusieurs années de lutte contre la précarité et ouvre ainsi largement 
l’accès à l’emploi titulaire. Sont ainsi ouverts à l’accès à l’emploi titulaire 3 postes de 
catégorie A. Ce plan est présenté en annexe 4.  
 
Par ailleurs, les sélections professionnelles peuvent être organisées soit par la 
collectivité, soit confiées par convention au Centre de Gestion. La Ville de DIEPPE 
souhaite de nouveau confier ces sélections au Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Seine–Maritime. 
 
Ces sélections seront mises en œuvre par une commission d’évaluation 
professionnelle, dont le rôle consiste en une audition visant à apprécier l’aptitude du 
candidat à exercer les missions du cadre d’emplois auquel la sélection professionnelle 
donne accès. 
 
La composition de la commission d’évaluation professionnelle est la suivante : 
- le Président du Centre de Gestion ou son représentant, qui préside la commission, 
- une personnalité qualifiée, désignée par le Président du Centre de Gestion, 
- un fonctionnaire de la collectivité appartenant au moins à la catégorie hiérarchique 
du cadre d’emplois concerné. 
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, en son article L 2121-29  
- la loi n° 2012-347 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des 
conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte 
contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique, 
- le décret n° 2012-1293 du 22 novembre 2012 pris pour l’application du chapitre II 
du titre Ier de la loi n° 2012/347 du 12 mars 2012, 
- la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et 
obligations des fonctionnaires, 
- le décret n° 2016-1123 du 11 août relatif à la prolongation des recrutements réservés 
permettant l’accès à l’emploi des agents contractuels dans la fonction publique 
territoriale, 
- le rapport soumis pour avis au Comité Technique Paritaire lors de sa séance du 4 
octobre 2017, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 du 03 octobre 2017, 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide : 
- d’approuver le bilan relatif à la mise en œuvre du programme 
pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire entre 2013 et 2016  
- d’approuver le plan pluriannuel 2016/2018 d’accès à l’emploi titulaire 
joint en annexe, 
- d’autoriser M. le Maire à signer la convention définissant les modalités 
d’organisation des commissions de sélection professionnelle par le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Seine-
Maritime, conclue jusqu'au 12 mars 2018, 
- d’indiquer que le plan pluriannuel d’accès à l’emploi titulaire sera 
réactualisé au besoin,  
- de préciser que la dépense en résultant sera imputée au chapitre 
012(charge de personnel), article 64111 (rémunération principale 
personnel titulaire) du budget. 
 
Vote :  
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire”, 
groupe “Unis pour Dieppe” 
- le groupe “Dieppe au Coeur” ne participe pas au vote 
 

17 Personnel des services municipaux - tableau des effectifs – 
modifications  

  Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Il est rappelé au Conseil Municipal que le tableau des effectifs retrace l’ensemble des 
emplois créés au sein de la Collectivité. Il fait donc l’objet d’ajustements réguliers en 
fonction des promotions professionnelles accordées, des départs en retraite ou des 
mutations, des mesures de gestion et d’organisation des services et, de manière plus 
générale, en fonction de l’évolution des besoins en personnel de l’administration 
communale.  
Il convient donc de le mettre à jour afin qu’il soit en adéquation avec les postes 
budgétaires et les emplois pourvus. 
 
Ainsi, plusieurs dispositions modifiant le tableau des effectifs du personnel de la Ville 
sont aujourd’hui proposées. Elles se répartissent selon les rubriques qui suivent : 
 
I - AJUSTEMENTS DE LA QUALIFICATION D’EMPLOIS RESULTANT DES 
BESOINS DES SERVICES : 
 
1) Ajustements de la qualification d’emplois à temps complet résultant de la 
Commission Administrative Paritaire du 31 juillet 2017, 
2) Ajustements de la qualification d’emplois à temps complet résultant de vacances de 
postes, de changements de filière ou de l’évolution des missions et de la réussite aux 
concours de la fonction publique territoriale. 
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II – MESURES NOUVELLES 
 
1) Création d’un emploi de Directeur du Pôle Communication, relation 
aux citoyens et stratégie des politiques publiques. 
 
Afin d’optimiser le fonctionnement et l’organisation des services en charge des 
domaines de la communication, de la relation aux citoyens ainsi que de la stratégie 
des politiques municipales, il a été décidé la création d’un Pôle opérationnel et 
spécifique.  
 
Ce pôle se veut d’abord un espace d’élaboration des stratégies municipales dans les 
domaines cités et de pilotage stratégique ou opérationnel, en transversalité avec 
l’ensemble des services municipaux et pour partie, avec ceux de la Communauté 
d’Agglomération Dieppe Maritime. 
 
Le pôle doit réunir les conditions d’information large de la population, de 
participation citoyenne et de qualité de la réponse de service public, piliers de la 
confiance entre le citoyen et l’institution municipale. 
 
Dans le domaine de la communication, il doit conduire à mieux articuler l’offre 
éditoriale des outils de communication, dans une recherche d’efficacité, de proximité 
et de réactivité, dans une logique de valorisation de la ville et du territoire. 
 
Dans le domaine de la relation aux citoyens, ce pôle regroupera les politiques de la 
ville et de démocratie locale. Il s’enrichira d’une dimension de gestion de la relation 
usagers, dans une logique de guichet unique et d’accueil amélioré sur tous les canaux : 
web, téléphonie, accueil physique, courrier, signalements de problèmes. 
 
Le pôle travaillera également au suivi et à l’actualisation des politiques publiques 
municipales afin de leur permettre de répondre aux nouvelles attentes des citoyens et 
partenaires. 
 
Pour coordonner et superviser les chantiers de ce pôle, les projets et les équipes de ce 
dernier, il est nécessaire de recruter un agent de catégorie A. 
 
Dans ce cadre, il est proposé la création nette d’un emploi à temps complet de 
Directeur du Pôle Communication, relation aux citoyens et stratégie des politiques 
publiques contractuel. 
 
En effet, si les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient, les 
fonctions peuvent être exercées par un agent contractuel dont les fonctions relèveront 
de la catégorie A dans les conditions fixées à l’article 3-3-2 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984.  
 
Afin de maintenir un effectif stable, il est précisé que ce recrutement sera réalisé en 
interne par le redéploiement d’un agent contractuel préalablement affecté sur un 
emploi de Collaborateur de Cabinet prévu par l’article 110 de la loi 84.53 du 26 janvier 
1984.  
Il sera placé sous la responsabilité directe de la Direction Générale des Services. 
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Nature de la mission :   
- Participer à la définition du projet global de la collectivité et de sa stratégie de mise 
en œuvre dans son champs de responsabilité (tendre vers une communication 
municipale et communautaire mutualisée, développer l’implication des citoyens et 
mettre en place une politique de relations aux usagers, prospective et évaluation des 
politiques publiques…), 
- Définir, piloter et évaluer la mise en œuvre des orientations et des priorités d’action 
dans les différents domaines de son Pôle, 
- Piloter des projets spécifiques à forts enjeux dans les champs concernés, 
- Veiller à la prise en compte des besoins des administrés, à la simplification des 
démarches et à la qualité des services rendus à la population, notamment via la mise 
en œuvre d’une logique de guichet unique, 
- Favoriser un climat de coopération entre la ville de Dieppe et de la CARD dans un 
souci de cohérence, d’efficience et d’amélioration du service public rendu aux usagers; 
- Informer, conseiller et solliciter les arbitrages des élus (conseiller et alerter sur les 
risques techniques et de faisabilité), 
- Piloter la gestion budgétaire RH des directions du Pôle Communication, relation aux 
citoyens et stratégie des politiques publiques, 
- Mobiliser et optimiser les ressources humaines, financières et l’ensemble des 
moyens, 
- Assurer le management et l’animation d’équipe des collaborateurs directs, 
- Représenter l’institution dans les champs de compétence du pôle et  négocier avec 
les acteurs du territoire, 
- Assurer une veille prospective et réglementaire.  
  
Niveau de recrutement : 
- Cadre A de la Fonction Publique, 
- Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats 
ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de 
l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. 
- La rémunération mensuelle sera basée sur la base l’indice brut 929 (valeur actuelle) 
correspondant au 4ème échelon du grade d’Attaché hors classe (cadre d’emplois des 
Attachés Territoriaux). Cet indice pourra être revalorisé en fonction de l’évolution des 
grilles indiciaires de la fonction publique territoriale. 
 
En outre, l’intéressé (e) pourra percevoir par référence aux dispositions relatives aux 
agents du cadre d’emplois des Attachés Territoriaux et dans les mêmes conditions 
d’attribution les primes et indemnités allouées au personnel titulaire de cette 
catégorie et/ou de toute autre indemnité qui s’y substituerait ou s’y ajouterait. 
 
2) Création d’un emploi fonctionnel de Directeur Général (Adjoint) des 
Services (Communes surclassées de 40000 à 150000 habitants). 
 
Conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement. Parmi ces emplois, figurent les emplois de direction 
dits emplois fonctionnels, généralement occupé par un fonctionnaire de catégorie A 
détaché sur le poste. 
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Les emplois fonctionnels sont des emplois permanents (administratifs ou techniques). 
La notion d'emploi fonctionnel permet de garantir aux exécutifs locaux que ces postes, 
essentiels pour le bon fonctionnement de la collectivité et charnières entre les élus 
locaux et les services de la ville, soient occupés par des personnels en qui ils ont toute 
confiance. Il s'agit également, par la création d'emplois fonctionnels, de reconnaître la 
spécificité et la responsabilité que peuvent induire de tels postes au sein d'une 
collectivité. 
 
Les emplois fonctionnels susceptibles d’être créés sont limitativement énumérés par 
l’article 53 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale. Ils ne peuvent concerner que les emplois 
de directeur général des services, directeur général adjoint et directeur ou directeur 
général des services techniques. Les conditions de création reposent sur des seuils 
démographiques. 
 
Les agents nommés sur ces emplois de direction poursuivent une carrière double, à la 
fois sur leur grade d’origine et sur l’emploi fonctionnel. Ces agents sont nommés par 
arrêté du Maire, à leur demande et après avis de la Commission Administrative 
Paritaire (CAP). 
 
Le décret précité prévoit des conditions de rémunérations particulières pour ces 
emplois fonctionnels, permettant de tenir compte, dans les limites qu'il fixe, des 
responsabilités particulières assumées par ces agents. 
 
Afin de renforcer la cohérence entre les actions menées par les services fonctionnels 
de la collectivité (les Ressources humaines, les Finances, la Commande publique, 
l’Informatique, l’Administration générale) et de garantir un fonctionnement en mode 
projet favorisant la transversalité entre ces derniers et les services opérationnels, il 
apparaît nécessaire de créer un poste de Directeur Général Adjoint des services. Il 
assurerait le pilotage ainsi que le suivi des orientations stratégiques du Pôle 
Ressources et Moyens.  
 
Par ailleurs, la mise à disposition partielle du Directeur Général des Services de la 
Ville de Dieppe auprès de la Communauté d’Agglomération Dieppe Maritime dans un 
objectif de mutualisation suppose que ce dernier soit assisté pour le bon 
fonctionnement et l’organisation des services de la Ville d’un Directeur Général 
Adjoint des Services chargé spécifiquement des Moyens et des Ressources. Ce dernier 
participera également activement à la réflexion et la mise en œuvre des scénarii de 
mutualisation des services fonctionnels dont il a la charge (Ressources Humaines, 
Finances, Marchés Publics, Informatique….). 
 
Les communes surclassées de 40000 à 150000 habitants ayant la possibilité d’ouvrir 
des emplois fonctionnels de Directeur Général Adjoint des Services,  la création d’un 
emploi supplémentaire de ce type à compter du 15 octobre 2017 est proposé aux 
membres du Conseil municipal en vue d’y détacher un fonctionnaire de catégorie A. 
 
Il est précisé que la création de cet emploi fonctionnel n’augmente pas l’effectif global 
de la collectivité. 
Les détails de ces modifications figurent dans le tableau joint en annexe. 
 
Vu :  
- la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
Fonctionnaires, 
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- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale, et plus particulièrement son article 34 relatif aux 
emplois, 
- le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de la 
fonction publique territoriale, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 24 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
- le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier 
alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale,  
- le décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 modifié portant dispositions statutaires 
particulières à certains emplois administratifs de direction des collectivités 
territoriales et des établissements publics locaux assimilés ; 
- le décret n° 87-1102 du 30 décembre 1987 modifié relatif à l’échelonnement 
indiciaire de certains emplois administratifs de direction des collectivités territoriales 
et des établissements publics locaux assimilés ; 
- le décret n° 2007-1828 du 24 décembre 2007 portant modification des dispositions 
applicables à certains emplois de direction des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux assimilés et de certains statuts particuliers de cadres 
d’emplois de catégorie A de la fonction publique territoriale ; 
 
Considérant  
- l'avis du Comité Technique Paritaire en date du 4 octobre 2017,  
- l'avis de la Commission Administrative Paritaire du 3 octobre 2017, 
- l'avis de la commission n° 1 du 03 octobre 2017, 
- le tableau des effectifs, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide : 
- d’approuver les modifications du tableau des effectifs détaillées en 
annexe, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer, toutes pièces de nature 
administrative, technique ou financière nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
- de préciser que les dépenses en résultant seront couvertes par les 
crédits inscrits au chapitre 012 (charges de personnel et frais assimilés), 
article 64111 (rémunérations du personnel - rémunération principale) du 
budget principal. 
 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
- 2 abstentions : groupe “Unis pour Dieppe” 
- le groupe “Dieppe au Coeur” ne participe pas au vote 
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18 Convention de mutualisation dans le cadre de l'emploi partagé de 
Directeur Général des Services  

  Rapporteur : M. Patrick Carel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La Ville de Dieppe et la Communauté d’Agglomération de la Région Dieppoise 
(CARD) souhaitent aujourd’hui s’engager dans un véritable processus de 
mutualisation codifiée aux articles L 5211-4-1 et suivants du code général des 
Collectivités territoriales. Les principes et les étapes de ce processus devront 
rapidement être formalisés au travers d’un schéma de mutualisation des services tel 
que prévu par la Loi de Réforme des collectivités territoriales de 2010 visant à une 
meilleure organisation des services selon les termes du législateur inscrits à l’article   
L 5211-39-1 du Code Général des Collectivités territoriales. 
En effet, face à la réduction des dotations de l'Etat et dans un contexte où la demande 
de services locaux est toujours croissante, la rationalisation et l'optimisation des 
moyens s'imposent à toutes les collectivités qui doivent renforcer l'efficience des 
services. C'est à cette réflexion sur les compétences exercées et sur l'organisation mise 
en place qu'incite le schéma de mutualisation. 
 
Pour engager et piloter cette démarche d’élaboration du schéma de mutualisation tout 
en prenant d’ores et déjà en charge l’animation et le management de l’ensemble de 
leurs services, la Ville de Dieppe et la CARD conviennent aujourd’hui de se doter d’un 
directeur général des services commun. 
 
Il est précisé que Directions et services relevant de son autorité ne sont pas eux-
mêmes mutualisés à ce jour même si une de ces missions sera de faire en sorte que ces 
derniers, en particulier certains services fonctionnels, devront l'être à court ou moyen 
terme dans le cadre du schéma de mutualisation à élaborer. 
 
Les objectifs poursuivis par le Directeur Général des Services mutualisé sont les 
suivants : 
 

• assurer l’information réciproque des directions de chaque structure sur les 
publics, les politiques menées, leur mise en œuvre et leur évaluation, 

• veiller à optimiser la cohérence et la complémentarité des politiques, des 
actions et des projets menés à l’échelle communale et communautaire, 

• rechercher à mutualiser des projets et les moyens nécessaires à leur mise en 
œuvre, 

• harmoniser les pratiques internes de gestion des ressources humaines et de 
gestion financière notamment, 

• réaliser à court ou moyen terme, l’intégration des services supports des 
communes membres vers la CARD 

• intensifier le travail de coopération entrepris entre chaque entité dans leurs 
domaines de compétence respectifs. 
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Les missions confiées au Directeur Général des Services mutualisé sont les suivantes : 
 

- diriger les services et superviser les directions de chaque structure, 
- contribuer à la définition des orientations, prioriser l’action et piloter leur mise 
en œuvre, 
- participer aux choix stratégiques et organisationnels, 
- élaborer et piloter la stratégie de gestion et d’optimisation des ressources, 
- favoriser un climat de coopération entre les services de la Ville de Dieppe, ville 
centre, et de la CARD dans un souci de cohérence, d’efficience et d’amélioration 
du service public rendu, 
- veiller au suivi de la prise en compte des besoins des administrés et à la qualité 
des services rendus à la population. 

 
Pour ce faire, la mise à disposition de personnel prévue par les articles 61 et suivants 
de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, constitue le moyen le mieux adapté pour la mise 
en place de cette fonction commune. 
 
La Ville de Dieppe met à disposition partielle le Directeur Général des Services auprès 
de la CARD à raison de 50 % de son temps de travail, contre remboursement annuel 
par la CARD à la Ville de Dieppe calculé sur la base mensuelle estimée à 50 % d’un 
temps plein. 
 
La convention de mise à disposition partielle prendra effet à compter de sa signature 
et une fois revêtue de son caractère exécutoire, pour une durée de trois ans. Elle est 
jointe en annexe à la présente délibération. 
 
Le projet a été soumis pour information au Comité Technique Paritaire du 4 octobre 
2017 ainsi que pour avis, à la Commission Administrative Paritaire du 3 octobre 2017. 
 
Vu :  
- le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-4-1, 
L. 5211-4-2, L. 5211-4-3 et D. 5211-16 ; 
- la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
- la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale,  
- la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
- la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
- la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles ; 
- la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
- le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs ; 
 
Considérant :  
- l’avis de la Commission Administrative Paritaire du 3 octobre 2017, 
- l'avis de la Commission n° 1 du 03 octobre 2017, 
- l’information au Comité Technique Paritaire de la ville de Dieppe réuni le 4 octobre 
2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d’approuver la convention de mutualisation dans le cadre de l’emploi 
partagé de Directeur Général des Services, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention, 



45 

- de désigner Monsieur l’Adjoint au Maire en charge des Ressources 
Humaines afin de siéger au sein du Comité de suivi, 
- de prendre acte que le Directeur des Ressources Humaines sera nommé 
par le Maire, afin de siéger également au Comité de suivi, 
- de préciser que la CARD s’engage à procéder au remboursement de 
l’intégralité des frais de fonctionnement de la fonction de Directeur 
Général des Services mutualisé conformément aux conditions prévues à 
l’article 8 de la convention de mutualisation jointe en annexe, au vu d’un 
titre de recettes émis annuellement. 
 

19 Décision modificative n° 2-2017 - budget principal "Ville de Dieppe" 

  Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération transmise en Préfecture le 20 octobre 2017 

 
Vu :  
- les articles L 2121-29, L 2312-1 et L 2313 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 
- la délibération n° 15 du 30 mars 2017, relative au vote du Budget Principal « Ville » 
- la délibération n° 13 du 10 juillet 2017 approuvant le Budget Supplémentaire 2017 - 
Budget Principal « Ville de Dieppe » 
 
Considérant :  
- le besoin d'ajustement des crédits budgétaires 
- l’avis de la commission n° 1 en date du 3 octobre 2017 
 
La décision modificative n° 2 “Budget principal “Ville de Dieppe” 
comprend pour chacune des sections en dépenses et en recettes, les 
éléments suivants : 
 

Section de fonctionnement 
 

DEPENSES RECETTES  

Opérations réelles    

011 – Charges à caractère général -12 447,00 € 70 – Produits des services du domaine & ventes 
directes 

1 616,00 € 

012 – Charges de personnel & frais assimilés 155 000,00 € 73 – Impôts et taxes -37 346,00 € 
014 – Atténuation de produits 0,00 €   
65 – Autres charges de gestion courante 174 856,00 € 74 – Dotations & participations -3 950,00 € 
66 – Charges financières 0,00 € 75 – Autres produits de gestion courante 8 600,00 € 
67 – Charges exceptionnelles 22 111,00 € 77 – Produits exceptionnels 0,00 € 
022 – Dépenses imprévues  002 – Résultat de fonctionnement reporté 0,00 € 
Total des dépenses réelles 339 520,00 € Total des recettes réelles -31 080,00 € 
Opérations d’ordre    

023 – Virement à la section d’investissement -370 600,00 €   
Opérations d’ordre de transferts entre sections 0,00 €   
Total des dépenses d’ordre -370 600,00 € Total des recettes d’ordre 0,00 € 
    
TOTAL FONCTIONNEMENT  -31 080,00 € TOTAL FONCTIONNEMENT  -31 080,00 € 
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Section d’investissement 

 
DEPENSES RECETTES 

Opérations réelles  
20 – Immobilisations incorporelles 4 500,00 € 13 – Subventions d’investissement -19 121,00 € 
204 – Subventions d’équipement versées 9 000,00 € 204 – Subventions d’équipements versés  
21 – Immobilisations corporelles 48 658,00 € 10 – Dotations, fonds divers et réserves 193 300,00 € 
23 – Immobilisations en cours 
27 – Autres immobilisations financières 

-80 315,00 € 
0,00 € 

23 – Immobilisations en cours 178 264,00 €  
 
 

    

    

Total dépenses réelles -18 157,00 € Total recettes réelles 352 443,00 € 
Opérations d’ordre    
Opérations d'ordre patrimoniales 100 001,00 € 021 – Virement de la section de 

fonctionnement 
-370 600,00 € 

  Opérations d’ordre patrimoniales 100 001,00 € 
Total dépenses d’ordre 100 001,00 € Total recettes d’ordre -270 599,00 € 
    
TOTAL INVESTISSEMENT 81 844,00 € TOTAL INVESTISSEMENT 81 844,00 € 
    
TOTAL GENERAL 50 764,00 € TOTAL GENERAL 50 764,00 € 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la décision 
modificative n° 2 du budget “Ville de Dieppe”. 
 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
- 9 voix “contre” : groupe “Dieppe au Coeur”, groupe “Unis pour Dieppe” 
 

20 Décision modificative n° 1-2017 - budget du domaine "les Roches" 

  Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération transmise en Préfecture le 20 octobre 2017 

 
Vu :  
- les articles L 2121-29, L 2311-1, L 2312-1 et L 2221-11 du code général des 
collectivités territoriales, 
- la délibération n° 16 du 30 mars 2017 relative au vote du budget 2017 du domaine 
"des Roches", 
- le projet de décision modificative n° 1/2017, 
 
Considérant :  
- qu'il y a lieu d'ajuster les crédits budgétaires, 
- l'approbation des membres du Conseil d'Exploitation du domaine "des Roches" en 
date du 19 septembre 2017, 
-la présentation intervenue lors de la commission n° 1 du 03 octobre 2017, 
 
La décision modificative n°1/2017 comprend les ajustements suivants : 



47 

 
Section de fonctionnement 
 

DEPENSES RECETTES 

Charges à caractère général 
 
Autres charges de gestion 
courante 

- 445,00 € 
 

445,00 € 

  

Total des dépenses réelles 
 

0,00 € Total des recettes réelles 0,00 € 

TOTAL  
FONCTIONNEMENT 

 
0,00 € 

TOTAL 
FONCTIONNEMENT 

 
0,00 € 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte la décision 
modificative n° 1/2017 du domaine "des Roches”. 
 
Vote :  
- 37 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire”, 
groupe “Dieppe au Coeur” 
- 2 “abstentions” : groupe “Unis pour Dieppe” 
 

21 Etablissements publics de coopération intercommunale et autres 
structures – communication des documents budgétaires – exercice 
2016 

  Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Les établissements publics de coopération intercommunale et autres structures 
adressent chaque année copie du budget et des comptes aux conseils municipaux des 
communes syndiquées. 
Le conseil municipal prend acte des budgets et des comptes des établissements 
publics de coopération intercommunale pour lesquels la commune verse une 
participation. 
 
Vu :  
- l’article L.2121-29 du Code général des Collectivités Territoriales 
- l’article L.5212-22 du Code Général des Collectivités Territoriales qui expose 
« qu’une copie du budget et des comptes du Syndicat est adressée chaque année aux 
conseils municipaux des communes syndiquées » 
 
Considérant la présentation des documents financiers lors de la commission n° 1 en 
date du 3 octobre 2017, 
 
Le conseil municipal prend acte des budgets et des comptes des 
établissements publics de coopération intercommunale suivants pour 
lesquels la commune verse une participation : 
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Syndicat Intercommunal pour la Gestion et le Développement d’un Centre 
Informatique (S.I.G.D.C.I.) 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement 
correspondant à la différence entre les recettes et les dépenses est arrêté à la somme 
de : 
 

Recettes :  
Titres de recettes émis 2 422 000 € 

Rattachements 0,00 € 

Résultat de fonctionnement reporté 310 371,06 € 

Dépenses :  
Mandats émis 2 410 397,51 € 

Rattachements 41 132,54 € 

Résultat comptable + 280 841,01 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 550 152,88 € 

Résultat d’investissement reporté 250 201,79 € 

Dépenses :  
Mandats émis 404 335,08 € 

Résultat comptable + 396 019,59 € 

 

SEM Locale de Coopération Transmanche 

 
Budget Principal 

Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 208 535,41 € 

Résultat de fonctionnement reporté 86 016,16 € 

Dépenses :  
Mandats émis 184 994,94 € 

Résultat comptable + 109 556,63 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 0,00 € 

Résultat d’investissement reporté 400 000,12 € 

Dépenses :  
Mandats émis 0,00 € 

Résultat comptable + 400 000,12 € 
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Budget annexe 
 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 31 341 169,26 € 

Résultat de fonctionnement reporté 635 769,18 € 

Dépenses :  
Mandats émis 28 489 772,77 € 

Résultat comptable + 3 487 165,67 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 2 577 905,22 € 

Résultat d’investissement reporté 17 571 835,83 € 

Dépenses :  
Mandats émis 1 482 804,51 € 

Résultat comptable + 18 666 936,54 € 

 
Syndicat mixte du Port de Dieppe 

 
Budget Principal 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 8 937 348,90  € 

Rattachements 0,00  € 

Résultat de fonctionnement reporté 636 531,76  € 

Dépenses :  
Mandats émis 8 287 311,77  € 

Rattachements 394 380,99  € 

Résultat comptable + 892 187,90  € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 2 272 225,94  € 

Résultat de fonctionnement reporté 960 698,88  € 

Dépenses :  
Mandats émis 2 120 238,28  € 

Résultat comptable +1 112 686,54  € 
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Budget Port de Plaisance 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 2 412 105,21  € 

Résultat de fonctionnement reporté 233 652,53  € 

Dépenses :  
Mandats émis 1 105 859,01  € 

Rattachements 2 235,98  € 

Résultat comptable +1 537 662,75  € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 1 401 977,23  € 

Résultat de fonctionnement reporté 544 153,04  € 

Dépenses :  
Mandats émis 1 430 259,69  € 

Résultat comptable +515 870,58  € 

 
Budget Commerce / Transmanche 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 7 398 373,99  € 

Résultat de fonctionnement reporté 3 753 336,03  € 

Dépenses :  
Mandats émis 5 990 344,81  € 

Rattachements 1 943,40  € 

Résultat comptable +5 159 421,81  € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 2 440 525,28  € 

Dépenses :  
Mandats émis 2 083 941,94  € 

Résultat de fonctionnement reporté 113 209,25  € 

Résultat comptable + 243 374,09 € 
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Budget Port de Pêche 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 2 096 816,07  € 

Résultat de fonctionnement reporté 3 189 515,25  € 

Dépenses :  
Mandats émis 1 625 827,18  € 

Rattachements 38 301,64  € 

Résultat comptable +3 622 202,50  € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 755 479,83  € 

Résultat de fonctionnement reporté 513 318,94  € 

Dépenses :  
Mandats émis 1 126 815,72  € 

Résultat comptable +141 983,05  € 

 

Communauté d’agglomération de la Région Dieppoise 
« DIEPPE MARITIME » 

 
Budget Principal 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 21 519 796,12 € 

Rattachements 287 254,63 € 

Résultat de fonctionnement reporté 2 145 747,66 € 

Dépenses :  
Mandats émis 20 548 667,55 € 

Rattachements 631 947,96 € 

Résultat comptable + 2 772 182,90 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 5 415 898,14 € 

Résultat d’investissement reporté 657 392,71 € 

Dépenses :  
Mandats émis 5 250 174,36 € 

Résultat comptable + 823 116,49 € 
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Syndicat Intercommunal pour l’Enseignement Musical en Pays Dieppois 
(SYDEMPAD) 
 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 3 589 898,38 € 

Dépenses  
Mandats émis 3 338 042,02 € 

Résultat de fonctionnement reporté 21 442,92 € 

Résultat comptable + 230 413,44 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 44 862,64 € 

Résultat d’investissement reporté 53 813,99 € 

Dépenses :  
Mandats émis 86 363,30 € 

Résultat comptable + 12 313,33 € 

 
Budget annexe pour le service Assainissement 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 2 000 064,39 € 

Rattachements 110 645,29 € 

Résultat de fonctionnement reporté 4 265 058,81 € 

Dépenses :  
Mandats émis 1 072 744,71 € 

Rattachements 487 995,72 € 

Résultat comptable + 4 815 028,06 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 2 849 388,80 € 

Dépenses :  
Mandats émis 1 618 391,10 € 

Résultat d’investissement reporté 18 476,74 € 

Résultat comptable + 1 212 520,96 € 
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Budget annexe pour le service de l’Eau 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 880 145,78 € 

Rattachements 17 094,08 € 

Résultat de fonctionnement reporté 3 197 938,23 € 

Dépenses :  
Mandats émis 567 656,81 € 

Rattachements 72 728,83 € 

Résultat comptable + 3 454 792,45 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 606 597,19 € 

Dépenses :  
Mandats émis 558 977,13 € 

Résultat d’investissement reporté 60 098,13 € 

Résultat comptable -12 478,07 € 

 
Budget annexe pour le service des Transports Publics 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 5 146 980,47 € 

Rattachements 0,00 € 

Résultat de fonctionnement reporté 60 737,58 € 

Dépenses :  
Mandats émis 4 423 905,55 € 

Rattachements 0,00 € 

Résultat comptable + 783 812,50 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 311 634,31 € 

Résultat d’investissement reporté 18 224,05 € 

Dépenses :  
Mandats émis 314 804,52 € 

Résultat comptable + 15 053,84 € 
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Budget annexe Zones d’activités économiques 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 1 287 633,99 € 

Rattachements 25 906,69 € 

Résultat de fonctionnement reporté 233 825,62 € 

Dépenses :  
Mandats émis 1 161 203,79 € 

Rattachements 46 916,24 € 

Résultat comptable + 339 246,27 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est 
arrêté à la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 776 759,57 € 

Résultat d’investissement reporté 433 539,00 € 

Dépenses :  
Mandats émis 1 003 294,10 € 

Résultat comptable + 207 004,47 € 

 
Budget annexe SPANC – Service Public de l’Assainissement non collectif 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 25 557,59 € 

Rattachements 11 264,24 € 

Résultat de fonctionnement reporté 78 628,65 € 

Dépenses :  
Mandats émis 82 601,54 € 

Rattachements 555,00 € 

Résultat comptable + 32 293,94 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 0,00 € 

Dépenses :  
Mandats émis 115 258,58 € 

Résultat d’investissement reporté 3 776,32 € 

Résultat comptable -119 034,90 € 
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Budget annexe des déchets ménagers et assimilés 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 8 262 869,63 € 

Rattachements 80 085,76 € 

Résultat de fonctionnement reporté 630 389,03 € 

Dépenses :  
Mandats émis 6 982 229,53 € 

Rattachements 370 952,37 € 

Résultat comptable +1 620 162,52 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 1 018 466,91 € 

Dépenses :  
Mandats émis 1 169 063,40 € 

Résultat d’investissement reporté 504 684,33 € 

Résultat comptable -655 280,82 € 

 
Régie Office de Tourisme 

Budget Principal 
 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 561 546,46 € 

Rattachements 34 116,85 € 

Résultat de fonctionnement reporté 46 545,32 € 

Dépenses :  
Mandats émis 534 945,00 € 

Rattachements 24 779,19 € 

Résultat comptable +82 484,44 € 

 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section d’investissement est arrêté à la 
somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 7 408,56 € 

Résultat d’investissement reporté 60 503,91 € 

Dépenses :  
Mandats émis 24 443,41 € 

Résultat comptable +43 469,06 € 
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Régie Office de Tourisme 

Budget annexe 
 
Le résultat comptable de l’exercice 2016 de la section de fonctionnement est arrêté à 
la somme de : 
 
Recettes :  
Titres de recettes émis 117 105,18 € 

Rattachements  0,00 € 

Résultat de fonctionnement reporté 79 363,07 € 

Dépenses :  
Mandats émis 145 392,67 € 

Rattachements 2 757,45 € 

Résultat comptable +48 318,13 € 

 
Aucun mouvement comptable enregistré sur la section d’investissement 
durant l’exercice 2016. 
 

22 Exploitation des installations thermiques des bâtiments communaux 
– avenant n° 6 au marché DALKIA n° 10.354 

  Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La Ville de Dieppe a confié, pour une durée de 10 ans, un marché d'exploitation des 
installations thermiques des bâtiments communaux à la Société Dalkia, dont le siège 
est situé 37 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny - 59875 Saint-André Les Lille.  

 
Ce marché a déjà fait l'objet de cinq avenants : 
 
- Avenant n° 1 en date du 29/12/2011, relatif au transfert partiel du marché à Dieppe-
Maritime dans le cadre du transfert de la compétence « Collecte et traitement des 
déchets ménagers et assimilés », 
 
- Avenant n° 2 en date du 17/10/2012, avenant n° 3 en date du 26/02/2014, avenant 
n° 4 en date du 03/06/2015 et avenant n° 5 en date du 15/07/16, ayant notamment 
pour objet la mise à jour de la liste des installations exploitées dans le cadre du 
marché ainsi que la prise en compte des travaux réalisés par la Ville de Dieppe et des 
modifications d'horaires de chauffe. 
 
Au regard de l'évolution du patrimoine bâti de la Ville de Dieppe et de son occupation, 
il convient à nouveau d'actualiser les caractéristiques du marché. 

 
Le présent avenant a donc pour objet : 
- La prise en charge des installations thermiques sur le bâtiment Oscar Niemeyer, 
- La suppression des prestations d'exploitation sur les installations thermiques de 
l'école Sévigné, 
- La modification des cibles de consommations suite à des travaux d'isolation 
effectués par la Ville de Dieppe, des gains par rapport aux cibles théoriques 
contractuelles, des changements d'horaires de chauffe ou modifications de 
températures contractuelles. 
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L'avenant n° 6 entraîne une augmentation de 47 863,92 € HT soit 57 245,25 € TTC 
sur la durée totale du marché, ce qui représente une augmentation de 0,92 % par 
rapport au montant du marché de base. L'incidence financière cumulée des six 
avenants représente une augmentation de 2,15 % du montant sur la durée totale du 
marché. 

 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29, 
-le marché n° 10.354 en date du 19/11/2010 relatif à l'exploitation des installations 
thermiques des bâtiments communaux, signé conformément à la délibération n° 19 
du 23/09/2010, 
- l'avenant n°1 en date du 29/12/2011, signé conformément à la délibération n° 15 du 
15/12/2011, 
- l'avenant  n°2 en date du 17/10/2012, signé conformément à la délibération n° 13 du 
27/09/2012, 
- l'avenant n° 3 en date du 26/02/2014, signé conformément à la délibération n° 17 du 
22/01/2014, 
- l'avenant n° 4 en date du 03/06/2015, signé conformément à la délibération n° 14 
du 26/03/2015, 
- l'avenant n° 5 en date du 15/07/16, signé conformément à la délibération n° 16 du 
02/06/2016, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 en date du 3 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer l'avenant n° 6 au marché n° 10.354, ainsi que tout 
document y afférent. 
 

23 ANRU - Marché public de travaux pour l'aménagement du parc 
paysager de Neuville Nord – avenant n° 2 au marché n° 15.380 relatif 
au lot n°4 « Plantations » 

  Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Par délibération n°18 en date du 1er octobre 2015, le Conseil Municipal a autorisé la 
signature des marchés de travaux, pour l'aménagement du parc Paysager à Neuville 
les Dieppe aux entreprises suivantes pour un montant global de 2 109 794,67€ HT : 
- lot n° 1A : Démolitions / Terrassements / Réseaux Divers / Sols Minéraux / Sols 
Fertiles / Ouvrages / Éclairage / Électricité - Groupement Giffard / Eurovia / Minéral 
Service 
- lot n° 1B : Réalisation d'une dalle béton pour le cirque - Groupement Giffard  / 
Eurovia / Minéral Service 
- lot n° 3 : Mobilier / Jeux / Signalétique / Sols souples - Groupement ID Verde / 
Environnement service 
- lot n° 4 : Plantations - ID Verde 
 
Par délibération n°18 en date du 30 mars 2017, le Conseil Municipal a autorisé la 
signature de l'avenant n°1 au marché n°15.380 afin de porter à 18 mois le délai initial 
de 13 mois et d'acter la variation de certaines quantités prévues au marché suite à la 
reprise en régie des prestations de maîtrise d'œuvre qui a conduit à l'adaptation 
technique du projet initial générant une moins-value de 4 666,43 € HT (soit 5 599,72 
€ TTC) et réduisant le montant du marché à 126 261,70 € HT (soit 151 514,04 € TTC).  
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A l'exception de la prolongation du délai d'exécution contenue dans l'avenant n°1 
demeurant valable, la conclusion d'un avenant n° 2 est aujourd'hui proposé au conseil 
municipal afin d'acter une diminution en quantité du poste 1.03 initialement de 30,33 
unités, à 15,3965 unités suite à la reprise en régie des prestations de maîtrise d'œuvre 
qui a conduit à l'adaptation technique du projet initial.  
 
Il résulte de ces modifications une moins-value de 4 666,42 € HT (soit 5 599,70 € TTC) 
au montant antérieur du marché de 130 928,13 € HT (soit 157 113,76 € TTC), soit une 
diminution de 3,56% au montant initial du marché. 
 
Le montant du marché est ainsi porté à 126 261,71 € HT (soit 151 514,05 € TTC). 
 
Toutes les autres clauses du marché n°15.380 demeurent applicables. 
 
Vu :  
- le Code général des Collectivités Territoriales, en son article L 2121-29, 
- le Code des Marchés Publics, 
- le marché n°15.380 relatif au marché de travaux pour l'aménagement du parc 
paysager de Neuville les Dieppe - lot n°4 : plantations 
- la délibération n°18 du 30 mars 2017 autorisant la signature de l'avenant n°1 au 
marché n°15.380 et son annexe, 
 
Considérant l'avis de la commission n°1 en date du 3 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire ou l'Adjoint délégué à signer l’avenant n°2 au marché n°15-380 
pour le lot n°4 «Plantations» avec la société ID Verde, et toutes les pièces 
s'y rapportant. 
 

24 Marchés de travaux pour la construction d'un équipement petite 
enfance à Neuville-Lès-Dieppe – avenant n° 1 au marché n° 2017.29 

  Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Par délibération en date du 1er février 2017, le conseil municipal a autorisé la signature 
de 10 marchés de travaux, pour la construction d'un équipement petite enfance à 
Neuville-lès-Dieppe avec les entreprises concernées pour un montant global de             
1 523 111,84 € HT. 
 
Le lot n° 2 « Etanchéîté » a été attribué à l’entreprise Mazire, pour un montant de 
217 037.67 HT, dans le cadre du marché n° 2017-29. 
 
Suite à l'arrêt de l'indice BT37 - "Etanchéité multicouche", les prix du marché ne 
peuvent plus être révisés.  
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, en son article L 2121-29, 
- l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
- le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 
- le marché n°2017.29 relatif à la construction d'un équipement petite enfance à 
Neuville les Dieppe  
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Considérant :  
- la nécessité de remplacer l'indice de révision BT37 - Etanchéïté multicouche dont la 
série est arrêtée, par l'indice BT53 - Etanchéité publié par le Moniteur 
- l'avis de la commission n°1 en date du 3 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer l'avenant n°1 au marché n°2017.29 relatif au lot n°2 
«Etanchéité», et toutes les pièces s'y rapportant, afin de prendre en 
compte ce changement d’indice de révision. Avenant qui n’entraine 
aucune incidence financière. 
 

25 ANRU - Marché public de travaux pour la résidentialisation et 
l'aménagement des espaces publics du quartier du Val Druel – Lot      
n° 1 : “Voirie – Réseaux divers” - Avenant n°6 au marché n° 13.086 

  Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Par délibération en date du 14 mars 2013, le Conseil Municipal a autorisé la signature 
des marchés de travaux, pour la résidentialisation et l'aménagement des espaces 
publics du quartier du Val Druel aux entreprises suivantes pour un montant global de 
3 269 175,55 € HT : 
- lot n° 1 : Voirie – Réseaux divers ..….…........... Groupement Eurovia /  Minéral Service 
- lot n° 2 : Éclairage extérieur………………………......………………………………. Cégélec Sdem 
- lot n° 4 : Jeux…………………………………………………............…….. Environnement Service 
- lot n° 5 : Plantations ..........……….…….....………………………................................ID Verde 
 
Par délibérations en dates du 4 juillet 2013, 22 janvier 2014, 2 octobre 2014 et du         
11 décembre 2014 le Conseil Municipal a autorisé la signature des avenants n°1, 2, 3 et 
4 au marché n°13.086, portant le marché à un montant de 2 577 888,05 €HT (soit        
3 093 465,66 € TTC). 
 
La prolongation de 10 mois du délai d’exécution a conduit à l’adaptation technique du 
projet. 
 
Par délibération en date du 30 mars 2017, le Conseil Municipal a autorisé la signature 
de l'avenant n°5 actant une moins-value de 19 422,00 € HT (soit 23 306,40 € TTC).  
 
Suite à une mauvaise lecture de l'avenant n°2, le montant total du marché précisé par 
l'avenant n°5 a été diminué de 14 409,20 € HT (soit 17 291,04 € TTC).  
 
L'avenant n°6 vise à clarifier l'exposé sur l'incidence financière de l'avenant n°5 en 
réintégrant ce montant au montant total du marché.  
 
Il résulte des modifications apportées au marché n°13.086 une moins-value de             
19 422,00 € HT (soit 23 306,40 € TTC) au montant antérieur du marché de                   
2 577 888,05 € HT (soit 3 093 465,66 € TTC), avenants n°1, 2, 3 et 4 inclus.  
 
L'incidence de tous les avenants annulés correspond à une plus-value de 1,335 % du 
montant initial du marché. 
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Le montant du marché n°13.086 est ainsi porté à 2 558 466,05 € HT (soit                        
3 070 159,26 € TTC). 
Toutes les autres clauses du marché n°13.086 demeurent applicables. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 19 du 30 mars 2017 relative à la signature d'un avenant n° 5 au 
marché n° 13.086, 
- l'avenant n° 5 correspondant en date du 24 avril 2017, 
 
Considérant :  
- la prolongation de 10 mois du délai d’exécution qui a conduit à l’adaptation 
technique du projet, 
- la nécessité de signer un avenant n° 6 au marché qui annule et remplace l'avenant   
n° 5, afin de clarifier les incidences financières, 
- l'avis de la commission n° 1 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire ou l'Adjoint délégué à signer l’avenant n° 6 au marché n° 13.086 
pour le lot n°1 “Voirie – Réseaux divers”, signé avec le Groupement 
Eurovia / Minéral Service, et toutes les pièces s'y rapportant. 
 

26 Sodineuf Habitat Normand – demande de garantie d’emprunt – 
avenue Gambetta – construction de 19 logements locatifs collectifs 

  Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Le conseil d'administration de Sodineuf Habitat Normand a décidé la construction de 
19 logements locatifs  collectifs – avenue Gambetta à Dieppe. 
Par courrier en date du 02 juin 2017, Sodineuf Habitat Normand sollicite la garantie à 
hauteur de 100 % de la Ville de Dieppe pour le remboursement d'un emprunt total de 
2 384 990 € destiné à financer l'opération de constuction de 19 logements locatifs 
collectifs – Avenue Gambetta à Dieppe. 
 
Vu :  
- les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 
- l'article 2298 du Code civil, 
- le contrat de prêt n° 64152 en annexe signé entre Sodineuf Habitat Normand, ci-
après l'emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 en date du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité, décide 
d’adopter la délibération suivante :  
 
Article 1 : La Ville de Dieppe accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement d'un prêt d'un montant total de 2 384 990 euros souscrit par 
Sodineuf Habitat Normand auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt n° 64152 
constitué de deux lignes du prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
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Article 2 : La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes 
contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à sa date 
d'exigibilité. 
 
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
la collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à Sodineuf Habitat 
Normand pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  
 
Article 3 : Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-
ci. 
 
Article 4 : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire ou l'adjoint délégué à 
intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le prêteur, La Caisse des Dépôts et 
Consignations, et Sodineuf Habitat Normand et à signer la convention de garantie 
avec cet organisme définissant exclusivement les rapports entre la Ville de Dieppe et 
l'emprunteur, Sodineuf Habitat Normand, pendant toute la durée du remboursement 
du prêt. 
 

27 Sodineuf Habitat Normand – demande de garantie d’emprunt – 
Résidence Ile de France – programme de construction d’un étage 
complémentaire pour créer 5 logements locatifs collectifs 

  Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Le conseil d'administration de Sodineuf Habitat Normand a décidé la construction 
d'un étage complémentaire à la Résidence Ile de France – 25 rue de la Morinière à 
Dieppe pour créer 5 logements locatifs collectifs.  
Par courrier en date du 11 juillet 2017, Sodineuf Habitat Normand sollicite la garantie 
à hauteur de 100 % de la Ville de Dieppe pour le remboursement d'un emprunt total 
de 549 099 € destiné à financer l'opération de constuction d'un étage complémentaire 
à la Résidence Ile de France – 25 rue de la Morinière à Dieppe pour créer 5 logements 
locatifs collectifs.  
 
Vu :  
- les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 
- l'article 2298 du Code civil, 
- le contrat de prêt n° 66094 en annexe signé entre Sodineuf Habitat Normand, ci-
après l'emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 en date du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l'unanimité, décide 
d’adopter la délibération suivante :  
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Article 1 : La Ville de Dieppe accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement d'un prêt d'un montant total de 549 099 euros souscrit par Sodineuf 
Habitat Normand auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt n° 66094 
constitué de trois lignes du prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes 
contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à sa date 
d'exigibilité. 
 
Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
la collectivité s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à Sodineuf Habitat 
Normand pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  
 
Article 3 : Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-
ci. 
 
Article 4 : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire ou l'adjoint délégué à 
intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le prêteur, La Caisse des Dépôts et 
Consignations, et Sodineuf Habitat Normand et à signer la convention de garantie 
avec cet organisme définissant exclusivement les rapports entre la Ville de Dieppe et 
l'emprunteur, Sodineuf Habitat Normand, pendant toute la durée du remboursement 
du prêt. 
 

28 Sodineuf Habitat Normand – demande de garantie d’emprunt – le 
Clos des Embruns – rue du Dr Jean Mérault et rue Maurice Thiriet à 
NLD – construction de 18 logements individuels 

  Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 12 octobre 2017 

 
Le conseil d'administration de Sodineuf Habitat Normand a décidé la construction de 
16 logements individuels – Le Clos des Embruns – rues du Docteur Jean Mérault et 
Maurice Thiriet à Neuville-les-Dieppe 
Par courrier en date du 30 mai 2017, Sodineuf Habitat Normand sollicite la garantie à 
hauteur de 100 % de la Ville de Dieppe pour le remboursement d'un emprunt total de 
2 192 438,31 € destiné à financer l'opération de constuction de 16 logements 
individuels – Le Clos des Embruns – rues du Docteur Jean Mérault et Maurice Thiriet 
à Neuville-les-Dieppe. 
 
Vu :  
- les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 
- l'article 2298 du Code civil, 
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Considérant :  
- que Sodineuf Habitat Normand a décidé de contracter auprès de la Caisse d’Épargne 
Normandie un prêt social de location accession (PSLA) d'un montant de                        
2 192 438,31 € consenti dans le cadre du décret n° 2004-286 du 26 mars 2004 et de 
l'arrêté du 26 mars 2004 pour la construction de 16 logements individuels à Neuville-
les-Dieppe, Le Clos des Embruns situés 7, 9, 11, 13, 15 et 17 rue du Docteur Jean 
Mérault, et 5, 7, 9, 11, 13, 16, 16, 18, 20, 22 et 24 rue Maurice Thiriet, 
 
- que la Caisse d’Épargne Normandie subordonne son concours à la condition que le 
remboursement en capital augmenté des intérêts, intérêts de retard, indemnité de 
remboursement anticipé et autres accessoires de l'emprunt d'un montant de                 
2 192 438,31 €, soit garanti solidairement par la Ville de Dieppe. 
- l'avis de la commission n° 1 en date du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, décide 
d’adopter la délibération suivante :  
 
Article 1 : La Ville de Dieppe accorde sa garantie solidaire, à hauteur de 100 %, à 
Sodineuf Habitat Normand pour le remboursement de toutes les sommes dues au 
titre de l'emprunt de 2 192 438,31 € (deux millions cent quatre-vingt-douze mille 
quatre cent trente-huit euros et trente et un centimes) à contracter auprès de la Caisse 
d’Épargne Normandie. 
 
Les caractéristiques du prêt garanti à contracter auprès de la Caisse d’Épargne 
Normandie sont les suivantes : 

• Montant : 2 192 438,31 € 
• Durée : 5 ans avec un amortissement in fine ; 
• Possibilité de disposer d'une période de versement de fonds pouvant atteindre 

24 mois 
• Périodicité des échéances : trimestrielle, 
• Taux d'intérêt révisable trimestriellement composé de l'index de référence + 

partie fixe (marge) : Euribor 3 mois + marge de 1,80 % 
• Échéances : révision des échéances en fonction de la variation de l'Euribor 3 

mois, 
• Faculté de remboursement anticipé : Aucune indemnité ne sera perçue en cas 

de remboursement anticipé 
• Garantie : caution solidaire de la Ville de Dieppe à hauteur de 100 %. 

 
Article 2 : La Ville de Dieppe renonce, par suite, à opposer à la Caisse d’Épargne 
Normandie l'exception de discussion des biens du débiteur principal et toutes autres 
exceptions dilatoires et prend l'engagement de payer de ses deniers, à première 
réquisition de la Caisse d’Épargne Normandie, toute somme due au titre de cet 
emprunt en principal à hauteur de la quotité sus-indiquée, augmentée des intérêts, 
intérêts de retard, indemnité de remboursement anticipé et autres accessoires ainsi 
que tous frais et impôts qui, pour un motif quelconque, n'auraient pas été acquittés 
par l'organisme emprunteur ci-dessus désigné à l'échéance exacte. 
 
Article 3 : Le Conseil Municipal s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à 
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-
ci. 
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Article 4 : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire ou l'adjoint délégué à 
signer le contrat de prêt qui sera passé entre le prêteur, La  Caisse d’Épargne 
Normandie, et Sodineuf Habitat Normand et à signer la convention de garantie avec 
cet organisme définissant exclusivement les rapports entre la Ville de Dieppe et 
l'emprunteur, Sodineuf Habitat Normand, pendant toute la durée du remboursement 
du prêt. 
 

29 Convention de groupement de commandes pour la fourniture de 
vêtements de travail entre la Ville de Dieppe et les CCAS de Dieppe et 
de Neuville les Dieppe 

  Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Dans le cadre du renouvellement du marché de fourniture de vêtements de travail 
pour ses services, la Ville de Dieppe souhaite s'associer aux CCAS de Neuville les 
Dieppe et de Dieppe pour passer une procédure d'appel d'offres ouvert. 
 
La consultation doit aboutir à la mise en place d'un accord-cadre à bons de 
commande,  composé de 4 lots, intitulés comme suit : 
 
- Lot n° 1 : Acquisition de vêtements de travail pour les services Petite Enfance, 
Enseignement Enfance, Entretien Ménager, Château musée, RPA et Aides à Domicile 
- Lot n° 2 : Acquisition de chaussures pour les services Petite Enfance, Enseignement 
Enfance, Entretien Ménager, RPA et Aides à Domicile 
- Lot n° 3 : Acquisition de vêtements sportifs 
- Lot n° 4 : Acquisition de chaussures de sport 
 
Le montant maximum de l'accord-cadre pour l'ensemble des lots s'élève à 300 000 € 
HT pour une période de 4 ans.  
Compte tenu de l'estimation de cet accord-cadre, la procédure retenue sera l'appel 
d'offres ouvert. 
 
Un projet de convention de groupement de commandes est joint en annexe. Il fixe 
l'organisation de la commission d'appel d'offres du groupement de commandes et 
prévoit notamment : 
 

 de désigner la Ville de Dieppe comme coordonnateur du groupement de 
commandes, 

 de faire supporter à la Ville de Dieppe l'ensemble des frais de publicité, de 
mise en concurrence et de reprographie, 

 de désigner un représentant titulaire et un suppléant de la Ville de Dieppe, 
élus parmi les membres titulaires de la commission d'appel d'offres (CAO) 
ayant voix délibérative, 

 
La convention prendra effet à compter de sa notification à l'ensemble des membres du 
groupement et prendra fin à la date d'expiration de l'accord cadre. 
 
Vu :  
- l'article 28 de l'Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015, relatif aux marchés 
publics 
- l’article L.1414-3 III du Code Général des Collectivités Territoriales  
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Considérant :  
- la nécessité de passer un accord-cadre de fourniture de vêtements de travail pour les 
services de la Ville, 
- la volonté de la Ville de s'associer au CCAS de Dieppe et au CCAS de Neuville les 
Dieppe, 
- l'avis de la commission municipale n°1 réunie le 03 octobre 2017 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d'accepter cette convention de groupement de commandes avec les 
CCAS de Dieppe et de Neuville les Dieppe pour la passation d'un accord 
cadre de fourniture de vêtements de travail, 
- d'autoriser le Maire ou l'adjoint au Maire à signer la convention ci-
annexée et toutes les pièces s'y rapportant, 
- de procéder par un vote à main levée à l’élection d’un représentant 
titulaire et d’un représentant suppléant de la Ville de Dieppe pour sièger à 
la Commission d'Appel d'Offres du groupement de commandes, parmi les 
membres ayant voix délibérative de la CAO de la ville de Dieppe. 
 
Sont élues Mme Marie-Luce BUICHE, en tant que représentante titulaire 
et Mme Patricia RIDEL, en tant que représentante suppléante pour siéger 
à la CAO du groupement de commandes. 
 

30 Rapport d'activité 2016 : Délégation de service public relative à 
l'exploitation et à la gestion du stationnement payant en ouvrage et en 
surface – Société INDIGO 

  Rapporteur : M. Luc  Desmarest 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La société INDIGO est titulaire d'un contrat de délégation de service public depuis le 
19 décembre 2013 pour l'exploitation, à partir du 1er janvier 2014, du stationnement 
payant sur voirie et des parcs de stationnement : Parkings de la Barre, de la Plage, 
Saint Jacques, de l'Hôtel de ville et les aires d'accueil des camping-cars. 
 
Conformément aux obligations qui lui incombent dans le cadre de ce contrat la 
Société INDIGO a communiqué à la Ville de Dieppe, le rapport d'activité et le rapport 
financier au titre de l'année 2016. 
 

• Vie juridique du contrat  
 
− Date d'entrée en vigueur du contrat n° 2013-398 : 1er janvier 2014. 
− Echéance du contrat : 31 décembre 2038 
− Avenant n°1 au contrat : autorisé par une délibération n° 50 du Conseil 

Municipal du 11 décembre 2014. 
− Avenant n°2 au contrat : autorisé par une délibération n° 12 du Conseil 

Municipal du 9 mars 2017 
 

• Bilan du stationnement en ouvrage  
 
Le stationnement en ouvrage concerne le parking de la Barre, le parking Saint 
Jacques,  et le parking de la Plage. 
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2.1 Parking de la Barre  
 

Usagers : abonnés, amodiataires et clientèle horaire 
Mode de fonctionnement : ouverture au public du lundi au samedi de 7h à 20h, et 
mode automatique pour les abonnés. 
Accès par carte de parking ou ticket horaire, 24h/24, 7j/7. 
 
Capacité : 272 emplacements de stationnement répartis en 3 niveaux (entresol de 85 
places, rez de chaussée de 66 places et 1er sous sol de 121 places) dont 212 exploitées 
par le délégataire. 
 

 Stationnement horaire : 
 
La tarification pratiquée depuis le 1er juillet 2015 est une tarification au quart 
d'heure conformément à la loi Hamon du 17 mars 2014 imposant aux gestionnaires de 
parcs de stationnement en ouvrage cette tarification pour toute durée de 
stationnement inférieure à 12 heures  
 

Tarifs du 01/01/16 au 31/03/16 

0 h15  Gratuit  

0 h 30 0,40 € 

0h 45 0,80 € 

1h 0,90 €  

De 1 h à 1h 15  1,20 € 

De 1h16 à 1h 30  1,40 €  

De 1h 31 à 9 h +0,10 € par ¼ d'heure  

De 9h01 à 24 h  4,50 € (tarif maximum 24h )  

Forfait une semaine  15,00 €  

Forfait nuit 2,00 €  

Ticket perdu  4,50 €  
 

Tarifs du 01/04/16 au 31/12/16 

0 h15  Gratuit  

0 h 30 0,50 € 

0h 45 1,00 € 

1h 1,30 €  

De 1 h à 1h 15  1,70  € 

De 1h15 à 1h 30  1,90 €  

De 1h 31 à 2 h45  + 0,30 € par ¼ d'heure  

De 2h46 à 3h15  + 0,20 € par ¼ d'heure  

De 3h 16 à 5h 45  +0,30 € par ¼ d'heure  

De 5h46 à 9h30 +020 €  

De 9h31 à 24 h  10,00 €  

Tarif maximum 24 h 00  10,00 € 

Forfait une semaine  25,00 €  

Forfait nuit 2,00 €  

Ticket perdu  10,00  €  
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Tarifs 2016  : Du 01/01/16 au 31/03/16  
 

• Stationnement par abonnement 
 
Les formules d'abonnement sont les suivantes : 
 

Formule abonnement Abonnement 
permanent 

Abonnement jour  Abonnement “soir et 
week end” ou motos 

Mensuel 58,00 € 49,00 € 32,00 € 

Trimestriel 153,00 € 130,00 € 85,00 € 

Semestriel 286,00 € 245,00 € 165,00 € 

Annuel  570,00 € 500,00 € 325,00 € 
 
Abonnement permanent : 24h/24, 7j/7 
Abonnement jour : du lundi au samedi de 7h à 20 h (sauf dimanches et jours fériés) 
Abonnement soir et week end : 18h à 9h en semaine et permanent le week end 
Prélèvement mensuel : sur engagement de 12 mois 
 
Tarifs du 01/04/2016 au 31/12/16  
 

Formule abonnement Abonnement 
permanent 

Abonnement jour  Abonnement “soir et 
week end” ou motos 

Mensuel 65,00 € 50,00 € 35,00 € 

Trimestriel 200,00 € 150,00 € 110,00 € 

Semestriel 350,00 € 300,00 € 250,00 € 

Annuel  650,00 € 600,00 € 400,00 € 
 
Fréquentation 2016 : 
 

-  42 975 passages pour la clientèle horaire en 2016 contre 46 703 passages en 
2015 (-8%) 

-  2806 mois d'abonnement en 2016 contre 2944 en 2015 (-4,7%) 
 
Recettes totales :  
 
Recettes horaires  Année 2015  Année 2016 Ecart 

TOTAL 79 044, 00  € 103 510,00 €  +31% 
 

Recettes 
abonnements 

Année 2015 Année 2016 Ecart 

TOTAL  142 320 , 00 € 142 486,00 € +0,1% 
 
 

Recettes totales Année 2015 Année 2016 Ecart 

TOTAL  224 266, 00 € 248 036, 00 €  +10,6% % 
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La fréquentation horaire du parking de la Barre est en diminution de 8 %. Cette baisse 
est due en partie à la fermeture de l'école de musique pour travaux de août à 
novembre 2016. Néanmoins la hausse du ticket moyen permet une progression de la 
recette horaire de +31%. 
Pour les abonnements, le déménagement de la Caisse d'Epargne et de l'agence Square 
Habitat a engendré une baisse de fréquentation car ces abonnés ont choisi de ne pas 
renouveler leur abonnement. 
 
2.2 Parking de la Plage 
 
L'ouvrage comporte 450 places  dont 27 places privées.  
 
14 emplacements, répartis sur les 3 niveaux de stationnement dont 2 souterrains, sont 
réservés aux personnes à mobilité réduite 
 

- Tarification 
 
La tarification des prestations, décidée par la Ville, est établie pour les trois modes de 
stationnement  
le stationnement horaire ; 
le stationnement par abonnement ; 
le stationnement par amodiation 
 
Stationnement horaire: 
 
Le parking fonctionne en mode automatique avec une ouverture au public 7 jours/7 
de 8h00 à 21h00, et la possibilité de récupérer un véhicule 24h/24.  
 
La tarification pratiquée est la suivante :  
 
Tarifs du 01/01/16 au 31/03/16 
 

0 h 15 Gratuit  

0 h 30 0,40 € 

0 h 45  0,80 € 

1h  0,90 € 

De 1h à 1h15  1,20 € 

De 1h16 à 1h 30  1,40  € 

De 1h31 à 9h  +0,10 € par quart d'heure  

De 9h01 à 24 h 4,50 € 

Tarif maximum 24 h 00 4,50 € 

Forfait 1 semaine  15,00 €  

Forfait nuit  2,00  € 

Ticket perdu  4,50 €  
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Tarifs du 01/04/16 au 31/12/16  
 
0 h15  Gratuit  

0 h 30 0,50 € 

0h 45 1,00 € 

1h 1,30 € 

De 1 h à 1h 15  1,70 € 

De 1h15 à 1h 30  1,90 €  

De 1h 31 à  4h15   + 0,30 € par ¼ d'heure  

De 4h16 à 8h30  +0,10 € par ¼ d'heure  

De 8h31 à 24h00  7,00 € 

Tarif maximum de 24 h  7,00 € 

Forfait une semaine  18,00 €  

Forfait nuit  2,00 € 

Ticket perdu  7,00  €  
 

       Stationnement par abonnement: 
 
Le parking fonctionne en mode automatique ; il est accessible aux abonnés 7 jours/7 
et 24h/24.  
Les formules d'abonnement sont les suivantes :  
 
Tarifs du 01/01/2016 au 01/04/16  
 

Formule abonnement Abonnement 
permanent 

Abonnement jour  Abonnement “soir et 
week end” ou motos 

Mensuel 58,00 € 49,00 € 32,00 € 

Trimestriel 153,00 € 130,00 € 85,00 € 

Semestriel 286,00 € 245,00 € 165,00 € 

Annuel  515,00  €  454,00  325,00 € 
 
Tarifs du 01/04/16 au 31/12/16  
 

Formule abonnement Abonnement 
permanent 

Abonnement jour  Abonnement “soir et 
week end” ou motos 

Mensuel 65,00 € 50,00 € 35,00 € 

Trimestriel 200,00 € 150,00 € 110,00 € 

Semestriel 350,00 € 300,00 € 250,00 € 

Annuel  600,00  €  550,00  400,00 € 

 
  Stationnement par amodiation : 

 
En 2016, on compte 7 nouvelles amodiations d'une durée de 15 ans, soit 27 
amodiataires dans le parking de la Plage au total. 
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 Fréquentation 2016 : 

−  65 133 passages pour la clientèle horaire contre  71 325 passages en 2015         
(-8,7%) 

−  1150 mois d'abonnement contre 1226 en 2015 (-6,2 %) 
 

        Les recettes : 
 
Les chiffres de l'année 2016 sont les suivants :  
 

Recettes horaires  Année 2015  Année 2016  Ecart 

TOTAL 122 658, 00 € 176 488,00 €  +43,9 % 
 

Recettes 
abonnements 

Année 2015 Année 2016 Ecart 

TOTAL 56 892,00  € 54 494,00 €  -4,2 % 
 

Recettes 
amodiations  

Année 2015 Année 2016 Ecart 

TOTAL 1120,00  € 11,000 €  +882,1 % 
 

Autres recettes  Année 2015 Année 2016 Ecart 

TOTAL 7056,00  € 1959, 00 €  -72,2  % 

Recettes totales Année 2015 Année 2016 Ecart 

TOTAL 186 606,00  € 243 941,00 €  +30,72%  
 
La fréquentation du parc est en baisse de 8,7 % malgré les animations et notamment 
les deux grands évènements “festival du cerf volant et foire aux harengs”. 
La recette horaire évolue de 43,9% en raison de l'augmentation du ticket moyen en 
cours d'année. 
Le nombre d'abonnés affiche une baisse de 6,2%, la recette correspondante est en 
progrès en raison d'une augmentation du prix moyen payé par abonnement. 
 
Ces évolutions permettent une augmentation globale de la recette de  30,72%  
 
2-3 Parking Saint Jacques 
 
Usagers : abonnés exclusivement  
Mode de fonctionnement : automatique 
Accès : par carte de parking, 24h/24, 7j/7 
Capacité : 98 emplacements publics + 2 emplacements réservés répartis sur un niveau 
Horaires d'ouverture : parc accessible 24h/24, 7j/7 
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Tarifs du 01/01/16 au 31/03/16:  
 
Formule abonnement Voitures  Motos 

Mensuel 50,00 € 25,00 € 

Trimestriel 138,00 € 71,00 € 

Semestriel 270,00 € 135,00 € 

Annuel 532,00 € 270,00 € 
 
Tarifs du 01/04/16 au 31/12/16  
 
Formule abonnement Voitures  Motos 

Mensuel 55,00 € 30,00 € 

Trimestriel 150,00 € 75,00 € 

Semestriel 280,00 € 150,00 € 

Annuel 550,00 € 280,00 € 
 
Fréquentation 2016 : 1138 mois d'abonnements ont été commercialisés au 31 
décembre 2016 contre 1161 en 2015 
Recettes :  
 
Nature Année 2015 Année 2016 Ecart 

Recettes 
abonnements  

52 564 ,00 €  51 982 ,00 € -1,1 % 

Autres recettes  260, 00 €  90, 00 € -65,4% 

TOTAL 52 824,00 € 52 072, 00 €  -1,4 % 

 
On enregistre une légère baisse de la fréquentation (2%) et des recettes. 
L'aménagement ancien de la structure ne facilite pas le stationnement des nouveaux 
véhicules (genre SUV). 
 
Des nouvelles actions envers les commerçants seront menées en 2017 pour favoriser 
la souscription d'abonnements. 
 
2-4 Parking de l'Hôtel de ville 
 
Usagers : clientèle horaire, 
Mode de fonctionnement : payant de 9h à 12h30 et de 13h 30 à 19h, tous les jours sauf 
dimanches et jours fériés. 
Paiement : caisse automatique 
Capacité : 300 emplacements  
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Tarifs applicables depuis le 9 juin 2016 

0 h15  Gratuit  

0 h 30 0,50 € 

0h 45 1,00 € 

1h 1,30 €  

De 1 h à 1h 15  1,70  € 

De 1h16 à 1h 30  1,90 €  

De 1h 31 à 3h 45 + 0,30 € par ¼ d'heure  

De 3h46 à 4h 15  + 0,20 € par ¼ d'heure  

De 4h16 à 5h00  +0,30 € par ¼ d'heure  

De 5h01 à 10h15  +010 €  par ¼ d'heure  

De 10h16 à 24h 00 8,00 €  

Tarif maximum 24 h 00  8,00 € 

Forfait une semaine  18,00 €  

Forfait nuit 2,00 €  

Ticket perdu  8,00  €  
 
Recettes : 
 
Nature  Année 2015       

(janvier à avril)  
Année 2016                    (à 
compter du 09/06/2016) 

Ecart 

Recettes horaires  53 208,00  € 76 617,00 €  44%  

Autres recettes  0 €  289,00  € - 

TOTAL  53 208,00 €  76 906,00 €  44,5 %  
 
La fréquentation de ce nouvel ouvrage peine à démarrer, les usagers ayant adopté 
d'autres habitudes pour leur stationnement pendant la durée des travaux. 
Cela étant, la clientèle exprime sa satisfaction sur ce parc qui offre des services 
modernes (guidage à la place, borne de rechargement électrique, emplacements 
confortables, puits de lumière) et adaptés aux besoins des usagers. 
 
2-5 Aires d'accueil des campings cars 
 

− Aire d'accueil du Quai de la Marne  
 
Capacité : 50 places  
Usagers : clientèle horaire 
Mode de fonctionnement : payant 7j/7, 24h/24 
Durée : 5h- 24 h ou 48 h maxi 
Services inclus dans le prix : vidange, eau, électricité, location vélos  
 
Tarifs du 01/01/16 au 31/03/16  
 
Stationnement camping-cars Tarif  

5h  5,00 € 

24 h 7,00 € 

48 h 14,00 € 
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Tarifs du 01/04/16 au 31/12/16 
 
Stationnement camping-cars Tarif  

5h  5,00 € 

24 h 12,00 € 

48 h 24,00 € 
 
Fréquentation 2016 : 6428 passages en 2015 contre 7586 en 2016 soit une 
augmentation de 18%.  
 
Recettes :  
 
Nature  Année 2015 Année 2016 

Recettes horaires 65 943 , 00 € 111 809, 00 € 
 
Cette aire de campings car connaît une hausse de fréquentation par rapport à l'année 
précédente ainsi qu'une hausse des recettes qui ont augmenté de 69,6%  
 

− Aire d'accueil du Front de mer  
 
Capacité : 50 places  
Usagers : clientèle horaire 
Mode de fonctionnement : payant 7j/7, 24h/24 
Durée : 5h- 24 h ou 48 h maxi 
Services inclus dans le prix : vidange, eau, électricité, location de vélos   
 
Tarifs au 01/01/2016:  
 
Stationnement camping-cars Tarif  

5h  5,00 € 

24 h 7,00 € 

48 h 14,00 € 
 
Tarifs du 01/04/16 au 31/12/16 
 
Stationnement camping-cars Tarif  

5h  5,00 € 

24 h 12,00 € 

48 h 24,00 € 
 
Fréquentation 2016 : 8299 passages contre  7895  enregistrés en 2015 soit une hausse 
de 5,1 %  
 
Recettes :  
 
Nature  Année 2015 Année 2016 

Recettes horaires 57 988, 00  € 139 053 , 00 € 
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Cette aire d'accueil est très appréciée des camping caristes du fait de la proximité de la 
ville et de la plage. De ce fait le ticket moyen horaire est plus important que sur l'aire 
du quai de la Marne (16,76 contre 14,74 sur le Quai de la Marne). La hausse des 
recettes est de 139,79 % pour cette aire de camping cars. 
 

− 3. Bilan du stationnement en  voirie 
 
Usagers : clientèle horaire  
Mode de fonctionnement : payant de 9 h à 12h30 et de 13h 30 à 19h tous les jours sauf 
dimanche et jours fériés. En zone orange, le stationnement est limité à 2h30. 
Paiement : 61 horodateurs  
Bornes arrêt minutes : 10 bornes qui gèrent chacune deux places de stationnement  
Capacité : 339 places en zone orange et 570 en zone verte  
 
Tarifs du 01/01/2016 au 31/03/16  
 
Stationnement horaire zone verte Tarifs 

0h 30  0,50 € 

1h  0,90 € 

2 h 00 1,60 € 

4 h 00 1,80 € 

9 h 00 2,00 € 

Forfait résidentiel hebdomadaire  8,00 € 

Forfait résidentiel mensuel  26,00 € 
Stationnement horaire zone orange Tarifs  
0h 30  0,50 €  
1 h00 0,90 €  
1h 30 1,20 €  
2h 00 1,60  €  
2h 30 2,00 €  
 
Tarifs du 01/04/16 au 31/12/16  
 
Stationnement horaire zone verte Tarifs 

0h 30  0,50 € 

1h  1,00 € 

2 h 00 1,50 € 

4 h 00 2,00€ 

9 h 00 2,50 € 

Forfait résidentiel hebdomadaire  10,00 € 

Forfait résidentiel mensuel  32 ,00 € 
Stationnement horaire zone orange Tarifs  
0h 30  0,50 €  
1 h00 1,00  €  
1h 30 1,50 €  
2h 00 2,00 €  
2h 30 2,50 €  
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Recettes : 
 

   Règlements numéraires :   
 
Nature  Année 2015 Année 2016 Ecart  

Recettes zone 
orange/verte  

701 363,00 €  676 432,00 € -3,6 % 

 
Règlements carte bancaire :  
 
Nature  Année 2015 Année 2016 Ecart  

Recettes zone 
orange/verte  

93 258,00 €  127 085,00  € +36,3%  

 
Règlements "PayByPhone " : 
 
Nature  Année 2015 Année 2016 Ecart  

Recettes zone 
orange/verte  

13 558,00 €  21 694,00 € +60%  

 
Recettes abonnements (abonnement résident) 
 
Nature  Année 2015 Année 2016 Ecart  

Recettes zone 
orange /verte  

4128,00 €  5715,00 €  +38,4% 

 
TOTAL GENERAL :  
 
Nature  Année 2015 Année 2016 Ecart  

TOTAL 808 179,00 €  825 211,00 €  +2,1%  
 
Les recettes collectées affichent une hausse de 2,1% par rapport à 2015.  
Une rotation plus importante de l'équipe de surveillance favorise le taux de respect 
ainsi que le déplacement des commerçants ambulants du samedi matin vers le 
parking du personnel de l'hôtel de ville, contribuent à ce bon résultat.  
 
Les paiements dématérialisés (CB, PayByPhone) continuent leur progression. 
 
Le taux de respect (dont le seuil est fixé à 60%) a été largement respecté sur les 4 
enquêtes contradictoires menées encore cette année.  
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− 4 .Bilan financier 2016 

 
− Comptes de la délégation  

 
En euros HT  Année 2015 Année 2016 Ecart  

Produits d'exploitation 
(produits horaires parc, 
abonnés parc, voirie, autres 
produits)  

1 022 686, 00 € 1 239 377,00 €  +21,2 % 

Charges d'exploitation 
(frais du personnel, frais de 
fonctionnement 
administratif, autres taxes : 
assurance, redevances.... 

600 389,00 € 695 071,00 €  +15,8% 

Charges non courantes ( 
amortissement) 

84 892,00 €  435 114,00 €  +412,6% 

Résultat net avant impôt  318 241,00 € 58 627  -81,6 % 
 

− Analyse du compte du résultat   
 
L'exercice 2016 s'inscrit en rupture avec l'exercice 2015.  
En effet, 2016 est marquée par la mise en enclos des aires de camping cars ainsi que 
par  les très bons résultats générés par ces dernières,  mais également par la mise en 
service de l'ouvrage du parking de l'Hôtel de Ville.  
 
Si ce dernier a démarré avec une fréquentation assez faible,  il contribue néanmoins à 
la progression significative du chiffre d'affaires de l'année. 
 
Malgré la mise en service du parking de l'hôtel de ville, les frais de personnel sont 
restés stables. 
 
Le compte de la délégation 2016 transcrit par l'intermédiaire des dotations aux 
amortissements et des frais financiers, le poids des investissements réalisés par le 
délégataire pour la rénovation et la modernisation des ouvrages existants et le 
financement du parking de l'hôtel de ville.  
 

− Analyse comparative du compte de résultat 2016 par rapport au prévisionnel 
 
En euros HT  Compte prévisionnel de 

résultat  
Compte de résultat réel  Ecart 

Produits 
d'exploitation  

1 651 000  €  1 239 000  €  -24,9% 

Charges 
d'exploitation  

-647 000 € -695 000  €  +7,4% 

Amortissements  -115 000 €  -435 000 € +278,2% 

Frais financiers  -117 000  € -51 000 € -56,4 % 

Résultat net de la 
délégation avant 
impôt  

771 000  €  59 000 € -92,3% 

 
Nous constatons un écart de -92,3 % soit un montant de 712,000 € en moins entre le 
résultat réel et le résultat prévisionnel. 
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Cet écart s'explique en partie par l'amortissement très important réalisé cette année 
par rapport à ce qui était prévu au compte d'exploitation prévisionnel du contrat. 
En effet a été immobilisés une partie importante des travaux du parking de l'hôtel de 
ville en 2016 alors que, dans le compte de résultat prévisionnel, les travaux de ce parc 
devaient être immobilisés en début d'année 2017. Ce décalage génère une hausse des 
dotations aux amortissements de 320 000 € par rapport au compte de résultat 
prévisionnel. 
 
Après 6 mois d'exploitation du parking de l'hôtel de ville, la fréquentation reste assez 
faible (a part les jours de marché et les week ends de grands événements), les clients 
du secteur n'ont pas encore le réflexe d'utiliser ce parc. 
La commercialisation d'abonnements dans ce parking depuis avril 2017 pourrait 
générer un chiffre d'affaires supplémentaire qui rattraperait  ce manque à gagner. 
 
Vu :  
- Le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles 
suivants : 
- L. 1411-3 relatif à l'obligation du délégataire de produire chaque année à l'autorité 
délégante un rapport retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la 
Délégation de service public (DSP) et une analyse de la qualité de service, 
- L. 1413-1 relatif à la création des commissions consultatives des services publics 
locaux ; 
- la délibération n° 7 du 28 novembre 2013 portant autorisation de signature du 
contrat de délégation de service public à caractère concessif relative aux parcs de 
stationnement et au stationnement payant en surface de la Ville de Dieppe avec la 
société Vinci Park 
- la délibération n° 50 du 11 décembre 2014 relative à la commercialisation 
d’emplacements en amodiation et modification du périmètre du parking de l’hôtel de 
ville - avenant n° 1 -  délégation de service public de type concessif relative aux parcs 
de stationnement et au stationnement payant en surface de la Ville de Dieppe 
 
Considérant : 
- l'avis de la CCSPL en date du 2 octobre 2017 
- l'avis de la commission n° 3 en date du 3 octobre 2017, 
 
Le conseil municipal prend acte du bilan 2016 de la gestion du 
stationnement payant en ouvrage et en surface de la ville de Dieppe. 
 
 

31 Réforme du stationnement payant sur voirie 

  Rapporteur : M. Luc  Desmarest 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La réforme du stationnement payant sur voirie, adoptée dans le cadre de la loi de 
modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles 
(Maptam) du 27 janvier 2014, doit entrer en vigueur le 1er janvier 2018. En raison du 
changement de régime juridique, le stationnement payant sera considéré comme une 
modalité d'occupation du domaine public soumis au paiement d'une redevance.  
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La réforme implique la suppression de l’amende pénale forfaitaire de 17 € et instaure 
un forfait de post-stationnement (FPS) défini localement. Elle donne une compétence 
nouvelle aux collectivités. En l'absence de paiement effectué dès le début du 
stationnement et pour toute sa durée, l’automobiliste devra régler le FPS 
correspondant au montant dû pour la durée maximale de stationnement. 
 
Le produit des FPS a pour finalité de financer les opérations destinées à améliorer les 
transports collectifs ou respectueux de l’environnement et à la circulation routière, 
dans le respect des orientations inscrites dans les Plans de Déplacement Urbains 
(PDU). 
 
L’automobiliste doit régler dans les trois mois l'avis de paiement du FPS qui lui a été 
notifié. Il peut déposer un Recours Administratif Préalable Obligatoire (RAPO) dans 
le mois qui suit l’émission du FPS. L'autorité dispose d’un mois pour répondre 
expressément à cette demande (l’absence de réponse vaut rejet implicite). Le 
requérant a alors un mois supplémentaire pour saisir la Commission du Contentieux 
du Stationnement Payant (CCSP), après s’être acquitté du montant du FPS. Passé le 
délai de trois mois après notification du FPS, si ce dernier reste impayé, on passe alors 
en phase de recouvrement forcé des sommes dues par le biais de l’émission d’un titre 
exécutoire. 
 
Les horodateurs seront adaptés à la nouvelle réglementation (affichage d'informations 
relatives au barème tarifaire, mentions obligatoires sur le ticket : date et heure 
d'impression, …). Les modes de paiement ne sont pas impactés.  
 
Le contrôle du stationnement restera confié aux agents de surveillance de la voie 
publique (ASVP), compétents pour établir les avis de paiement du FPS. Cette charge 
entraîne automatiquement la responsabilité du traitement des recours. Les agents 
seront dotés de nouveaux terminaux et logiciels. Un rapport d’exploitation annuel 
sera présenté au Conseil Municipal.  
 
Ce mode de gestion préservé permettra de coordonner la surveillance du paiement du 
stationnement et le contrôle des infractions relevant du système pénal afin d'éviter 
tout report (exemple : stationnement sur le trottoir). L’avis de paiement sera notifié 
par voie postale par l’intermédiaire de l’ANTAI, comme aujourd'hui avec le procès 
verbal électronique. Le FPS peut être réglé via les moyens de paiement mis à 
disposition par l’ANTAI.  
 
Le barème tarifaire doit être institué de manière à couvrir la totalité des coûts de 
collecte, horodateurs compris, mais aussi de personnel affecté à la surveillance ou au 
traitement des recours. La tarification doit avant tout répondre aux objectifs de la 
politique de stationnement. Elle a pour but d'obtenir une meilleure rotation des 
véhicules en stationnement favorable à l'environnement, à l'accessibilité des services, 
à l'attractivité du centre ville, à l'activité économique, notamment du commerce de 
proximité, au maintien de la fonction résidentielle du centre ville, à la diversité des 
usages, ... 
 
Les tarifs du stationnement sur voirie donnant satisfaction (au regard en particulier 
du taux de respect), il est souhaité leur maintien tout en instaurant un FPS de 20 €. 
Ce montant est intégré au barème tarifaire en zone orange par l'augmentation de la 
durée maximale de stationnement d'une demi-heure (soit 3 heures maximum) et en 
zone verte par une modification de la dernière demi-heure (la durée maximale de 
stationnement reste fixée à 9h).  
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L'arrêté du Maire du 21 juillet 1999 modifié rappelle les lieux, jours et heures où 
l'arrêt et le stationnement des véhicules sont réglementés et précise en particulier les 
rues pour lesquelles la durée du stationnement est limitée. Les modifications 
susvisées seront précisées dans un prochain arrêté. 
 
Vu : 
- la loi de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 
Métropoles (Maptam) du 27 janvier 2014 et notamment son article 63 ainsi que ses 
décrets d'application mettant en œuvre la décentralisation du stationnement payant 
sur voirie, 
- le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2333-87, 
- le Code de la route, 
- le décret n° 2011-348 du 29 mars 2011 modifié portant création de l’Agence 
Nationale de Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI), 
- l'arrêté municipal du 21 juillet 1999 modifié portant réglementation générale de 
circulation et de stationnement sur la commune de Dieppe 
 
Considérant l'avis de la commission n° 1 du 3 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d'approuver le barème tarifaire annexé et le montant du Forfait Post 
Stationnement (FPS) soit  20 €, à compter du 1 er janvier 2018, 
- d'approuver la convention avec l'Agence Nationale de Traitement 
Automatisé des Infractions (ANTAI) – Cycle complet et ses annexes, 
- d'autoriser M. le Maire à signer la convention correspondante. 
 

32 Délégation de service public relative aux parcs de stationnement 
payant en surface de la Ville de Dieppe - avenant n° 3 pour la nouvelle 
grille tarifaire 2018 et la réactualisation des périmètres de travaux 
Indigo/Ville et le périmètre d'entretien d'Indigo pour le parking de 
l'hôtel de Ville 

  Rapporteur : M. Luc  Desmarest 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Par contrat de délégation de service public n° 13-398, en date du 19 décembre 2013, la 
Collectivité a confié au Délégataire la gestion globalisée du service public relatif aux 
parcs de stationnement et au stationnement payant en surface de la ville, ainsi que la 
réalisation d’un certain nombre d’investissements, conformément aux conditions 
fixées par le dit Contrat. 
 
Le présent avenant a pour objet de présenter, dans le cadre de la réforme du 
stationnement payant, la nouvelle grille tarifaire en voirie 2018 et de redéfinir les 
périmètres d'intervention travaux Indigo/Ville de Dieppe ainsi que le périmètre 
d'entretien d'Indigo pour le parking de l'Hôtel de Ville. 
 
Nouvelle grille tarifaire 2018 en voirie  
 
La réforme du stationnement payant sur voirie, adoptée dans le cadre de la loi de 
modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles 
(MAPTAM) du 24 janvier 2014, doit entrer en vigueur le 1er janvier 2018. 



80 

En raison du changement de régime juridique, le stationnement payant sera considéré 
comme une modalité d'occupation du domaine public soumis au paiement d'une 
redevance. 
La réforme implique la suppression de l'amende pénale forfaitaire de 17 € et instaure 
un forfait post stationnement (FPS) défini localement.  
 
Les tarifs arrêtés, pour tenir compte de la mise en place du FPS, sont les suivants  : 

 
 
Remise à jour des plans définissant les périmètres d'intervention et 
d'entretien Indigo/Ville de Dieppe dans le contrat de délégation de service 
public pour le parking de l'Hôtel de Ville 
 
Suite à la fin des travaux du parking souterrain et du parvis de l'Hôtel de Ville, le plan 
d'intervention travaux Indigo/Ville de Dieppe ainsi que le plan d'entretien d'Indigo 
figurant dans le contrat DSP sont devenus obsolètes en raison de la modification de 
l'implantation de la rampe d'accès, sise Boulevard du Général De Gaulle. Cette 
modification a été rendue nécessaire en cours de chantier pour éviter le déplacement 
d'une « artère téléphonique » très importante. 
Il est donc proposé de les réactualiser afin que ces plans, annexés à la présente,  
représentent exactement ce qui a été réalisé et ce qui relève de l'entretien d'Indigo et 
de la Ville.  
 
Exposé des motifs 
Il convient donc de prendre acte de la nouvelle grille tarifaire en voirie 2018 et de la 
modification des plans d'intervention travaux et entretien entre la Ville et Indigo, 
pour le parking de l'Hôtel de Ville  
 

ZONE ORANGE 2018 ZONE VERTE 2018
TARIF TARIF TARIF TARIF

TEMPS TARIF TEMPS TARIF TEMPS TARIF TEMPS TARIF
15 mn 0,00 € 15 mn 0,00 € 15 mn 0,00 € 15 mn 0,00 €
30 mn 0,50 € 30 mn 0,50 € 30 mn 0,50 € 30 mn 0,50 €
36 mn 0,60 € 36 mn 0,60 € 36 mn 0,60 € 36 mn 0,60 €
42 mn 0,70 € 42 mn 0,70 € 42 mn 0,70 € 42 mn 0,70 €
48 mn 0,80 € 48 mn 0,80 € 48 mn 0,80 € 48 mn 0,80 €
54 mn 0,90 € 54 mn 0,90 € 54 mn 0,90 € 54 mn 0,90 €
1h00 1,00 € 1h00 1,00 € 1h00 1,00 € 1h00 1,00 €
1h 06 1,10 € 1h 06 1,10 € 1h 12 1,10 € 1h 12 1,10 €
1h 12 1,20 € 1h 12 1,20 € 1h 24 1,20 € 1h 24 1,20 €
1h 18 1,30 € 1h 18 1,30 € 1h 36 1,30 € 1h 36 1,30 €
1h 24 1,40 € 1h 24 1,40 € 1h 48 1,40 € 1h 48 1,40 €
1h 30 1,50 € 1h 30 1,50 € 2h 00 1,50 € 2h 00 1,50 €
1h 36 1,60 € 1h 36 1,60 € 2h 24 1,60 € 2h 24 1,60 €
1h 42 1,70 € 1h 42 1,70 € 2h 48 1,70 € 2h 48 1,70 €
1h 48 1,80 € 1h 48 1,80 € 3h 12 1,80 € 3h 12 1,80 €
1h 54 1,90 € 1h 54 1,90 € 3h 36 1,90 € 3h 36 1,90 €
2h 00 2,00 € 2h 00 2,00 € 4h 00 2,00 € 4h 00 2,00 €
2h 06 2,10 € 2h 06 2,10 € 5h 00 2,10 € 5h 00 2,10 €
2h 12 2,20 € 2h 12 2,20 € 6h 00 2,20 € 6h 00 2,20 €
2h 18 2,30 € 2h 18 2,30 € 7h 00 2,30 € 7h 00 2,30 €
2h 24 2,40 € 2h 24 2,40 € 8h 00 2,40 € 8h 00 2,40 €
2h 30 2,50 € 2h 30 2,50 € 9h 00 2,50 € 8h 35 3,00 €

2h 35 3,00 € 8h 40 4,00 €
2h 40 4,00 € 8h 45 7,50 €
2h 45 7,50 € 8h50 10,00 €
2h50 10,00 € 8h55 15,00 €
2h55 15,00 € 9h00 20,00 €
3h00 20,00 €
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Vu :  
- le code général des Collectivités Territoriales en son article L 2121-29, 
- la délibération n° 7 du 28 novembre 2013 autorisant Monsieur le Maire de Dieppe à 
signer le contrat de délégation de service public à caractère concessif relatif aux parcs 
de stationnement et au stationnement payant en surface de la Ville de Dieppe, avec la 
société Indigo (ex Vincipark) 
- la délibération n° 50 du 11 décembre 2014, autorisant la signature d'un avenant n°1 
portant sur la commercialisation d'emplacements en amodiation et la modification du 
périmètre du parking Hôtel de Ville, 
- la délibération n° 12 du 9 mars 2017, autorisant la signature d'un avenant n°2 
portant sur la commercialisation d'abonnements dans le parking de l'Hôtel de Ville, 
- le projet d'avenant n° 3 au contrat de DSP du stationnement payant, 
 
Considérant les avis des commissions n° 1 et n° 3 du 3 octobre  2017, 
 
Après en avoir, délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d'approuver les propositions tarifaires pour la voirie telles que 
détaillées dans le tableau ci dessus ainsi que la modification des 
périmètres d'intervention et d'entretien entre la Ville et Indigo, pour le 
parking de l'Hôtel de Ville, conformément aux plans ci joints. 
- d'autoriser M. le Maire, ou l'adjoint délégué, à signer l'avenant n° 3 et 
toutes les pièces 
 

33 Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Arques et des bassins versants 
côtiers adjacents – modification des statuts pour clarifier ses missions 
et compétences GEMAPI et hors GEMAPI 

  Rapporteur : M. Frédéric Weisz 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Au 1er Janvier 2018, la Communauté d'Agglomération de la Région Dieppoise doit 
prendre obligatoirement la compétence GEMAPI, en lieu et place de ses communes 
membres, pour l’exercice de la compétence édictée à l’article L.211-7 du code de 
l’environnement et correspondant aux items 1°, 2°,5°et 8° dudit article :  
 

1° L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ;  
2° L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y 
compris les accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ;  
5° La défense contre les inondations et contre la mer ;  
8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des 
zones humides ainsi que des formations boisées riveraines. 

 
La Communauté d'agglomération Dieppe Maritime va donc remplacer par 
« représentation/substitution » la Ville de Dieppe pour cette compétence à compter 
du 1er janvier 2018 au sein du comité syndical. La compétence GEMAPI correspond à 
plus de 70% des missions portées par le SMVB de l'Arques. 
 
Pour 30% des compétences hors GEMAPI actuellement portées par le SMVB de 
l'Arques, les communes restent  membres du syndicat. 
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Afin de clarifier ses missions et compétences GEMAPI et hors GEMAPI, le SMVB de 
l'Arques a proposé une modification de ses statuts, suite aux premières rencontres 
engagées avec les différents EPCI de son territoire, et conformément aux propositions 
faites par la mission d'appui de l’État sur la mise en œuvre de la compétence GEMAPI. 
 
Le projet de statuts, joint en annexe de cette délibération, a été approuvé par le comité 
syndical du SMBV de l'Arques le 28 Juin 2017, avec 2 abstentions et 70 voix pour. 
Ce projet inclut en particulier la modification du périmètre du syndicat, et intègre la 
partie du territoire de la Ville de Dieppe qui n'était pas couverte jusqu'alors par ce 
syndicat. Le but étant de disposer d'une échelle hydrographique totalement cohérente 
pour se donner la possibilité de répondre à des politiques globales (SAGE, SLGRI). De 
plus un élément de la GEMAPI concerne la défense à la mer  submersion marine) et 
nécessitait donc cette extension du périmètre.  
 
Vu : 
- la loi MAPTAM n° 2014-58 du 27 janvier 2014, 
- l'article L 211-7 du code l'environnement, 
- l'article L 5211-17 du code général des collectivités territoriales, 
- le projet de statuts modifiés du SMBV de l'Arques joint en annexe, 
 
Considérant :  
- que les conseils municipaux, conformément à l'article L 5211-17 du CGCT, disposent 
d'un délai de 3 mois pour délibérer sur les projets de statuts et que, faute de 
délibération, le projet de statuts est réputé favorable, 
- que la majorité qualifiée est nécessaire pour l'approbation du projet de statuts (une 
des deux conditions suivantes) : 
-  50 % des membres représentant 2/3 de la population 
- 2/3 des membres représentant  50 % de la population 
- l'avis de la commission n° 3 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide :  
- d'approuver le projet de statuts du Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
l'Arques et des bassins versants côtiers adjacents, annexé à la présente 
délibération, 
- d'autoriser M. le Maire à parapher le projet des statuts. 
 

34 Schéma Directeur Immobilier –participation de la ville de Dieppe à 
l’opération collective proposée par l’ADEME Normandie 

  Rapporteur : M. Frédéric Weisz 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Dès 2014, l’ADEME Normandie et l’ex-Région Basse-Normandie ont lancé une 
démarche collective d’élaboration de Schémas Directeurs Immobiliers auprès des 
villes moyennes de l’ancien territoire bas-normand. 
 
En avril 2015, 13 collectivités volontaires de Basse-Normandie se sont engagées dans 
cette opération. Elles présentaient des problématiques communes : 

- Des villes-centres en milieu plutôt rural avec décroissance démographique ; 
- Subissant des charges de centralité importantes dans un contexte d’état 

du marché immobilier « atone », 
- En pleine restructuration en lien avec la réforme territoriale. 
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- Des marges de manœuvres financières contraintes ; 
- En lien avec la réduction des dotations de l’Etat, 
- Et où la question de l’investissement durable est centrale : investir pour 

économiser sur les charges d’exploitation. 
 
Ces collectivités ont été accompagnées dans la méthodologie et une animation 
collective a été mise en place afin de mutualiser l’utilisation d’outils, d’échanger les 
bonnes pratiques et d’apporter une assistance individuelle aux collectivités engagées. 
Grâce à cette démarche, ces collectivités ont pu mieux gérer leurs actifs immobiliers 
en vue de les maintenir en bon état, améliorer leur qualité d’usage et leur performance 
énergétique, rationaliser l’occupation des locaux et les adapter à l’évolution des 
besoins, tout en alliant bonne gestion des finances publiques et démarche 
environnementale. 
 
L’opération collective proposée est financée intégralement par l’ADEME et ses 
partenaires (DREAL, Région Normandie).  
 
L’objectif de l’étude de programmation patrimoniale est que chacune des collectivités 
engagées avec le concours de l’ADEME :  

- S’organise en mode projet pour définir sa stratégie patrimoniale, 
- Elabore un diagnostic sommaire (structure et usages), 
- Elabore différentes propositions, 
- Valide les objectifs opérationnels et une stratégie de mise en œuvre, 
- Valide une programmation de rénovation de son patrimoine avec un volet 

énergétique, 
- Et développe la gestion dynamique de son patrimoine. 

 
L'opération proposée est complémentaire à la démarche de gestion dynamique du 
patrimoine, déjà engagée par la Ville de Dieppe, et permettrait à la Collectivité de 
bénéficier d'outils et d'un accompagnement méthodologique intégralement financé. 
 
L'engagement de la collectivité dans ce type de démarche et l'utilisation d'outils 
reconnus par l'ADEME pourraient à terme constituer un critère d'attribution des 
subventions pour les partenaires institutionnels. 
 
Cet objectif implique pour l’ADEME une gouvernance de projet transversal, pilotée au 
sein de chaque collectivité par un binôme technique et politique clair, avec lettre de 
mission du Conseil et de la Direction Générale. 
 
Il est proposé de nommer comme élus référents :  

• Monsieur WEISZ, adjoint au maire en charge du développement durable et de 
la transition énergétique, 

• Madame RIDEL, adjointe au maire en charge du cadre de vie et de la gestion 
urbaine de proximité, 

• Monsieur LEFEBVRE, adjoint en maire en charge de l’urbanisme, 
l’aménagement et le renouvellement urbain. 

 
Et comme techniciens référents : 

• Monsieur PRIÉ, chargé de mission développement durable, 
• Mme THOMAS, directrice du patrimoine bâti et des moyens généraux, 
• Mme PAQUET, directrice de l’aménagement, urbanisme et gestion foncière. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29, 
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Considérant :  
- la volonté de la ville de Dieppe d'optimiser son patrimoine afin de mieux répondre 
aux besoins des usagers tout en rationalisant les coûts de gestion et en réduisant les 
consommations énergétiques, 
- l'engagement de la collectivité dans une démarche de gestion dynamique de son 
patrimoine, 
- la pertinence de l'opération proposée par l'ADEME, 
- l'avis de la commission n° 3 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- de valider la participation de la Ville de Dieppe à l’Opération collective 
« Etude de programmation patrimoniale – Schémas Directeurs 
Immobiliers des Villes de Normandie », 
- de désigner comme élus référents : M. Weisz, Mme Ridel et M. Lefebvre, 
- de désigner comme techniciens référents : M. Prié, Mme Thomas et 
Mme Paquet. 
- d'autoriser M. le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à cette 
démarche collective. 
 

35 Convention de groupement de commandes avec la Ville d'Arques la 
Bataille, pour une étude de programmation et l'assistance à maîtrise 
d'ouvrage pour la restructuration du Centre aquatique des Bains, la 
construction d'une nouvelle piscine sur le site de Delaune, la 
réhabilitation des piscines d'Arques la Bataille et Pierre de Coubertin 

  Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La Ville de Dieppe et la Ville d'Arques la Bataille ont décidé de procéder à la 
constitution d’un groupement de commandes en vue de la passation d’un marché de 
prestations intellectuelles pour réaliser cette étude de programmation et l’assistance à 
maîtrise d'ouvrage pour la DSP de type concessive à venir.   
 
La Ville de Dieppe possède actuellement trois piscines sur son territoire, toutes en 
fonction à ce jour : 
 
* Le Centre aquatique des Bains, implanté sur le Front de mer, qui est confié en 
gestion à un délégataire – Récréa – au moyen d'une convention de gestion provisoire 
suite à l'arrêt inopiné d'exploitation par le délégataire précédent, et dans l'attente 
d'une nouvelle procédure de délégation de service public. 
 
* La piscine Delaune, de type Caneton,  implantée sur un terrain de la commune 
voisine de Saint Aubin sur Scie, qui est exploitée en régie, est à « bout de souffle » et 
qu’il convient de remplacer à plus ou moins brève échéance. 
 
* La piscine Coubertin, de type Iris, implantée dans le quartier de Neuville les Dieppe 
a été réhabilitée en 2004, qui est exploitée en régie, et nécessitera à moyen terme des 
travaux de modernisation. 
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Le territoire de la Communauté d'Agglomération Dieppe-Maritime est par ailleurs 
desservi par une autre piscine, de type Tournesol, implantée à Arques la Bataille, qui 
n'est pas en fonctionnement actuellement et nécessitera de gros travaux de mise aux 
normes et de réhabilitation avant d'être remise en service. 
 
La Communauté d'Agglomération Dieppe Maritime, en lien étroit avec les communes 
de Dieppe et d'Arques la Bataille, a réalisé en 2014-2015, une étude de diagnostic de 
l'état des piscines du territoire de Dieppe Maritime et une estimation des coûts de 
réhabilitation à l’identique, en vue de fournir des préconisations quant aux 
réhabilitations et/ou construction(s) à effectuer.  
 
Parallèlement la Ville de Dieppe souhaite voir évoluer l'offre aquatique des Bains, car 
au-delà des problèmes techniques que ce centre rencontre depuis son ouverture et 
qu'il conviendra de résoudre désormais rapidement, de l'attrait de son bassin 
nordique de 50 mètres en eau de mer  et de ses équipements ludiques intérieurs, de 
son offre en matière de détente et de bien être ( SPA, musculation et fitness), cet 
équipement est « mal né » en ce sens que la programmation initiale n'a pas intégrée 
un espace pour pouvoir réellement nager en intérieur, lorsque les conditions 
climatiques sont difficiles , mais aussi pour permettre l'accueil de publics scolaires et 
de familles. 
 
Au vu des contraintes financières pesant sur les communes de Dieppe et d'Arques la 
Bataille, mais aussi sur la Communauté d'Agglomération, et dans un souci de réponse 
globale et cohérente à élaborer pour répondre aux besoins des habitants  y compris les 
scolaires), des clubs sportifs et des touristes, un scénario alternatif aux scénarii 
développés dans l'étude  confiée au cabinet H2O par Dieppe Maritime a été envisagé. 
Ce scénario pourrait s'intituler 2 bis, car il propose d'optimiser le parc actuel des 4 
piscines, en particulier en permettant la réalisation d'un bassin supplémentaire 
couvert de 25 mètres aux Bains et une restructuration importante du site de Delaune, 
en ne conservant que le génie civil du bassin existant, et en réhabilitant à l'identique 
les piscines d'Arques la Bataille et Pierre de Coubertin. Ce scénario sera approuvé par 
délibération de la Communauté d'Agglomération, lors de la séance du 03 Octobre 
2017. 
 
La Communauté d'Agglomération n'ayant pas à ce jour la compétence « piscines », il 
convient que les communes de Dieppe et d'Arques la Bataille lancent les études de 
programmation et d'assistance à maîtrise d'ouvrage, pour ces quatre équipements 
aquatiques, jusqu'à la phase d'attribution de la Délégation de Service Public (DSP) de 
type concessive, ce qui permettra d'étudier le transfert de la compétence « piscines » 
en connaissant précisément l'ensemble des coûts d'investissement et de 
fonctionnement, et en particulier  le montant annuel de la compensation financière 
pour contrainte de service public, qui sera à verser au futur délégataire. 
 
Ces études financées par les villes de Dieppe et d'Arques la Bataille donneront lieu à 
un versement d'un fond de concours de la part de Dieppe Maritime. 
 
A travers la présente consultation, la maîtrise d'ouvrage souhaite réaliser la 
restructuration du Centre aquatique des Bains, la construction d'une nouvelle piscine 
sur le site de Delaune et la réhabilitation des piscines d'Arques la Bataille et Coubertin 
afin de répondre aux besoins du territoire en matière d’offre aquatique, familiale, 
scolaire, sportive, touristique, ludique et de bien-être. 
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Compte-tenu de ces éléments, il convient dans un premier temps de réaliser une étude 
de programmation afin de définir les conditions techniques, financières, 
administratives et juridiques de ces travaux, puis éventuellement d'enclencher une 
mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour la mise au point de la future DSP de 
type concessive. Il apparaît opportun de se grouper pour réaliser cette étude. 
 
En conséquence, la Ville de Dieppe et la Ville d'Arques la Bataille ont décidé de 
procéder à la constitution d’un groupement de commandes en vue de la passation 
d’un marché de prestations intellectuelles pour réaliser cette étude de programmation 
et l’assistance à maîtrise d'ouvrage pour les réalisations à venir.  
 
Les modalités de fonctionnement de ce groupement sont définies dans la convention 
de groupement de commandes annexée à cette délibération. 
 
Vu :  
- l’article L 1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatif à la 
composition des groupements de commandes et aux marchés publics, 
- l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015, relative aux marchés publics, 
notamment l’article 28 
- la délibération de la Communauté d'agglomération Dieppe Maritime en date du 03 
octobre 2017.  
- la convention de groupement de commandes annexée à cette délibération. 
 
Considérant :  
- que ce groupement de commandes permettra de lancer les études de programmation 
pour les piscines du territoire et de faire avancer ce dossier en vue du transfert de la 
compétence « piscines » à la Communauté d'Agglomération Dieppe Maritime, à 
terme. 
- l'avis de la commission municipale n°3 en date du 03 octobre 2017. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- approuve cette convention de groupement de commandes avec la Ville 
d'Arques la Bataille. 
- autorise M. le Maire ou l'Adjoint délégué à signer la convention et toutes 
les pièces s'y rapportant, 
- autorise M. le Maire ou l'Adjoint délégué à solliciter des subventions 
auprès des différents partenaires institutionnels, ainsi qu'un fond de 
concours auprès de la Communauté d'Agglomération Dieppe Maritime, 
pour le financement de ces études, 
 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire”,  
- 9 abstentions : groupe “Dieppe au Coeur”, groupe “Unis pour Dieppe” 
 
- décide à l’unanimité de procéder par un vote à main levée à l’élection 
d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant de la Ville de 
Dieppe, pour siéger à la Commission d’Appel d’Offres du groupement de 
commandes, parmi les membres ayant voix délibérative de la CAO de la 
Ville de Dieppe, sachant que celle-ci est le coordonnateur du groupement. 
 
Sont élus par 30 voix Mme Patricia Ridel, en tant représentante titulaire 
et M. François Lefebvre, en tant que représentant suppléant pour siéger à 
la CAO du groupement de commandes 
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36 Approbation de la modification n° 2 du Plan Local d'Urbanisme 

  Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Le Conseil Municipal a approuvé le Plan Local d'Urbanisme de Dieppe par 
délibération du 22 janvier 2014. Une procédure de modification a été engagée par 
arrêté municipal du 14 avril 2017 afin d'ajuster certaines dispositions du règlement 
d'urbanisme et de son plan de zonage. 

 
Le projet de modification du PLU a été notifié le 25 avril 2017 aux Personnes 
Publiques Associées désignées aux articles L.132-7 et L.132-9 du Code de l'Urbanisme.  
 
Sur décision du 9 mai 2017, le Tribunal Administratif de Rouen a nommé Monsieur 
Yves TUAL, en qualité de commissaire enquêteur titulaire pour mener à bien cette 
procédure administrative. 
 
L'enquête publique s'est déroulée du 17 juin 2017 au 17 juillet 2017 à l'Hôtel de Ville 
de Dieppe. Durant l’enquête, le commissaire enquêteur a tenu trois permanences, le 
samedi 17 juin 2017 de 9h à 12h, le mercredi 5 juillet 2017 de 14h à 17h et le lundi 17 
juillet 2017 de 14h à 17h.  

 
Pour rappel, les ajustements proposés par ce projet de modification sont les suivants 
(ces points sont  détaillés dans le document annexé à la présente délibération appelé 
« exposé des motifs ») :  
 
1) Zone naturelle « N », intégration d’un secteur de taille et de capacité d’accueil 
limité pour le Sémaphore de Dieppe, 
 
2) Permettre le changement de destination de certains bâtiments agricoles situés en 
milieu urbain, 
 
3) Augmentation de la surface limite pour les surfaces commerciales en zone UIm afin 
de leur permettre d’évoluer 
 
4) Clarification des dispositions générales relatives au risque inondation 
 
5) Correction d’une erreur matérielle dans le règlement écrit en zone UA 
 
Avis émis par les Personnes Publiques Associées (PPA): 
 
Préalablement à la mise à l’enquête publique, le dossier de modification a été transmis 
pour avis à l’ensemble des PPA. Parmi elles, la Chambre d’Agriculture et le Comité 
Régional de Conchyliculture ont transmis à la Ville de Dieppe un avis favorable sur ce 
projet. 
 
La création d’un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limité (STECAL) doit 
réglementairement être validée par la Commission Départementale de la Préservation 
des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers. Cette dernière a émis un avis favorable 
au projet lors de sa session du 2 mai 2017. 
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Enfin, par courrier du 1er juin 2017, la DDTM a transmis à la Ville de Dieppe un 
certain nombre d’observations sur le projet de modification : 
 

 Création d’un STECAL 
 
- demande de rappeler le contenu de l’article L. 121-4 du Code de l’Urbanisme qui 
permet de déroger aux dispositions de la loi Littoral. Proposition intégrée au dossier 
par la Ville de Dieppe. 
 
- demande de mentionner l’incidence de la création d’un nouveau STECAL dans le 
rapport de présentation. Proposition intégrée au dossier par la Ville de Dieppe. 
 
- demande de présenter clairement la situation avant et après la modification. 
Proposition intégrée au dossier par la Ville de Dieppe. 
 

• Changement de destination de certains bâtiments agricoles 
 
- demande d’ajouter à la rédaction proposée « ou la qualité paysagère ». Proposition 
intégrée au dossier par la Ville de Dieppe. 
 

- Dispositions générales en zone d’aléa faible inondation 
 
- demande de renoncer à la modification proposée par la ville qui prévoyait de 
remplacer le terme « seuil de plancher soit à 30 cm de hauteur au dessus de l’aléa de 
l’événement de référence » par « seuil de plancher soit à 30 cm de hauteur au dessus 
du terrain naturel ». 
Cette modification avait pour objectif de sécuriser juridiquement les actes délivrés 
dans ces secteurs en l’absence d’événement de référence caractérisé. 
La DDTM demande que soit fixée la hauteur de plancher des futures constructions à 
80 cm. 
Cette remarque n’est pas intégrée au projet de modification proposé à l’approbation 
du Conseil Municipal car imposer une surcôte de plancher de 80 cm en zone d’aléa 
faible ne serait pas en cohérence avec le reste de la réglementation qui impose 30 cm 
de surcôte en zone d’aléa fort. 
 
Enquête publique : 
 
Cinq personnes sont venues rencontrer le commissaire enquêteur responsable de 
l’enquête publique.  
 
Parmi elles, deux personnes souhaitaient que soit classé en zone constructible leur 
terrain, disposition non intégrée à la présente modification et qui ne peut être mise en 
place que par une procédure de révision du PLU et non de modification. 
 
Deux personnes propriétaires en indivision d’un corps de ferme, pour lequel il est 
proposé d’autoriser le changement de destination se sont dit favorables à une telle 
disposition. Ils souhaiteraient tout de même que soit classé en zone urbaine U leur 
terrain. Ce type de classement doit être fait par une procédure de révision du PLU et 
non de modification. 

 
Le commissaire enquêteur, dans son rapport final rendu le 8 août 2017, émet un avis 
favorable à cette modification du PLU, assorti d’une réserve et d’une 
recommandation. 
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La réserve du commissaire enquêteur porte sur le changement d’affectation d’un des 
bâtiments agricoles identifié sur le plan de zonage rue de la libération à Neuville-Lès-
Dieppe. Sa faible qualité architecturale ne justifie pas selon lui son changement de 
destination. La Ville de Dieppe accepte cette réserve et n’inclut pas ce bâtiment dans 
le dossier proposé à l’approbation du Conseil Municipal. 
 
La recommandation porte sur la hauteur de plancher prescrite par la DDTM dans les 
zones d’aléa faible. Le commissaire enquêteur propose que soit retenue une hauteur 
de 45 cm au lieu des 80 cm demandés. Cette recommandation n’est pas intégrée au 
projet de modification proposé à l’approbation du Conseil Municipal car imposer une 
surcôte de plancher de 45 cm en zone d’aléa faible ne serait pas en cohérence avec le 
reste de la réglementation qui impose 30 cm de surcôte en zone d’aléa fort. 
 
Vu :  
- le Code général des Collectivités Territoriales, en son article L 2121-29  
- la loi du 13 décembre 2000, dite « Solidarités et Renouvellement Urbain » 
- les articles L.153-36 et suivants du Code de l'Urbanisme, 
- l'ordonnance n° 2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et simplification des 
procédures d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme, 
- la décision du Tribunal Administrative du 9 mai 2017 désignant le commissaire 
enquêteur en charge pour cette procédure, 
- la délibération n° 6 du 22 janvier 2014 approuvant le Plan Local d'Urbanisme, 
- la délibération n° 24 du 2 juin 2016 approuvant la modification n°1 du PLU. 
- la délibération n° 29 du 14 décembre 2016 relative au lancement d’une procédure de 
modification, 
- l’arrêté n° 2017-174 du 14 avril 2017 prescrivant la modification n°2 du PLU 
- l'arrêté n° 2017-250 du 17 mai 2017 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique, 
 
Considérant :  
- le besoin de modifier certains articles du PLU afin de permettre aux ouvrages de 
sécurité nationale de se moderniser,  à certains commerces de pouvoir évoluer, à 
certaines constructions anciennement agricoles d’être valorisées en permettant leur 
changement de destination en habitation et de garantir la sécurité juridique des 
autorisations délivrées notamment dans les secteurs identifiés en aléa faible au titre 
des inondations, 
- les conclusions et l'avis favorable du commissaire enquêteur reçus le 8 août 2017, 
- l'avis de la commission municipale n° 3 réunie le 3 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, approuve la 
modification n° 2 du PLU de Dieppe. 
 
La présente délibération fera l'objet d'un affichage en Mairie de Dieppe et dans les 
mairies annexes durant un mois, d'une mention dans un journal d'annonces légales 
diffusé dans le département et d'une publication au recueil des actes administratifs. 
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37 Avenant n° 1 à la convention fonds friches pour la démolition de 
l'ancien site Renault Occasion  

  Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Dans le cadre de la convention Région Normandie / EPF Normandie du 12 avril 2017, 
l'EPF Normandie cofinance et assure la maîtrise d'ouvrage de certaines opérations de 
résorption de friches, à la demande et au bénéfice des collectivités locales et de leurs 
établissement publics. 
 
Par délibération n° 42 du 06 octobre 2016, la Ville de Dieppe approuvait la signature 
de la convention fonds friches établissant les conditions techniques et financières de 
la démolition de l’ancien garage Renault Occasion, réalisée sous maîtrise d’ouvrage 
EPF Normandie. 
 
Les clefs de répartition du financement de cette opération ont été revues entre la 
Région Normandie et l’EPF Normandie, en faveur des porteurs de projets et des 
collectivités, car diminuant le reste à charge à 25% au lieu de 45% du montant des 
dépenses Hors Taxes. 
 
Il convient ainsi d'établir un avenant n°1 à la convention tripartite Ville de Dieppe – 
EPFN – Habitat 76 afin de définir les nouvelles modalités d'intervention de chaque 
partie.  
 
L'enveloppe maximale allouée pour les études et travaux reste inchangée à 210 000 € 
HT. 
 
Le financement de l'intervention, appelé auprès des collectivités sur les montants HT, 
est dorénavant réparti de la façon suivante : 
 
Région Haute-Normandie : 40% du montant HT  soit 84 000 €, 
EPF Normandie : 35% du montant HT, soit 73 500 €, 
Habitat 76 : 25% du montant HT, soit 52 500 €. 
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, en son article L 2121-29  
- la délibération n° 42 du Conseil Municipal du 6 octobre 2016 approuvant les termes 
de la convention fonds friches initiale, 
- la convention cadre Région Normandie – EPF Normandie du 12 avril 2017 relative 
au financement et à la maîtrise d'ouvrage d'opérations de résorption de friches, 
-la convention fonds friches tripartite du 20 janvier 2017, 
 
Considérant :  
- le besoin de redéfinir les clefs de répartition financière entre la Région Normandie, 
l’EPF Normandie et Habitat 76, 
- le projet d’avenant annexé à la présente délibération, 
- l'avis de la commission n° 3 du 03 octobre 2017, 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d'approuver les termes de l’avenant n°1 à la convention d'intervention de 
l'EPF Normandie sur l'ancien site Renault Occasion, situé avenue Jean 
Jaurès, au titre de la politique de résorption des friches en Normandie, 
- d'autoriser M. le Maire ou l'adjoint délégué à signer cet avenant n°1 ainsi 
que toutes pièces relatives à cette affaire. 
 

38 Convention de louage de locaux appartenant à Sodineuf Habitat 
Normand sis immeuble Christophe COLOMB, avenue Claude Debussy 
à Neuville les Dieppe 

  Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Le quartier de Neuville-lès-Dieppe a été classé en zone de redynamisation urbaine en 
application du pacte de relance pour la Ville. 
 
En vue de développer l’animation de quartier, de renforcer les interventions des 
associations chargées de la prévention et de répondre aux besoins sociaux et culturels 
des habitants, la Ville de Dieppe a sollicité la Société Sodineuf Habitat Normand afin 
que des locaux soient mis à sa disposition. 
 
A cet effet, par conventions de louage en dates du 10 mars 1971 et du 25 mai 1984, la 
Ville de Dieppe loue à Sodineuf Habitat Normand des locaux situés à l’immeuble 
Christophe Colomb, avenue Claude Debussy à Neuville-lès-Dieppe.  
 
Au regard de l’ancienneté de la convention initiale datant de 1971, il a été décidé, d’un 
commun accord entre Sodineuf et la Ville de Dieppe, de signer une nouvelle 
convention de louage qui actualise les modalités d’occupation en définissant les 
obligations de chacune des deux parties tout en conservant les dépenses actuelles liées 
aux loyers et aux charges. 
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29,  
- le Code Civil, art. 1708 et suivants, 
- les conventions de louage en date du 10 mars 1971 et n°1984-66 en date du 25 mai 
1984 réglant les conditions de mise à disposition des locaux situés à l’immeuble 
Christophe Colomb, 
- l’avis de la commission n°3 du 3 octobre 2017, 
 
Considérant :  
- la volonté de la municipalité de continuer à redynamiser le quartier Neuville Nord 
par les différents projets d’aménagement et de restructuration urbaine et notamment 
en mettant des locaux à disposition d’associations à caractère social et culturel, 
- les conventions initialement signées devenues obsolètes, et plus particulièrement la 
convention datant du 10 mars 1971, 
- la nécessité de produire une nouvelle convention situant les locaux mis à disposition 
sur plan et actualisant les termes de la convention initiale, 
- que cette location est conclue pour une durée de 10 ans moyennant un loyer annuel 
de 655.52 € payable trimestriellement à échoir, soit 163,88 € / trimestre hors charges 
pour le local n°2501.08.01.0002, les autres locaux étant mis à disposition à titre 
gracieux, 
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- que les provisions trimestrielles correspondant aux charges et prestations afférentes 
à l’immeuble telles qu’énumérées dans la convention, ci-jointe, seront dues par la 
Ville de Dieppe et feront l’objet d’une régularisation annuelle, soit un montant global 
trimestriel estimé à 787 euros. 
- l'avis de la commission n° 3 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d'approuver la rédaction d'une nouvelle convention entre Sodineuf 
Habitat Normand et la Ville de Dieppe fixant les modalités d’occupation et 
les obligations de chacune des deux parties, 
- d’autoriser M. le Maire à signer cette nouvelle convention et tout autre 
document pouvant s’y rapporter 
 

39 Autorisation de dépôt de permis de construire au profit de Sodineuf 
Habitat Normand sur la parcelle de l'ilot Pasteur cadastrée section AZ 
n°145 

  Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
L’aménagement de l’ilôt Pasteur se poursuit puisque la société Sodineuf Habitat 
Normand projette de réaliser la construction d’un bâtiment en L de 4 niveaux sur rez-
de-chaussée plus combles se développant le long des rues Desmarquets et Bonvoisin. 
Ce projet de construction prévoyant une résidence logi-séniors de 18 logements, 10 
logements sociaux locatifs et un parking, s’inscrit dans la programmation d’ensemble 
prévue sur cet ilôt. 
 
Le terrain d’assiette, cadastré section AZ  n° 145, d’une contenance de 719 m²,  destiné 
à recevoir cette construction appartient à la ville de Dieppe. 
 
C’est pourquoi, afin de conforter la sécurité juridique de ce projet, il convient 
d’autoriser par voie de délibération, la société Sodineuf Habitat Normand à déposer 
un dossier de permis de construire portant sur ce programme de construction sur le 
terrain. 
 
Une cession de ce terrain à la société Sodineuf Habitat Normand sera réalisée à l’issue 
de la purge des délais  de recours et de retrait. 
 
Vu :  
- le Code général des collectivités territoriales, en son article L 2121-29, 
- l’article R423-1 du code de l’urbanisme, 
 
Considérant :  
-que la société Sodineuf Habitat Normand projette la construction d’un bâtiment 
destiné à recevoir une résidence logi-seniors de 18 logements et 10 logements sociaux 
locatifs, 
- que ce projet s’inscrit dans la continuité de l’aménagement de l’ilôt Pasteur, 
- que le terrain d’assiette du projet, cadastré section AZ n°145 d’une contenance de 
719 m², appartient à la ville de Dieppe et fera l’objet d’une cession à Sodineuf Habitat 
Normand à l’issue de la purge des délais de recours et de retrait, 
- qu’aux termes de l’article R.423-1 du code de l’urbanisme, il convient d’habiliter 
Sodineuf Habitat Normand à déposer un permis de construire pour ce programme sur 
ce terrain, 
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- l'avis de la commission n° 3 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise 
Sodineuf Habitat Normand à déposer un permis de construire portant 
sur la construction d’un bâtiment comprenant une résidence logi-seniors 
de 18 logements, de 10 logements sociaux locatifs et d’un parking sur le 
terrain cadastré section AZ n° 145 d’une contenance de 719 m², sis rue 
Desmarquets et rue Bonvoisin appartenant à la ville de Dieppe. 
 

40 Désaffectation et déclassement du domaine public communal de  
l’ancienne école Sévigné sise à Dieppe, 2 rue du Faubourg de la Barre, 
parcelle cadastrée AE n° 55 

  Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La ville de Dieppe est propriétaire du bâtiment de l'ancienne école Sévigné et de sa 
cour de récréation, au carrefour de la place des Martyrs, dans le cœur du centre 
historique de la ville, cadastré section AE n° 55 pour une surface de 1159m². C'est une 
construction de la fin du XIX ème siècle qui servait d'école primaire jusqu'en 2016. Le 
bâtiment est aujourd’hui dépourvu d’affectation. 
 
Dans le cadre de la politique de valorisation du patrimoine de la Ville de Dieppe, la 
municipalité a décidé de vendre ce bien.  
 
Cette parcelle, de par son ancienne activité,  appartient au domaine public communal, 
il est donc nécessaire de constater la désaffectation de cette école puis de  procéder au 
déclassement du bien du domaine public communal, pour reclassement dans le 
domaine privé de la Ville de Dieppe. 
Ainsi, le 16 juin 2016, le Comité Technique Paritaire de la Ville s‘est réuni et a apporté 
un avis favorable à la fermeture de l’établissement scolaire. 
 
Madame la Préfète de Seine Maritime a été consultée, en accord avec la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale, et a émis un avis favorable à la 
désaffectation de cet immeuble le 28 juin 2017.  
 
L’avis du Conseil Municipal est requis pour entériner la désaffectation et le 
déclassement du domaine public communal de cette ancienne école.  
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2121-29, 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2241-1 modifié par 
l’ordonnance n°2006-460 du 21 avril 2006 art. 3 VII (Le conseil municipal délibère 
sur la gestion des biens et sur les opérations immobilières effectuées par la 
commune), 
- le Code Général de la propriété des Personnes Publiques, article L3221-1 (L'avis de 
l'autorité compétente de l'Etat sur les projets de cessions d'immeubles ou de droits 
réels immobiliers poursuivis par les collectivités territoriales, leurs groupements et 
leurs établissements publics est donné dans les conditions fixées aux articles L. 2241-
1, L. 3213-2, L. 4221-4, L. 5211-37 et L. 5722-3 du code général des collectivités 
territoriales) et L.2141-1 ( Un bien d’une personne publique qui n’est plus affecté à un 
service public ou à l’usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à 
compter de l’intervention de l’acte administratif constatant le déclassement), 
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- l'avis favorable du Comité Technique Paritaire en date du 16 juin 2016, 
- l’avis favorable de Madame la Préfète de Seine Maritime et de la Direction des 
services départementaux de l’éducation nationale en date du 28 juin 2017, 
 
Considérant :  
- que la ville est propriétaire d'un bien aujourd'hui dépourvu de toute affectation, en 
attente d'une reconversion, sis à DIEPPE, 2 rue du Faubourg de la Barre, cadastré 
section AE n° 55 pour 1159 m²  
- que la Préfecture de Seine Maritime et la Direction des services départementaux de 
l’éducation nationale ont émis un avis favorable à cette désaffectation. 
- l'avis de la commission n° 3 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, approuve la 
désaffectation puis le déclassement du domaine public communal pour 
reclassement dans le domaine privé de la Ville de Dieppe de l’ancienne 
école Sévigné, parcelle cadastrée AE n°55 située 2 rue Faubourg de la 
Barre à Dieppe. 
 

41 Formulation d’un avis quant à la cession par l’ESH Sodineuf Habitat 
Normand de logements résidence Les Cerisiers, résidence Les Hauts 
Pas, résidence Les Ivoiriers, résidence Les Villas du Square 

  Rapporteur : M. François Lefebvre 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Par un courrier reçu en mairie le 31 août 2017, la Préfecture de la Seine Maritime 
sollicite, conformément à l'article L 443-7 du Code de la Construction et de 
l'Habitation, l'avis de la ville quant à la cession des logements locatifs sociaux 
suivants : 
 
- 67 maisons de ville situées résidence Les Cerisiers – 1ère et 2ème tranche (rue de la 
convention, rue de la Marseillaise, rue de la Carmagnole, rue des Jacobins et allée des 
Montagnards) au Val Druel, construits en 1988 (1ère tranche) et en 1990 (2ème 
tranche), 
- 14 appartements situés résidence Les Hauts Pas, 4 rue du Haut Pas, résidence 
construite en 1964, 
- 14 appartements situés résidence Les Ivoiriers, 8 rue Canu, résidence construite en 
1850, 
- 7 pavillons situés résidence Les Villas du Square, du 22 au 28 rue du Dr Cassel à 
Janval, construits en 2006. 
 
La cession de ces logements interviendra en priorité au profit des occupants, ou lors 
de la libération de ces logements, au profit de locataires sociaux de la société Sodineuf 
Habitat Normand, et porte, conformément à la réglementation en vigueur, sur des 
logements construits il y a plus de 10 ans. 
 
Vu le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment les articles L.443-7 à 
L.443-15-5, 
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Considérant :  
- que la cession des 14 appartements situés résidence Les Ivoiriers, 8 rue Canu et des 7 
pavillons situés résidence Les Villas du Square situés du 22 au 28 rue du Dr Cassel, 
envisagée par l'organisme l'ESH Sodineuf Habitat Normand s'inscrira en priorité dans 
le parcours résidentiel des actuels locataires sociaux, conformément à la 
réglementation en vigueur, et recueille donc un avis favorable de la Ville. 
-Mais qu’au risque de réduction excessive du parc locatif de la commune, il est fait 
opposition au projet de cession des 67 maisons de ville situées résidence Les Cerisiers, 
1ère et 2ème tranches, ainsi qu’au projet de cession des 14 appartements situés 
résidence Les Hauts Pas. 
- l'avis de la commission n° 3 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide 
d'adresser à la Préfecture de la Seine-Maritime : 
- un avis favorable à la cession par l'ESH Sodineuf Habitat Normand des 
logements sociaux sis résidence Les Ivoiriers, 8 rue Canu et de la 
résidence Les Villas du Square sis du 22 au 28 rue du Dr Cassel  
- un avis défavorable à la cession par l'ESH Sodineuf Habitat Normand 
des logements  sociaux sis résidence Les Cerisiers (1ère et 2ème tranches) 
et résidence Les Hauts Pas, 4 rue du Haut Pas. 
 

42 Délégation de service public - exploitation de l'équipement "Les 
Bains" par la SNC le Carré  - rapport activité de l'année 2016 

  Rapporteur : M. Lucien Lecanu 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La SNC Le Carré a réalisé en 2016 sa quatrième année complète d'exploitation de 
l'équipement « Les Bains » dans le cadre de la Délégation de Service Public (DSP) qui 
lui avait été confiée le 7 mai 2012 pour une durée de 8 ans. 
 
2016 constitue la dernière année de cette DSP avec la SNC Le Carré puisque celle-ci a 
souhaité mettre fin de manière anticipée au contrat de Délégation. La Ville et le 
Groupe S-pass (la société mère) ont signé le 21 octobre 2016 un protocole de 
résiliation approuvé par le conseil municipal du 6 octobre 2016 (délibération n° 70), 
modifié par avenant n° 1 intervenu le 27 décembre 2016 (délibération n°45 du Conseil 
municipal du 14 décembre 2016). 
 
1 - L'activité 2016 

 
La fréquentation 

 
Les chiffres de la fréquentation présentés ci-après sont ceux issus du contrôle d'accès 
à l’établissement. Ils mesurent les passages dans l'équipement pour accéder aux 
différentes activités.  
 
Il ressort des données 2016 que la fréquentation globale est de nouveau en baisse : 
elle s’est établie à 180 389 entrées ou passages,  contre 193 650  l’année auparavant  
et 206 807 en 2014. Il convient de préciser que les passages pour le Spa (qui étaient 
au nombre d’environ 10 000) sont « sortis » de ces données depuis l’année dernière.  
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Le total global s'est réparti pour 61,05% en entrées publiques piscine, 23,80% pour 
l'espace forme-fitness, suivis des clubs (6,70%), des activités aquatiques (4,65%), et 
des scolaires (2,80%), et groupes et centres de loisirs (1,00%). 
 
Hors scolaires, clubs et manifestations (compétitions), la fréquentation a été de 163 
284 représentant une moyenne d'entrées mensuelles de 13 607 (447 par jour) – 
contre 14 703 et 14 902 les années précédentes – détails dans le tableau ci-dessous. 
 
Fréquentation par catégorie 
 
Fréquentation 
par catégorie 

Réalisé 
2016 

Réalisé 
2015 

Réalisé 
2014 

Entrées piscine  92892 98402 99269 

Centres de loisirs-
Comités d’entrepr. 

19068 20970 19434 

Activités Énergie 5680 6184 6702 

Activités  Natation 2708 2626 2560 

Forme 42936 48264 50870 

Total par catégorie 163284 176446 178835 

Fréquentation 
globale 

180389 193650 206807 

 
Le nombre d'adhérents pour les abonnements divers (hors cours de natation) était de 
517 à la fin 2016 (636 en décembre 2015 et 757 à la fin 2014).   
 
L'espace aquatique 
 
Pour mesurer la fréquentation de l'espace aquatique, sont comptabilisés les entrées 
unitaires et les abonnements piscine, celles des CE et ALSH et les activités aquatiques 
(natation et énergie).  
 
L'espace aquatique a ainsi enregistré 120 348 contre 128 182 entrées en 2015 (-6,11%).  
 
Les usagers non Dieppois – base entrées unitaires et abonnements 10h, sont 
majoritaires à la piscine : ils représentent 61,38 % de ces entrées (62,30 % en 2015) . 
 
Comptabilisées à part, il est à noter que les écoles sont globalement en baisse  et 
représentent 5037 individus – 5631 l’année auparavant : les primaires ont fortement 
chuté tandis que les secondaires ont remonté. 
 
L’espace forme 
 
La fréquentation de cet espace a représenté 42 936 passages (contre 48 264 l’année 
auparavant), en baisse de 11,03%.  
 
Le nombre d'abonnés aux activités forme a continué de baisser. Le Délégataire 
invoque un concept de salle vieillissant (mix cardio-training et cours collectif), la 
nouvelle concurrence et les désordres techniques qui impactent les pass illimités. 
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Le SPA 
 
L'activité Spa, qui s'effectue dans le cadre du protocole et des produits Thalion, a 
baissé : 15 983 soins  ont été prodigués (contre 17 146 en 2015 et  19 630 en 2014). La 
fermeture annoncée a notamment freiné les ventes de soins en fin d’année, période 
d’ordinaire faste en la matière (cartes cadeaux de fin d’année). 
 
L'espace restauration 
 
Le restaurant « L'O2mer » qui emploie entre 12 et 23 salariés selon la saison, a 
confirmé son activité soutenue et son succès. 
 
L'activité du restaurant inclut l'espace salon de thé-petite restauration aménagé du 
côté du hall d'accueil du Centre aquatique et spa. 
 
L'espace des congrès 

 
Le nombre de locations reste faible. Le rapport fait état de 52 jours d'utilisation 
essentiellement issus du secteur associatif (plus de 83%).  
 
A ces utilisations s'ajoutent les mises à dispositions contractuelles à la Ville pour 10 
jours. 
 
La sécurité 

 
Le Délégataire vérifie les connaissances et l'application des protocoles de sécurité 
contenus dans le POSS (plan d'organisation de la surveillance et des secours) par le 
personnel. Un exercice est notamment organisé avec les pompiers avant la saison 
estivale.  
 
Aucun accident majeur n'a été à déplorer pendant la période d'exploitation. 
 
Il convient de pointer que le Délégataire a du fermer ponctuellement des bassins par 
manque de personnel MNS qualifié.  

 
Le personnel 
 
Au 31 décembre 2016, la SNC employait 34 salariés (+ 1), 29 en CDI, 5 en CDD, 
représentant 30,5 « ETP » (comme en 2015) - hors personnel du restaurant (activité 
sous-traitée) et personnel Dalkia, sous-traitant technique. 
 
Le poste de Directeur est occupé depuis mars 2015 par l'ancien Chef de bassin dans le 
cadre d'une promotion interne. Le rapport fait état pour l'année 2016 de 6 démissions 
et ruptures conventionnelles et 4 recrutements extérieurs. 

 
Les démarches qualité 

 
La SNC Le Carré bénéficiait de la certification ISO 9001 jusqu’en octobre 2016 pour 
son management de l’équipement. 
 
L'équipement est labellisé «Spas de France » et «Normandie Qualité tourisme ». 
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Le Délégataire a maintenu durant le 1er semestre son dispositif de bornes 
« Happyornot », modules d'enquête de satisfaction du client. Il pointe dans son 
rapport les bons niveaux de satisfaction des visiteurs en matière d'accueil, de propreté 
des vestiaires, et d'activités, fruits du travail des personnels. 
 
La politique commerciale et la communication 
 
Communication 
 
Ce volet de dépenses n’a représenté que 2 026 € dans les comptes de la société (contre 
15 137 € en 2015, et 6 103 € en 2014).  
 
Les actions de communication ont reposé sur le site web – dont une nouvelle version 
plus réactive et conviviale a été disponible à partir d’avril, et le profil Facebook (au 
nombre d’abonnés et de « fans » croissant – respectivement  1435 et 1365), le SMSing 
et l'Emailing ; Mais également sur la micro-édition distribuée localement : flyers et 
une plaquette qualitative pour le Spa, la presse locale (l'Agenda de l'été, et le Pass 
Estival), les supports des Offices de tourisme de Dieppe, Rouen et Le Havre, et 
l'adhésion au site web Spas de France.  
 
Les animations 
 
Organisation d'événements 
 
Le Délégataire a organisé diverses animations pour différents types de publics. A 
compter de septembre cependant, avec l’annonce de la fermeture, une baisse des 
propositions s’est faite sentir ; En particulier, il n’y a pas eu de Journées de découverte 
des activités qui se tiennent habituellement à la rentrée. 

 
Les partenariats 
 
Les partenariats avec les 6 hôtels du front de mer ont été poursuivis, tout comme la 
participation des Bains dans les événements de la Fête du Nautisme et des 
Commémorations du 19 août 1942.  
 
Par ailleurs,  la SNC a renouvelé ses actions partenariales dans le domaine du sport et 
du handicap avec l'IME de Château blanc d'Arques la bataille. 
 
2 - Le rapport technique 
 
Les 2 arrêts techniques ordinaires de l'année 2016 ont été conduits du 14 au 23 mars 
et du 12 au 21 septembre. 
 
Durant l'année 2016, des désordres techniques préexistants ou apparus courant 2016 
ont pu être résolus à l'occasion notamment des arrêts techniques : le remplacement 
du transformateur, la reprise de carrelages et réfection de joints (pataugeoire et bassin 
sportif), le remplacement des portes coupe-feu du local de traitement de l’air, le 
remplacement de mâts d’éclairage extérieur.  
 
Ils ont été pris en charge au titre du fonds « Gros entretien et renouvellement (GER)» 
que le délégataire gère pour le compte de la Collectivité. Ce compte GER était doté de 
66 432,15 € HT pour l'année 2016 (report de 16 432,15 € de 2015). Les dépenses 
réalisées se sont établies à hauteur de 60 153,88 € HT. Le solde de 6 278,27 € HT a 
été reversé à la Ville par le Délégataire à la sortie du contrat. 
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Le tableau récapitulatif des interventions et dépenses réalisées au titre du fonds 
« GER » est annexé au présent rapport.  
 
Le rapport d’activité du Délégataire dans sa partie financière comporte un volet 
« maintenances et entretiens » pris en charge par la société. Dans ce cadre, la SNC Le 
Carré fait valoir diverses dépenses d’acquisitions de petits matériels et réparations 
pour un montant total de 10 343,29 €. 
 
Le rapport transmis par le Délégataire ne comporte malheureusement pas cette année 
d’éléments issus de l’activité de son sous-traitant Dalkia chargé de la maintenance des 
équipements techniques, du fonctionnement des installations techniques et de la 
consommation des fluides. 
 
3 -Le rapport financier 2016 (HT) 
 

 Année 2016 Année 2015 Variation  Année 2014 

Produits 1 720 576,61 € 1 697 728,27 € 22 848,34 € 1 827 922,81 € 

Charges 1 857 946,59 € 1 873 241,77 € -15 295,18 € 1 984 778,30 € 

RBE avant 
IS 

-137 369,98 € -175 513,50 € 38 143,52 € -156 855,50 € 

Résultat 
net après 
IS (CICE) 

-137 369,98 € - 175 513,50 € 
 

38 143,52 € - 184 024,50 € 
 

 
Pour ce 5ème exercice, le résultat reste déficitaire, mais dans une moindre 
mesure que les 2 années précédentes.  
 
•  Les recettes 
 
Les recettes commerciales ont de nouveau baissé.  Elles sont passées de                    
1 246 864,11 € en 2015 à 1 164 446,12 € en 2016 (- 82 417,99 €, soit - 6,61%).  
 
Elles se répartissent ainsi :    
 
 2016  en € 2016 en % 2015 2015 

Piscine  542 275,17 
 

46,57 % 
 

577 117,80 € 46,29% 

Forme/fitness 286 811,52 
 

24,63 % 
 

323 907,68 € 25,98% 

SPA 290 629,25 
 

24,96 % 
 

312 642,72 € 25,07% 

Congrès 12 908,87 
 

1,11 % 
 

15 423,33 € 1,23% 

Recettes annexes et 
encours  

31 821,31 
 

2,73% 17 772,58 € 
 

1,43% 

 1 164 446,12 
 

100 % 
 

1 246 864,11 € 100,00% 
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Il est à noter que dans les recettes « piscine » sont comprises les participations 
perçues de la  Ville  au titre  de l'utilisation des lignes d'eau  par les clubs et  
associations  sportives  (48 033,35€), et par les écoles primaires et secondaires          
(11 507,50€). 
 
Par ailleurs,  il est précisé que le montant de la contribution pour contraintes de 
service public versée par la Ville a été de 530 627, 48 € (450 468 € en 2015). 
 
•  Les charges 
 
Comme vu dans le tableau (cf supra), elles sont en très légère baisse, globalement de 
(0,81%) après une baisse de 7% l’année auparavant.  
 
Le déficit comptable de la société s'explique pour l'essentiel par des recettes 
commerciales très inférieures au prévisionnel, dues à une fréquentation qui a 
continué à chuter. 
 
En conclusion de ce rapport d'activité 2016, il ressort que les difficultés relevées 
depuis le démarrage de la présente Délégation ont perduré en 2016. La fréquentation 
de l'équipement « du Carré » et les recettes tirées de cette fréquentation ont continué 
de baisser et sont restées bien en deçà des prévisions et des espérances, amenant  le 
Délégant et le Délégataire à s’accorder pour mettre fin au contrat de Délégation. 
 
Vu : 
 Le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles 
suivants : 
 L. 1411-3 relatif à l'obligation du délégataire de produire chaque année à l'autorité 
délégante un rapport retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la 
Délégation de service public (DSP) et une analyse de la qualité de service, 
 L. 1413-1 relatif à la création des commissions consultatives des services publics 
locaux ; 
- la délibération du 22 mars 2012 portant sur le choix du délégataire pour la gestion 
de l’équipement les Bains par DSP ; 
 le contrat d'affermage en date du 19 avril 2012 instituant la SNC Le Carré délégataire 
de l’équipement Les Bains, renommé Le Carré ; 
- le protocole de résiliation amiable et son avenant intervenus entre la Ville et le 
Groupe S-pass les 21 octobre et 27 décembre 2016 ; 
 
Considérant la présentation intervenue à : 
- la commission consultative des services publics locaux du 02 octobre 2017, 
- la commission municipale n° 1 du 03 octobre 2017, 
 
Le conseil municipal prend acte du rapport d'activité 2016 établi par le 
délégataire, la « SNC Le Carré ». 
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43 Equipement les Bains (centre balnéaire et salle des congrès) - 
délégation de service public - convention de gestion provisoire - 
passation d'un avenant n° 1 - prorogation 

  Rapporteur : M. Lucien Lecanu 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Compte tenu de la fin anticipée, au 31 décembre 2016, de la Convention de Délégation 
de service public (DSP) pour l’exploitation de l’Equipement des Bains passée avec la 
Sté Ellipse, la Ville a du rechercher des solutions afin d’assurer la continuité du 
service public à compter du 1er janvier 2017. Elle a ainsi signé, le 27 décembre 2016, 
avec la SAS Action développement loisir au nom commercial de “Espace Recrea”, une 
convention de gestion provisoire pour l’exploitation de l’équipement des Bains selon 
les modalités juridiques prévues par l’arrêt du Conseil d’Etat du 4 avril 2016 dit 
“Société caraïbes développement”. 
 

 La Ville a recouru à une convention de gestion provisoire intervenue avec la SAS 
Espace Recrea à la suite d’une mise en concurrence directe entre trois opérateurs 
économiques. 

 
Conformément à la jurisprudence précitée, cette convention de gestion provisoire a 
été conclue pour une durée qui a été  limitée à ce qu’il est nécessaire pour que la Ville 
assure la mise en œuvre d’une procédure de passation d’une nouvelle délégation de 
service public (dans le respect de l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative 
aux contrats de concession et du décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux 
contrats de concession). 
 
La convention de gestion provisoire a ainsi été conclue à compter du 1er janvier 2017 
et jusqu’au 31 octobre 2017, soit une durée totale de dix mois, pouvant cependant être 
prolongée pour une durée de 6 mois maximum en cas de difficultés rencontrées par la 
Ville pour attribuer la future concession sous forme de la délégation de service public. 
Or, le principe d’une DSP par voie d’affermage adopté dans l’urgence au moment de la 
rupture anticipée par délibération du Conseil municipal du 14 décembre 2016, s’est 
vite avéré peu pertinent au regard des besoins techniques de l’Equipement et des 
insuffisances de celui-ci en termes de potentiel de développement.  
 
En effet, depuis lors, la réflexion conduite au niveau de la Communauté 
d’agglomération Dieppe-Maritime portant sur les piscines du territoire s’est accélérée 
et a évolué positivement jusqu’à prévoir de mettre en place un groupement de 
commande pour le choix d’un Programmiste et Assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO) 
pour les 4 piscines du territoire : la restructuration du centre aquatique et spa des 
Bains, la construction d’une nouvelle piscine sur le site de Delaune et la réhabilitation 
des piscines d’Arques-la-Bataille, et Pierre de Coubertin à Dieppe. Cette réflexion a 
permis à la Comunauté d’Agglomération de délibérer lors de sa séance du 03 octobre 
2017 sur le scénario décrit ci-dessus, intégrant les études pour les 4 piscines du 
territoire et le lancement d’une DSP pour la réalisation des différents travaux.  
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Nous nous acheminons ainsi pour le Centre aquatique et spa des Bains vers un projet 
de nouveau contrat de concession de service public, avec travaux,  dont le contenu 
précis sera arrêté à l’issue de la mission du programmiste. Pour mener à bien cette 
étude de programmation et d’Assistance à maîtrise d’ouvrage pour le montage d’une 
DSP, en tant que propriétaires des équipements aquatiques du territoire, la Ville de 
Dieppe et la commune d’Arques la Bataille lancent ensemble un groupement de 
commande.  
 
Dans ces conditions, il apparaît donc nécessaire en attendant le résultat des études de 
programmation, de proroger sous forme d’avenant n°1, la convention actuelle de 
gestion provisoire jusqu’à la durée maximale prévue, le 30 avril 2018. 
 
Il est ici précisé que cet avenant aura pour objet unique la durée de la convention. 
Toutes les autres dispositions de la convention et de ses annexes demeureront 
inchangées. Elles continueront de s’appliquer dans tous leurs effets et ne seront pas 
affectées par le présent avenant.  
 
Vu :  
- la délibération n°46 du conseil municipal du 14 décembre 2016 approuvant la 
passation de la convention de gestion provisoire pour l’exploitation de l’équipement 
des Bains avec la SAS espace Recréa ;  
- la délibération n°47 du conseil municipal du 14 décembre 2016 approuvant le 
principe de l’exploitation de l’Equipement les Bains dans le cadre d’une délégation de 
service public par voie d’affermage, auquel il n’a pas été donné suite» ; 
- la délibération du conseil communautaire du 03 octobre 2017; 
- le groupement de commandes élaboré entre la Ville de Dieppe et la commune 
d’Arques la Bataille, 
- le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-12 et L 
2121-29, 
- la convention de gestion provisoire intervenue entre la SAS Espace Recréa et la Ville 
en date du 27 décembre 2016 ; 
 
Considérant l'avis :  
- de la CCSPL réunie le 02 octobre 2017,  
- de la commission n°3 en date du 03 octobre, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise M. le Maire à signer 
l’avenant n°1 à la convention de gestion provisoire relative à l’exploitation 
de l’équipement « les Bains »intervenue avec la SAS Espace Recréa, à 
l’effet de proroger de six mois ladite convention, le temps pour la Ville de 
définir le  programme de la restructuration du Centre aquatique et spa 
des Bains et lancer une nouvelle procédure de concession de services, 
avec travaux, dans le respect des dispositions de l’ordonnance n° 2016-65 
du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et du décret           
n° 2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession. 
 
Vote :  
- 32 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire”, 
groupe “Unis pour Dieppe” 
- 7 abstentions : groupe “Dieppe au Coeur” 
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44 Régie à simple autonomie financière du domaine "les Roches" - 
adoption des tarifs de l'année 2018 

  Rapporteur : M. Lucien Lecanu 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Le conseil d'exploitation du domaine des Roches réuni le 19 septembre 2017, propose 
de suivre les préconisations de la collectivité pour l'ensemble des tarifs des structures 
communales et d’augmenter de 2,5% les tarifs  pour l'année 2018 (arrondis au 
centime supérieur où inférieur), sur toutes les prestations offertes par le Centre.  
 
Il est rappelé que ces tarifs n'ont subi aucune augmentation en 2017  et que seules les 
prestations au détail avaient été augmentées de 4% en 2016. Il est donc nécessaire 
cette année de répercuter les hausses des matières premières et des fluides de ces 
dernières années. 
 
Il est à noter que, même avec cette hausse, le centre continuera de se situer dans la 
même gamme tarifaire que les structures similaires tout en offrant des prestations de 
qualité (environnement boisé et clos, lits faits à l'arrivée, repas élaborés sur place, Wi-
fi gratuit, …). 
 
Vu :  
- l'avis du conseil d'exploitation de la régie du domaine "Les Roches" réuni le 19 
septembre 2017, 
- l'avis de la commission municipale n°1 du 03 octobre 2017, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, adopte les 
nouvelles grilles tarifaires pour l'année 2018  - tarifs tout public et tarifs 
partenaires : Voyages Autin et Vivats - ci-après : 
 

tarifs 2018 - Domaine Les Roches  
 

PENSION COMPLETE 

 Mois 
Nombre de 

nuitées 
Age 

-20 
personnes 

20 personnes et  plus 

-10 ans 38,50 € 36,70 € 
1 nuitée 

10 ans et plus 40,50 € 38,50 € 

-10 ans 37,60 € 35,25 € 

HORS 
SAISON 

janvier 
février 
mars 

octobre 
novembre 
décembre 

2 nuitées et 
plus 

10 ans et plus 39,10 € 37,20 € 

-10 ans 41,90 € 40,20 € 
1 nuitée 

10 ans et plus 44,10 € 41,90 € 

-10 ans 40,50 € 38,60 € 

HAUTE  
SAISON 

avril 
mai 
juin 

juillet 
août 

septembre 
2 nuitées et 

plus 10 ans et plus 42,65 € 40,50 € 
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DEMI PENSION 

-10 ans 32,00 € 30,30 € 
HORS SAISON 

10 ans et plus 33,70 € 32,00 € 

-10 ans 34,65 € 33,90 € 
HAUTE SAISON 

10 ans et plus 36,70 € 34,85 € 

 

PRESTATIONS - DETAILS 

1 Nuit/personne/jour 18,90 € 

1 Petit-déjeuner/personne/jour 4,90 € 

Supplément en chambre individuelle 16,40 € 

1 Repas seul 16,40 € 

Pique nique 10,55 € 

Repas amélioré 23,15 € 

Repas amélioré avec boisson alcoolisée 
(vin ou cidre) 

26,40 € 

Goûter  2,55 € 

  
● Non inclus la taxe de séjour (tarif voté par la Communauté d'agglomération Dieppe-
maritime) :  0,30 € par personne et par nuitée, sauf exonérations prévues. 

 
Domaine Les Roches - Tarifs 2018 

 
AUTRES PRESTATIONS – DETAIL 

 
 

 TARIFS 2018 

Location d'une Salle 
(Forfait journée) 

56,40 € 

 
 

CONSOMMATIONS – DETAIL 
 
 

PRODUITS TARIFS 2018 

Café 1,10 € 

Bouteille d'eau 2,15 € 

Bouteille de cidre 5,65 € 

Bouteille de vin  8,50 € 

Bouteille de vin supérieur  14,10 € 
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Domaine Les Roches - Tarifs 2018: Voyages Autin 

 

PENSION COMPLETE  

 Mois 
Nombre de 

nuitées 
Age 

-20 
personnes 

20 personnes et  
plus 

-10 ans 34,65 € 33,00 € 
1 nuitée 

10 ans et plus 36,45 € 34,65 € 

-10 ans 33,85 € 31,70 € 

HORS 
SAISON 

janvier 
février 
mars 

octobre 
novembre 
décembre 2 nuitées et 

plus 
10 ans et plus 35,20 € 33,50 € 

-10 ans 37,70 € 36,20 € 
1 nuitée 

10 ans et plus 39,70 € 37,70 € 

-10 ans 36,45 € 34,75 € 

HAUTE  
SAISON 

avril 
mai 
juin 

juillet 
août 

septembre 2 nuitées et 
plus 

10 ans et plus 38,40 € 36,45 € 

 

DEMI PENSION 

-10 ans 28,80 € 27,30 € 
HORS SAISON 

10 ans et plus 30,30 € 28,80 € 

-10 ans 31,20 € 30,50 € 
HAUTE SAISON 

10 ans et plus 33,00 € 31,35 € 
 

● 1 gratuité pour tout groupe de plus de 30 personnes 
●  Non inclus la taxe de séjour (tarif voté par la Communauté d'agglomération 
Dieppe-Maritime) : pour mémoire : 0,30 € par personne et par nuitée, sauf 
exonérations prévues.    
 

PRESTATIONS - DETAILS 

1 Nuit/personne/jour 18,90 € 

1 Petit-déjeuner/personne/jour 4,90 € 

Supplément en chambre individuelle 16,40 € 

1 Repas seul 16,40 € 

Pique nique 10,55 € 

Repas amélioré 23,15 € 

Repas amélioré avec boisson alcoolisée 
(vin ou cidre) 

26,40 € 

Goûter  2,55 € 
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Domaine Les Roches – tarifs 2018 : Vivats 
 

                              Pension complète et demi-pension                        

Pension 
complète 

35,25 € Basse saison : 
Janvier à mars 

Octobre à décembre  Demi 
pension 

30,30 € 

Pension 
complète 

38,60 € 
Haute saison : 

Avril à septembre  Demi 
pension 

33,90 € 

 

Prestations au détail 

1 Nuit/personne/jour 18,90 € 

1 Petit-
déjeuner/personne/jour 

4,90 € 

Supplément en chambre 
individuelle 

16,40 € 

1 Repas seul 16,40 € 

Pique nique 10,55 € 

Repas amélioré 23,15 € 

Repas amélioré avec boisson 
alcoolisée (vin ou cidre) 

26,40 € 

Goûter  2,55 € 

 
● Non inclus la taxe de séjour (tarif voté par la Communauté d'agglomération Dieppe-
Maritime) : 0,30 € par 
 

45 Foire aux harengs et à la coquille Saint Jacques - édition 2017 – 
détermination des tarifs des produits dérivés 

  Rapporteur : Mme Estelle Buquet 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Pour l'édition 2017 de la Foire aux Harengs et à la Coquille Saint-Jacques prévue les 
18 et 19 novembre prochain, la Ville entend poursuivre l'affirmation maritime, 
culturelle et festive de l’événement et amplifier la notoriété de celui-ci.  
 
Cette année encore, Mme Brigitte Pope a été choisie par la Ville pour réaliser le visuel 
de la Foire.  
 
Ce visuel, perçu comme l’un des éléments identificateurs de la Foire, plaît beaucoup 
au public. C’est pourquoi il a été décidé de le décliner sous forme de produits dérivés, 
permettant d’assurer la communication autour de cet événement mais aussi 
d’apporter des ressources financières à la Collectivité.   
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Il est ainsi proposé de vendre des affiches et des magnets arborant le nouveau visuel 
2017. 
 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant : 
- qu’il appartient au conseil municipal de fixer les tarifs des produits dérivés,  
- l'avis de la commission n° 1 du 27 septembre 2016, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, approuve 
pour chacun de ces produits les tarifs suivants : 

 

Prix net à l’unité :  Tarifs 2017 

Affiches  2017  
• vente au public 
• vente aux revendeurs autorisés  
 

 
2,00 € 

 
1,15 € 

 

Magnets 2017  
 vente au public 
 vente aux revendeurs autorisés  

 
2,00 € 

 
1,15 € 

 

Cabas (édition 2016) proposés à la vente en 2017  
 

- vente au public – le tarif reste identique à 2016 : 
 
- vente aux revendeurs autorisés – le tarif est modifié : 
 

 
 

4,00 € 
 

2,90 € 
 

 
La Ville se réserve le droit de choisir les structures habilitées à la revente de l’affiche et 
des produits dérivés, dont il est précisé que celle-ci se fait dans la limite des stocks 
disponibles.  
 
Les autres produits des éditions 2014, 2015 et 2016 restent aux mêmes tarifs tels 
qu’adoptés par le conseil municipal respectivement par délibérations n°51 du 
02/10/14, n°40 du 01/10/15 et n°45 du 06/10/16. 
 

46 Foire aux harengs et à la coquille Saint Jacques – ventes des produits 
dérivés de l'édition 2017 - reversement d'une commission sur les 
ventes à Mme Brigitte POPE, artiste créatrice du visuel des affiches 

  Rapporteur : Mme Estelle Buquet 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La Ville de Dieppe a repris depuis 2014 l'organisation de la Foire aux harengs et à la 
coquille Saint-Jacques. Afin d'assurer la communication de cet événement et 
d'amplifier la notoriété de celui-ci, la Ville a choisi de renouveler en 2017 sa 
collaboration artistique avec Brigitte Pope pour la réalisation de l’œuvre originale qui 
constitue l’image de l'affiche de la manifestation.  



108 

 
Devant l'engouement du public et afin de s'assurer des recettes, la Ville a décidé, pour 
l’édition 2017, de proposer à la vente l'affiche de la Foire et de décliner ce visuel sur 
des magnets. 
 
Comme pour les éditions passées, Brigitte Pope a fait valoir auprès de la Collectivité 
un droit à perception d'un pourcentage sur les ventes réalisées par la Ville des 
produits utilisant l'image de sa création artistique. La Ville et elle se sont entendues 
sur un taux de reversement d'une commission (12%) sur le prix de vente au public et 
aux structures autorisées à la revente de l’affiche et des magnets de l’édition 2017. 
 
Vu : 
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 35 du conseil municipal du 10 juillet 2017 relative au versement à 
Mme Pope des commissions sur les ventes des produits dérivés pour les éditions 
2014-2016 
 
Considérant : 
- la délibération du conseil municipal du 12 octobre 2017 relative à la détermination 
des tarifs des produits dérivés de la Foire aux Harengs - édition 2017 
- les accords intervenus entre la Ville de Dieppe et Madame Brigitte Pope, artiste-
peintre et commerçante inscrite au RCS de Dieppe pour la création du visuel de la 
Foire aux harengs et à la coquille Saint-Jacques de Dieppe, édition 2017; 
- que ces accords prévoient le reversement à l'artiste d'une commission à hauteur de 
12% sur les ventes des produits de l'édition 2017; 
- le besoin de permettre le versement de ces rétributions à Madame Pope 
conformément aux accords convenus; 
- l'avis de la commission n° 1 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise la 
signature d’une convention avec Mme Brigitte Pope à des fins de 
reversement d'une part des recettes des produits dérivés de l’édition 2017 
de la Foire aux harengs et à la coquille Saint-Jacques de Dieppe. 
 
La dépense correspondante  sera imputée aux crédits prévus au BP 2017 (ST42). 
 

47 Avenant n° 1 au bail commercial du local à usage d’épicerie dans la 
maison de quartier du Val Druel  

  Rapporteur : Mme Estelle Buquet 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Par délibération n°52 du 14 décembre 2016, le conseil municipal a approuvé la 
conclusion d’un bail commercial portant sur le local situé dans la maison de quartier, 
rue de la Convention au Val Druel. Ce bail a été signé devant notaire le 17 février 2017 
et le locataire commerçant a pris possession des locaux et ouvert l’épicerie le 11 mars 
2017. 
 
Depuis, il a été constaté par le locataire une chaleur excessive au sein du local, en 
raison notamment des appareils électroniques, chaleur qui a entraîné une perte de 
marchandises et de chiffre d’affaires. 
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Afin de régler cette situation, de garantir au locataire la possibilité d’exploiter dans 
des conditions normales, et devant l’absence d’autres solutions, la Ville a installé un 
système de climatisation à l’intérieur du local. 
 
De fait, il convient d’intégrer dans le bail des éléments concernant la responsabilité du 
locataire en matière d’entretien et de réparation concernant l’équipement de 
climatisation, non prévu initialement, via un avenant n° 1 au bail commercial à passer 
devant notaire. 
 
Vu : 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 2241-1 modifié par 
l’ordonnance n°2009-526 du 12 mai 2009 (le conseil municipal délibère sur la gestion 
des biens et sur les opérations immobilières effectuées par la commune), 
- le Code de Commerce, en particulier les articles L 145-1 et suivants concernant les 
baux commerciaux, 
- la délibération n° 52 du conseil municipal du 14 décembre 2016 approuvant la 
conclusion d’un bail commercial portant sur le local situé dans la maison de quartier, 
rue de la Convention au Val Druel,  
- le bail commercial signé le 17 février 2017 entre la Ville de Dieppe et le locataire, 
 
Considérant : 
- le besoin d’installer un équipement de climatisation et la mise en place effective de 
celui-ci le 27 juillet 2017 ; 
- la nécessité d’indiquer dans le bail commercial – rubrique « charges et conditions », 
sous-rubrique « entretien - réparations » – des éléments concernant cette 
climatisation, à savoir que le locataire est responsable de l’entretien et du nettoyage 
annuel du matériel de climatisation par l’entreprise installatrice et qu’en cas de 
défaillance, le changement de matériel sera à la charge du locataire, et étant ici précisé 
que toutes les autres dispositions du bail initial restent inchangées. 
- l'avis de la commission n° 1 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d'approuver les modifications à apporter par voie d'avenant au bail 
commercial du local à usage d’épicerie portant sur la responsabilité du 
locataire en matière d’entretien et de réparation de l’équipement de 
climatisation ; 
- d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l’acte à intervenir 
et à procéder à toutes formalités utiles à l’exécution de la présente 
délibération. 
 

48 Restauration des églises Saint Jacques et Saint  Rémy – demandes de 
subvention portant sur la 2ème tranche de travaux 

  Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
 
Les églises Saint-Jacques et Saint-Rémy sont classées au titre des Monuments 
Historiques. 
 
Une 1ère tranche de travaux, portant sur leur sécurisation et leur restauration 
d'urgence, est en cours de réalisation et devrait s'achever en fin d'année 2017.  
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Parallèlement à la réalisation de cette 1ère tranche de travaux, les bilans sanitaires des 
deux églises ont été mis à jour par le cabinet Lympia, maître d'oeuvre, qui a également 
élaboré et chiffré un programme de travaux visant la restauration complète de ces 
deux édifices.  
 
Le coût de cette restauration s'élèverait à : 
 

 Pour l'église Saint-Jacques : 
 

Tranche  Objet Coût des travaux 

Phase 1 - Chapelles Nord du choeur 877 816 € 

Phase 2 - Chapelle axiale 774 745 € Tranche I 

Phase 3 - Chapelles Sud du choeur 869 715 € 

Tranche II Tour Lanterne 583 874 € 

Tranche III Versant Nord de la nef 676 979 € 

Tranche IV Versant Sud de la nef 541 527 € 

Tranche V Massif occidental hors clocher 293 725 € 

Tranche VI Clocher 795 126 € 

Tranche VII Travaux intérieurs 1 715 152 € 

 TOTAL €  HT 7 128 659 € 

 TOTAL € TTC 8 554 391 € 
 

 Pour l'église Saint-Rémy : 
 

Tranche Objet Coût des travaux 

Phase 1 - Bas-côté et déambulatoire Nord 1 548 589 € 

Phase 2 - Bas-côté et déambulatoire Sud 1 331 682 € 
Tranche I 
 

Phase 3 - Vaisseau central du choeur 1 160 375 € 

Phase 1 - Tour Lanterne 388 974 € 

Phase 2 - Bras Nord 462 983 € Tranche II 

Phase 3 - Bras Sud 337 842 € 

Phase 1 - Bas-côté et collatéral Nord 426 159 € 
Tranche III Phase 2 - Bas-côté et collatéral Sud hors 

clocher 
612 283 € 

Tranche IV Massif occidental 1 128 091 € 

Tranche V Travaux intérieurs 1 503 772 € 

 TOTAL €   HT hors vitraux 8 900 750 € 

 TOTAL € TTC hors vitraux 10 680 900 € 

 Restauration des vitraux 1 531 931 € 

 TOTAL €   HT avec vitraux 10 432 681 € 

 TOTAL € TTC avec vitraux 12 519 217 € 
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Ainsi, la Ville de Dieppe envisage de réaliser, dans le cadre d'une programmation 
2018-2020, une 2ème tranche de travaux qui porterait sur : 
 

- Pour l'église Saint-Jacques : la restauration de la tour Lanterne (Tranche 
II), travaux non prioritaires mais symboliques, 
 

- Pour l'église Saint-Rémy : la restauration du bas-côté et déambulatoire 
Nord (Tranche I - Phase 1), avec rétablissement de toitures en pavillon et 
restauration des vitraux situés dans ce secteur. 

 
Les études de cette 2ème tranche de travaux seraient confiées au cabinet Lympia, 
titulaire de l'accord-cadre de maîtrise d'œuvre relatif à la restauration des deux 
églises. 
 
Le coût de cette 2ème tranche de travaux s'élèverait à : 
 

Eglise Saint-Jacques - Restauration Tour 
Lanterne 

583 874 € 

Eglise Saint-Rémy - Restauration Bas-côté et 
déambulatoire Nord avec toitures en pavillon 1 548 589 € 

Eglise Saint-Rémy - Restauration Vitraux (Baies 
7, 9, 11, 13, 15, 17, 19, 21, 23 et 101, 103, 105, 107, 
109) 

306 188 € 

Coût total travaux € HT 2 438 651 € 

Frais de maîtrise d'oeuvre (6,56 %) € HT 159 976 € 

TOTAL € HT 2 598 627 € 

TOTAL € TTC 3 118 352 € 

 
Cette 2ème tranche de tranche de travaux pourrait être financée de la manière    
suivante : 
 

DRAC (45% du HT) 1 169 382 € 

Département (25% du HT) 649 657 € 

Ville de Dieppe (30% du HT + 
TVA) 

1 299 313 € 

TOTAL 3 118 352 € 

 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29, 
- la délibération n° 41 du 26 mars 2015 relative aux demandes de subventions pour les 
travaux de mise en sécurité des églises Saint-Jacques et Saint-Rémy. 
 
Considérant :  
- l'état sanitaire des églises Saint-Jacques et Saint-Rémy, 
- la nécessité de réaliser des travaux visant leur conservation, 
- la volonté de la Ville de Dieppe de poursuivre la restauration de ces deux édifices, 
- l'avis de la commission n° 3 du 03 octobre 2017, 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- de valider le programme de la 2ème tranche de travaux ainsi que son 
plan de financement prévisionnel, 
- d'autoriser M. le Maire à solliciter, pour cette opération, toutes les 
subventions éligibles au taux le plus élevé possible auprès des partenaires 
institutionnels et à signer tout document relatif aux demandes de 
subventions. 
 

49 Compte rendu annuel d’activité du concessionnaire électricité par 
ENEDIS pour l’année 2016 

  Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Enedis (ex ErDF) assure pour le compte de l’ensemble des utilisateurs du réseau de 
distribution d’électricité de la concession, l’exploitation et le développement du 
réseau, l’acheminement de l’électricité ainsi que l’accès aux réseaux publics 
d’électricité. 
En tant que concessionnaire, il présente son compte-rendu annuel d'activité pour 
l'année 2016. 
 
Indicateurs usagers 
Pour l’année 2016, la Ville de Dieppe comptabilisait 21 411 clients (21 324 clients en 
2015), pour une énergie acheminée de 165 882 658 Mwh (185 557 591 Mwh en 2015) 
et une recette de  6 322 748 € (6 483 616 € en 2015). 
 
Patrimoine concédé 
Le réseau est constitué d’un réseau électrique moyenne tension (HTA) et d’un réseau 
basse tension (BT), soit : 
 

 - Réseau HTA : 
Réseau souterrain : 93,10 km (93 km en 2015) 
Réseau total aérien : 1,60 km (1,60 km en 2015) 
 
Total réseau HTA : 94,70 km (94,60 km en 2015) / Taux d’enfouissement : 
98,3 % (98,3 % en 2015) 
 
Ouvrages mis en service en 2016 : 

 Extension : 21 m (10 m en 2015) 
 Renouvellement : 1 800 m (191 m en 2015) 
 Renforcement : 0 m (0 m en 2015) 
 
- Réseau BT : 

Réseau souterrain : 97,417 km (97,73 km en 2015) 
Réseau torsadé : 32,19 km (32,19 km en 2015) 
Réseau aérien nu : 36,20 km (36,20 km en 2015) dont 2,20 km fils nus de faible 
section (2,20 km en 2015) 
Réseau total aérien : 68,39 km (68,39 km en 2015) 
 
Total réseau BT : 165,808 km (166,12 km en 2015) / Taux d’enfouissement : 
58,8 % (58,8 % en 2015) 
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Il est donc à noter qu'aucune opération d'enfouissement n'a été portée par 
Enedis, en particulier pour répondre à la problématique des 2,2 km de réseaux 
en fil nu de faible section restant sur la concession. 
 
Ouvrages mis en service en 2016 : 

 Extension : 453 m (2,095 m en 2015) 
 Renouvellement : 620 m (549 m en 2015) 
 Renforcement : 0 m (134 m en 2015) 

 
 Postes HTA / BT : Nombre de postes : 183 (182 en 2015) 

 
La qualité de fourniture 
Les coupures ont été répertoriées comme suit : 
 
  2013 2014 2015 2016 Variation 

2015/2016 

Liées à des incidents 
/100 km de réseau 

6,5 6,4 3,2 3,2 - 0,1 %  
Coupures 
HTA Liées à des travaux sur 

réseaux 
2 6 4 2 - 50 % 

Liées à des incidents 
/100 km de réseau 

14,2 13,4 17,5 11,5 -34,4 %  
Coupures 
BT Liées à des travaux sur 

réseaux 
13 15 21 21 0 % 

Durée moyenne annuelle de coupure hors 
événements exceptionnels (en min) 

49,8 28,7 21 
 

- 26,8 % 

 
Les principaux chantiers 
Enedis assure la maîtrise d'ouvrage des travaux de renforcement et de renouvellement 
sur l’ensemble du réseau HTA et dans sa zone de maîtrise d’ouvrage pour les réseaux 
BT. 
Les principaux chantiers 2016 de raccordements client BT avec soit des extensions, 
soit des branchements seuls ont été les suivants : 
 

− Travaux de raccordement : 
 

Opération Montant 

Vinci Park Dieppe C4 – Boulevard du Maréchal Joffre 25 886,85 € 

Eiffage Immobilier collectif – 3 rue de Dijon 16 499,96  € 

Collectif neuf + réno la Diligence – Rue de l’Epée 14 649, 87 € 

SCCV Dieppe Alizés Collectif – ZAC Dieppe Sud Lot C2 12 523,78 € 

Alimentation nouveau poste DP Semad pour îlot Le Royal, La Diligence – 
Rue de l’Epée 

12 319,43 € 

Aful Ecosse 9 lots + 1 SG – 31/33 quai Henri IV 11 016,66 € 

Ville de Dieppe collectif – Lieu dit La Ferme Hucher 10 688,58 € 

SCI Médiafinances Collectif – 10 rue du 19 août 1942 10 498,41 € 

Les Cormorans – 12 Lots collectifs – Rue Jean Mérault 9 910,41 € 

PCR bâtiment collectif – 28 rue de la République 9 564,69 € 
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Lecadieu Philippe collectif – 1 rue de l’Ancien Hôtel Dieu 8 479,28 € 

Sodineuf 3 ascenseurs collectifs – Rue Guillaume Lemarchand 6 996,24 € 

Aful d’Ecosse 5 lots + 1 SG – 9 rue d’Ecosse 6 988,06 € 

Lavenu collectif – 2 rue Vauquelin  6 837,03 € 

SARL lou Fitness TB > TJ C4 – Rue de l’Escarpe 6 818,97 € 

SCI JDC Legrand collectif – 4 avenue de la République 6 746,63 € 

SEMAD rue de la Barre collectif – 31 rue de la Barre 6 542,11 € 

SCI Axe moulin collectif – 13 rue des Arcades de la Poissonnerie 6 234,66 € 

Collectif 2 logements 1SG 1 P – 14 rue Saint Jean  6 229,58 € 

SCI Atlantique collectif – 103 rue de la Barre 4 993,80 € 

Compagnie immo restauration collectif – 7 rue du Coeur Coronné 4 885,54 € 

Comp immo de restauration collectif - 58/64 rue de l’Epée 4 773,15 € 

Schnellbach Rémi Dieppe collectif – 4 Grande Rue 4 324,26 € 

Alim îlot J4 ZAC Dieppe Sud SEMAD 4 296,47 € 

SCI LM Associés C4 - Rue Ampère  3 966,83 € 

Création colonne montante M. Boucourt – Rue Canu / Rue Desceliers 2 878,12 € 

Ecole de Cirque + EP 2 C4 – Rue du Docteur Jean Mérault 2 308,38 € 

FH Promotion OPAD Collectif – 1 rue du Commandant Fayolle 2 265,97 € 

Les Cormorans 16 lots collectifs phase 1 – Rue Mérault / Rue des Cormorans 1 667,08 € 

Agence Saint Jacques Delabove collectif – 76 route de Pourville 1 353,92 € 
 

 Travaux au service de la performance du réseau : 
 

Opération Montant 

Renouvellement de câble S32 dans le cadre de la coordination voirie et HTA – 
Avenue Claude Debussy 

139 019,17 € 

Coord voirie CPI Rue Mérault Dieppe 124 079,99 € 

Coord CPI Dép Val Druel Dieppe – Route du Vallon 5 853,60 € 

Coord voirie CPI rue de Sygogne Dieppe – Rue de Sygogne 43 425,32 € 

OMT Dept Vauban de Dieppe 11 482,27 € 

Renouvellement CPI dep Neuville-lès-Dieppe – Rue de la Victoire 3 174,30 € 

OMT dept Sodistock Dieppe 1 995,71 € 
 

• Travaux liés aux exigences environnementales et réglementaires : 
 

Opération Montant 

SCCV Quai Sud dépose du réseau avant démolition – 68 boulevard du 
Général de Gaulle – 57 rue d’Ecosse 

18 576,86 € 

Ville de Dieppe – Dévoiement réseau – Rue Jean-Pierre Le Guyon 5 000,17 € 

COP rue Prêche collectif – 19 chemin du Prêche 1 423,26 € 
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Les investissements 
Les investissements 2016 sont répartis de la façon suivante : 

− 386 000 € pour le raccordement des utilisateurs et voirie (529 000 € en 2015) 
− 560 000 € pour la performance des réseaux (261 000 € en 2015) 
− 31 000 € pour la sécurité, l’environnement, les obligations réglementaires   

(163 000 € en 2015) 
− 39 000 € pour le compteur Linky (3 000 € en 2015) 
− 185 000 € pour les moyens d’exploitations, SI et logistique (7 000 € en 2015) 

 
Soit un total de 1 201 000 € (963 000 € en 2015). 
 
Vu L. 1411-3 du code général des collectivités territoriales relatif à l'obligation du 
délégataire de produire chaque année à l'autorité délégante un rapport retraçant la 
totalité des opérations afférentes à l'exécution de la Délégation de service public 
(DSP) et une analyse de la qualité de service, 
 
Considérant la présentation intervenue lors de :  
- la commission consultative des services publics locaux qui s’est réunie le 2 octobre 
2017, 
- la commission n° 3 du 3 octobre 2017, 
 
Le conseil municipal prend acte du compte rendu annuel d’activité du 
concessionnaire Enedis pour l’année 2016. 
 

50 Compte rendu annuel d’activité du concessionnaire gaz par GRDF 
pour l’année 2016 

  Rapporteur : Mme Patricia Ridel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La distribution publique de gaz naturel est confiée à GrDF par un contrat de 
concession rendu exécutoire le 31 juillet 1997 pour une durée de 30 ans. 
 
Indicateurs usagers 
Pour l’année 2016, la Ville de Dieppe comptabilisait 10 320 abonnés (10 318 abonnés 
en 2015), pour une quantité consommée de 324 226 Mwh (315 566 Mwh en 2015) et 
une recette de 3 234 687 € (3 022 577 € en 2015). 
 
Patrimoine concédé 
Le réseau s’étend sur 124,15 km (124,20 km en 2015), dont 13,755 km de réseau basse 
pression (13,877 km en 2015) et 110,395 km de réseau moyenne pression (110,323 km 
en 2015). 
 
La Ville de Dieppe compte 25 postes de détente de distribution publique. 
 
La qualité de fourniture 
Pour 2016, le nombre total d’incidents constatés s’est élevé à 156 (152 en 2015), avec 
un impact sur 178 clients (935 en 2015). 
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Avant que des travaux en sous-sol ne débutent, une déclaration de travaux (DT) et 
une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) sont obligatoires. 
En 2016, sur 170 DT reçues (232 en 2015), 162 indiquaient la présence d’ouvrages 
GrDF (221 en 2015). Pour 415 DICT reçues (422 en 2015), 395 indiquaient la présence 
d’ouvrages GrDF (392 en 2015). 
Toutefois, malgré ces dispositions réglementaires, 9 dommages lors ou après travaux 
de tiers ont été constatés sur l’année 2016 (8 pour l’année 2015). 
 
Les principaux chantiers 
GrDF assure la maîtrise d'ouvrage des travaux de développement du réseau et 
d'adaptation et de modernisation des ouvrages. 
 

 Travaux de développement : 
 

Opération Mètre linéaire 

Quai de l’Yser 35 

Rue du docteur Cassel 30 

Quai Henri IV 20 

 
 Travaux de déplacement d'ouvrage : 

 
Opération Mètre linéaire 

Rue Le Guyon 29 

Rue du Val Druel 17 

 
Les investissements 2016 sont repartis de la façon suivante : 
 

• 123 593 € pour le développement du réseau 
• 50 270 € pour les déplacements d'ouvrage 
• 79 271 € pour l'adaptation et la sécurité des ouvrages 
• 202 547 € pour les comptages, SI et logistique 

 
Soit un total de 455 681 €. 
 
Vu :  
- L. 1411-3 du code général des collectivités territoriales relatif à l'obligation du 
délégataire de produire chaque année à l'autorité délégante un rapport retraçant la 
totalité des opérations afférentes à l'exécution de la Délégation de service public 
(DSP) et une analyse de la qualité de service, 
- le contrat de concession en date du 31 janvier 1997, 
 
Considérant la présentation intervenue lors de :  
- la Commission Consultative des Services Publics Locaux qui s’est réunie le 2 octobre 
2017, 
- la commission n° 3 du 3 octobre 2017, 
 
Le conseil municipal prend acte du compte rendu annuel d’activité du 
concessionnaire GrDF pour l’année 2016. 
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51 Gestion des ruchers de la Ville de Dieppe – Convention pour 
l'organisation des activités de découverte du monde des sciences 
expérimentales sur le thème des abeilles à l'école primaire 

  Rapporteur : Mme Annette Roussel 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La Ville de Dieppe souhaite poursuivre la lutte contre la disparition des abeilles et la 
sensibilisation des enfants de la ville à la biodiversité à travers la production de miel 
dieppois et des interventions pédagogiques dans les écoles primaires.  
 
En ce début d'année scolaire, plusieurs écoles sont intéressées par la démarche (Paul 
Bert, Richard Simon, Louis de Broglie et Jacques Prévert) soit 16 classes du CP au 
CM2. 
 
Les ateliers se décomposent en 2 parties de 1h30 :  

- la première en classe à l'aide d'un support élaboré en partenariat avec un 
apiculteur bénévole et les ateliers multimédia 

- la seconde sur site, intégrant des supports ludiques (mots-mêlés, mots-
croisés et questionnaires) élaborés avec les conseillers pédagogiques de 
l’Éducation Nationale, au cours de laquelle les enfants et les adultes sont 
équipés de combinaisons d'apiculteurs fournies par la Ville. A l'issue de cette 
visite, un petit pot de miel est remis à chaque enfant.  

 
Il convient donc, de renouveler le conventionnement entre l’Éducation Nationale et la 
Ville afin de définir le cadre des interventions respectives. 
 
Vu : 
- l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
- les articles L 911-4 et D 321-1 du code de l'éducation,  
- l'arrêté du 09 juin 2008 fixant les programmes d'enseignement de l'école primaire,  
- la délibération n° 30 du 12 juin 2014 relative à la gestion des ruchers de la Ville de 
Dieppe - convention pour l'organisation des activités de découverte du monde des 
sciences expérimentales sur le thème des abeilles à l'école primaire. 
 
Considérant :  
- l'intérêt pour la Ville de Dieppe de posséder des ruches, de contribuer à la 
biodiversité en ville, de participer à la sensibilisation « Abeilles et ruches » dans les 
écoles  
- l'avis de la commission n° 3 du 03 octobre 2017 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat avec 
l’Éducation nationale pour une durée de 3 ans. 



118 

 

52 Conventions d'objectifs et de moyens pour l'organisation des accueils 
de loisirs 6-11 ans avec les associations ADDLE, Maison Jacques 
Prévert et Maison des Jeunes- Maison pour tous   

  Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Compte tenu des modifications apportées par le nouveau gouvernement dans le cadre 
de la réforme des rythmes scolaires, une réflexion doit être engagée sur la possibilité 
ou non de poursuivre les activités mises en place dans ce cadre, de maintenir ou non 
la semaine scolaire telle qu'elle est aujourd’hui et par conséquent de s’interroger sur le 
devenir des accueils de loisirs. 
Afin de pouvoir mener les concertations nécessaires avec l’ensemble des partenaires 
de la communauté éducative, la collectivité a opté pour un maintien de la semaine 
scolaire à l’identique pour l’année 2017-2018. De ce fait, il est proposé de maintenir 
également la même organisation sur les accueils de loisirs et ainsi de renouveler les 
conventions pour une durée d’un an. 
 
Vu :  
- la délibération n°44 du 01 juillet 2010 portant  organisation des accueils de loisirs  
- la délibération n° 25 du 3 juillet 2014 relative à l'accueil de loisirs 6/11 ans portant 
renouvellement des conventions d'objectifs et de moyens avec les associations ADDLE 
- Maison Jacques Prévert et Maison des Jeunes - Maison pour tous du 1er septembre 
2014 au 31 août 2017 
 
Considérant :  
- le fait que depuis 2010 la municipalité confie une partie de la gestion des accueils de 
loisirs des 6-11 ans aux associations locales, 
- les évolutions déjà mises en place dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires, 
- les évolutions à venir sur le devenir de cette réforme, 
- l'avis de la commission n° 2 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise :  
- la prolongation des conventions d'objectifs pour l'année 2017-2018 
- la signature des conventions correspondantes avec les associations 
ADDLE, Maison Jacques Prévert et Maison des Jeunes/Maison pour Tous. 
 

53 Renouvellement des conventions de prestations de service « Accueils 
de loisirs extra scolaire » et « accueils périscolaires et aide spécifique 
rythmes éducatifs » 2017-2020 - Caisse d'Allocations Familiales 

  Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Dans le cadre de la gestion des accueils de loisirs maternels, des accueils périscolaires 
et des activités des temps éducatifs, tous ces temps étant déclarés auprès de la 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS), la Ville et la Caisse 
d'Allocations Familiales ont établi des conventions relatives aux objectifs de ces 
actions et aux modalités de versement des prestations de service. 
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Ces conventions étant arrivées à terme le 31 décembre 2016, il est nécessaire de les 
renouveler afin que la Ville puisse continuer à bénéficier des financements prévus 
dans ce cadre. 
 
Vu : 
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 - la délibération n°44 du 1er juillet 2010 portant organisation des accueils de loisirs, 
- la délibération n°42 du 23 mai 2013 autorisant le renouvellement des conventions 
d'objectifs et de financement avec la CAF pour 2013-2016, 
- la délibération n° 35 du 12 juin 2014 liée au Projet Educatif de Territoire 
- la délibération n° 25 du 3 juillet 2014 relative à l'accueil de loisirs des 6-11 ans - 
renouvellement des conventions d'objectifs et de moyens avec les associations ADDLE 
- Maison Jacques Prévert et Maison des Jeunes. 
 
Considérant : 
- la nécessité absolue de renouveler les conventions de prestations afin de ne pas 
mettre en péril l’organisation de ces activités pour la période de 2017-2020, 
- l'avis de la commission n° 2 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer les conventions correspondantes. 
 

54 Projet Educatif Local - programmation 2017 

  Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Le Projet Educatif Local cherche à favoriser un égal accès aux activités pour tous, à 
respecter les besoins de chacun et à former des jeunes, acteurs et responsables. Pour 
atteindre ces objectifs, un panel d'activités et d'actions y sont menées par nos 
partenaires associatifs.  
La programmation 2017 repose sur des activités culturelles et artistiques (Lire à Voix 
Haute-Normandie, SYDEMPAD) et de l'accompagnement scolaire (Maison des jeunes 
de Neuville, Oxygène, Maison des jeunes et de la Culture, La Parentèle et AISE). 
 
Vu les articles L 2121-29 et L 2321-2 du code général des collectivités territoriales 
 
Considérant : 
- la volonté de la Ville de Dieppe de mettre en place des activités périscolaires et 
extrascolaires dans le cadre du Projet Éducatif Local sur l'année 2017, 
- les propositions établies par les partenaires associatifs en terme de contenus 
d'actions et d'activités. 
- l'avis de la commission n° 2 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide : 
- d'approuver la programmation 2017 du PEL, 
- d'attribuer les subventions figurant au tableau annexé à la note de 
synthèse (Fonction 255 Nature 6574,102 Service PA20), 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions à intervenir avec 
les associations : AISE - Lire à Voix Haute Normandie - la Parentèle - 
Maison des jeunes / Maison pour Tous - Archipel  - Oxygène et le 
Sydempad pour un montant de 30 400 €. 
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Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
- 9 “abstentions” : groupe “Dieppe au Coeur”, groupe “Unis pour Dieppe” 
 

55 Projet Educatif de Territoire 2017-2018 : activités "Petits 
explorateurs" - partenariat avec les associations 

  Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Depuis la mise en place de la réforme des rythmes scolaires, la fréquentation des 
nouvelles activités périscolaires donne satisfaction avec un taux de participation 
d'environ 70% sur l'ensemble des écoles dieppoises. Elles apportent une réponse aux 
besoins d'activité d'éveil, d'épanouissement et de découverte pour les enfants en 
dehors de l'école, quel que soit leur milieu social. 
 
Malgré les incertitudes financières, la parution du décret le 28 juin 2017 permettant 
aux collectivités un retour d’une semaine en 4 jours, la Ville reste engagée sur le 
maintien de ces activités gratuites et accessibles à tous en garantissant une même 
qualité de l’offre à savoir : des activités autour du sport, de la culture, de l'art, des 
sciences, de l’éducation à la citoyenneté. 
 
Pour ce faire, la Ville entend poursuivre le partenariat mis en place depuis 2014 avec 
le tissu associatif, celui-ci ayant démontré son savoir-faire. Les « p'tits explorateurs » 
seront donc toujours encadrés par des partenaires associatifs et des agents 
municipaux, spécialement formés et pour la plupart expérimentés. Les actions 
retenues sont organisées de façon à être accessibles à tous, en respectant les classes 
d'âge.  
 
Les principes de base initiaux  ont été réaffirmés avec l'ensemble des partenaires sur 
l’organisation des parcours éducatifs qui doivent : 
 
 - se dérouler sur 6 à 7 semaines, 
 - être transposables sur toutes les écoles pour garantir l'équité sur l'ensemble 
du territoire, 
 - avoir un intérêt éducatif, tout en ne se substituant pas à l'enseignement 
(même si le lien avec les projets d'école  est à privilégier), 
 - prévoir un temps partagé avec les familles, de convivialité et de valorisation, 
à la fin de chaque parcours (représentation, exposition, démonstration, ...), 
 - favoriser l'accès à un panel d'activités riche et varié. 
 
Vu :  
- les articles L 2121-29 et L.2321-2 du Code général des collectivités territoriales 
- le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la 
semaine scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques 
 
Considérant : 
- la volonté de la Ville de Dieppe de poursuivre la réforme initialisée en 2014 dans l’intérêt 
des élèves dieppois pour l’année scolaire 2017-2018, 
- les propositions établies par les partenaires associatifs en terme de contenus 
d'activités. 
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- l'avis de la commission n° 2 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide : 
- d'approuver le projet éducatif de territoire 2017-2018, 
- d'accorder les subventions aux associations partenaires figurant sur le 
tableau ci-dessous, (Fonction 212 Nature 6574 Service PA24), 
- d’autoriser Monsieur le Maire, à signer les conventions correspondantes 
avec les associations suivantes :  
 

Nom du projet Structure support 
Budget 
alloué 

De septembre 
à décembre 

2017 

De janvier à 
juin 2018 

Golf Golf de Dieppe 2 300,00 € 920,00 € 1 380,00 € 

Football NAC 3 400,00 € 1 360,00 € 2 040,00 € 

Hand Ball DUC Hand Ball 3 400,00 € 1 360,00 € 2 040,00 € 

Basket Dieppe Basket 2 740,00 € 700,00 € 2 040,00 € 

Cirque Les Saltimbanques de 
l'Impossible 

5 100,00 € 2 040,00 € 3 060,00 € 

Judo Judo Club Dieppe 5 100,00 € 2 040,00 € 3 060,00 € 

Echecs Echiquier Dieppois 5 100,00 € 2 040,00 € 3 060,00 € 

Tennis Dieppe Tennis 3 400,00 € 1 360,00 € 2 040,00 € 

Natation CMND 8 500,00 € 3 400,00 € 5 100,00 € 

Rugby DUC Rugby 3 400,00 € 1 360,00 € 2 040,00 € 

Voile CVD 2 300,00 € 920,00 € 1 380,00 € 

Escrime Les Fines Lames 1 250,00 € 680,00 € 570,00 € 

Lecture individualisée 
d'albums de littérature de 
jeunesse 

Lire à Voix Haute 
Normandie 

1 700,00 € 680,00 € 1 020,00 € 

Arts Plastiques Oxygène 8 500,00 € 3 400,00 € 5 100,00 € 

Découverte Musicale Ancre Musicale 3 400,00 € 1 360,00 € 2 040,00 € 

Atelier Théâtre MJN-MPT 3 400,00 € 1 360,00 € 2 040,00 € 

Atelier BD et Film 
d'Animation 

ADDLE 5 100,00 € 2 040,00 € 3 060,00 € 

Atelier Développement 
Durable 

ESTRAN 5 100,00 € 2 040,00 € 3 060,00 € 

TOTAL  73 190,00 € 29 060,00 € 44 130,00 € 

 
Vote :  
- 30 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire” 
- 9 “abstentions” : groupe “Dieppe au Coeur”, groupe “Unis pour Dieppe” 
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56 Règlement intérieur des activités péri et extra scolaires - année 2017-
2018 

  Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Dans le cadre des missions facultatives que les Villes peuvent mettre en place pour la 
population autour de l’école, la Ville de Dieppe propose : 
 
- un service de restauration scolaire sur chaque école 
- un accueil pré et post scolaire sur chaque groupe scolaire 
- un accueil de loisirs par quartier 
- un temps éducatif sur chaque école 
 
Pour toutes ces activités, les modalités sont les mêmes au niveau des inscriptions et 
des grands principes généraux, d’où l’utilité de simplifier la transmission de 
l’information depuis 2 ans. Cependant, chaque année quelques changements 
interviennent et doivent donc être intégrés au réglement intérieur. 
 
Les modifications 
Depuis la dernière version du règlement en 2015, certaines modifications ont été 
apportées tant sur le fonctionnement, que sur le descriptif des lieux. 
 
- l’école Sévigné a été désaffectée et ne doit plus figurer sur ce document 
- les modalités d’encaissement, pour plus de sécurité, ne se font plus dans les écoles 
mais au sein des services municipaux 
- une répartition des lieux d’accueils de loisirs pour les mercredis et les vacances 
scolaires a été revue et doit donc être corrigée dans le règlement 
- la mise en place d’une fiche de renseignement commune avec l’Education Nationale 
 
Vu :  
- le Code général de l'éducation 
- la réglementation de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
- la délibération n° 35 du 12 juin 2014 approuvant le projet éducatif de territoire 
- la délibération n° 57 du 2 juillet 2015 portant sur le réglement intérieur des activités 
scolaires péri et extrascolaires pour l'année 2015-2016 
 
Considérant l’avis de la commission n° 2 du 3 octobre 2017 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, approuve le 
règlement intérieur, reprenant toutes les informations utiles aux 
familles, applicable pour la rentrée scolaire 2017-2018. 
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57 Convention partenariale Ville de Dieppe - Département de la Seine 
Maritime et Maison Jacques Prévert pour les actions "Fable" et "les 
ateliers ludiques des petits de 3/6 ans 

  Rapporteur : Mme Emmanuelle Caru Charreton 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La ville de Dieppe dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse, soutient depuis leurs 
origines les actions d'accompagnement à la fonction parentale mises en place par la 
Maison Jacques Prévert au travers d'un lieu d'accueil enfants/parents "FABLE" ainsi 
que "les ateliers ludiques des petits de 3/6 ans". Ces actions ont été reconduites dans 
le Contrat Enfance Jeunesse 2016 -2019. 
 
Ces actions développées dans le quartier des Bruyères ont également fait l'objet d'un 
soutien de la part du Département. Pour l'action "FABLE", cette aide s'est traduite dès 
le démarrage du projet par la mise à disposition de personnel de la Protection 
Maternelle et Infantile, et pour l'ensemble des actions et activités en direction de la 
famille, par le versement, depuis l'année 2000, d'une subvention permettant d'élargir 
les projets. 
 
En 2003, le Département a confirmé son intérêt pour ces deux actions dont les 
objectifs rejoignent ceux de son schéma "enfance-famille". Le Département a 
cependant modifié ses modalités d'intervention en allouant à la Maison Jacques 
Prévert une aide financière, qui chaque année fait l'objet d'une convention approuvée 
par délibération du Conseil Municipal. Pour rappel, en 2016 cette aide financière était 
de 26 612 €. 
 
Vu l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, autorise M. le 
Maire à signer la convention tripartite correspondante avec le 
Département de Seine-Maritime et la Maison Jacques Prévert, afin de 
poursuivre ce partenariat et de permettre le financement des actions 
pour l'année 2017 
 

58 Exposition "les bijoux d'Elsa Triolet" au musée de Dieppe - création de 
tarifs  

  Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Le Musée de Dieppe propose une exposition “les bijoux d'Elsa Triolet” constituée de 
bijoux et colliers d'Elsa Triolet appartenant à la Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray, et 
enrichie d'œuvres du musée.  
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Cette exposition sera présentée du samedi 28 octobre 2017 au lundi 12 mars 2018. Un 
catalogue d'exposition sera mis en vente à la boutique et des ateliers seront proposés 
au public.  
 
Il est proposé de fixer les tarifs liés à cette exposition comme suit : 
 

- Ateliers adultes : plein tarif : 6 € - tarif réduit : 3,50 € * 
*Jeunes de moins de 25 ans, étudiants (sur présentation d'un justificatif en cours de 
validité),  demandeurs d'emploi et bénéficiaires du RSA (sur présentation d'une carte 
ayant une validité de moins de six mois), journées solidaires et actions 
promotionnelles. 

- Ateliers enfants : 3,50 € 
- Catalogue d'exposition : 29,90 € 

 Remise de 5% accordée aux sociétés d'histoire locale de Dieppe.  
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales en son article L.2121-29, 
 
Considérant : 
- la nécessité d'établir les tarifs liés à l'exposition « Les bijoux d'Elsa Triolet », 
- l'avis de la commission n° 2 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, fixe les tarifs 
de vente du catalogue et des ateliers tels que proposés dans le cadre de 
cette exposition, applicables au 28 octobre 2017. 
 

59 Convention de partenariat entre la Ville de Dieppe et l'association des 
Amys du Vieux et amis de la bibliothèque de Dieppe - 2éme semestre 
2017 

  Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
L'association des Amys du Vieux Dieppe, Amis du Musée et Amis de la Bibliothèque 
de Dieppe participe à la défense, à la connaissance et à la mise en valeur du 
patrimoine et de l'histoire de Dieppe et de sa région. 
 
La Ville de Dieppe s'associe le concours de l'association des Amys du Vieux Dieppe 
pour ce qui concerne la vie du Musée et du Fonds Ancien et local de Dieppe. 
 
L'association a géré la boutique du Musée jusqu'au 30 juin 2017, la Ville de Dieppe 
ayant repris à sa charge la gestion complète de la boutique à compter du 1er juillet 
2017.  
 
Lors de sa séance en date du 30 mars 2017, le Conseil municipal approuvait les 
modalités de partenariat entre la Ville de Dieppe et l'association des Amys du Vieux 
Dieppe pour le premier semestre 2017, ainsi que les modalités de transfert de la 
boutique.  
 
Il convient d'établir une convention pour le second semestre 2017, afin de préciser les 
conditions de partenariat sur cette période. 
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Vu : 
- le Code général des Collectivités Territoriales en son article L.2121-29, 
- la délibération n° 33 du 30 mars 2017 et la convention n° 17-129 du 27 avril 2017 
relatives au partenariat entre la Ville de Dieppe et l'association des Amys du Vieux 
Dieppe pour le premier semestre 2017, 
- la décision du 9 mars 2010 et la convention n°10-100 du 15 mars 2010 ; ainsi que la 
décision n°178 du 20 août 2013 et l'avenant n°1 du 26 août 2013, concernant la mise à 
disposition de locaux auprès de l'association des Amys du Vieux Dieppe à la dite 
convention. 
 
Considérant : 
- la nécessité de définir les modalités de partenariat pour le second semestre 2017, 
entre la Ville de Dieppe et l'Association des Amys du Vieux Dieppe,  
- l'avis formulé par la commission n°2 en date du 3 octobre 2017. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, approuve le 
partenariat entre la Ville de Dieppe et l'Association des Amys du Vieux 
Dieppe et autorise M. le Maire à signer les documents correspondants. 
 

60 Demande de subvention auprès de la DRAC de Normandie - actions 
2017 de Dieppe Ville d'art et d'histoire  

  Rapporteur : Mme Sabine Audigou 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La Ville de Dieppe peut solliciter, pour les actions portées par le service d'animation 
du patrimoine, une subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles de Normandie. 
 
Pour cela, elle doit en faire la demande et soumettre les actions qu'elle souhaiterait 
voir soutenues dans le cadre de cette subvention. 
 
Les actions proposées pour l'année 2017 sont : 

- l'impression des programmations de saison (été, journées du patrimoine, 
hiver), 

- la réédition des brochures Focus, selon la nouvelle charte graphique du label 
mise en place par le Ministère de la Culture et de la Communication, 

- le projet “Ville en transat” mené en partenariat avec la Compagnie Vers 
Volant, projet de connaissance partagée entre habitants et professionnels de 
la culture sur la question de la ville, à la fois comme lieu architectural, 
patrimonial, paysager et urbain, et à la fois comme lieu vécu, ressenti et 
habité.  

 
Le coût total est évalué à 13 000 €.  
 
Vu :  
- le Code Général des Collectivités Territoriales en son article L.2121-29, 
- la délibération n° 73 du 14 décembre 2016 relative à la demande de subvention 
auprès de la DRAC de Normandie pour les actions 2017 de Dieppe Ville d'art et 
d'histoire, 
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Considérant :  
- la nécessité de compléter la délibération prise en décembre 2016 sur les actions de 
Dieppe Ville d'art et d'histoire, 
- la possibilité de solliciter la Direction Régionale des Affaires Culturelles de 
Normandie pour les actions 2017 du service d'animation du patrimoine, 
- l'avis formulé par la commission n° 2 en date du 3 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, sollicite une 
subvention au taux le plus élevé possible auprès de la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles de Normandie, pour les projets de Dieppe Ville 
d'art et d'histoire. 
 

61 Prévention et promotion de la santé – attributions de subventions 

  Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Le Contrat Local de Santé n° 2013-15 signé par la Ville de Dieppe et l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) de Normandie a permis de développer des actions de 
prévention et de promotion de santé répondant aux enjeux du territoire. L'ARS 
apporte encore son soutien aux projets mis en oeuvre dans le cadre du CLS au moyen 
d'appels à projets.  
 
En 2017, la structuration du pôle de prévention compétent en addictologie de l’Œuvre 
Normande des Mères (ONM) est effective. L’ARS accorde une subvention de 30 000 € 
à l’association pour le développement d’actions de prévention des conduites 
addictives auprès des jeunes et des personnes en situation de précarité.  
 
Il est également prévu la poursuite de l’action de soutien psychologique en faveur des 
personnes âgées proposée par l’association Inseraction. Celle-ci n’a pas reçu de 
financement de la part de l’ARS au regard des critères de l'appel à projets, au motif 
qu’il s’agit d’une action individuelle. Cette action présente néanmoins un bilan positif 
et répond aux besoins du territoire. 
 
L'élaboration prochaine d'un deuxième CLS permettra d'actualiser le diagnostic et 
d’impulser de nouvelles dynamiques avec les acteurs locaux.  
 
Vu : 
- l’article L 2121-29 du Code général des Collectivités Territoriales,  
- la délibération n° 35 du 13 décembre 2012 relative à la mise en place du Contrat 
Local de Santé, 
- la délibération n° 45 du 07 juillet 2016 relative à la présentation des actions 2016 et 
des subventions aux porteurs de projets, 
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 du 03 ocotbre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d’accorder aux porteurs de projets les subventions figurant dans le 
tableau annexé, représentant un montant total de 16 500 €, 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes 
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62 Contrats partenaires jeunes 2017-2018 

  Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Le Contrat Partenaires Jeunes (CPJ) est un dispositif qui a pour objectif de favoriser 
l'accès aux loisirs des jeunes de 6 à 19 ans révolus. 
 
Une aide financière, plafonnée à 120 €, peut être accordée aux jeunes dont le quotient 
familial CAF est inférieur à 500 €. Dans son application, la Ville de Dieppe priorise le 
financement de l'inscription à une activité et peut, lorsque cela est possible et 
nécessaire, aider à l'achat d'équipement indispensable à la pratique de celle-ci. 
 
Dans le cadre de la convention avec la CAF, la participation à une activité citoyenne 
d'utilité publique ou d'insertion sociale est obligatoire. Ces « contreparties », 
individuelles ou collectives, interviennent dans des domaines tels que la solidarité, 
l’environnement, la découverte culturelle, la santé, le sport... 
 
L'engagement entre le jeune, sa famille, la Ville et la CAF est formalisé par la 
signature d'un contrat qui leur est remis lors d'une « cérémonie ». 
 
Le « Relais Partenaires Jeunes » (service Jeunesse de la Ville) est chargé de la mise en 
place du CPJ et du suivi individuel des jeunes bénéficiaires. 
 
Ce dispositif est soutenu financièrement à part égale entre la CAF et la Ville. Le 
principe d'une participation minimum des familles est posé et ses modalités de mise 
en œuvre seront négociées avec chaque partenaire. 
 
Il est convenu pour la période de septembre 2017 à juin 2018, de maintenir le nombre 
de contrats à 120. 
 
Les enseignes Décathlon et Intersport demeurent les partenaires privilégiés sur le 
territoire pour la fourniture des équipements sportifs. Il est proposé de renouveler ces 
conventions de partenariat. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la convention n°2016-306 en date du 15 novembre 2016 intervenue avec la CAF 
relative au contrat partenaires jeunes 2016-2017 
 
Considérant l'avis de la commission n° 2 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide : 
- d'approuver le renouvellement du dispositif « Contrat Partenaires 
Jeunes » sur le territoire de la Ville de Dieppe en 2017/18, 
- d'autoriser M. le Maire, à signer la convention avec la CAF et à percevoir 
les subventions allouées à cet effet au budget de la Ville, 
- d'autoriser M. le Maire, à signer les conventions avec les enseignes 
partenaires et à leur verser le règlement des achats réalisés au sein de 
leur magasin sous forme de mandat administratif, 



128 

 
- d'autoriser M. le Maire à verser aux associations sportives et aux 
structures culturelles la participation financière correspondant aux 
inscriptions de chaque jeune engagé sous forme de mandat administratif, 
- d'autoriser M. le Maire à signer les contrats avec les familles et la CAF. 
 
Vote :  
- 37 voix “Pour” : groupe des “Elus Citoyens, Républicains et 
Communistes de Dieppe”, groupe “Dieppe Ecologique et Solidaire”, 
groupe “Dieppe au Coeur” 
- 2 “Abstentions” : groupe “Unis pour Dieppe”  
 

63 Bourse à projets jeunes – attribution de subventions  

  Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Conformément à l'article 4 du règlement  de la “bourse à projets jeunes”, un comité de 
suivi est constitué pour examiner les projets et proposer au conseil municipal le 
montant du concours financier à accorder aux projets présentés. 
Un comité de suivi s'est réuni le 5 juillet 2017 pour étudier le projet présenté par le 
groupe de jeunes ayant sollicité le concours de la Bourse à Projets Jeunes. 
 
Vu :  
- l'article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
- la délibération n° 49 du conseil municipal du 2 juillet 2015 relative à la création de la 
bourse à projets jeunes, 
 
Considérant :  
- l'avis formulé par le comité de suivi qui s'est réuni le 5 juillet 2017 pour traiter le 
projet présenté (cf tableau en annexe), 
- l'avis de la commission n° 2 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide de 
verser la somme de 900 € à Mme Eloise Queval, mandataire pour le 
projet « stage au Vietnâm». 
 
Conformément à l'article 5 du règlement de la « bourse à projets jeunes », la 
subvention sera versée selon les modalités suivantes :  

 70% au démarrage de l'action, 
 30% au vu du bilan présenté par le porteur. 
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64 Prévention de la délinquance - co financement d'actions  

  Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
En concertation avec les services de la Préfecture en charge de la prévention de la 
délinquance, il est proposé de soutenir des actions co-financées par l’État dans le 
cadre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance et de la 
Radicalisation (FIPDR) au titre de l'année 2017. 
 
En effet, différentes actions sont menées sur le territoire en lien avec la stratégie 
nationale de la prévention de la délinquance et sa déclinaison départementale. 
 
Les associations AVIM et CIDFF mènent des actions spécifiques en direction des 
victimes d'infractions pénales, de violences conjugales mais aussi en direction du 
public exposé à la délinquance afin d'éviter des actes de récidive et de travailler à 
rendre la justice restauratrice du lien social. 
 
Les actions menées et cofinancées par l'Etat sont les suivantes : 
 

- en partenariat avec la Protection Judiciaire de la Jeunesse mais aussi avec le 
Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation, l'AVIM propose un module de 
sensibilisation aux conséquences des actes délinquants sur les victimes dans le 
cadre de stage de citoyenneté à titre post-sententielle. Financement de l'Etat :        
4 600 € (pour un budget prévisionnel de 12 000 €) 

 
- dans le cadre de l'accompagnement des victimes d'infraction pénale, l'AVIM 
propose des permanences d'information au sein de son association. Financement 
de l'Etat : 2 000 € (pour un budget prévisionnel de 6 000 €) 

 
- au sein du Point d'Accès au Droit, le CIDFF assure des permanences bi-
mensuelles d'information juridique à destination des victimes de violences 
conjugales mais également en matière de droit de la famille. Financement de 
l'Etat : 3 000 € (pour un budget prévisionnel de 7 390€). L'association propose 
également un suivi psychologique à raison de deux permanences par mois. 
Financement de l'Etat : 3 400 € (pour un budget prévisionnel de 7 910 €) 

 
Afin de financer en partie ces actions, il est proposé de verser : 

 à l'AVIM : 500 € au titre des stages citoyenneté et 2 000 € au titre 
des permanences d'information à destination des victimes 

 au CIDFF : 4 200 € au titre des permanences juridiques et 2 200 € 
au titre du suivi psychologique 

 
Vu :  
- l’article L 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
- la loi 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, 
- le décret d'application n°2007-1126 du 23 juillet 2007 relatif au conseil local et au 
conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance et au plan de 
prévention de la délinquance dans le département, 
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Considérant : 
- la stratégie nationale de prévention de la délinquance de juillet 2013, 
- le plan départemental de prévention de la délinquance de décembre 2013, 
- l'appel à projets 2017 du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance et 
de la Radicalisation, 
- l'avis de la commission 2 du 03 octobre 2017, 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d'attribuer les subventions détaillées ci-dessus, 
- d'autoriser M. le Maire à signer les conventions correspondantes avec 
les porteurs de projets. 
 

65 Projet "été réalité" - attribution d'une subvention à l'association Argy 
Bargy 

  Rapporteur : M. Frédéric Eloy 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La Ville de Dieppe considère que la participation des habitants, et particulièrement 
des jeunes, à la vie culturelle locale, demeure un enjeu essentiel permettant la 
découverte du monde, de l’autre et  favorise l’émancipation des individus et du 
collectif. De plus, la Ville de Dieppe, au travers de sa politique jeunesse, encourage la 
participation et l’expression des jeunes afin qu’ils prennent part à la vie de la cité. 
 
C’est dans cette perspective que la Ville a souhaité mettre en place un partenariat avec 
l’association Argy Bargy, association qui a pour objet l’encadrement artistique, 
l’accompagnement à l’écriture scénaristique et à la réalisation d’œuvres 
audiovisuelles. 
 
Le projet de création proposé par l’association s’est déroulé sur l’ensemble du 
territoire dieppois. Par son approche artistique, le projet « l’été réalité », dont la 
forme s’inspire de la « télé-réalité », avait vocation à faire émerger chez les jeunes 
citoyens « une ville idéalisée ». Ce projet a pour objectif de développer une réflexion 
sur la ville vue par les jeunes et sur leur capacité à s’y impliquer. L'ambition de ce 
projet est aussi de favoriser un regard critique sur les programmes télévisuels.  
 
Cette action s’est concrétisée par la mobilisation d'une dizaine de jeunes dieppois et la 
réalisation d’un film de 45 minutes qui pourra servir de support à des débats. Le coût 
de ce projet est de 7 200 €. 
 
Vu : l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide : 
- d’accorder une subvention de 7 200 euros à l'association Argy Bargy, 
- d’autoriser M. le Maire à signer la convention correspondante. 



131 

 

66 Présentation des rapports 2015/mi 2016 et 2nd semestre 2016 de la 
commission communale pour l’accessibilité – rapport annuel 2016 

  Rapporteur : Mme Marie-Luce Buiche 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
La Ville de Dieppe réunit annuellement la Commission Communale pour 
l'Accessibilité. Cette instance dresse le bilan des actions menées sur le territoire en 
faveur des personnes en situation de handicap, notamment concernant l'accessibilité 
du cadre bâti et des espaces publics, l'accessibilité au logement, et tous les projets 
favorisant « l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées ».  
 
Vu :  
- la loi du 11 février 2005 pour « l'égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées » 
- l’article L 2143-3 du CGCT (alinéa 1) imposant aux communes de plus de 5 000 
habitants, la création d’une Commission Communale pour l’Accessibilité (CCA), 
- l'article L 2143-3 du CGCT (alinéa 7) portant obligation de transmission du rapport 
de la commission communale pour l'accessibilité aux membres du conseil municipal, 
lequel est également transmis au représentant de l'Etat dans le département, au 
président du conseil départemental, au conseil départemental de la citoyenneté et de 
l'autonomie, ainsi qu'à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de 
travail concernés par le rapport, 
- la délibération n° 67 du 17 décembre 2015 présentant le rapport de la CCA 2013-
2014. 
 
Considérant :  
- la présentation du 24 novembre 2016 du bilan de l'année 2015 et du premier 
semestre de l'année 2016, aux membres de la Commission Communale pour 
l'accessibilité, 
- la présentation du 9 juin 2017 du bilan du second semestre de l'année 2016, aux 
membres de la Commission Communale pour l'accessibilité, 
- l'avis de la commission municipale n°2 « l'éducation/enfance, petite enfance, 
restauration collective, sport, action sociale, santé, politique de la ville, jeunesse, 
soutien à la vie associative, culture, animations » en date du 3 octobre 2017, 
 
Le conseil municipal prend acte des rapports des années 2015 et 2016, tels 
qu'ils ont été présentés lors des Commissions Communales pour 
l'Accessibilité des 24 novembre 2016 et 9 juin 2017. 
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67 Proposition de huis clos 

  Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Conformément à l’article l.2121.18 du Code Général des Collectivités Territoriales,      
M. le Maire propose au conseil municipal de siéger à huis clos, pour délibérer des 
admissions en non valeur et des créances éteintes. 
 
Le conseil municipal décide, à l'unanimité, de siéger à huis clos. 
 

68 Admission en non valeur - créances éteintes  

  Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Par différents courriers, le Comptable public a transmis des dossiers qui doivent faire 
l’objet d’une délibération pour créances éteintes. 
Une créance est dite éteinte lorsqu’une décision juridique extérieure définitive 
prononce son irrécouvrabilité, cette situation résulte des trois cas suivants : 

- lors du prononcé d’un jugement de clôture de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif (article L.643.11 du code de commerce) 

- lors du prononcé de la décision du juge du tribunal d’instance de rendre 
exécutoire une recommandation de rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire (article L.332-5 du code de la consommation) 

- lors du prononcé de la clôture pour insuffisance d’actif d’une procédure de 
rétablissement personnel avec liquidation judiciaire (article L.332-9 du code 
de la consommation) 

 
Vu :  
- l’article R 1617-24 du code général des collectivités territoriales, 
- les états présentés par le Comptable public en vue de l’admission en créances 
éteintes pour des montants indiqués ci-dessous, 
 
Considérant :  
- que le Comptable public a justifié dans les formes voulues par la réglementation et 
par les motifs invoqués de l’irrécouvrabilité des sommes proposées en créances 
éteintes : 
- l’avis favorable de la commission n°1 en date du 3 octobre 2017 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide 
d’admettre en créances éteintes la somme de 15 874,66 €  
 
Admission en créances éteintes : article 6542 (mesure d’effacement des dettes, 
clôture pour insuffisance d’actif). Les créances éteintes ont été prononcées par le 
Tribunal d’Instance de Dieppe et le Tribunal de Commerce de Dieppe 
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69 Admission en non valeur - budget du domaine "les Roches" 

  Rapporteur : Mme Marie-Catherine Gaillard 

 Délibération reçue en sous-préfecture le 20 octobre 2017 

 
Des titres de recettes ont été émis à l'encontre d'usagers pour des sommes dues lors 
de séjours au Domaine des Roches. Ces titres de recettes restent impayés malgré les 
diverses relances de la Trésorerie Municipale. 
Le Comptable public a transmis des états qui doivent faire l’objet d’une délibération 
pour une admission en non-valeur. 
 
Vu :  
- l’article R 1617-24 du code général des collectivités territoriales, 
- les états présentés par le Comptable public en vue de l’admission en non-valeur pour 
le montant indiqué ci-dessous, 
 
Considérant : 
- que le Comptable public a justifié dans les formes voulues par la réglementation et 
par les motifs invoqués de l’irrécouvrabilité des sommes proposées en non-valeur, 
- l'avis de la commission n° 1 en date du 03 octobre 2017 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité, décide 
d’admettre en non-valeur ces créances prévues à l'article 6541 pour la 
somme de 444,04 €. 
 
 
 
L'ordre du jour de la séance étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 
 
Nicolas Langois 
Maire de Dieppe 
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Personnel des services municipaux 
Plan pluriannuel d’accès à l’emploi 

titulaire – approbation – convention avec 
le Centre de Gestion de Seine-Maritime 

------- 

Tableaux 
 

 

 



ANNEXE 1 

DONNEES GENERALES

Effectif de la collectivité au 31.12.2016
Nombre de fonctionnaires titulaires et stagiaires : 694
Nombre d'agents publics contractuels : 60

ANNEXE 2

BILAN RELATIF A LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME PLURIANNUEL D’ACCES A L’EMPLOI
TITULAIRE POUR LA PERIODE DU 13/02/2012 AU 12/03/2016 – Ville de Dieppe

Grades

Année 2012 Année 2013 Année 2014 Année 2015 Année 2016
Nb de
postes
ouverts

et prévus
dans le

program
me

pluriann
uel

Nb de
recrute
ments
effectiv
ement

réalisés

Nb de CDI
(transformat
ion CDD en

CDI au
13/03/12)

Nb de
CDD

reconduits
en CDI

(art.3-3 ou
3-4-II loi

84-53

Nb de
postes
ouverts

et prévus
dans le

program
me

pluriann
uel

Nb de
recrute
ments

effective
ment

réalisés

Nb de CDD
reconduits

en CDI
(art.3-3 ou
3-4-II loi

84-53

Nb de
postes

ouverts et
prévus
dans le

program
me

pluriannu
el

Nb de
recrute
ments

effective
ment

réalisés

Nb de
CDD

reconduits
en CDI

(art.3-3 ou
3-4-II loi

84-53

Nb de
postes
ouverts

et prévus
dans le

program
me

pluriann
uel

Nb de
recrute
ments

effective
ment

réalisés

Nb de CDD
reconduits

en CDI
(art.3-3 ou
3-4-II loi

84-53

Nb de
postes
ouverts

et prévus
dans le

program
me

pluriann
uel

Nb de
recrute
ments

effective
ment

réalisés

Nb de
CDD

reconduits
en CDI

(art.3-3 ou
3-4-II loi

84-53

Attaché - - 1 - 3 2 - 0 0 - 0 0 2 0 0 -

Psychologue
cl. normale

- - - - 1 0 - 0 0 - 0 0 - 0 0 -

Rédacteur - - - - 2 3 - 0 0 - 0 0 - 0 0 -

Technicien
Ppal 2è classe

- - - - 1 1 - 0 0 - 0 0 - 0 0 -

Educateur
APS

- - - - 1 0 - 0 0 - 0 0 - 0 0 -

Adj.
technique de
2ème cl. dont :

- 12 4 - 5 2 - 0 6 - 0 1 - 0 1 -



Ag. d'entretien 3 1 4 1 3 1 1

Agent spécia. 
petite enfance

0 0 0 2

ASEM 5

Agent de mixité 3 1

Ag. technique 1 1

Adjoint anim.
2ème cl. dont -

- - - 2 2 - 0 0 - 0 0 - 0 0 -

Agent surveil. 
pause 
méridienne

3

Animateur 
centre de loisirs

1 2 2

Adj. du
patrimoine 2è

classe
- 1 - - 0 0 - 0 1 - 0 0 - 0 0 -

TOTAL 13 5 15 10 0 7 0 1 0 1



ANNEXE 3

RAPPORT PORTANT SUR LA SITUATION DES AGENTS  REMPLISSANT LES CONDITIONS REQUISES POUR
PRETENDRE A LA PROLONGATION DU DISPOSITIF DE TITULARISATION (suite du dispositif 2016/2018)

1. Agents en CDI au 31/03/2013 sur un emploi dont la quotité de travail est au moins égale à 50% d'un temps complet et
éligibles sans conditions d'ancienneté de services :

FILIERE CATEGORIE GRADE EMPLOI/METIER TAUX EMPLOI

Animation C Adjoint d'animation Animateur 67 %

Animation C Adjoint d'animation Animateur 50 %

Nombre d'agents remplissant les conditions par grade (adjoint d'animation) : 2 

2. Agents en CDD au 31/03/2013 remplissant les conditions d'ancienneté de services :

FILIERE CATE
GORIE

GRADE /
METIER

Ancienneté
acquise en ETP au

31/03/2013 

Eligibilité de l'agent
au 31/03/2013

(4 ans entre 31/03/07
et le 30/03/13)

Ancienneté acquise
en ETP au 4/10/2017
(date de la présentation

du rapport)

Eligibilité de
l'agent au 4/10/17
(4 ans dont au moins

2 ans entre le
31/03/09 et le
30/03/2013)

Administrative A Attaché /
Relations presse

4 ans 11 mois 3 jours Eligible 9 ans 5 mois 7 jours Eligible

Administrative A Attaché /
Responsable vie associative

3 ans 9 mois Non Eligible 8 ans 3 mois 4 jours Eligible

Administrative A Attaché /
Responsable éditorial

2 ans 6 mois Non éligible 7 ans 4 jours Eligible

Nombre d'agents remplissant les conditions par grade (attaché) : 3

Technique C Adjoint technique /
agent technique

2 ans 4 mois 9 jours Non éligible 6 ans 10 mois 13 jours Eligible

Nombre d'agents remplissant les conditions par grade (adjoint technique) : 1

Nombre d'agents total remplissant les conditions : 6



ANNEXE 4

PROGRAMME PLURIANNUEL D'ACCES A L'EMPLOI TITULAIRE
POUR LA PERIODE DU 13/03/2016 AU 12/03/2018

GRADE EMPLOI/METIER
NOMBRE

DE
POSTES

MODE DE RECRUTEMENT
COMMISSION REPARTITION DES POSTES

LOCALE/CDG 2016 2017 2018

Attaché Relations presse 1 Sélection professionnelle CDG 1

Responsable vie associative 1 Sélection professionnelle CDG 1

Responsable éditorial 1 Sélection professionnelle CDG 1

Adjoint technique Agent technique 1 Recrutement sans concours Locale 0

Adjoint d'animation Animateur TNC 67% 1 Recrutement sans concours Locale 0

Adjoint d'animation Animateur TNC 50% 1 Recrutement sans concours Locale 0

TOTAL 6 0 0 3
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DELIBERATION N° 17 

 

 

 

Personnel des services municipaux 

Tableau des effectifs 

Modifications 

 

 

 



Tableau annexé à la délibération du Conseil Municipal du 12 octobre 2017

Annexe à la délibération modifiant le tableau des effectifs

GRADE DE REFERENCE

AVANCEMENT DE GRADE

. A l’ancienneté

Filière administrative

Avancement pour le grade d’attaché hors classe

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES

DIRECTEUR -2
ATTACHE HORS CLASSE 2

Filière administrative- Filière culturelle

SERVICE DEMOCRATIE LOCALE

ATTACHE -1
ATTACHE DE CONSERVATION DU PATRIMOINE 1

II – MESURES NOUVELLES

création d'un emploi de Directeur de Pôle  contractuel sur poste budgétaire redéployé

ATTACHE -1
ATTACHE HORS CLASSE 1

DIRECTION GENERALE DES SERVICES ET POLE MOYENS ET RESSOURCES

création d'un emploi de Directeur Général Adjoint des Services Adjoint sur poste budgétaire redéployé

ATTACHE -1
DIRECTEUR GENERAL ADJOINT DES SERVICES 1

TOTAL 0

NOMBRE DE POSTES 
PERMANENTS

AJUSTEMENTS DE LA QUALIFICATION D’EMPLOIS A TEMPS COMPLET RESULTANT 
DES BESOINS DES SERVICES

1) Ajustements de la qualification d’emplois à temps complet résultant de vacances de postes, de 
changements de filière ou de l’évolution des missions résultant de la CAP du 31 juillet 2017.

Catégorie A :

2) Ajustements de la qualification d’emplois à temps complet résultant de vacances de postes, de 
changements de filière ou de l’évolution des missions et de la réussite aux concours de la fonction 
publique

POLE COMMUNICATION, STRATEGIE DES POLITIQUES PUBLIQUES ET  RELATION 
AUX CITOYENS 
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DÉLIBÉRATION N° 31 
 
 

 

Réforme du stationnement 
payant sur voirie 

--------- 

Tarifs 
 

 

 



Les tarifs arrêtés, pour tenir compte de la mise en place du FPS, sont les suivants  :

ZONE ORANGE 2018 ZONE VERTE 2018

TARIF TARIF TARIF TARIF
TEMPS TARIF TEMPS TARIF TEMPS TARIF TEMPS TARIF

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
0,50 € 0,50 € 0,50 € 0,50 €
0,60 € 0,60 € 0,60 € 0,60 €
0,70 € 0,70 € 0,70 € 0,70 €
0,80 € 0,80 € 0,80 € 0,80 €
0,90 € 0,90 € 0,90 € 0,90 €

1h00 1,00 € 1h00 1,00 € 1h00 1,00 € 1h00 1,00 €
1h 06 1,10 € 1h 06 1,10 € 1h 12 1,10 € 1h 12 1,10 €
1h 12 1,20 € 1h 12 1,20 € 1h 24 1,20 € 1h 24 1,20 €
1h 18 1,30 € 1h 18 1,30 € 1h 36 1,30 € 1h 36 1,30 €
1h 24 1,40 € 1h 24 1,40 € 1h 48 1,40 € 1h 48 1,40 €
1h 30 1,50 € 1h 30 1,50 € 2h 00 1,50 € 2h 00 1,50 €
1h 36 1,60 € 1h 36 1,60 € 2h 24 1,60 € 2h 24 1,60 €
1h 42 1,70 € 1h 42 1,70 € 2h 48 1,70 € 2h 48 1,70 €
1h 48 1,80 € 1h 48 1,80 € 3h 12 1,80 € 3h 12 1,80 €
1h 54 1,90 € 1h 54 1,90 € 3h 36 1,90 € 3h 36 1,90 €
2h 00 2,00 € 2h 00 2,00 € 4h 00 2,00 € 4h 00 2,00 €
2h 06 2,10 € 2h 06 2,10 € 5h 00 2,10 € 5h 00 2,10 €
2h 12 2,20 € 2h 12 2,20 € 6h 00 2,20 € 6h 00 2,20 €
2h 18 2,30 € 2h 18 2,30 € 7h 00 2,30 € 7h 00 2,30 €
2h 24 2,40 € 2h 24 2,40 € 8h 00 2,40 € 8h 00 2,40 €
2h 30 2,50 € 2h 30 2,50 € 9h 00 2,50 € 8h 35 3,00 €

2h 35 3,00 € 8h 40 4,00 €
2h 40 4,00 € 8h 45 7,50 €
2h 45 7,50 € 8h50 10,00 €
2h50 10,00 € 8h55 15,00 €
2h55 15,00 € 9h00 20,00 €
3h00 20,00 €

15 mn 15 mn 15 mn 15 mn
30 mn 30 mn 30 mn 30 mn
36 mn 36 mn 36 mn 36 mn
42 mn 42 mn 42 mn 42 mn
48 mn 48 mn 48 mn 48 mn
54 mn 54 mn 54 mn 54 mn
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DÉLIBÉRATION N° 33 
 
 

 

Syndicat Mixte du Bassin Versant de 
l’Arques et des bassins versant côtiers 

adjacents 
 

Modification des statuts pour clarifier 
ses missions et compétences GEMAPI 

et hors GEMAPI 
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DÉLIBÉRATION N° 36 
 
 

 

Approbation de la modification n° 2 
du Plan Local d’Urbanisme 

 

 



  



  

Présentation de la modification

Le Conseil Municipal a approuvé le Plan Local d'Urbanisme de Dieppe par délibération du 22 janvier 2014. 

Une première modification du PLU a été approuvée par délibération le 2 juin 2016 afin de procéder à des ajustements techniques sur 
la rédaction du règlement écrit.

Il apparaît aujourd’hui que l’application du règlement du PLU et de son zonage empêche toute possibilité d’évolution de certains sites 
qualitatifs et que les dispositions générales comportent une règle dont la rédaction ne permet pas de garantir la sécurité juridique des 
actes délivrés au regard de son application.

Il est donc apparu nécessaire d’avoir recours à une seconde procédure de modification afin de corriger les éléments énumérés dans ce 
rapport. 

Préalablement à son approbation le dossier de modification a été transmis pour avis à l’ensemble des Personnes Publiques Associées. 
La Chambre d’Agriculture et le Comité Régional de Conchyliculture ont transmis à la Ville de Dieppe un avis favorable sur ce projet.

La création d’un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limité (STECAL) a été présenté devant la Commission Départementale de la 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers. Cette dernière a émis un avis favorable au projet lors de sa session du 2 mai 
2017.



  

1 ) zone naturelle N

Création d’un Secteur de Taille Et de Capacité d’Accueil Limité (STECAL) sur le site du Sémaphore et 
modification des articles N2, N7, N9 et N10

La zone N regroupe les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 
leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de leur caractère d’espaces naturels. Elle inclut également les parcs, 
jardins, squares, espaces verts publics, les cimetières.  

Le sémaphore situé sur le territoire de la ville de Dieppe, ouvrage de sécurité nationale, entre dans le champ d’application de l’article L.121-4 du code de 
l’urbanisme permettant de déroger à la loi Littoral : « Les installations, constructions, aménagements de nouvelles routes et ouvrages nécessaires à la 
sécurité maritime et aérienne, à la défense nationale, à la sécurité civile et ceux nécessaires au fonctionnement des aérodromes et des services publics 
portuaires autres que les ports de plaisance ne sont pas soumis aux dispositions du présent chapitre lorsque leur localisation répond à une nécessité 
technique impérative. »

Cependant, il se situe en zone N strict du PLU dont le règlement écrit interdit dans son article N1 « Tous les types d’occupation ou d’utilisation du sol».
 

L’application du PLU ne permet donc pas l’évolution de cet ouvrage, dont la modernisation s’avère nécessaire pour continuer à assurer sa mission de 
sécurité nationale de façon optimale.

Dans ce cadre, il convient de :

● modifier le zonage en instaurant un secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) dénommé NS7 sur l’emprise foncière du sémaphore 
permettant ainsi de ne pas introduire une règle générale sur l’ensemble de la zone N et de pouvoir ainsi limiter les incidences environnementales,

● modifier le règlement écrit en son article N2 relatif aux occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières de la façon suivante : 
« Sont autorisés dans le secteur NS7 : les constructions, ouvrages et aménagements liés à l’activité du sémaphore. »,

● modifier l’article N9 relatif à l’emprise au sol des constructions de la façon suivante : « Dans le secteur Ns7 : non réglementé »,

● modifier l’article N10 relatif à la hauteur maximale des constructions de la façon suivante : « Dans le secteur Ns7 : il n’est pas fixé de hauteur pour 
les constructions en lien avec l’activité du sémaphore. »



  

Proposition de délimitation du STECAL S7



  

Proposition de délimitation du STECAL S7



  

2) Recensement des bâtiments situés en zones agricole et naturelle pouvant faire l’objet 
d’un changement de destination.

L'article L.151-11 du code de l’urbanisme permet aux communes de procéder à un recensement des bâtiments situés en zone agricole, qui 
peuvent faire l’objet d’un changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l’activité agricole ou 
la qualité paysagère du site.

Les bâtiments recensés doivent être identifiés sur le plan de zonage du PLU et le changement de destination doit être autorisé dans le 
règlement du PLU.

Ce recensement est réalisé sur l’intégralité des zones agricoles du territoire communal,  afin d’identifier sur le plan de zonage les 
bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination. 
Ces bâtiments, représentant un intérêt patrimonial et architectural sont identifiés sur les plans présentés dans ce chapitre.

Le règlement écrit doit être modifié en conséquence, il est ainsi proposé de rédiger en point 1 de l’article A2 - occupations et utilisations 
du sol soumises à conditions : « 1) Le changement de destination des bâtiments identifiés sur le plan de zonage. »



  

Zone agricole
rue Jean Puech

Cet ancien corps de ferme, situé dans le centre ville de Neuville-Les-Dieppe est entouré d’un tissu urbain dense constitué d’habitat individuel et de petits 
collectifs.



  

Zone agricole
rue Jean Puech

Le bâtiment donnant sur la rue Jean Puech permet de marquer la façade sur rue et 
fait écho à un alignement d’habitat semi-groupé en face de cet axe urbain.

Son changement de destination permettrait de mettre en valeur le patrimoine 
agricole bâti local et ouvrirait cette façade Nord-Ouest sur la rue Jean Puech.



  

Zone agricole
rue Jean Puech

Les deux bâtiments donnant sur la rue du Général de Gaulle permettent 
de marquer la façade sur cette rue et font écho à un alignement d’habitat 
individuel.

Leur changement de destination permettrait de mettre en valeur le 
patrimoine agricole bâti local, de préserver ce front à rue et de conserver 
l’histoire du lieu.



  

Zone agricole RD 485

Les bâtiments présents sur cette exploitation ne présentent pas de qualité 
architecturale suffisante justifiant leur changement de destination non liée à 
l’activité agricole du site.

Plusieurs entrepôts et hangars sont présents, le bâti y est lâche et peu dense.



  

Zone agricole avenue de la libération

Les bâtiments présents sur cette exploitation ne présentent pas de 
qualité architecturale suffisante justifiant leur changement de 
destination non liée à l’activité agricole du site.



  

3) Zone UI, article 1 «  occupations et utilisations du sols interdites »

La zone UI est destinée à recevoir des activités économiques (industrielles, artisanales, commerciales,). 
Elle est déclinée en sous-secteurs correspondant à des destinations plus précises. Notamment les sous-secteurs :

- UIc correspondant aux zones commerciales
- UIm correspondant aux zones d’activités mixtes

L’article UI1 du règlement écrit intègre dans les occupations et utilisations du sol interdites : « les activités commerciales, excepté dans 
les zones UIc et UIm, dans le secteur UIm, elles ne peuvent excéder 1000 m² de surface de plancher. »

Un sous-secteur UIm  s’étend autour de l’avenue Normandie Sussex jusqu’à l’extrémité Sud du cours de Dakar, un second au Val Druel le 
long de la route du Vallon. Dans ces sous-secteurs, la surface de plancher des commerces existants avoisine pour certains 800 m². La 
disposition actuelle de l’article UI1 ne permet donc pas à ces commerces existants de développer leur offre commerciale.

Il est donc proposé d’augmenter  le seuil de surface de plancher en-deçà duquel  les constructions à caractère commercial peuvent être 
autorisées en zone UIm et de modifier la rédaction de l’article UI1 correspondant aux occupations et utilisations du sol interdites, de la 
façon suivante : « 7) Les activités commerciales excepté dans les secteurs UIc et UIm, dans le secteur UIm, elles ne peuvent excéder 1 
800 m² de surface de plancher».

La délimitation des sous-secteurs UIm existants, et non modifiés, sont présentés ci-après.



  

3) Zone UI, article 1 «  occupations et utilisations du sols interdites »

Val Druel, route du vallon Avenue Normandie Sussex



  

4) Clarification des dispositions générales concernant la réglementation applicable pour les 
constructions situées dans les secteurs identifiés en aléa faible sur le plan de l’aléa inondation :

Les dispositions générales du PLU réglementent, en complément des règles spécifiques à chaque zone, les constructions admises, notamment 
dans les secteurs identifiés en aléa faible sur le plan de l’aléa d’inondation.
 
Les dispositions générales énoncent notamment que : «  sont autorisées les nouvelles constructions et extensions à condition que le seuil de 
plancher soit à 30 cm au-dessus de l’événement de référence. »

Ce point peut venir fragiliser juridiquement les autorisations d’occupation du sol délivrées dans les secteurs identifiés en aléa faible dans la 
mesure où la cote du seuil de plancher est définie en fonction d’un événement de référence sans que la hauteur de cet événement ne soit 
connue précisément.

C’est pourquoi, il est proposé de rédiger cette disposition de la façon suivante afin d’assurer la sécurité juridique des actes délivrés en 
application de cette règle : « sont autorisées les nouvelles constructions et extensions à condition que le seuil de plancher soit à 30 cm de 
hauteur au dessus du terrain naturel. »

Cette disposition permet ainsi de fixer une hauteur réglementaire claire à respecter et maintient les conditions de sécurité relatives aux 
inondations que connaît cette zone, avec des débordements de réseaux générant des hauteurs d’eau de 5 à 15 cm.



  

4) Clarification des dispositions générales concernant la réglementation applicable pour les 
constructions situées dans les secteurs identifiés en aléa faible sur le plan de l’aléa inondation :

Allée jacques Deschamps, mai 2016Secteur parc du Talou, avenue Vauban



  

4) Clarification des dispositions générales concernant la réglementation applicable pour les 
constructions situées dans les secteurs identifiés en aléa faible sur le plan de l’aléa inondation :

Secteur centre ville, avenue Pasteur



  

5) Zone UA correction d'une erreur matérielle dans le règlement écrit

Dans ce secteur UA correspondant au centre ville historique, il est indiqué dans le règlement écrit que « Lors de toute opération de 
construction, de transformation de locaux ou de changement d'affectation, les aires de stationnement seront réalisées en dehors des voies 
publiques selon les dispositions suivantes. »

Toutefois, il est précisé dans ce même article « En cas de réhabilitation ou de changement de destination, pas d’obligation. »

Afin d'éviter les contre-sens dans la rédaction de cet article, il est proposé de rédiger la première phrase ainsi : « Lors de toute opération de 
construction, de transformation de locaux, les aires de stationnement seront réalisées en dehors des voies publiques selon les dispositions 
suivantes. » 



  

Exposé des motifs des changements apportés au rapport de présentation

Le Code de l'Urbanisme précise que le rapport de présentation du PLU est complété par l'exposé des motifs des changements 
apportés lorsque le Plan Local d'Urbanisme est révisé, modifié ou mis en compatibilité.

Les modifications apportées par cette modification n°2 concernent la rédaction de certains articles du règlement et la modification du 
plan de zonage avec la création d’un STECAL spécifique au sémaphore.

Cette modification du PLU a pour objectif :

- de permettre aux ouvrages de sécurité nationale de se moderniser,  
- que les commerces existants en zone UIm puissent évoluer, 
- que certaines constructions en zone agricole soient valorisées  en permettant leur changement de destination,
- de garantir la sécurité juridique des autorisations délivrées notamment dans les secteurs identifiés en aléa faible au titre des 
inondations.
- de corriger une erreur matérielle dans les dispositions réglementaires de la zone UA relatives au stationnement



  

Extraits du règlement écrit modifié



  

Sont autorisés dans le secteur Ns1 (habitations à proximité du golf) :
1) les extensions limitées des constructions existantes
2) les clôtures

Sont autorisés dans le secteur Ns2 (installations du golf) :
1) les ouvrages techniques nécessaires aux services publics
2) les extensions limitées des constructions existantes
3) les équipements dont la surface de plancher est inférieure à 15 m² 
(sanitaires, kiosque, point info…),
4) les clôtures

Sont autorisés dans le secteur Ns3 (château musée) :
1) les constructions, installations et ouvrages en lien avec l'activité du 
château musée
2) les ouvrages techniques nécessaires aux services publics
3) les clôtures

Sont autorisés dans le secteur Ns4 (centre aquatique des bains et ses abords)
1) les ouvrages techniques nécessaires aux services publics
2) les extensions limitées des constructions existantes, installations et 
ouvrages liés à l'exercice d'activités de loisirs
3) les clôtures

Sont autorisés dans le secteur Ns5 (installations saisonnières du front de 
mer et parking camping-cars) :
1) les installations saisonnières commerciales en bord de mer
2) les aménagements nécessaires au fonctionnement de l'aire de camping-
cars

Sont autorisés dans le secteur Ns6 (installations de loisirs route Bonne 
nouvelle) :
1) les extensions limitées des constructions existantes, installations et 
ouvrages liés à l'exercice d'activités de loisirs
2) les ouvrages techniques nécessaires aux services publics
3) les clôtures

AVANT

Sont autorisés dans le secteur Ns1 (habitations à proximité du golf) :
1) les extensions limitées des constructions existantes
2) les clôtures

Sont autorisés dans le secteur Ns2 (installations du golf) :
1) les ouvrages techniques nécessaires aux services publics
2) les extensions limitées des constructions existantes
3) les équipements dont la surface de plancher est inférieure à 15 m² 
(sanitaires, kiosque, point info…),
4) les clôtures

Sont autorisés dans le secteur Ns3 (château musée) :
1) les constructions, installations et ouvrages en lien avec l'activité du 
château musée
2) les ouvrages techniques nécessaires aux services publics
3) les clôtures

Sont autorisés dans le secteur Ns4 (centre aquatique des bains et ses abords)
1) les ouvrages techniques nécessaires aux services publics
2) les extensions limitées des constructions existantes, installations et 
ouvrages liés à l'exercice d'activités de loisirs
3) les clôtures

Sont autorisés dans le secteur Ns5 (installations saisonnières du front de 
mer et parking camping-cars) :
1) les installations saisonnières commerciales en bord de mer
2) les aménagements nécessaires au fonctionnement de l'aire de camping-
cars

Sont autorisés dans le secteur Ns6 (installations de loisirs route Bonne 
nouvelle) :
1) les extensions limitées des constructions existantes, installations et 
ouvrages liés à l'exercice d'activités de loisirs
2) les ouvrages techniques nécessaires aux services publics
3) les clôtures

Sont autorisés dans le secteur Ns7 (Sémaphore) :
1) les constructions, ouvrages et aménagements liés à l’activité du 
Sémaphore.

APRES

Article N2 « occupations et utilisations du sol soumises à conditions »



  

En zone N : l’emprise au sol maximale de l’ensemble des constructions de 
toute nature sur une même unité foncière  est fixée à 5 %, sans pouvoir 
excéder 200 m².

Dans le secteur Ns5 : l’emprise au sol maximale de l’ensemble des 
constructions de toute nature sur une même unité foncière  est fixée à 10 %

Dans le secteur Ne : non réglementé. 

Dans le secteur Nl et Ns1, Ns4 et Ns6 :  l’emprise au sol maximale de 
l’ensemble des constructions de toute nature sur une même unité foncière 
est fixée à 30 %.

Dans le secteur Ns2 et Ns3: l’emprise au sol maximale de l’ensemble des 
constructions de toute nature sur une même unité foncière, est limitée à 
50%.

AVANT

En zone N :  l’emprise au sol maximale de l’ensemble des constructions de 
toute nature sur une même unité foncière  est fixée à 5 %, sans pouvoir 
excéder 200 m².

Dans le secteur Ns5 : l’emprise au sol maximale de l’ensemble des 
constructions de toute nature sur une même unité foncière  est fixée à 10 %

Dans le secteur Ne : non réglementé. 

Dans le secteur Nl et Ns1, Ns4 et Ns6 :  l’emprise au sol maximale de 
l’ensemble des constructions de toute nature sur une même unité foncière 
est fixée à 30 %.

Dans le secteur Ns2 et Ns3: l’emprise au sol maximale de l’ensemble des 
constructions de toute nature sur une même unité foncière, est limitée à 
50%.

Dans le secteur Ns7 : non réglementé.

APRES

Article N9 « emprise au sol des constructions »



  

Excepté dans le secteur Nl et les sous secteurs Ns1, Ns2, Ns3, Ns4, Ns5, 
Ns6 :
La hauteur des constructions, mesurée en tout point du sol existant avant les 
travaux ne peut excéder :

7 mètres de façade.
11 mètres de hauteur maximale.
Dans le secteur Nl et les sous secteurs Ns1, Ns2 et Ns6:
La hauteur des constructions, mesurée en tout point du sol existant avant les 
travaux ne peut excéder :

12 mètres de façade.
15 mètres de hauteur maximale.
Dans le secteur Ns5 : La hauteur des constructions, mesurée en tout point 
du sol existant avant les travaux ne peut excéder 4 mètres de hauteur 
maximale.
Dans le secteur Ns4 : La hauteur des constructions, mesurée en tout point 
du sol existant avant les travaux ne peut excéder 10 mètres de hauteur 
maximale.
Dans le secteur Ns3 : il n'est pas fixé de hauteur pour les constructions en 
lien avec l'activité du château musée. 

AVANT

Excepté dans le secteur Nl et les sous secteurs Ns1, Ns2, Ns3, Ns4, Ns5, Ns6 
et Ns7 :
La hauteur des constructions, mesurée en tout point du sol existant avant les 
travaux ne peut excéder :

7 mètres de façade.
11 mètres de hauteur maximale.
Dans le secteur Nl et les sous secteurs Ns1, Ns2 et Ns6:
La hauteur des constructions, mesurée en tout point du sol existant avant les 
travaux ne peut excéder :

12 mètres de façade.
15 mètres de hauteur maximale.
Dans le secteur Ns5 : La hauteur des constructions, mesurée en tout point 
du sol existant avant les travaux ne peut excéder 4 mètres de hauteur 
maximale.
Dans le secteur Ns4 : La hauteur des constructions, mesurée en tout point 
du sol existant avant les travaux ne peut excéder 10 mètres de hauteur 
maximale.
Dans le secteur Ns3 : il n'est pas fixé de hauteur pour les constructions en 
lien avec l'activité du château musée. 

Dans le secteur Ns7 : il n'est pas fixé de hauteur pour les constructions en 
lien avec l'activité du Sémaphore. 

APRES

Article N10 « hauteur maximale des constructions »



  

A l’exception du secteur Aa, sont autorisés :

1) les constructions et installations strictement indispensables et nécessaires 
aux exploitations agricoles,

2) les constructions à usage de logement dès lors qu’elles sont nécessaires au 
fonctionnement ou au gardiennage des activités agricoles, d’une superficie 
de 180 m² maximum de surface de plancher,

3) les ouvrages techniques nécessaires aux services publics,

4) les affouillements et exhaussements à condition qu'ils soient nécessaires 
aux constructions autorisées,

5) les dépôts et stockages de toute nature à l’air libre s’ils sont nécessaires à 
l’exploitation agricole,

AVANT

A l’exception du secteur Aa, sont autorisés :

1) les constructions et installations strictement indispensables et nécessaires 
aux exploitations agricoles,

2) les constructions à usage de logement dès lors qu’elles sont nécessaires au 
fonctionnement ou au gardiennage des activités agricoles, d’une superficie 
de 180 m² maximum de surface de plancher,

3) les ouvrages techniques nécessaires aux services publics,

4) les affouillements et exhaussements à condition qu'ils soient nécessaires 
aux constructions autorisées,

5) les dépôts et stockages de toute nature à l’air libre s’ils sont nécessaires à 
l’exploitation agricole,

6) le changement de destination des bâtiments identifiés sur le plan de 
zonage.

APRES

Article A2 « occupations et utilisations du sol soumise à conditions»



  

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :

1) Les habitations. 

2) L’ouverture et l’exploitation de toute carrière.

3) Les affouillements et les exhaussements de terrain non nécessaires à 
la construction.

4) A l’exception du secteur UIp, les dépôts d’épaves, de vieilles ferrailles, 
de matériaux de démolition, de déchets tels que pneus usés, ordures 
ménagères, de véhicules désaffectés dès lors que la superficie 
occupée sur une même unité foncière atteint 500 m², sauf sur le 
UIe, où ils sont strictement interdits.

5) Les terrains de camping, les installations de caravanes, les garages 
individuels et collectifs s’ils ne sont pas liés à l’activité.

6) La création ou l’extension d’installations agricoles.

7) Les activités commerciales, excepté dans les secteurs UIc et UIm, 
dans le secteur UIm, elles ne peuvent excéder 1 000 m² de surface 
de plancher. 

8) Les constructions et installations liées à l’activité portuaire, excepté 
dans les secteurs UIp, UIpa et UIm. 

9) Les constructions et installations liées à l’activité ferroviaire, excepté 
en secteur UIf.

AVANT

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes :

1) Les habitations. 

2) L’ouverture et l’exploitation de toute carrière.

3) Les affouillements et les exhaussements de terrain non nécessaires à 
la construction.

4) A l’exception du secteur UIp, les dépôts d’épaves, de vieilles ferrailles, 
de matériaux de démolition, de déchets tels que pneus usés, ordures 
ménagères, de véhicules désaffectés dès lors que la superficie 
occupée sur une même unité foncière atteint 500 m², sauf sur le 
UIe, où ils sont strictement interdits.

5) Les terrains de camping, les installations de caravanes, les garages 
individuels et collectifs s’ils ne sont pas liés à l’activité.

6) La création ou l’extension d’installations agricoles.

7) Les activités commerciales, excepté dans les secteurs UIc et UIm, 
dans le secteur UIm, elles ne peuvent excéder 1 800 m² de surface 
de plancher. 

8) Les constructions et installations liées à l’activité portuaire, excepté 
dans les secteurs UIp, UIpa et UIm. 

9) Les constructions et installations liées à l’activité ferroviaire, excepté 
en secteur UIf.

APRES

Article UI 1 « occupations et utilisations du sol interdites»



  

Dans les secteurs identifiés en aléa faible sur le plan d'aléa inondation :

- sont interdites les créations de caves et de sous-sols,
- sont interdites les clôtures pleines et leur reconstruction,
- sont autorisées les réalisations d'ouvrages hydrauliques et 
d'aménagements d'hydraulique douce ayant pour objectif la réduction de 
l'aléa inondation,
- sont autorisées les nouvelles constructions et extensions à condition 
que le seuil de plancher soit à 30cm au-dessus de l’événement de 
référence.

AVANT

Dans les secteurs identifiés en aléa faible sur le plan d'aléa inondation :

- sont interdites les créations de caves et de sous-sols,
- sont interdites les clôtures pleines et leur reconstruction,
- sont autorisées les réalisations d'ouvrages hydrauliques et 
d'aménagements d'hydraulique douce ayant pour objectif la réduction de 
l'aléa inondation,
- sont autorisées les nouvelles constructions et extensions à condition 
que le seuil de plancher soit à 30cm au-dessus du terrain naturel.

APRES

Dispositions générales



  

Lors de toute opération de construction, de transformation de locaux ou de 
changement d'affectation, les aires de stationnement seront réalisées en 
dehors des voies publiques selon les dispositions suivantes.

[…]

En cas de réhabilitation ou de changement de destination, pas d’obligation.

AVANT

Lors de toute opération de construction, de transformation de locaux ou de 
changement d'affectation, les aires de stationnement seront réalisées en 
dehors des voies publiques selon les dispositions suivantes.

[…]

En cas de réhabilitation ou de changement de destination, pas d’obligation.

APRES

Article UA 12 – obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 
d’aires de stationnement
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Projet Educatif Local 
Programmation 2017 

 
 
 

 



VILLE DE DIEPPE
SERVICE EDUCATION
le 23 août 2017

PROJET EDUCATIF LOCAL – Programmation 2017 – Subventions

ORGANISME ACTION SUBVENTION 2017
AISE Accompagnement scolaire
SYDEMPAD
Lire à Voix Haute Normandie Livres en balades – été
La Parentèle Accompagnement scolaire
Maison des jeunes-Maison pour Tous Accompagnement scolaire
Archipel Accompagnement scolaire
Oxygène Accompagnement scolaire

TOTAL

2 000,00 €
Val Druel et Bruyères Académie 6 400,00 €

2 000,00 €
3 000,00 €
7 500,00 €
3 000,00 €
6 500,00 €

30 400,00 €
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Règlement intérieur des activités 
péri et extra scolaires 

 
Année 2017-2018 
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VILLE DE DIEPPE 
Service Education 
le 24 août 2017 

 
 

ANNEE SCOLAIRE 2017-2018 
ACTIVITES PERI ET EXTRA SCOLAIRES 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
 
 
 

Dans le cadre des missions facultatives que les villes peuvent offrir à la population 
autour de l'accueil à l'école, la municipalité propose : 

− un service de restauration scolaire sur chaque école 
− un accueil périscolaire sur chaque groupe scolaire 
− un accueil de loisirs sur trois quartiers 
− un temps éducatif sur chaque école 
 
Aussi, afin de faciliter la transmission des informations nécessaires aux familles, ce 

document concentre l'ensemble des champs couverts par le service éducation. 
 
Depuis la réforme des rythmes scolaires, la municipalité a construit, en 

concertation avec l’ensemble des partenaires de la communauté éducative, un projet 
éducatif de territoire qui concerne les accueils périscolaires (matin – soir et mercredi 
après-midi), le temps du midi et les temps éducatifs (les petits explorateurs). Certaines de 
ces activités sont payantes : restauration, accueils périscolaires et accueils de loisirs sont 
soumis à une tarification prenant en compte les ressources du foyer et le nombre de 
personnes qui le compose. Il convient donc que le service dispose des renseignements 
nécessaires pour calculer les tarifs. Le temps éducatif quant à lui est gratuit, ainsi que les 
temps de garderie de 16h10 à 16h30 et le mercredi de 12h à 12h30. Ces choix répondent 
à la volonté de la municipalité que ces activités soient accessibles à tous les enfants 
scolarisés dans les écoles dieppoises. Néanmoins, l'accès répond à une inscription 
préalable. 

 
 

MODALITES PRATIQUES 
 
1°) L’INSCRIPTION 

 
Les inscriptions s’effectuent chaque année durant la campagne de la dernière 

semaine du mois d’août, auprès des Services Municipaux, en Mairie de Dieppe, Mairie 
de Neuville lès Dieppe, Mairies Annexes Jacques Prévert et Val Druel, selon le quartier 
de résidence de la famille. 

 
La demande de renouvellement de l’inscription restauration pour la rentrée 

suivante se fait en juin, par le biais de l’école sous forme de coupon-réponse. Les familles 
ayant besoin d'un calendrier particulier devront le signaler lors de l'inscription ou le 
préciser sur le coupon-réponse afin que les services puissent le prendre en compte. A 
titre exceptionnel, un enfant peut être inscrit pour une durée particulière pour des raisons 
professionnelles ou médicales. La demande doit être motivée auprès de la Mairie qui 
modifiera l’agenda de l’enfant, au vu de la capacité du restaurant.  
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Le service a également travaillé sur une fiche de renseignement commune avec 

l’Education Nationale, qui vous sera remise à chaque fin d’année scolaire, que vous 
devrez renseigner et retourner au service lors de la campagne du mois d’août, pour que 
dès la rentrée les directeurs d’écoles et le service dispose de tous les éléments 
nécessaires. 

 
Les documents suivants, à fournir, serviront pour l'ensemble des activités : 
− justificatif des ressources : avis d'imposition de l'année N-1 
− attestation d'assurance pour le hors temps scolaire 
− état vaccinal à jour (DTP) 

 
Pour les accueils périscolaires : vous devrez préciser vos besoins en matière de 

fréquentation afin que le forfait qui sera calculé corresponde à vos besoins. En effet, la 
tarification se présente sous forme de forfait mensuel avec toutefois une possibilité 
d'utiliser ce service de manière occasionnelle. 

 
Pour les accueils de loisirs : un planning de réservation, que vous pouvez trouver 

en ligne sur le site de la Ville ou retirer auprès des services municipaux ou des référents 
éducatifs sur les écoles est à renseigner pour chaque session et pour les mercredis. 

 
Pour le temps éducatif : vous aurez un imprimé spécifique permettant à votre 

enfant de choisir son parcours. Cette démarche sera à renouveler à chaque période (entre 
chaque session  de vacances). 
 
2°) LA TARIFICATION 

 
Elle est établie selon le Quotient Familial et vaut pour l'année scolaire. Chaque 

année, pendant la campagne du mois d’août, les familles devront fournir leur avis 
d'imposition N-1 afin que les services puissent mettre à jour les tarifs au plus près de 
leurs ressources. Le seul document à présenter est donc l'avis d'imposition. Il peut être 
déposé dans la Mairie de leur quartier, envoyé par courrier, faxé au 02.35.06.62.90 ou 
encore envoyé par mail à l'adresse suivante : education@mairie-dieppe.fr 

 
Dans le cas de situations exceptionnelles, engendrant une modification des 

ressources (licenciement, maladie grave, décès d'un membre du foyer...) la situation 
pourra être étudiée par les services municipaux sur présentation de justificatifs. 
 
3°) L'ENCAISSEMENT 
 

L’encaissement de la participation des familles est effectué auprès des services de 
la Mairie : Hôtel de Ville, Mairie de Neuville, Mairie annexe de la Maison Jacques 
Prévert et Mairie annexe du Val Druel. Au delà du délai imparti, une relance sera 
envoyée aux familles, puis si le paiement n’est toujours pas honoré, les services du 
Trésor Public seront amenés à prendre le relais sur ce recouvrement, avec les incidences 
qui peuvent en découler. Il est conseillé d’opter pour le prélèvement bancaire et à 
l’avenir pour le paiement en ligne. 

 
Informatisée, la régie édite la facture en début de mois, au vu du nombre des 

services prévus. La facture du mois suivant prend en compte les réajustements tels que 
les absences ou des services supplémentaires. Toute réservation en accueil de loisirs qui 
ne sera pas honorée par la présence de l'enfant sans justificatif médical sera facturée. De 
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même, en ce qui concerne la restauration et les accueils périscolaires, les absences pour 
convenances personnelles ne seront pas déduites.   

 
Tout retard de paiement est signalé à la Ville qui mettra en œuvre les moyens à sa 

disposition pour assurer le recouvrement des sommes dues. 
 
 

LE FONCTIONNEMENT DES  SERVICES 
 
L’ensemble des activités sont mises en place par des animateurs(trices) diplômé(e)s et/ou 
expérimenté(e)s. Le taux d’encadrement est conforme à la réglementation de la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS). Le responsable du secteur enfance 
assure la coordination de l’ensemble des accueils et les agents de maîtrise du service 
assurent un contrôle régulier. Toutes les activités en dehors de la restauration, sont 
habilitées auprès de la DDCS et celles se situant en écoles maternelles bénéficient 
également d’un agrément PMI (Protection Maternelle et Infantile).  
 
 
RESTAURATION 
I -OBJECTIFS 
 
Prendre son repas à l'école doit permettre à l'enfant de : 

− trouver une réponse à un besoin biologique 
− apprendre à apprécier et à respecter la nourriture 
− se détendre au cours d'un moment de convivialité et d'éducation pour 

reprendre la classe dans de bonnes conditions 
− apprendre à se servir, couper sa viande, à goûter tous les mets, déjeuner dans 

le calme et respecter les personnes et les lieux. 
 
La pause méridienne est de 12h00 à 14h00. Elle est placée sous la responsabilité de la 
Ville. Le nombre de services est établi en fonction du nombre de convives. Pour garantir 
plus de confort aux enfants, la plupart des restaurants fonctionnent en 2 services. 
L’animateur référent organise des permanences sur les sites qu’il a à sa charge afin de 
rencontrer les familles qui le souhaitent. Il est l'interlocuteur privilégié des familles en cas 
de questionnement ou de difficulté.  
 
Dans chaque école, les représentants de parents d'élèves élus au conseil d'école et les 
représentants départementaux de l'éducation nationale peuvent, sur demande formulée 
auprès du Service Education, déjeuner au sein des restaurants scolaires, toutefois dans la 
limite de 4 personnes maximum par service. Les repas leur seront facturés par le référent 
éducatif au tarif enseignant. 
 

La Ville de DIEPPE a confié la fabrication des repas à l’ASSIETTE DIEPPOISE 
qui les livre dans chaque école selon le procédé de la liaison froide qui garantit la qualité 
nutritive et gustative des aliments. 
 

Une Commission Restauration Scolaire composée d’Elus, de Directeurs d’écoles, 
de représentants des Parents d’élèves, d'enfants élus aux Conseils d'enfants, de l’Assiette 
Dieppoise,  de représentants du personnel d'office et de référents se réunit au minimum 
une fois par an. 
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Les menus sont affichés dans chaque école et restaurant, ils peuvent également être 
consultés sur le site de la ville de Dieppe et dans la presse locale. Ils peuvent être 
modifiés par l’Assiette Dieppoise au vu de ses contraintes d’approvisionnement. 
 

 
ACCUEILS PERISCOLAIRES 
Ils fonctionnent le matin du lundi au vendredi de 7h30 à 8h30 et les lundis, mardis, 
jeudis, vendredis 16H10 à 18h30. Le mercredi de 12h00 à 12h30, les enfants ne 
fréquentant pas l'accueil de loisirs et dont les parents ne peuvent être sur l'école à 12h, 
seront pris en charge jusqu'à 12h30 gratuitement. De même, l'accueil post scolaire ne 
sera facturé qu'à partir de 16h30.  
 
Ils sont répartis sur les écoles suivantes : 
 Blainville 
 Richard Simon 
 Louis de Broglie maternelle 
 Louis de Broglie élémentaire 
 Feldmann 
 Ferry 
 S. Delaunay maternelle (y compris pour les élèves de l'élémentaire) 
 Vauquelin (y compris pour les élèves de Michelet) 
 Prévert (y compris pour les élèves de Triolet) 
 Marie Curie 
 Pierre Curie  
 Langevin-Michel (pour les élémentaires également) 
 P. Bert élémentaire (pour les maternelles également) 
 Jeanne Magny 
 Thomas 
 Desceliers 
 
 Les tarifs sont présentés sur la base de forfait calculés de la manière suivante : 

− le forfait mensuel du matin = 180 jours scolaires (inclus le mercredi) divisés 
par 10 mois scolaires, 

−  le forfait mensuel du soir = 140 jours scolaires divisés par 10 mois scolaires.  
 
 Ces forfaits sont appliqués aux enfants fréquentant l'accueil tous les jours hors 
périodes de vacances scolaires (le mercredi midi est quant à lui gratuit). Pour les accueils 
de moins de 5 jours par semaine le matin ou 4 le soir, le forfait est calculé au prorata du 
nombre de jours de garde si ceux-ci sont réguliers (ex. : tous les mardis, ou tous les 
jeudis…) 
 Un accueil exceptionnel est possible à raison de 4 jours maximum dans le mois. 
 
 Les seules déductions possibles sont faites sur présentation d’un certificat 
médical. 
 Un goûter est distribué aux enfants à partir de 16h30. 
 
OBJECTIFS 
 
 Les activités proposées aux enfants sont adaptées à leur âge et conformes aux 
projets éducatif et pédagogique qui prennent en compte les rythmes de vie des enfants et 
dont les objectifs sont les suivants :  
 
 Pour les accueils maternels : 
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dédramatiser la séparation avec la famille, 

préparer l’enfant à la vie dans une collectivité de plus grande taille, l’école, 

favoriser la rencontre des enfants entre eux à travers l’activité ludique 

pour les accueils élémentaires : mettre en place les conditions nécessaires pour 
que les élèves puissent faire leurs devoirs, 

proposer des temps de détente  

 
 Le mercredi après-midi est considéré comme un temps périscolaire puisqu’il suit 
la matinée de cours. 

− 3 accueils maternels et 3 accueils élémentaires le mercredi de 12h à 18h avec 
l'organisation d'un transport pour prendre en charge les enfants dès leur sortie 
de classe.  Les parents viennent les rechercher sur le lieu d'accueil le soir.  

− 3 accueils maternels pendant les vacances scolaires (sauf celles de Noël) de 
8h à 18h. 

−  
Ils fonctionnent ainsi : Blainville, Langevin maternelle, Delaunay de 12h00 à 18h 
                      Richard Simon, Langevin élémentaire, Delaunay  de 12h à 18h 

 
TEMPS EDUCATIF 
Le décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013 relatif à l'organisation du temps scolaire dans 
les écoles maternelles et élémentaires publié au journal officiel du 26 janvier 2013, 
modifie l'organisation des rythmes éducatifs dans le 1er degré. La Ville de Dieppe offre à 
l'ensemble des enfants scolarisés dans les écoles de la ville, des activités accessibles à 
tous, gratuites et garantissant l'équité sur le territoire  dieppois. 

Dans chaque école, les enfants participent à des parcours éducatifs sur les axes suivants : 
sport, art et culture, activités scientifiques et numériques, développement durable et vivre 
ensemble. Ces parcours se déroulent sur une durée de 6 à 7 semaines chacun, avec un 
temps de partage avec les familles. Ils ont lieu de 14h à 16h10 sur un après-midi par 
semaine. 

La Ville de Dieppe propose une matinée scolaire plus longue car la disponibilité aux 
apprentissages est alors plus importante. 

 

OBJECTIFS 
- réduire les inégalités et l'échec scolaire en allégeant les journées d'école et en tenant    
compte des temps favorables aux apprentissages scolaires, 
- permettre à tous les enfants d’avoir accès aux connaissances et aux activités culturelles, 
sportives, artistiques,... 
- mettre en cohérence les différents temps, espaces, contenus éducatifs, et les acteurs des 
interventions éducatives (école, famille, acteurs des temps libres), 
 
Au delà du temps scolaire, l'enjeu est d'aménager les temps de l'enfant fédérant les 
différents acteurs et promouvant une vision globale de l'éducation sur l'ensemble des 
temps de l'enfant. 
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TEMPS EXTRA SCOLAIRE : ACCUEILS DE LOISIRS VACANCES 
 
Pendant les périodes de vacances, la municipalité gère les accueils de loisirs maternels, 
ceux des élémentaires étant organisés par 3 associations locales : 
- ADDLE pour le centre ville et le Pollet 
- Maison Jacques Prévert pour le quartier de Janval 
- Maison des jeunes-Maison pour tous pour les quartiers de Neuville et Val Druel. 
 
Les accueils des maternels fonctionnent durant les vacances d’Automne, Hiver, 
Printemps et Ete, pas pendant les vacances de Noël, du lundi au vendredi de 8h à 18h sur 
les lieux suivants : Blainville, Langevin maternelle et Sonia Delaunay maternelle. 
 
 Des changements de locaux peuvent intervenir en cas de réalisation de travaux 
dans ces écoles durant les vacances. 

Les familles ont la possibilité d'inscrire leurs enfants en journée complète avec ou sans 
repas, ainsi qu'en demi-journée avec ou sans repas. 
 

Si l'enfant n'est pas scolarisé sur Dieppe, la famille devra alors se munir des pièces 
suivantes : 

livret de famille 
justificatif de domicile 
dernier avis d'imposition 
état vaccinal à jour (carnet de santé) 
attestation d'assurance pour le hors temps scolaire 
notification de la Caisse d’Allocations Familiales de l’année en cours 
 

 Tout dossier incomplet retardera l'admission de l'enfant à l'activité, ce pour des 
raisons de sécurité et de prise en charge dans de bonnes conditions. Les familles devront 
bien veiller à la mise à jour de leur numéro de téléphone pour que les structures puissent 
les joindre en cas d'urgence. 

 
 

OBJECTIFS 
Dans le développement de la personne humaine, l’enfance est une période déterminante 
au cours de laquelle le temps libre des enfants participe à leur éducation au même titre 
que le temps scolaire et le temps de vie en famille. 
 
Les accueils de loisirs ont donc pour objectifs de : 

− assurer la sécurité affective du jeune enfant 
− aider l'enfant à se socialiser 
− reconnaître l'enfant en tant qu'individu singulier et être social 
− respecter l'enfant dans ses droits fondamentaux que lui reconnaît la Convention 

Internationale des Droits de l'Enfant et lui montrer ses devoirs envers les autres 
− favoriser le développement de l'enfant, révéler ses potentialités, valoriser ses 

compétences et ses savoirs 
− développer son bagage culturel, son sens critique, ses capacités à agir et à se 

confronter aux réalités de l'environnement naturel et social. 
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LES REGLES GENERALES 
Durant l’année scolaire 2016-2017, le service a travaillé avec les enfants, les parents 
et les personnels des écoles sur l’élaboration d’une Charte du temps du midi. Celle-ci 
sera affichée dans l’ensemble des restaurants scolaires. 
 
 
a) de la part des enfants 
Les enfants sont tenus de respecter leurs camarades, le personnel et le matériel mis à 
disposition. Les enfants souffrant d'une pathologie longue nécessitant des aménagements 
spécifiques ou un régime alimentaire particulier peuvent bénéficier d'un protocole 
d'accueil individualisé. C'est pourquoi la famille doit signaler tout problème particulier de 
santé à l’animateur référent et/ou signaler le besoin lors des inscriptions auprès des 
services municipaux. 
 
Il est attendu des enfants qu'ils soient à l'écoute des notions que les adultes vont 
s'évertuer de leur faire découvrir et qu'ils adoptent de ce fait une attitude d'ouverture, de 
partage, de socialisation. 
 
Toute détérioration de matériel imputable à un enfant sera à la charge de la famille. Si 
l'enfant fait preuve d'une attitude irrespectueuse, agressive envers ses camarades ou les 
encadrants, s'il a une attitude non conforme à ces règles de vie, une éviction temporaire 
ou définitive de l'activité pourra être envisagée, après que la famille en ait été informée en 
amont. 
 
Les inscriptions définies doivent être respectées afin que la gestion de la prise en charge 
des enfants soit au plus près des besoins, que les enfants aient une régularité de 
fréquentation et puissent aller au bout des projets qui leur seront proposés. 
Il est demandé aux familles de veiller à ce que les enfants n'emportent pas d'objets 
précieux (téléphone portable, bijoux, autres objets de valeurs) afin d'éviter la perte ou le 
vol dont la municipalité ne peut se porter responsable. Il est demandé aux familles de 
respecter scrupuleusement les horaires et de veiller à prévenir l’animateur référent en cas 
de retard. 
 
 
b) de la part du personnel 
Le personnel participe par une attitude bienveillante d'accueil, d'écoute et d'attention à 
instaurer une ambiance agréable. Il est tenu de faire respecter les règles de vie, de 
proposer des activités respectant le rythme de vie de l'enfant et son âge. Il veillera à ce 
que les conditions d'accueil soient conviviales et confortables pour les enfants.  
 
Les agents auront une tenue et une attitude correcte et respectueuse vis à vis des enfants 
et des différents interlocuteurs. Ils auront à instaurer, coordonner et animer des actions 
sur les différents temps d'accueils pour les animateurs et animateurs référents. Ils 
veilleront à mettre tout en œuvre pour que les enfants soient accueillis dans des locaux 
adaptés et propres, que les repas soient à bonne température, servis dans de bonnes 
conditions pour les agents écoles. 
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NB Les parents s'engagent à respecter le présent règlement intérieur approuvé par 
Délibération du Conseil Municipal en date du 12  octobre 2017 et à retourner le coupon 
ci-joint à l’animateur référent de leur école qui le transmettra au Service Education.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTIVITES PERI ET EXTRA SCOLAIRES 
 
 
enfant(s) inscrit(s)_____________________________________________________ 
 
 
 
 
NOM DU RESPONSABLE LEGAL :______________________________________ 
 
 
ECOLE FREQUENTEE :________________________________________________ 
 
 
reconnaît avoir pris connaissance du règlement intérieur des activités péri et extra 
scolaires et m'engage à le respecter. 
 
 
Dieppe, le__________________ 
 
 
 
       
 
       Signature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

 

 

 

 

 

ANNEXE 
 

DÉLIBÉRATION N° 61 
 
 

 

Prévention et promotion de la santé 
------ 

Tableaux d’attribution des subventions 

 



Prévention et promotion de la santé – Attribution de subventions

Action Maître d’œuvre Descriptif Subvention

Structuration d’un pôle de 
prévention compétent en 
addictologie (PPCA)

ONM Le pôle de prévention compétent en addictologie est l’acteur 
local de référence pour le montage d’actions de prévention en 
addictologie à Dieppe. Il apporte un soutien méthodologique 
aux porteurs de projets et anime le réseau partenarial autour 
de la thématique.

10 000,00 €

Renforcer le soutien psychologique 
auprès des personnes âgées

Inseraction Apporter un soutien psychologique à la personne âgée, venir en
aide aux professionnels du domicile et aux proches, préparer la
personne âgée au changement de lieu de vie, explorer le 
retentissement des déficits observés sur le fonctionnement 
dans la vie quotidienne, maintenir les interactions sociales et le
lien avec l’extérieur.

6 500,00 €



 
 

 

 

 

ANNEXE 
 

DÉLIBÉRATION N° 63 
 
 

 

Bourse à projets jeunes 
-------- 

Tableau d’attribution de subventions 
 

 



Bourses à projets jeunes – Projets soumis au Conseil municipal du mois de septembre 2017

Projet Porteur du projet Description Public Date et lieu Aide demandée
Préconisation du

comité
d'attribution

Aide proposée au
conseil municipal

Stage infirmier au 
Vietnam

Mariayée Erika,
Veraquin Audrey,
Queval Eloïse

Le projet consiste à
réaliser un stage 
d'une durée de 6 
semaines du 18 
septembre au 27 
octobre 2017 au 
Vietnam afin de :
- de parvenir à une 
entraide, une 
solidarité entre 
professionnels de 
santé,
- de créer un 
partage de 
connaissances, de 
savoirs et de 
savoirs-faire,
- Découvrir la 
culture, les 
coutumes, le mode 
de vie des 
vietnamiens,
- partager cette 
expérience  tout au
long du stage avec 
les jeunes dieppois

Tout public Du 18/09/2017 au 
27/10/2017

900€ - Le comité de 
suivi suggère 
d'accorder une 
aide de 900€
Les jeunes 
s'engagent à 
communiquer via 
skype lors de « la 
journée de la 
paix » et de tenir 
un journal de bord 
via facebook. Elles 
proposent 
également de 
réaliser un film et 
de le présenter à 
leur retour.

900€
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Présentation des rapports 2015/mi 2016 
et 2nd semestre 2016 de la commission 

communale pour l’accessibilité 
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Commission Communale 
pour l'Accessibilité
Rapport 2015/mi-2016

le 24 novembre 2016 | Perrine GIET, Référente Mission Handicap
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La Commission Communale pour l'Accessibilité

Règlementation

L’article L.2143-3 du code général des collectivités territoriales impose la création, dans
toutes  les  communes de plus  de  5  000 habitants,  d’une commission communale  pour
l’accessibilité (CCA).

Organisation

Présidée par le maire, cette commission est composée des représentants de la commune,
d’associations représentant les personnes handicapées pour tous les types de handicap,
d’associations représentant les personnes âgées, de représentants des acteurs économiques
ainsi que de représentants d’usagers de la ville.

Missions

Elle dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des
espaces publics et des transports. 
Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal 
Elle fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de
l’existant. 
Elle organise un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux
personnes handicapées. 
Elle tient à jour, par voie électronique, la liste des établissements recevant du public
situés  sur  le  territoire  communal  qui  ont  élaboré  un  agenda  d’accessibilité
programmée et la liste des établissements accessibles aux personnes handicapées. 
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a) Le patrimoine bâti et les moyens techniques généraux

Coût total :  21 421 684 €

En jaune, les travaux toujours en cours après juin 2016

8

TRAVAUX de 2015 jusqu'à mi 2016

Direction du patrimoine bâti et des moyens techniques généraux

Lieu Nature des travaux

Le Triangle 

février 2016

13 mois

Indigo 15 mois

2 mois

5 mois

15 jours Août 2015

1 semaine

3 mois

Améliorations apportées en matière d’accessibilité des personnes en situation de 
handicap 

Maîtrise 
d'ouvrage

Coût des 
travaux
€ TTC

Durée 
des 

travaux

Dates de 
réalisation

Construction d'un équipement neuf répondant aux 
normes d'accessibilité

Ville de 
Dieppe

5 374 360 €

septembre 
2015

Maison 
Camille-
Claudel

Construction d'un équipement neuf répondant aux 
normes d'accessibilité

Ville de 
Dieppe

Centre 
Oscar-

Niemeyer

Construction d'un équipement neuf répondant aux 
normes d'accessibilité

Ville de 
Dieppe 1 669 277 €

de janvier 
2016 à février 

2017

Parking de 
l’Hôtel de 

Ville

- Création d'un parking en ouvrage et d'un parc de 
stationnement en surface dont création de 6 places 

PMR (4 places en sous-sol à proximité de 
l’ascenseur et 2 places en surface) et ascenseur 

de 1 000 kg avec cabine accessible aux personnes 
à mobilité réduite

9 489 050 € de mai 2015 à 
août 2016

Maison 
Jacques 
Prévert 

- Aménagement intérieur et mise en conformité des 
locaux de la mairie annexe, remplacement et mise 

en conformité du sas d’entrée de la MJP.

Ville de 
Dieppe 72 500 €

Avril 2015 
(annexe)
Juin 2015 

(MJP)

Square 
Feldmann

- Réfection des sanitaires et création d’un WC 
accessible.

Ville de 
Dieppe 54 570 €

De mars 2015 
à septembre 

2015
École 

primaire 
Jules Ferry

- Réfection et extension du parking (30 places) et 
création d’une place PMR.

Ville de 
Dieppe 70 000 €

École 
primaire 

Desceliers

- Remplacement de deux portes et mise aux 
normes de la largeur de passage.

Ville de 
Dieppe 7 721 € 4ième 

trimestre 2015

Bâtiment 
ex-Caf / 
Urssaf / 
CPAM

- Aménagement de locaux pour les services 
municipaux ; implantation en rez-de-chaussée 

facilitant l’accessibilité.

Ville de 
Dieppe 100 000 €

de septembre 
2016 à 

décembre 
2015
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Sodineuf

Août 2016

Sodineuf

Sodineuf

Sodineuf 10 mois

8 mois

1,5 mois

Seminor fin 2016

4 mois

1 mois

1 semaine Août 2016

2 mois

- Mise en conformité dans le cadre de l’Ad’AP.

2 mois

Bâtiment 
“Mission 
locale”

- Modification/Création d'issues de secours et 
mise aux normes de la largeur de passage.

Ville de 
Dieppe 11 940 € 4ème tri-

mestre 2016

RPA Beau 
Site

- Travaux de mise en sécurité et d'amélioration 
dont amélioration de l’accessibilité des salles de 

bains et des sanitaires.
997 813 €

Juillet 2016 
à fin sep-

tembre 2017

Gymnase 
Robert Vain

- Réfection et mise en conformité du 
cheminement extérieur dans le cadre de l’Ad’AP 

(Agenda d’Accessibilité Programmée).

Ville de 
Dieppe 20 757 € 2 

semaines

RPA Beau 
Site

- Remplacement complet et mise en conformité 
des 2 ascenseurs. 114 240 €

1 mois
/ 6 

semaines

 juillet - août 
2016

/ nov. - déc. 
2016.

RPA Beau 
Soleil

- Remplacement complet et mise en conformité 
de l'ascenseur. 54 360 € 4 

semaines
Du 4 au 29 
juillet 2016.

RPA Marcel 
PAUL 

 - Travaux de mise en sécurité et d'amélioration 
dont amélioration de l’accessibilité des salles de 

bains et des sanitaires.
1 930 480 €

De mars 
2016 à jan-
vier 2017

Toilettes 
publiques 
du Pont 

Promenade

- Réfection complète et mise en conformité dans 
le cadre de l’Ad’AP.

Ville de 
Dieppe 91 150 € 14 

semaines

Du 15 février 
au 27 mai 

2016

Maison des 
Sports

- Mise en conformité de l'accès à l'établissement 
dans le cadre de l’Ad’AP.

Ville de 
Dieppe 14 472 € 2 

semaines
3ième tri-

mestre 2016

Gymnase 
Delaune

- Construction de 2 salles de squash et de 
vestiaires (travaux permettant l’accessibilité du 

complexe sportif).

Ville de 
Dieppe 776 389 €

de octobre 
2016 à mai 

2017

Gymnase 
Aubertot

- Mise en conformité du stationnement, de 
l'accès à l'établissement et des sanitaires dans le 

cadre de l’Ad’AP.

Ville de 
Dieppe 43 865 €

du 1er juillet 
au 16 août 

2016

RPA Victor 
Hugo

- Remplacement complet et mise en conformité 
des 2 ascenseurs. 149 903 €

 fin de 
l’année 
2016

École 
primaire 
Richard 
Simon

- Transformation du logement en locaux à usage 
scolaire et création d’un sanitaire PMR au 1er 

étage.

Ville de 
Dieppe 136 259 €

De avril 
2016 à août 

2016

École 
maternelle 
Vauquelin

- Réfection des deux cours d’école et mise en 
conformité de la cour avant dans le cadre de 

l’Ad’AP.

Ville de 
Dieppe 44 808 €

De début 
août à fin 
août 2016

École 
maternelle 
J. Magny

- Remplacement de la porte d’entrée et mise en 
conformité dans le cadre de l’Ad’AP.

Ville de 
Dieppe 4 270 €

École 
primaire 

Jules Ferry

- Réfection complète des sanitaires et mise en 
conformité dans le cadre de l’Ad’AP.

Ville de 
Dieppe 90 000 € Juillet à oc-

tobre 2016

Restaurant 
Paul Bert

Ville de 
Dieppe 8 500 € 4 

semaines

du 1er août 
à fin sep-

tembre 2016

École Paul 
Bert

- Réfection complète des sanitaires et mise en 
conformité dans le cadre de l’Ad’AP.

Ville de 
Dieppe 95 000 € Juillet à no-

vembre 2016



b) Les espaces extérieurs, domaine public et infrastructures

Coût total : 18 701 124 € 

En jaune, les travaux toujours en cours après juin 2016
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TRAVAUX de 2015 jusqu'à mi 2016

Direction des espaces extérieurs, domaine public et infrastructures

Lieu Nature des travaux

11 mois

6 mois

6 mois

8 mois

5 mois

Améliorations apportées en matière d’accessibilité des personnes en situation de 
handicap 

Coût des 
travaux
€ TTC

Durée des 
travaux

Dates de 
réalisation

Travaux 
Cormorans

- Mise aux normes de l'ensemble des voiries
- Aménagement des traversées piétonnes pour 

les personnes à mobilité réduite
- Mise en place du mobilier urbain aux normes 

pour les personnes à mobilité réduite
- Aménagement des arrêts de bus aux normes 

pour les personnes à mobilité réduite

2 544 000 € De mi 2014 à 
fin juillet 2015

Rue Jean-
Pierre Le 

Guyon

Mise aux normes de l’ensemble des voiries :
- Aménagement des traversées piétonnes pour les 

personnes à mobilité réduite
- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les 

personnes à mobilité réduite

513 200 € De février à 
juillet 2015

Extension de la 
rue Pierre 
Coubertin

- Aménagement des cheminements aux normes pour les 
personnes à mobilité réduite

- Aménagement des traversées piétonnes pour les 
personnes à mobilité réduite

- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les 
personnes à mobilité réduite

442 100 €

De fin 
septembre 

2014 à mars 
2015

Secteur 
Jacques Coeur

Mise aux normes de l'ensemble des voiries :
- Création d’une rampe d’accès de la place Henri Dunant 
vers l’antenne de proximité des Services municipaux aux 

normes pour les personnes à mobilité réduite
- Aménagement des traversées piétonnes pour les 

personnes à mobilité réduite
- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les 

personnes à mobilité réduite
- Aménagement d’un arrêt de bus aux normes pour les 

personnes à mobilité réduite

876 557 €
De août 2014 
à mars 2015

Rue des 
Martyrs de la 
Résistance

- Aménagement des traversées piétonnes pour les 
personnes à mobilité réduite

- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les 
personnes à mobilité réduite

599 100 €
De mi mars à 
mi août 2015
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Parc paysager 1 an

5 mois

Val Druel

3 mois

Rue Graillon 2 mois

4 jours Mi juin 2015

3 semaines

- Bandes Eveil à la Vigilance 4 semaines

- Réfection et mise aux normes des cheminements
- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les 

PMR
3 310 161 € De début 2016 

à fin 2016

Route du Vallon 
et rue de 
Montréal

Mise aux normes de l'ensemble des voiries
- Aménagement des traversées piétonnes pour les 

personnes à mobilité réduite
- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les 

personnes à mobilité réduite
- Aménagement des arrêts de bus aux normes pour les 

personnes à mobilité réduite

903 365 € 6 mois et 
demi

De fin mars 
2016 à mi 
septembre 

2016

Rue du docteur 
Jean Mérault – 
phases  1 et 2

- Mise aux normes de l'ensemble des voiries
- Aménagement des traversées piétonnes pour les 

personnes à mobilité réduite
- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les 

personnes à mobilité réduite

440 465 €

5 semaines 
(phase 1)

6 semaines 
(phase 2)

De début 
février à mi 
mars 2016

De Mi 
septembre à 
fin octobre 

2016

Rue Pierre de 
Coubertin-

Avenue 
Charles Nicolle

Mise aux normes de l'ensemble des voiries :
- Aménagement de traversées piétonnes pour les 

personnes à mobilité réduite
- Bande Eveil à la Vigilance

- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les 
personnes à mobilité réduite

- Aménagement de 3 arrêts de bus aux normes pour les 
personnes à mobilité réduite

655 603 €
De mi mars à 
mi septembre 

2016

Mise aux normes de l'ensemble des voiries :
- Aménagement des traversées piétonnes pour les 

personnes à mobilité réduite
- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les 

personnes à mobilité réduite
- Aménagement des arrêts de bus aux normes pour les 

personnes à mobilité réduite

4 691 796 € 3 ans et 
demi

Du 24 juin 
2013 à fin 

2016

Avenue Claude 
Debussy

Mise aux normes de l'ensemble des voiries :
- Aménagement de traversées piétonnes pour les 

personnes à mobilité, réduite
- Bande Eveil à la Vigilance

- Places de stationnement PMR
- Plateau surélevé

- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les 
personnes à mobilité réduite

927 700 € 9 mois en 2 
phases

de août 2015 
à mai 2016

Signalisation 
directionnelle-1 23 820 €

De novembre 
2015 à février 

2016

- Aménagement des traversées piétonnes pour les 
personnes à mobilité réduite

41 620 €
De fin juin à 
début juillet 

2015
Boulevard du 
Général de 

Gaulle

- Mise aux normes de la place réservée aux personnes à 
mobilité réduite

23 690 €

Rue Pierre-
Albert Roger

- Aménagement des traversées piétonnes pour les 
personnes à mobilité réduite

rues Pierre-Albert Roger et Louis Fromager
139 250 € De début à fin 

juillet 2015

Chemin de la 
Chapelle Saint 

Nicolas
131 550 €

De fin juillet à 
mi août 2015

53-54 Rue du 
Commandant 

Fayolle

- Aménagement des traversées piétonnes pour les 
personnes à mobilité réduite 65 000 €

1 mois en 3 
phases

De octobre 
2014 à fin 
juillet 2015
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3 mois

4 semaines

3 semaines

3 semaines

2 semaines Juin 2016

4 semaines

4 semaines

Sécurité du cheminement Mars 2016

5 mois

2 semaines

2 semaines

Rue de l'Avenir 4 semaines

8 semaines

4 semaines

2 semaines

2 semaines

34 Rond-point - 
Rocade Graves 

de Mer

- Aménagement de la traversée piétonne pour les 
personnes à mobilité réduite à

hauteur de l’écoquartie
550 000 €

De mi-
septembre à 
mi-décembre 

2015
24 Route de 

l’Escarpe
- Aménagement des traversées piétonnes pour les 

personnes à mobilité réduite
153 100 € De fin mai à 

fin juin 2015

41 Rue Aristide 
Briand

- Complément d’aménagement d’une traversée piétonne 
pour les personnes à mobilité réduite

50 540 €
De mi juin à 
début juillet 

2015

Rue de 
l’Écureuil

- Aménagement des traversées piétonnes pour les 
personnes à mobilité réduite 627 954 €

De début juin 
à fin juin 2015

Avenue Jean 
Jaurès

- Aménagement des traversées piétonnes pour personnes 
à mobilité réduite

43 830 €

Boulevard de 
Verdun-

Traverse de la 
Rade

Aménagement de traversées piétonnes pour personnes à 
mobilité réduite 73 710 €

De mi mars à 
mi avril 2016

Boulevard de 
Verdun-
Traverse 
Houard

- Aménagement de traversées piétonnes pour personnes 
à mobilité réduite

- Continuité du cheminement pour personnes à mobilité 
réduite de la descente du car vers le front de mer

115 825 €
De mi mars à 
mi avril 2016

Parc 
F.Mitterrand_M

arches
12 550 €

15 jours 
ouvrés

Route de 
Bonne Nouvelle

- Organisation du stationnement visant à garantir une 
continuité de cheminement PMR
- Création de passages protégés

11 908 €
de juin 2016 à 
octobre 2016

Rue Abbé 
Cochet

- Aménagement des traversées piétonnes pour personnes 
à mobilité réduite 83 650 €

de fin avril a 
début mai 

2016

Rue de la 
Bastille

- Aménagement des traversées piétonnes pour personnes 
à mobilité réduite 33 535 €

De fin juin à 
début juillet 

2017

- Aménagement des traversées piétonnes pour personnes 
à mobilité réduite 112 770 €

Du 6 juin au 
1er juillet 2016

Rue de 
Sygogne

- Aménagement des traversées piétonnes pour personnes 
à mobilité réduite 271 171 € Du 7 mars au 

2 mai 2016

Rue du 8 mai 
1945

- Aménagement des traversées piétonnes pour personnes 
à mobilité réduite 13 514 €

1 semaine 
et demi

 dernière 
semaine de 
mai 2016

Rue du docteur 
Cassel

- Aménagement des cheminements et des traversées 
piétonnes pour personnes à mobilité réduite

155 360 € De fin juillet à 
fin août 2016

Rue Gustave 
Flaubert

- Aménagement des traversées piétonnes pour personnes 
à mobilité réduite 26 830 €

De fin mai à 
mi juin 2016 

Rue des 
Martyrs de la 
Résistance

De la rue du 19 mars 1962 et l’avenue Charles-Nicolle :
- Aménagement de traversées piétonnes pour personnes 

à mobilité réduite
- Bande Eveil à la Vigilance

- Plateau surélevé

35 900 €
De fin février 

à mi mars 
2016



c) Le stationnement
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Années Total général Centre ville Neuville-les-Dieppe – Puys Autres quartiers

2014 187 91 57 39

2015/mi-2016 196 92 62 42

Pourcentage 100% 47% 32% 21%

Années Total général Centre ville Neuville-les-Dieppe – Puys Autres quartiers

2014 187 91 57 39

2015/mi-2016 196 92 62 42

4,8% 1,1% 8,8% 7,7%   Evolution      

Centre ville 47%

Neuville-les-Dieppe – Puys 32%

Autres quartiers 21%

PLACES DE STATIONNEMENT PMR PAR QUARTIER

Centre ville : Autres quartiers : Neuville-les-Dieppe – Puys :

0

0,01

0,02

0,03

0,04
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0,06

0,07

0,08

0,09

0,1

Centre ville : 1,1%

Autres quartiers : 7,7%

Neuville-les-Dieppe – Puys : 8,8%

EVOLUTION DES PLACES DE STATIONNEMENT PMR



d)   L'Ad'AP de la Ville de Dieppe

Rappel sur l'Ad'AP de la Ville de Dieppe

C'est un engagement à réaliser des travaux dans un délai limité, de mise en
accessibilité des Établissements Recevant du Public existants, qui permet de
respecter la chaîne de déplacement pour tous les types de handicap.

En mars 2016, le dossier d'Ad'AP est déposé en Préfecture et comprend :

un état des lieux des bâtiments (Établissement Recevant du Public)
une stratégie d'accessibilité qui énonce les orientations et les priorités
une programmation pluriannuelle d'investissement et/ou de réorganisation
une liste de dérogations avec des mesures de substitution

Différentes étapes du projet de l'Ad'AP

A partir d'avril 2015 :
Demande de prestation auprès d'un cabinet conseil pour la mise en œuvre de l'Ad'AP

A partir de juillet 2015 :
Mise en place du COPIL (élus, techniciens, Bureau Véritas...)
Bilan : 1700 non conformités ainsi que leurs coûts prévisionnels

Dernier trimestre 2015 : 
Réunions avec les différents services pour déterminer une stratégie et  un calendrier de
travaux pour les 102 ERP

Premier trimestre 2016 :
Formalisation, vérification et envoi du projet d'Ad'AP en Préfecture

Stratégie retenue : Organiser la répartition territoriale des services rendus 

Traiter  l'accès  au  bâtiment  avant  les  travaux  intérieurs  lorsque  le  cheminement
extérieur est problématique,

Donner la priorité à la mise en accessibilité  complète des bâtiments rendant  un
service public important ou avec un taux de fréquentation élevé,

Organiser la répartition territoriale pour les équipements redondants comme les
écoles et  les équipements sportifs,  en rendant un bâtiment totalement accessible
rapidement sur chacun des trois grands quartiers de la ville.

14



Calendrier

Approbation de l'Ad'AP   (arrêté préfectoral du 07/07/16)   et soutiens financiers

Avis favorable de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et 
d'Accessibilité : - concernant l'Ad'AP

  - concernant la demande d'octroi de 2 périodes supplémentaires 
→       9 ans au lieu de 3 ans

Subventions :  - FSIL : 246 192 € TTC soit  11 % de l'Ad'AP,
- Réserve parlementaire : 45 000 € soit 7 % de l'Ad'AP

Mise en œuvre de l'année 1 de l'Ad'AP (07/2016 à 07/2017)

Les  chantiers  de  mise  en  accessibilité  ont  commencé  au  début  de  l'année  2016,  avant
même l'approbation de l'Ad'AP, ce qui représente à la fin du mois de septembre 2016 :

64 non conformités levées sur 465
152 000 € HT de travaux 
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II. LOGEMENT
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a) Le Bilan 2015

L'enquête auprès des bailleurs     :

Une enquête a été réalisée auprès de la SEMAD, des bailleurs publics et privés afin de 
recueillir des données sur le parc locatif dieppois accessible aux personnes en situation de 
handicap.

32 questionnaires ont été envoyés pour effectuer cet  état des lieux territorial.  8 ont été
retournés et 5 questionnaires ont été complétés.
Les résultats ci-dessous porte donc sur les réponses données par 1 agence immobilière, 1
partenaire et les 3 bailleurs publics présents sur le territoire.

RÉSULTATS   :

- 1472 logements accessibles aux personnes porteuses de handicap ont été recensés, dont
605 pour les personnes à mobilité réduite.

- 45 nouvelles demandes de logement accessible ont été enregistrées.

- 234 attributions ont été proposées.

- 38 demandes de modifications du logement ont été enregistrées : 28 ont été accordées et
4 relogements ont été proposés.

Le profil-type du demandeur     :
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Je cherche (majoritairement) :
- un appartement de type 2 ou 3

- pour des raisons de santé ou handicap
- en rez-de-chaussée ou avec ascenseur

- avec douche/baignoire adaptée

Je suis (majoritairement):
- dieppois

- vivant en HLM
- en situation de handicap moteur

- contraint d'utiliser une canne pour me déplacer

Handicap moteur Autres handicaps

0

200

400

600

800

1000

605

867



b) Les perspectives et les réalisations 2016

La rédaction d'une définition commune     :

 Constat :

Les bailleurs disposant d’un parc qualifié "adapté",  rencontrent souvent des difficultés à le
louer à des personnes porteuses de handicap, par méconnaissance de la demande.
Dans le même temps, la demande de logement des personnes en situation de handicap
reste  souvent  sans  réponse  et  les  logements  proposés  ne  répondent  pas  à  leur  besoin
d'autonomie.

 Objectif : 

Mettre  en adéquation  l'offre  et  la  demande en élaborant  dans  un premier  temps,  une
définition commune du « logement accessible » afin que bailleur et demandeur s'accordent
sur le type de biens recherchés.

QU'EST-CE QU'UN LOGEMENT POUR PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP ?  
I. Un logement accessible

C'est un logement répondant à une classification sur 3 niveaux en terme d'accessibilité, c'est à dire de respect de la
chaîne de déplacement de la rue jusqu'à la circulation dans le logement :

A Accessible en Fauteuil

B Accessible sans Fauteuil

C Difficilement accessible

A: Le logement accessible aux personnes en fauteuil roulant.

Ce type de logement répond à la demande des locataires en situation de handicap, y compris de handicap moteur
nécessitant l'utilisation d'un fauteuil roulant. 
Toutes  les  habitations  dont  le  permis  de  construire  a  été  déposé  après  la  loi  du  11  février  2005  doivent
règlementairement faire partie de cette catégorie.

B: Le logement accessible aux personnes sans fauteuil roulant.

Ce type de logement peut répondre à la demande de locataires en situation de handicap sensoriel, psychique et moteur,
mais dont la mobilité ne nécessite pas l'utilisation d'un fauteuil roulant. Il peut convenir, par exemple, à des locataires
en situation de handicap visuel, vieillissants, cardiaques, nécessitant une canne ou des béquilles.

C: Le logement difficilement accessible.

Il  s'agit  d'un  logement  non-accessible  aux  personnes  à  mobilité  réduite,  même  sans  fauteuil  roulant.  Ce  type  de
logement peut éventuellement convenir à des locataires en situation de handicap psychique ou auditif.
Il s'agit principalement des logements dont le permis de construire a été déposé avant la loi de 2005.

II. Un logement adapté

Les demandes de travaux compensant un handicap moteur ou visuel pourront être envisagés dès lors que l'accessibilité
du logement est assurée (Catégorie A, éventuellement B).
Chaque situation de handicap étant singulière, il est considéré que les aménagements spécifiques à l'intérieur du
logement, sont étudiés au cas par cas. 
Toute demande d'adaptation peut faire l'objet d'un accompagnement social et administratif par les bailleurs ou la Ville
de Dieppe (expertise d'un ergonome, demande de subvention,...).
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La création d'un observatoire «     Handicap et logement     »     :

Lors  de  la  sous-commission  « handicap  et  Logement »  du  31  mai  2016,  les  différents
acteurs ont exprimé la nécessité de centraliser les informations concernant les demandes
de logements accessibles. La Commission Communale pour l'Accessibilité devant organiser
un système de recensement de l'offre de logements accessibles sur le territoire communal,
il a été proposé que la centralisation soit effectuée au niveau de la ville.

 Enjeux :

L'Observatoire doit être un lieu de ressources et un outil d'aide à la décision en facilitant la
mise en adéquation de l'offre et de la demande de logements accessibles aux personnes en
situation de handicap.

 Objectifs :

Produire une information objective et partagée en créant une base de données unique et
centralisée permettant une lisibilité territoriale des logements accessibles aux personnes
en situation de handicap
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Le déménagement du foyer Henri IV de l'APEI :

Le Foyer situé rue Jean Ribault n'étant plus adapté, l'Association a investi un bâtiment
neuf quai de l'Yser pour :

Améliorer et  garantir la sécurité des résidents 
Améliorer le cadre et la qualité de vie des résidents 
Maintenir le lien pendant la journée avec les personnes en situation de handicap
vieillissantes
Anticiper les extensions de places qui deviennent désormais urgentes et nécessaires
en vue d’assurer  une continuité  des  parcours  des  personnes  dans les  meilleures
conditions (du foyer d’hébergement vers le foyer de vie) 
Proposer en journée, un accompagnement adapté aux personnes vieillissantes du
Foyer de vie. 

Extrait du Journal de Bord, avril 2016 :
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III. VIE QUOTIDIENNE ET

CITOYENNETÉ

23



a) Le service handicap

L'organigramme     :

Depuis  le  25  février  2016,  la  Direction  des  Solidarités  a  été  réorganisée  et  se  décline
désormais en 4 services, dont le Service aux Seniors et Mission Handicap :

Service aux Seniors et Mission Handicap

Pôle Aide à domicile Pôle Hébergement 
et restauration

Pôle Animation 
et vie sociale

Mission Handicap

Référente 
Mission Handicap

Les fonctions de la Référente Mission Handicap     :

- La Commission Communale d'Accessibilité
La référente participe à cette commission pour avis consultatif en collaboration avec le ser-
vice Urbanisme, instructeur des demandes.

- Réception et enregistrement des attestations d'accessibilité et des Ad'ap
La référente tient à jour la liste des établissements recevant du public accessibles aux per-
sonnes handicapées, ou qui ont déposé un agenda d’accessibilité programmée.

- Commission Communale pour l'Accessibilité
La  référente  prépare  et  anime  la  Commission  Municipale  Handicap  et  ses  3  sous-
commissions (Logement/ Vie  quotidienne et  citoyenneté/ Bâti  et  espaces publics).  Elle
coordonne la participation des différents acteurs et anime la dynamique des projets. 
Un rapport annuel est rédigé et présenté au Conseil Municipal.

- Accompagnement social et administratif des usagers
La référente contribue à faciliter l'accession des personnes en situation de handicap aux
services de droit commun. 
En cas de besoin, les travailleurs sociaux du CCAS peuvent solliciter l'expertise de la réfé-
rente dans le domaine du handicap.
Lorsque la demande de l'usager est spécifiquement liée au handicap, la référente propose
un accompagnement social global, spécialisé sur les problématiques liées au handicap.

b) La communication

Le Journal de Bord     :

Le mensuel municipal est édité en braille et livré à domicile à 7 dieppois en situation de
handicap. Ce service représente 1518 € /an à la charge de la Ville de Dieppe. 
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Service civique     :

Dans  le  cadre  du  service  civique,  deux  agents  de  convivialité  effectuent  des  visites  à
domicile, entre autre, pour lire le Journal de bord aux personnes en situation de handicap
visuel.

c) Le sport

L'événement de décembre 2015     :

Extrait du Journal de Bord de janvier 2016 :

Du hand-fauteuil au Dieppe UC :

« A l'honneur
Pour  le  remercier  de  son  engagement
bénévole,  la  Ville  de  Dieppe  a  remis  à
Patrick Bizet la médaille de bronze de la
jeunesse,  des  sports  et  de  l'engagement
associatif. » 
(P. Luce)

Les initiatives 2016     :

La marche sportive :

Extrait du Site internet de la Ville de Dieppe :
http://www.dieppe.fr/actualite_generale/handicapes-et-valides-marchent-ensemble-3111

Actualités 26/04/2016  Handicapés et valides marchent ensemble

(photo: P. Leduc)

Améliorer le regard des personnes valides sur
les  personnes  handicapées.  Tel  est  le but  de
l'Association  sportive  pour  handicapés  et
valides  dieppois  (ASHVD)  créée  en  octobre
2015, qui a mis en place très récemment des
marches  sportives  partagées.  Le  24  avril
matin,  Olivier,  Virginie  et  Patrice,  tous  les
trois  en situation de handicap physique,  ont
bravé, à l'aide de bâtons de marche nordique,
les  hauteurs  -  et  les  vents  -  du  quartier  de
Janval.  En  véritables  sportifs,  ni  plus,  ni
moins.

Contact : M. Dupont au 09 81 97 75 70
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Le karaté adapté:

Extrait du site Les informations dieppoises du 14 mars 2016 :
http://www.lesinformationsdieppoises.fr/2016/03/15/du-karate-pour-tous-avec-la-fsgt/

Les  cours  de  karaté  adapté
se  pratiquent  chaque mardi
de 17h30 à 20h au gymnase
Louis de Broglie.

Contact : 
M. Hertel au 06 68 02 95 77

d) La culture

Cinéma Rex : une séance extraordinaire !

Suite à des échanges avec des professionnels du handicap,
Monsieur  Germano  Gazzani,  Directeur  du  cinéma  Rex  à
Dieppe, a organisé une séance de cinéma "extraordinaire" le
7 juillet 2016.

Cette séance a réuni environ 70 spectateurs, dont plus de la
moitié étaient en situation de handicap.
Des bénévoles ont assuré l'accueil du public afin de prévenir 
des  comportements singuliers pouvant se manifester 
pendant la vision du film (rires hors contexte, passages 
frequents aux toilettes, agitation de certains enfants, etc...).

Le Directeur de l'établissement souhaitait "faire partager un
moment  de  vie  entre  deux  categories  de  spectateurs  qui
généralement s'ignorent [...] et tout le monde a été ravi de
cette  séance  et,  nous  avons  convenu  de  répéter  cette
expérience".

26



e) Le tourisme

Le bilan 2015 du Service d'accès à la mer :

Un service gratuit sur réservation auprès du service Tourisme de la Ville de Dieppe

 * flyer saison 2016

   Les moyens

   - techniques: 
• une placette en bois
• un chemin de platelage
• 4 tapis à usage de chemin à la mer
• 4 fauteuils amphibies Tiralo
• 4 gilets de sauvetage
• matériel d'entretien et de fixation
• un local  à usage de cabine de plage

adaptée
• table, chaises, parasol

   - humains:
   2 agents d'accueil et d'accompagnement     
du Chantier d'Insertion Environnement et 
Littoral de l'Estran, chaque jour du 4 juillet 
au 30 aout 2015.

   - financiers:
   Ce service a coûté 4580 € à la Ville de 
Dieppe

2015 : Une fréquentation record

S'il est difficile d'estimer le nombre de personnes ayant foulé le chemin d'accès à la mer, 
le nombre d'utilisateurs du Tiralo est, quant à lui, comptabilisé et en nette augmentation 
puisqu'il a été utilisé 35 fois, contre 15 fois en 2014.

Les raisons du succès?
• de nombreux supports de communication
• une météo ensoleillée
• de l'accueil de groupes
• des particuliers satisfaits, venus plusieurs fois.

Le Pavillon Bleu : 

Reconnaissance de qualité de
l'environnement mais aussi de

l'accessibilité, décerné pour la 5ème année
consécutive pour l'été 2016…
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f) Les ressources humaines

La formation

Afin de rendre un service public de qualité, les agents municipaux sont sensibilisés à la
thématique du handicap. 
51 d'entre eux ont suivi une formation sur ce thème entre janvier 2015 et juin 2016, ce qui
représente 945 heures de formation professionnelle.

L'obligation d'emploi

Extrait du procès verbal du Comité Technique Paritaire du 16 juin 2016 :

g) Le bilan 2015 du service Petite Enfance

L'enfant  porteur  d'un  handicap,  atteint  d'une  maladie  chronique  ou  présentant  des
différences comportementales est avant tout un enfant parmi les autres, pour lequel le
respect de sa dignité passe par la volonté de lui offrir une réelle égalité des chances. 

Les chiffres :

120 places de crèches
6 établissements
51  professionnels (E.J.E, auxiliaire de puériculture, CAP petite enfance, médecin,
psychologue)
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55 accueils spécifiques :

ACCUEILS
SPECIFIQUES

EN 2015

Bateau
Jaune

Cheval à
Bascule

Ballon
Bleu

Crayons
de couleur

Ours Brun Toboggan TOTAL

2 1 13 24 13 2 55

Les principales missions liées au handicap :

Concourir à l’intégration sociale des enfants en situation de handicap ou atteints 
d’une maladie chronique.

Les moyens développés :

Intervention des psychologues 
Achat de matériel de psychomotricité
Formation des personnels
Composition des équipes
Partenariat avec le CAMSP, la PMI, et la Caisse d'Allocations Familiales
Accompagnement à la parentalité

h) Le service Éducation

Les projets d'accueil individualisé (PAI)

Définition :

C'est  un document  qui  organise  la  vie  quotidienne de  l'enfant  en établissement  sur  le
temps scolaire mais aussi périscolaire.
Il  précise ses besoins thérapeutiques (traitement, régime alimentaire...)  pour permettre
d'assurer sa sécurité et compenser les inconvénients liés à son état de santé.

Les chiffres :
Sur l'année scolaire 2015-2016, 25 PAI ont été élaborés dans les écoles dieppoises :

restrictions alimentaires
(allergies, diabète,...)

Problèmes
respiratoires

Autisme Autres

13 7 2 3
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L'enquête

En juin 2016, une enquête a été réalisée auprès du personnel communal intervenant dans 
les établissements scolaires. 
52 questionnaires ont été complétés, soit environ 25% de l'effectif total :

35 % ont répondu avoir reçu une formation sur le thème du handicap.

75 % ont déjà encadré des enfants en situation de handicap.

56 % des personnels ont  adapté leurs pratiques professionnelles. Cependant, seulement
23 % expriment avoir été suffisamment préparé à l'accueil des enfants différents.

Les propositions :

    Du personnel municipal :
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    Des inspecteurs de l'Education Nationale des circonscriptions dieppoises :

L'enquête réalisée par le service Handicap en collaboration avec le service Éducation, a
retenu  l'attention  des  inspecteurs  de  l’Éducation  Nationale.  Dans  une  démarche
d'amélioration de la qualité du service public, il est envisagé de proposer de travailler à la
réalisation d'une étude similaire auprès du personnel enseignant.

Afin de répondre à la demande de formation, un travail de collaboration pourrait se mettre
en place afin d'envisager une « information », commune à l'ensemble des intervenants à
l'école. 

    Les conclusions de la sous-commission “Vie quotidienne et citoyenneté” :

• Informer sur la mise en accessibilité des établissements scolaires
• Mettre en place une information en début de chaque année scolaire à l'attention de tous
les professionnels intervenant à l'école
• Améliorer la fluidité des parcours pour éviter l'isolement des familles
• Agir  auprès  des  financeurs  pour  augmenter  le  nombre  de  places  en  structures
spécialisées
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CONCLUSION  
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Conclusion     :

L'année 2015 a été marquée par l'élaboration de la demande d'approbation de l'Agenda
d'Accessibilité Programmée (Ad'AP) de la Ville de Dieppe. Début 2016, les travaux de mise
en accessibilité ont déjà commencés.

La réorganisation de la Direction des Solidarités de la Ville de Dieppe au début de l'année
2016,  a  créé  une  dynamique  de  changement  et  d'évolution  du  service  handicap.  De
nouveaux partenariats ont été créés, des groupes de travail ont été constitués afin d’œuvrer
pour « l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées ».
L'ensemble  des  services  sont  associés  et  mobilisés  dans  une  démarche  collective
d'amélioration des services rendus à la population.

Perspectives     :

La fin de l'année 2016 est déjà marquée par des projets émergents, tels que :

un  partenariat  avec  l'URIOPPS  pour  améliorer  la  qualité  du  service  d'aide  à
domicile  du  CCAS  de  la  Ville  de  Dieppe,  en  formant  les  personnels  à  la
compréhension de toutes les natures de handicap,

la  création  d'un  nouveau  groupe  de  travail  dont  l'objectif  est  de  faire  des
propositions visant à l'amélioration de l'accueil des enfants à besoin spécifiques à
l'école, 

l'élaboration d'un guide « Handicap », outil pratique pour faciliter l'accessibilité des
dieppois en situation de handicap, dans tous les domaines de la vie quotidienne,

la création d'un réseau de référents « handicap » au sein des services de la mairie,
pour faciliter la communication et la prise en compte des besoins, et le suivi des
réponses apportées aux personnes concernées.

Remerciements     :

Ce rapport ne peut être conclu sans remercier tous les acteurs impliqués dans ce travail
collaboratif.  L'ensemble  des  élus  et  des  services  municipaux,  les  associations,  les
partenaires institutionnels, les usagers de la Ville de Dieppe, sont mobilisés pour que le
« vivre ensemble » soit la réalité de tous les dieppois.
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Les missions de la Commission Communale 

pour l'Accessibilité

Établir un rapport annuel :

Lors de la dernière Commission Communale pour l'Accessibilité du 24 novembre 2016, le
bilan de l'année 2015 et du 1er semestre 2016 a été présenté.

Le présent rapport vient donc en complément du dernier et présente le bilan du second
semestre de l'année 2016.

Dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la
voirie, des espaces publics et des transports :

Il  s'agira  de la première partie  de ce rapport,  rédigée  en collaboration avec les  service
techniques municipaux en charge de ce domaine.

Organiser  un  système  de  recensement  de  l’offre  de  logements
accessibles aux personnes handicapées :

Cette mission est réalisée dans le cadre de la sous-commission "Handicap et Logement".

Dans le dernier rapport, il a été abordé le travail effectué sur la rédaction d'une définition
commune et la mise en place d'un Observatoire du logement :

- ce rapport abordera le travail réalisé suite à la rédaction de la définition commune du
logement pour personnes en situation de handicap. 

- concernant l'Observatoire, le travail est en cours. Sa présentation sera effectuée lors
du bilan de l'année 2017.

Elle  tient  à  jour,  par  voie  électronique,  la  liste  des  établissements
recevant du public situés sur le territoire communal qui ont élaboré un
agenda  d’accessibilité  programmée  et  la  liste  des  établissements
accessibles aux personnes handicapées :

Ce thème sera développé dans ce rapport et  présentera plus particulièrement le travail
effectué  en  collaboration  avec  le  service  d'Urbanisme  sur  la  mise  en  accessibilité  des
commerces de la Ville de Dieppe.

Elle  fait  toutes  propositions  utiles  de  nature  à  améliorer  la  mise  en
accessibilité de l’existant. 

Le chapitre "vie quotidienne et citoyenneté" abordera les projets réalisés ou en cours au 31
décembre 2016, dont l'objectif est d'améliorer le quotidien des personnes en situation de
handicap.
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I. BÂTI ET VOIRIE
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a) Le patrimoine bâti et les moyens techniques généraux

Coût total :  15 813 022 €

Travaux dont les délais dépassent fin 2016
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Lieu Nature des travaux

Ville de Dieppe 13 mois

Indigo 15 mois

Ville de Dieppe 3 mois

Ville de Dieppe

RPA Beau Site Sodineuf

Ville de Dieppe 2 semaines Août 2016

RPA Beau Site Sodineuf

RPA Beau Soleil - Remplacement complet et mise en conformité de l'ascenseur. Sodineuf 4 semaines

Sodineuf 10 mois

Maison des Sports Ville de Dieppe 2 semaines Décembre 2016

Gymnase Delaune Ville de Dieppe 8 mois Reporté en 2017

Ville de Dieppe 1,5 mois

RPA Victor Hugo Seminor

Ville de Dieppe 4 mois

Ville de Dieppe 1 mois

Ville de Dieppe 1 semaine Août 2016

Ville de Dieppe 2 mois

Ville de Dieppe 4 semaines

École Paul Bert Ville de Dieppe 2 mois

Écoles Ville de Dieppe

Maîtrise 
d'ouvrage

COUT TOTAL
Des travaux

€ TTC

Durée des 
travaux

Dates de 
réalisation

Centre Oscar 
Niemeyer

- Construction d'un équipement neuf répondant aux normes 
d’accessibilité.

1 669 277 €
de janvier 2016 à 

avril 2017

Parking de l’Hôtel 
de Ville

- Création d'un parking en ouvrage et d'un parc de 
stationnement en surface dont création de 6 places PMR (4 
places en sous-sol à proximité de l’ascenseur et 2 places en 

surface) et ascenseur de 1 000 kg avec cabine accessible aux 
personnes à mobilité réduite

9 489 050 €
de mai 2015 à 

août 2016

Bâtiment ex-Caf / 
Urssaf / CPAM

- Aménagement de locaux pour les services municipaux ; 
implantation en rez-de-chaussée facilitant l’accessibilité.

100 000 €
de septembre 

2016 à décembre 
2016

Bâtiment 
“Mission locale”

- Modification/Création d'issues de secours et mise aux 
normes de la largeur de passage.

11 940 €
4ème trimestre 

2016

- Travaux de mise en sécurité et d'amélioration dont amélioration 
de l’accessibilité des salles de bains

et des sanitaires.
997 813 €

Juillet 2016 à fin 
mars 2017

Gymnase Robert 
Vain

- Réfection et mise en conformité du cheminement extérieur 
dans le cadre de l’Ad’AP (Agenda d’Accessibilité Programmée).

20 757 €

- Remplacement complet et mise en conformité des 2 
ascenseurs.

114 240 €
1 mois

/ 6 semaines

Juillet-août 2016 
/novembre-

décembre 2016.

54 360 €
Du 4 au 29 juillet 

2016.

RPA Marcel PAUL 
 - Travaux de mise en sécurité et d'amélioration dont 

amélioration de l’accessibilité des salles de bains et des 
sanitaires.

1 930 480 €
De mars 2016 à 
décembre 2016

- Création d'une place PMR et mise en conformité de l'accès à 
l'établissement dans le cadre de l’Ad’AP

17 792 €

- Construction de 2 salles de squash et de vestiaires (travaux 
permettant l’accessibilité du complexe sportif).

776 389 €

Gymnase 
Aubertot

- Mise en conformité du stationnement, de l'accès à 
l'établissement et des sanitaires dans le cadre de l’Ad’AP.

43 865 €
du 1er juillet au 16 

août 2016

- Remplacement complet et mise en conformité des 2 
ascenseurs.

149 903 €
réception des tra-

vaux décembre 
2016

École primaire 
Richard Simon

- Transformation du logement en locaux à usage scolaire et 
création d’un sanitaire PMR au 1er étage.

136 259 €
De avril 2016 à 

août 2016

École maternelle 
Vauquelin

- Réfection des deux cours d’école et mise en conformité de la 
cour avant dans le cadre de l’Ad’AP.

44 808 €
De début août à 

fin août 2016

École maternelle 
Jeanne Magny

- Remplacement de la porte d’entrée et mise en conformité dans 
le cadre de l’Ad’AP.

4 270 €

École primaire 
Jules Ferry

- Réfection complète des sanitaires et mise en conformité dans 
le cadre de l’Ad’AP.

90 000 €
Juillet à octobre 

2016

Restaurant Paul 
Bert

- Mise en conformité des WC 8 500 €
du 1er août à fin 
septembre 2016

- Réfection complète des sanitaires et mise en conformité dans 
le cadre de l’Ad’AP.

95 000 €
Juillet à novem-

bre 2016

- Remplacement et mise en conformité de la porte d'entrée : 
écoles maternelles Curie, Langevin, Delaunay, Triolet

Et écoles élémentaires Prévert, Michelet, Langevin, Delaunay.
58 319 €

De septembre 
2016 à avril 2017



b) Les espaces extérieurs, domaine public et infrastructures

Coût total :  10 682 183 €

Travaux dont les délais dépassent fin 2016
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Lieu Nature des travaux

Parc paysager 18 mois

7 mois et demi

13 mois

Val Druel 3 ans et demi

5 mois

Rue de la Bastille 2 semaines

Rue de l'Avenir 4 semaines

4 semaines

Rue des Fontaines 6 mois

Type 
d'opérations

Coût des 
travaux

€ TTC

Durée des 
travaux

Dates de 
réalisation

Opérations de 
renouvellement 

urbain

- Réfection et mise aux normes des cheminements
- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les PMR

3 310 161 €
De début 2016 à 

juin 2017

Route du Vallon 
et rue de 
Montréal

- Mise aux normes de l'ensemble des voiries et des cheminements 
piéton

- Aménagement de traversées piétonnes pour les personnes à 
mobilité réduite

- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les 
personnes à mobilité réduite

- Aménagement des arrêts de bus aux normes pour les personnes 
à mobilité réduite

903 365 €
De fin mars 2016 
à novembre 2016

Rue du docteur 
Jean Mérault – 

phases  1 et 2

- Mise aux normes de l'ensemble des voiries et des 
cheminements piéton

- Aménagement de traversées piétonnes pour les personnes à 
mobilité réduite

- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les 
personnes à mobilité réduite

440 465 €

5 semaines (phase 
1)

6 semaines (phase 
2)

De début février à 
mi mars 2016

De début février à 
mi mars 2017

Rue Pierre de 
Coubertin-Avenue 

Charles Nicolle

- Mise aux normes de l'ensemble des voiries et des 
cheminements piéton

- Aménagement de traversées piétonnes pour les personnes à 
mobilité réduite

- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les 
personnes à mobilité réduite

- Aménagement des arrêts de bus aux normes pour les personnes 
à mobilité réduite

- Aménagement de stationnements pour les personnes à mobilité 
réduite

655 603 €
De mi mars 2016 

à avril 2017

- Mise aux normes de l'ensemble des voiries et des 
cheminements piéton

- Aménagement de traversées piétonnes pour les personnes à 
mobilité réduite

- Mise en place du mobilier urbain aux normes pour les 
personnes à mobilité réduite

- Aménagement des arrêts de bus aux normes pour les personnes 
à mobilité réduite

- Aménagement de stationnements pour les personnes à mobilité 
réduite

4 691 796 €
Du 24 juin 2013 à 

décembre 2016

Programme voirie 
2016 et autre 

interventions de 
voirie

Route de Bonne 
Nouvelle

- Organisation du stationnement visant à garantir une 
continuité de cheminement PMR

- Aménagement des traversées piétonnes pour personnes à 
mobilité réduite

11 908 €
de juin 2016 à 
octobre 2016

- Aménagement des traversées piétonnes pour personnes à 
mobilité réduite

33 535 €
De fin juin à 

début juillet 2016

- Aménagement des traversées piétonnes pour personnes à 
mobilité réduite

112 770 €
Du 6 juin à début 

juillet 2016

Rue du docteur 
Cassel

- Aménagement des cheminements et des traversées piétonnes 
pour personnes à mobilité réduite

155 360 €
De fin juillet à fin 

août 2016

- Aménagement de traversées piétonnes pour personnes à 
mobilité réduite

- Continuité du cheminement pour les personnes à mobilité 
réduite

367 220 €
De mai 2016 à 

novembre 2016



Focus 1 : Liste des surbaissés PMR réalisés en 2015 et 2016

Surbaissés PMR réalisés en 2015

Rues
Montant des travaux

TTC
Travaux
réalisés

Rue Georges Braques et rue Louis Fromager (4) 6 208,61 € 1 2015

Rue du Commandant Fayolle (2) 4 891,96 € 1 2015

Rue Boucher de Perthes (1) à l'angle de la rue 
Montigny face aux Ets Rivières

5 405,46 € 1 2015

Boulevard de Verdun, rue Bouzard, rue Houard, 
rue Parmentier et rue de la Brasserie

18 272,58 € 1 2015

Boulevard de Verdun/rue Parmentier 4 057,26 € 1 2015

Rue Jehan Véron/rue Desmarets 6 495,72 € 1 2015

Boulevard de Verdun – angle rue Ango, rue de la
Morinière et rue Gustave Rouland

15 100,62 € 1 2015

Total (travaux réalisés) : 60 432,21 € 7 2015

Surbaissés PMR réalisés en 2016

Rues Montant des travaux
TTC

Nombre Travaux
réalisés

Rue des Martyrs de la Résistance et parking stade 
Coubertin

1 424,10 € 1 Octobre 2016

Rue du Faubourg de la Barre angle rue Montigny 6 262,56 € 1 Novembre
2016

Rue des Maillots angle rue Ménard 2 717,52 € 1
Novembre

2016

Rue Paul Bignon 4 303,34 € 1 Décembre
2016

Total (travaux réalisés) : 14 707,52 € 4 2016

Surbaissés pour la continuité du cheminement suite à la réalisation 
des quais bus Dieppe Maritime

Rues Montant des
travaux TTC

Nombre Travaux réalisés

Avenue des Canadiens 2 063,60 € 1 Décembre 2016

Rue Aristide Briand (côté habitation et côté 
stade)

2 031,54 € 1 2017

Lotissement les Vergons vers libération et 
vers place Henri Dunant

3 402,61 € 1 2017

Rue de la Caravelle – 4 poteaux 3 402,61 € 1 2017

Total (travaux réalisés) : 10 900,36 € 4 2017

10



Surbaissés PMR réalisés en 2015 60 432,21 € 7 2015

Surbaissés PMR réalisés en 2016 14 707,52 € 4 2016

Surbaissés pour quais bus Dieppe
Maritime

10 900,36 € 4 2017

Total (travaux réalisés) : 86 040,09 € 15 2015 à 2017

Travaux réalisés avant juin 2016 
Travaux réalisés entre juin et décembre 2016
Travaux réalisés après décembre 2016

Focus 2     : Places de stationnement PMR
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II. LOGEMENT
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a) La définition commune

QU'EST-CE QU'UN LOGEMENT POUR PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP ?  

I. Un logement accessible

C'est un logement répondant à une classification sur 3 niveaux en terme d'accessibilité, c'est à dire
de respect de la chaîne de déplacement de la rue jusqu'à la circulation dans le logement :

A Accessible en Fauteuil

B Accessible sans Fauteuil

C Difficilement accessible

II. Un logement adapté

Chaque situation de handicap étant singulière, il est considéré que les aménagements spécifiques
à l'intérieur du logement, sont étudiés au cas par cas. 

La communication     :

Le groupe de travail mobilisé sur ce thème s'est réuni le 9 novembre 2016 afin d'aborder le 
mode de communication de cette définition :

QUI     ?     : Qui est destinataire de la communication     ?
les demandeurs de logement ayant complété une fiche handicap ainsi que les les locataires
en situation de handicap

QUOI     ?     : Que diffuse-t-on     ?
La définition partagée retravaillée et simplifiée afin quelle soit lisible et compréhensible
par tous.

OU     ?     : Dans quels lieux met-on le support de communication à disposition des usagers     ?
• les accueils et le service Logement de la Ville de Dieppe,
• les agences des bailleurs sociaux,
• les associations,
• les immeubles d'habitation

Dans un second temps, un travail sera réalisé avec les bailleurs privés. Le support devra
donc être  également disponible dans l'agence immobilière de leur représentant.
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QUAND     ?     : A partir de quel date commence-t-on la distribution     ?
Une proposition visuelle sera transmise au groupe de travail, par le service Communication
de la Ville de Dieppe. Après la validation du support, celui-ci pourra être imprimé puis
distribué.

COMMENT     ?     : Quel type de support de communication choisit-on     ?
Le service Communication devrait travailler avec un graphiste à la conception de flyers à
distribuer aux usagers, et d'affiches à déposer dans le hall des immeubles d'habitation. 

POURQUOI     ?   Dans quel objectif souhaite-t-on communiquer cette définition     ?
La notion de logement pour personnes en situation de handicap doit être partagée par les
bailleurs et les demandeurs de logement/locataires pour mettre l'offre en adéquation avec
la demande.

→ La proposition visuelle du service Communication a été transmise. 
Le  groupe  de  travail  devrait  rapidement  se  réunir  afin  de  recueillir  l'avis  de  ses
membres. Après validation de la plaquette, l'organisation de sa distribution pourra
être envisagée.

b) L'Observatoire

La  sous-commission  « Handicap  et  Logement »  s'est  réunie  le  5  mai  dernier  afin  de
présenter le travail réalisé sur l'Observatoire, en collaboration avec les services techniques
municipaux et les bailleurs sociaux. 

L'Observatoire finalisé devrait être présenté lors de la prochaine Commission Annuelle sur
le bilan de l'année 2017.
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III. VIE QUOTIDIENNE ET

CITOYENNETÉ
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a) Les fonctions de la Référente mission handicap

Le bilan présenté ci-dessous concerne l'activité de la mission Handicap du 1er mars au 31
décembre 2016. 

Accompagnement social et administratif des usagers

Les dieppois en situation de handicap sont accueillis par les services de droit commun dans
le même cadre que tous les habitants de la Ville de Dieppe. 
Cependant, dans l'hypothèse où la situation de handicap semble être la problématique an-
noncée au primo-accueil, ils pourront bénéficier d'un interlocuteur unique, capable d'envi-
sager leur situation de façon globale avec une expertise spécifique.

→ Bilan 2016     :

25 personnes ont bénéficié d'un accompagnement par le service handicap, soit 78 entre-
tiens réalisés sur la période de référence, dont 49 visites à domicile, soit 63 % des rendez-
vous.

Le nombre d'entretiens présente une nette  tendance à s’accroître. En effet, 7 entretiens
sont comptabilisés du 1er mars au 31 mai, soit 1 rendez-vous par quinzaine, contre 38 en-
tretiens sur la période du 1er septembre au 30 novembre, soit plus de 3 rendez-vous par
semaine en moyenne.

Cette tendance s'explique d'une part, par le développement de l'orientation et de la colla-
boration avec les collègues du CCAS et des associations membres de la Commission Com-
munale pour l'Accessibilité, et d'autre part, parce que les personnes handicapées commu-
niquent entre elles sur l'existence de la mission Handicap.

Commission Communale d'Accessibilité

Compte tenu des responsabilités induites par la C.C.A. en terme de constat d'accessibilité,
la référente est également une passerelle entre les 2 commissions.

→ Bilan 2016     :

6 Commissions Communales d'Accessibilité ont été organisées par le service d'Urbanisme
sur la période de référence.

Réception et enregistrement des attestations d'accessibilité et des Ad'ap

Dans le cadre de la loi du 11 février 2005, la Commission Communale pour l'Accessibilité
tient à jour, par voie électronique, la liste des établissements recevant du public situés sur
le territoire communal qui ont élaboré un agenda d’accessibilité programmée et la liste des
établissements accessibles aux personnes handicapées. 
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→ Bilan 2016     :
31 attestations d'accessibilité ou Ad'ap ont été enregistrés entre le 1er mars et le 31 dé-
cembre 2016.

Collaboration avec l'Atelier Santé Ville 

L'atelier Santé Ville propose des actions de prévention et de promotion de la santé, dont la
thématique peut être le handicap ; 

→ Bilan 2016     :

- Participation à l'info-débat organisée au Collège Claude Delvincourt sur le thème « In-
clusion et différence » le 12 mai 2016.

- Co-organisation d'une session de formation « découverte du handicap » en direction des
aides à domicile du CCAS de Dieppe et des partenaires, en collaboration avec l'URIOPPS
et l'APEI.

Commission Communale pour l'Accessibilité

La  référente  prépare  et  anime  la  Commission  Municipale  Handicap  et  ses  3  sous-
commissions (Logement/ Vie quotidienne et citoyenneté/ Bâti et espaces publics). 
Elle  coordonne la participation des différents acteurs et anime la dynamique des projets. 

→ Bilan 2016     :

La Commission annuelle a été réunie le 24 novembre 2016 et le bilan de l'année 2015/mi-
2016 a été transmis dans un rapport aux membres et invités de la commission.

La sous-commission « Handicap et Logement » avait été réunie en amont et engendré la
création  d'un  groupe  de  travail.  Celui-ci  a  permis  l'élaboration  d'une  définition  com-
mune ; un travail sur la communication de cette définition est en cours. Un observatoire
du logement pour personnes en situation de handicap a également été créé. 

La  sous-commission  « Vie  quotidienne  et  citoyenneté »  s'est  également  réunie  sur  le
thème de « l'accueil  des enfants différents dans les  structures éducatives dieppoises ».
Cette rencontre a permis le renforcement de la collaboration avec l’Éducation Nationale.
Une réflexion sur l'organisation de sessions d'information en direction de tous les interve-
nants à l'école est en cours.
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b) Les commerces

Un bilan de l'accessibilité des commerces dieppois au 31 décembre 2016 a été réalisée en
collaboration  avec  le  service  d'Urbanisme  de  la  Ville  de  Dieppe  et  la  Chambre  de
Commerce et d'Industrie Rouen Métropole.

Rappel de la réglementation 

Les établissements ouverts au public dont les commerces doivent être accessibles, c'est à
dire qu'ils  doivent permettre aux personnes handicapées,  de tout type de handicap,  de
circuler  avec  la  plus  grande autonomie possible,  d'accéder  aux  locaux et  équipements,
d'utiliser les équipements et les prestations, de se repérer et de communiquer, dans les
mêmes  conditions  que  les  personnes  valides  ou,  à  défaut,  d'en  présenter  une  qualité
d'usage équivalente.

Les établissements non conformes aux règles d'accessibilité au 31 décembre 2014, étaient 
tenus de s'inscrire à un Agenda d'Accessibilité Programmée (Ad'AP) avant le 27 septembre 
2015, lequel permet d'engager les travaux nécessaires à la mise en accessibilité, dans un 
délai limité. 

Les dépôts de dossier

Au 31  décembre  2016,  111  propriétaires  ou  gestionnaires  ont  déclaré  leurs commerces
accessibles à la préfecture.
258 autorisations de travaux ont été déposées au service Urbanisme, dont 122 Ad'Ap et 141
demandes de dérogation.

L'accompagnement

Le  service  Urbanisme  ainsi  que  la  Chambre  de  Commerce  ont  été  mobilisés  afin
d'accompagner les commerçants dans la démarche.
La CCI de Dieppe a enregistré un total de 456 accompagnements « accessibilité » sur cette
période.

Perspective 2017   : Lors de la réunion préparatoire de ce bilan, le groupe de travail a
mené une réflexion sur la valorisation des commerces accessibles. 
La DDTM, en partenariat avec la CCI, réfléchissent à un "logo" national à apposer sur les
vitrines commerciales. 
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c) Le sport

Extrait du Journal de Bord, septembre 2016

Perspective 2017   : Un groupe de travail a été constitué sur la thématique du Sport et un 
diagnostic territorial est en cours.

d) L'éducation

Afin d'améliorer les conditions d'accueil des enfants différents de 3 mois à 11 ans au sein
des structures éducatives du territoire, un diagnostic de l'existant devait être effectué.

Une enquête a donc été réalisée en juin 2016 auprès du personnel communal intervenant
dans les établissements scolaires. 
Les inspecteurs de l’Éducation Nationale des circonscriptions de Dieppe-Ouest et Dieppe-
Est ont alors proposé de s'inscrire dans cette démarche d'amélioration de la qualité du
service  public  en travaillant  à  la  réalisation d'une étude similaire  auprès du  personnel
enseignant.

Le  24  novembre  2016,  Monsieur  Jean-François  Butel  a  informé  les  membres  de  la
Commission Communale pour l'Accessibilité, de la réalisation de cette enquête et a remis
les résultats à Madame Caru-Charreton, Ajointe au Maire en charge de l’Éducation :
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CONCLUSION  
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Conclusion     :

La fin de l'année 2016 a été marquée par :

la  réalisation  de  nombreux  travaux  afin  d'améliorer  l'accessibilité  de  la  Ville  de
Dieppe.

le développement du service Handicap:
- reçoit de plus en plus de sollicitations des usagers en situation de handicap
- élargit son réseau de partenaires
- exerce désormais sa mission dans sa dimension transversale en étant associé plus

régulièrement sur certains projets municipaux.

La mise en œuvre de la loi « pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées » a apporté tout au long de cette année 2016, des
évolutions  fondamentales  pour  répondre  aux  attentes  des  personnes  en  situation  de
handicap.

Perspectives     :

Depuis le début de l'année 2017, de nombreux projets naissent ou avancent :

L'Observatoire « Handicap et Logement » devrait être présenté lors de la prochaine
Commission Communale pour l'Accessibilité

Le groupe de travail « Handicap à l'école » devrait se réunir bientôt afin de travailler
à la création d'une « boîte à outil » à l'usage de tous les professionnels du milieu
scolaire.

Un groupe de travail « Sport et Handicap» a été créé. Un diagnostic est en cours de
réalisation sur les actions sportives menées par la Ville de Dieppe et l'accueil des
personnes en situation de handicap dans les clubs sportifs de la Ville.

Un réseau de référents « handicap » au sein des services de la mairie devrait bientôt
être mis en place.
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